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Importante percée soviétique au Moyen-Orient

Un traité lie désormais Damas et Moscou
MOSCOU (d’après Reuter, AP et AFP) 

— Les présidents Leonid Brejnev et Ha­
fez Assad ont signé hier soir un traité d’a­
mitié et de coopération liant la Syrie à 
l’Union soviétique.

Ce traité prévoit un renforcement de la 
coopération militaire entre les deux pays, 
des «contacts» immédiats lorsque l’un 
d’entre eux sera menacé, et des consulta­
tions régulières, «avant tout sur les 
problèmes du Proche-Orient».

La signature du traité d’amitié soviéto- 
syrien est une étape importante dans la

politique de l’URSS au Proche-Orient, du 
propre aveu de M. Leonid Brejnev.

Le texte du traité, publié par l’agence 
Tass et qui a des implications militaires, 
était prêt depuis plusieurs semaines, a-t- 
on appris à Moscou. Sa durée est de vingt 
ans, renouvelable par période de cinq 
ans. C’est la coopération militaire qui re­
tient surtout l’attention, en une période 
de tension au Proche-Orient, région d’où 
l’URSS était pratiquement exclue depuis 
1974, malgré cinq traités signés avec des 
pays arabes.

D’après le traité, l’URSS et la Syrie 
«continueront de développer la coopera­
tion dans le domaine militaire sur la base 
d’accords appropriés conclus entre el­
les». Les implications pratiques de ces ac­
cords risquent de rester secrètes, notent 
les observateurs.

En cas «de situations menaçant la paix 
ou la sécurité de l’une des deux parties», 
Moscou et Damas «entreront immédiate­
ment en contact dans le but de coordon­
ner leur positions et de coopérer», pré­
cise notamment le traité.

Les deux parties entendent apporter 
leur concours au «règlement des ques­
tions litigieuses par des moyens pacifi­
ques, à 1 élimination, de la pratique des 
relations internationales, de toutes mani­
festations de politique d’hégémonisme et 
d’agression».

La plupart des autres articles affirment 
des liens économiques, commerciaux, so­
ciaux et politiques déjà existant entre les 
deux pays et demandent qu’ils soient in­
tensifiés, selon le texte diffusé par l’a­
gence soviétique Tass.

Le chef de l'Etat soviétique a lui-même 
insisté sur l’importance de ce traité, au 
cours d’une allocution au Kremlin, avant 
la signature. M Brejnev, qui avait ac­
cueilli personnellement le président sy­
rien Hafez Assad pour sa neuvième visite 
à Moscou depuis 1970, a déclaré: «Il ne 
s’agit pas d'un simple bilan de l’évolution 
de nos relations».

Pour lui. il s'agit «d’un nouveau pas» 
qui, «au plan international est appelé à 
servir l’assainissement de la situation au
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Ouellet prépare un «sévère» projet 
de loi antitrust pour l’an prochain

par Michel Vastel

OTTAWA — Le gouvernement fédéral 
revient à la charge avec sa réforme de la 
politique de concurrence.

Et le projet — qui sera présenté aux 
provinces aujourd'hui à Saskatoon, dans

rovoquer tout 
es milieux in-

Le président du Conseil du trésor, M. Don Johnston, et le président de l’Alliance de la fonction publique du Canada, M. Andrew Stewart, ont rencontré les 
journalistes hier pour leur expliquer les grandes lignes de l’entente intervenue entre le gouvernement et ses commis aux écritures et qui a mis fin à la 
grève de ces derniers. . (Photolaser CP)

Les commis rentrent au travail au 
milieu d’accusations de «trahison»
par Michel Vastel

OTTAWA — Le Conseil du trésor et 
l’Alliance de la fonction publique ont tous 
deux chanté victoire hier. Le premier 
parce qu’il n’a cédé sur aucun des 
grands principes en jeu, la seconde. ,r —>_i tout un

■ que ce

^IdliUs piuiujica ci» jvu,

parce qu’elle a obtenu, malgré to 
règlement financier bien meilleur <

cinema
québécois
Pour une 
cinématographie 
nationale régie 
par Québec
par Nathalie Petrowski

Réunis en atelier hier matin pour dis­
cuter de la place que doivent occuper les 
gouvernements dans l’activité cinéma­
tographique nationale, une dizaine d’in­
tervenants du milieu se sont entendus

Siur reconnaître que le gouvernement du 
uébec doit être le maître d’oeuvre du ci­
néma québécois. Invoquant la nécessité 

de garder un contrôle sur l’imaginaire 
collectif québécois afin d’assurer la sur­
vie de la culture, les intervenants ont ap­
puyé la thèse d'un réseau de diffusion 
massif et populaire ainsi que l’impor­
tance primordiale d’organismes complé­
mentaires comme Radio-Québec et le mi­
nistère de l'Education.

Ce troisième atelier tenu dans le cadre 
de la huitième Semaine du cinéma québé­
cois réunissait autour de la même table, 
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qu’on lui proposait avant la grève.
La plupart des commis de bureau de la 

région d’Ottawa n’ont pas attendu l’ac­
ceptation des offres du gouvernement 
pour rentrer au travail, mais dans certai­
nes régions, notamment au Québec, à To­
ronto et en Colombie-Britannique, quel­
ques commis de bureau, mécontents de 
l'entente, ont promis une dure bataille 
contre leur executif qu’ils accusent de 
«trahison».

Les détails de l’entente ont été rendus 
publics hier par le président de l’Alliance, 
M. Andrew Stewart. Les commis de bu­
reau toucheront une augmentation de 
10% la première année, puis 9% à partir 
du 11 novembre prochain, et 4% en mai 
1981, pour un total cumulatif de près de 
25%. De plus, pour la première année du 
contrat, soit du 12 novembre 1979 au 11 
novembre 1980, aucun commis ne 
touchera moins de $1,500. Le salaire 
moyen des 47,000 commis aux écritures 
du gouvernement fédéral passera ainsi de 
$12,816 à $15,981 le 12 mai 1981.

Selon le président du Conseil du trésor, 
M. Donald Johnston, cette offre repré­
sente $234 par employé de plus que la 
dernière offre, soit près de $11 millions. 
Le gouvernement a déjà économisé plus 
de $12 millions en salaires non versés aux 
grévistes depuis le 29 septembre.

Le président de l’Alliance de la fonc­
tion publique à souligné pour sa part 
qu’il s’agit d’un progrès de 5% par rap­
port à l’offre la plus généreusq des con­
ciliateurs.

Le Conseil du trésor est pour sa part sa­
tisfait puisqu’il n’a pas cédé sur la ques­
tion de l’indexation des salaires ni sur 
celle de la réduction de la semaine de tra­
vail. Le syndicat a entièrement laissé 
tomber cette exigence dans les dernières 
heures de la négociation mais il estime 
par contre avoir eu gain de cause sur la 
question de l’indexation puisque l’aug­
mentation de 4%, en mai 1981, revient à 
protéger, à l’avance, les employés contre 
une augmentation du coût de la vie supé­
rieure a 9% l’an prochain.

Le Conseil du trésor prétend également 
n’avoir pas cédé au chapitre des mesures 
disciplinaires à prendre contre les syndi­
qués qui auraient fait une grève illégale.

Les cas seront soumis à un comité mixte 
et, en cas de désaccord, à un arbitre. Le 
président de l’Alliance estime de toute 
manière qu’il s'agit là de risques naturels 
dans un conflit comme celui de la se­
maine dernière. 1,000 commis de bureau 
et 5,000 autres fonctionnaires fédéraux 
seraient ainsi menacés de mesures dis­
ciplinaires.

En somme, les représentants patro­
naux et syndicaux s'entendent pour dire

3ue cet accord est satisfaisant. C’est sans 
oute ce qui a déclenché la colère des élé­
ments les plus militants du syndicat qui 

ont décidé de poursuivre la grève jusqu’à 
la fin du vote.

Ainsi, selon un relevé de la Presse Ca-
Voir page 14: Commis

provinciale — risque de pi 
un remue-ménage dans le 
dustriels.

Le ministre de la Consommation et des 
Corporations, M. André Ouellet, aura en 
tête deux grands principes dans cette ré­
forme qu’fl veut réaliser d’ici à un an:

■ libérer le gouvernement de l’impos­
sible défi de prouver, devant des tribu­
naux, que des compagnies ont «indû­
ment» restreint le jeu de la concurrence;

■ obliger les compagnies qui veulent 
grossir, par des fusions et autres prises de 
contrôle, à prouver qu’elles le font dans 
l’intérêt public.

M. Ouellet semble sérieux dans ses in­
tentions: «J’ai réalisé la première phase 
de la politique de concurrence sous un 
gouvernement majoritaire. Je réaliserai 
cette seconde phase sous un autre gouver­
nement majoritaire, en 1981».

Le Canada vit actuellement avec une 
vieille loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions, «pratiquement inapplicable 
devant les tribunaux», estime M. Ouel- 
lett. Depuis trois ans, les libéraux carres- 
sent le projet de doter le pays d'une vraie 
«loi sur la concurrence» mais ils ont subi 
un premier échec, en 1977, avec leur pro­
jet de loi C-13, mort au feuilleton avec le 
gouvernement lui-même en mars 1979.

Cette fois, le projet différera un peu de 
celui du ministre d'alors, M. Anthony Ab­
bott, mais il s’attaquera toujours aux 
trois grandes questions, celle du complot 
ou des pratiques restrictives, celle des fu­
sions d'entreprises et celle des monopo­
les:

■ pour ce qui est des pratiques restric­
tives, le gouvernement a bien l’intention 
de se débarrasser du mot «indûment» qui 
empêche pratiquement tout tribunal de 
déclarer.qu’une entreprise menace effec­
tivement la libre concurrence. Il est en ef­
fet impossible de prouver que tel’acte 
commercial restreint la libre concurrence 
«de façon indue». La nouvelle loi va tout 
simplement.définir avec précision tout ce 
qui représente une pratique commerciale 
«répréhensible» et fa loi va formellement 
l’interdire. Le simple fait de se livrer à 
une telle pratique constituera «en soi» 
une offense qui dispensera le gouverne­
ment du fardeau de la preuve;

■ les entreprises qui voudront fusion­
ner, ou toute entreprise qui voudra 
prendre le contrôle d un concurrent ou 
d’un fournisseur, devra au préalable en 
aviser le directeur des enquêtes, lequel 
approuvera ou non la fusion ou la prise de 
contrôle. Le ministre semble favoriser un 
droit d’appel devant les tribunaux;

■ quant aux monopoles, le ministre 
veut nettoyer la loi de toute le verbiage 
dont elle fait preuve sur cette question et 
proposer «un petit paragraphe qui défi­
nisse tout simplement une situation de 
monopole inacceptable et qui le rende il­
légal».

Sans doute pour prévenir les remous 
qu’un tel projet ne manquera pas de pro­
voquer, M. Ouellet a déclaré hier qu’il
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Joyal invité les Québécois 
à appuyer le projet Trudeau
par Claude Turcotte

OTTAWA — M. Serge Joyal, député li­
béral de Maisonneuve, a invité hier tous 
les Québécois à appuyer le projet de réso­
lution constitutionnel du gouvernement 
de M. Pierre Trudeau, qui vient, à son 
avis, «définir que le français et l’anglais 
seront la pierre angulaire du Canada de 
demain».

L’intervention de M. Joyal dans ce dé­
bat était grandement attendue, car tout le 
monde se rappelle à Ottawa les luttes que 
le député a livrées au Parlement, dans 
l'opinion publique et jusque devant les 
tribunaux pour une cause célèbre, celle 
des Gens ae l’air.

Plusieurs, parmi lesquels il y avait 
peut-être le chef de l opposition offi­
cielle, ont pensé que M. Joyal allait s’op­
poser au projet de résolution, précisé­
ment sur la clause des droits linguisti­
ques. Or, il n’en fit rien.

D’ailleurs, les autres députés libéraux 
réunis en caucus hier matin n’ont pré­
senté aucune demande d’amendement, 
comme l’a précisé M. Maurice Dupras. le 
président au caucus des députés québé­
cois. «Il y a unanimité sur le projet de ré­
solution», a-t-il affirmé.

Toutefois, les députés reconnaissent 
que l’article 23 sème présentement une

certaine confusion et qu’il semble faire 
deux classes d’immigrants, ceux dont la 
langue maternelle est l’anglais et les 
autres. Pour l’instant, cet article, comme 
les autres, est susceptible d’être amendé, 
mais il est encore beaucoup trop tôt pour 
savoir quelle sera sa forme finale. Il reste 
encore deux mois de travail en comité 
parlementaire.

M. Joyal n’a toutefois retenu aucune de 
ces réserves, en se réjouissant même gue 
la résolution fédérale ferait disparaître 
«la clause Québec» de la loi 101. «Il faut 
s’en féliciter», a-t-il ajouté, en rappelant 
que le premier ministre au Québec M. 
René Levesque, a déjà lui-même avoué sesqu
sentir mal à raise à cause de cette clause.

Le député de Maisonneuve ne voit pour 
sa part aucune ambiguïté dans l’article 23sa part aucune ambiguité dans l article 23 
du projet de résolution. À ses yeux, cet 
article tel que rédigé implique que tous 
les immigrants, qu’ils soient australiens, 
américains ou italiens, doivent aller à l’é­
cole française.

«Dire le contraire, enchaîne-t-il, c’est 
une erreur, une tromperie monumenta­
le». Le premie? ministre du Québec qui 
active la peur doit être désavoué».

En somme, pour M. Joyal ce projet de 
résolution est l’aboutissement de 200 ans 
de revendications par des. générations de 
Canadiens français. «Nous ne demandons

pas de statut particulier, ni de faveur, ni 
de caprice, ce que nous voulons est essen­
tiellement l’égalité», a-t-il dit.

Dans l’histoire récente, les échelons 
franchis ont été, selon lui, la commission 
Laurendeau-Dunton, qui fut la première 
étude en vue de permettre le développe­
ment du Canada selon le principe de l’é­
galité. Puis, il y a eu la loi sur les langues 
officielles.

«Une triste affaire, celle des Gens de 
l’air a fait la preuve que la loi n’était pas 
malheureusement étanche. Les droits lin­
guistiques, tels que définis dans le.projet 
de charte fédérale, corrigeraient tout 
cela, estime M. Joyal.

Prévenant que les adversaires lui servi­
ront probablement l’argument de l’im­
migration pour justifier un rejet de cette 
charte, M. Joyal a servi hier des statisti­
ques démontrant que depuis 1976 l’im­
migration anglophone au Québec a sans 
cesse diminué. Il croit donc à «un ré­
tablissement d’équilibre».

Le député, qui a commencé son dis­
cours en fin de journée, poursuivra au­
jourd’hui son intervention. Il devrait s’en 
tenir exclusivement à l’angle linguistique, 
en parlant notamment de la langue d’u­
sage et du bilinguisme devant les diffé­
rents tribunaux. H confiait hier n’avoir 

Voir paya 14: Joyal

La prévention 
des incendies
La prévention des incendies, 
c’est l’affaire de tous! LE 
DEVOIR publie cette année 
encore un supplément 
d’information sur ce thème.
A l’occasion de la semaine 
nationale de prévention des 
incendies, nous avons 
ouvert nos pages à des 
spécialistes de la lutte contre 
le feu afin de mieux 
sensibiliser la population 
à ce terrible fréau.
Pages 15 à 23.

La Côte-d’Ivoire 
et le Canada
Le dernier de la série de 
trois articles de Rodolphe 
Morissette sur la Côte-d’Ivoire 
fait état des rapports, 
plutôt tendus cette année, 
entre ce pays africain et 
le Canada. Page7.

Dans nos régions
Après Drummondville la 
semaine dernière, l’Est du 
Québec est le deuxième 
invité de notre chronique 
sur le «développement 
régional». A chaque semaine, 
le jeudi, nous visiterons le 
Québec par des coups de 
projecteur sur une ville, un 
comté, un problème, les 
hommes et les femmes 
artisans du développement 
régional. Page 25.

Le monde
■ La stratégie des «coups 
bas» contre Reagan s’est 
retournée contre le président 
Carter qui, à un mois du 
scrutin, doit revoir tous ses 
plans de campagne. Page 4.
■ Craignant l’extension du 
conflit irako-iranien, les 
super-puissances, tout en 
s’affirmant neutres, offrent 
leur aide à leurs alliés.
Page 5.

Éditorial
Aujourd’hui, ceux qui 
s'aiment et veulent vivre 
ensemble ne se marient pas 
toujours, au Québec comme 
ailleurs. Les évêques réunis 
à Rome examinent de près 
ce problème. Jean-Pierre 
Proulx constate en éditorial 
que leur attitude évolue et 
souhaite qu’elle évolue 
davantage. Michel Roy, de 
son côté, fait ce matin l’éloge 
de Joe Clark qui ose 
s’opposer au projet 
constitutionnel de Pierre 
Trudeau. Entre ses 
convictions et ses intérêts, 
le chef du PC a choisi.
Page 12

Des idées...
Jean-Claude Marsan fait le 
point du débat que suscite 
le projet de construction 
dans le domaine Saint- 
Sulpice. Si vous n’avez 
encore rien lu là-dessus, 
cet article vous révèle tout. 
Louise Gareau-Des Bois 
évoque le sort difficile des 
écrivains en prison. Page 13.

le MOUSSEUX 
des princes 
et le Roi des 
MOUSSEUX
méthode champenoise
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[;es, sera toutefois 
ont la publication 

uence sur le deroulement

■ Octobre: le rapport Duchaîne 
est rendu public aujourd’hui

QUEBEC — Attendu depuis plus de deux ans, le rapport 
de Me Jean-François Duchaîne sur les événements d’octobre 
1970 sera finalement rendu public aujourd’hui

Ce rapport, qui compte quelque 200 
expurge de tous les faits et témoig
pourrait avoir une quelconque infli------
du procès de M. Nigel Hamer, accusé d’avoir participe a 
l’enlèvement et à la séquestration de M. James Richard 
Cross.

Procureur spécial au ministère de la Justice, Me Duchaîne 
avait été chargé en 1977 de retracer l’ensemble des événe- 

. ments survenus au cours de la crise d’octobre et d’en présen­
ter un portrait complet au gouvernement.

En juin 1978, il remettait un premier rapport d’environ 
1,200 pages où étaient colligées l’ensemble de ses recherches, 
y compris des entrevues réalisées avec plusieurs des felquis- 
tes de l’époque.

M. Duchaîne n'avait toutefois pas pu obtenir du gouverne­
ment fédéral les renseignements relatifs au rôle joué par les 
autorités politiques canadiennes et la Gendarmerie royale du 
Canada au cours de cette période.

En dépit de plusieurs requêtes du ministre québécois de la 
Justice, M. Marc-André Bedard, auprès de ses homologues 
fédéraux, ces renseignements ne sont pas encore disponibles.

Le rapport qui sera rendu public aujourd’hui présentera, 
indique-t-on à Québec, une version assez complète de tous 
les événements et offrira au surplus une analyse de ce qui 
s’est vraiment passé.

À Québec, personne ne s’attend à ce que ce rapport con­
tienne de grandes révélations, compte tenu du fait que Me 
Jean-Paul Brodeur, un avocat qui a travaillé à sa rédaction, 
ainsi que le journaliste Marc Laurendeau, en ont déjà indi­
qué les grandes conclusions au cours des dernières semaines.

Toutefois, la publication de ce rapport, dix ans presque 
jour pour jour après les événements, constitue le premier 
geste officiel des autorités politiques, québécoise ou cana­
dienne, en vue de tirer cette affaire au clair.

La publication du rapport Duchaîne sera suivie, en début 
d’apres-midi, d’une conférence de presse de M. Bédard.

■ Le NPD-Québec se dissocie 
de son grand frère fédéral

QUÉBEC — Se dissociant du grand frère fédéral, l’aile 
québécoise du Nouveau Parti démocratique s’oppose a la ré­
forme constitutionnelle unilatérale annoncée la semaine der­
nière par le premier ministre, M. Pierre Trudeau.
“ Le président du NPD-Québec, M. Jean-Denis Lavigne, a 
en effet indiqué hier, au cours d’une conférence de presse à 
Québec, que sa formation politique combattra le projet de 
M. Trudeau et tentera d’infléchir la position du NPD-Canada 
au cours d’une rencontre de l’exécutif du parti, qui doit avoir 
lieu à Edmonton à la fin du mois d’octobre.

Selon M. Lavigne, le projet fédéral renie les principes mê­
mes du fédéralisme en substituant l'unilatéralisme à la con­
certation intergouvemementale en plus de faire fi des exi­
gences traditionnelles du Québec.

Sous ce chapitre, le président du NPD-Québec s’inquiète 
particulièrement des effets de la charte des droits sur la loi 
101, au chapitre notamment de la langue d’enseignementigt

À cet égard, M. Lavigne a affirmé hier que le Québec 
devrait continuer d'avoir le plein contrôle de ses institutions 
scolaires et de pouvoir diriger ses immigrants, peu importe 
leur pays d’origine, vers le réseau francophone. Il est toute­
fois favorable à ce que les Canadiens en provenance des 
autres provinces puissent faire instruire leurs enfants en lan­
gue anglaise.

Au surplus, M. Lavigne croit que le projet fédéral devrait 
faire une plus large place aux revendications traditionnelles 
du Québec, notamment au chapitre des communications et 
de la reconnaissance du caractère distinct de la société qué­
bécoise.

Pour toutes ces raisons, le NPD-Québec demandera donc 
au chef du parti, M. Ed Broadbent, de revoir son attitude et 
d’exiger de M. Trudeau de nouvelles garanties pour le Qué­
bec avant de lui donner son appui à la Chambre des commu­
nes. Comme on le sait, M. Broadbent s’est pour l’instant 
rangé dans le camp du premier ministre canadien.

Pour l’instant, M. Lavigne refuse de dire ce qu’il fera s’il 
ne parvient pas à convaincre son chef de quitter le lit du 
Parti libéral fédéral. «On verra cela en temps et lieu», a-t-il 
dit hier.

Cinq autres candidats 
du PLQ ont été choisis

a Le Parti libéral du Québec a choisi, depuis le début de la 
semaine, ses candidats au prochain scrutin dans cinq autres 
comtés.
• Lundi soir, les militants libéraux du comté de Charles- 
bourg ont préféré Mme Véronique Guimont-Barry à M. Ray­
mond Giguère. Mme Barry est la sixième femme à obtenir 
l'investiture libérale, après Mmes Solange Chaput-Rolland 
(Prévost), Thérèse Lavoie-Roux (L’Acaaie), Lise Thibault 
(Fabre), Noëlla Labelle (Abitibi-Est) et Monique Gagnon- 
Tremblay (Saint-François). Dans Charlesbourg, Mme Barry 
affrontera le député péquiste sortant et ministre des Trans- 

orts du Québec, M. Denis de Belleval. Dans ce comté, le 
ON l’a emporté en mai par 2,187 voix.

! Le même soir, les libéraux élisaient M. Paul Philibert pour 
tes représenter dans Trois-Rivières, contre le députe pé- 
quiste sortant et ministre des Affaires culturelles, M. Denis 
vaugeois. M. Jacques Desaulniers était l’unique adversaire 
de M. Philibert à l’assemblée d’investiture. Le premier est 
un avocat de 36 ans, qui préside depuis l’an dernier l'associa- 
tionlibérale fédérale de Trois-Rivieres. Le candidat élu, qui a 
le même âge, est directeur de l’entreprise de pompes fu­
nèbres J. Philibert Ino. Dans le comté de Trois-Rivières, le 
NON avait eu le dessus en mai par 5,741 voix.
I Mardi soir, deux autres candidats libéraux ont été élus sans 
opposition. Il s’agit de M. Jean-Pierre Bélisle, un avocat spé­
cialisé en droit immobilier et commercial, qui représentera 
les libéraux dans le comté lavallois de Mille-Iles. Ici, le 
député-ministre sortant du Parti québécois, M. Guy Joron, 
ne se représente pas. La date de l'assemblée d'investiture 
péquiste n'est pas fixée et un seul aspirant s’est annoncé, soit 
M. Robert Carrier, ingénieur.

Dans le comté de Matapédia, un seul aspirant libéral était 
sur les rangs à la «convention» de mardi soir: M. Aldy Léves­
que. Il fera face au député péquiste sortant, M. Léopold Mar­
quis.

Dans Laval-des-Rapides, où le Parti québécois reconfir­
mera ce soir la candidature du ministre d’Etat au Dévelop­
pement économique, M. Bernard Landry, les libéraux ont 
préféré, à l’assemblée de mardi, M. Yvon Bourgeoin à M. 
Claude Hardy, et par quelque 200 voix contre 80. M. Bour­
geoin est un ingénieur et chef de division à l’Hydro-Québec, 
tandis que M. Hardy dirige un bureau de courtage (assuran­
ce).

Durant le week-end, les libéraux tiendront deux autres as­
semblées d’investiture, l’une à Rouyn-Noranda, où M. Ca­
mille Samson, l’ancien chef créditiste, n’aura pas d'adver­
saire, et l’autre à Châteauguay; où trois candidats s’affron­
tent: Mme Rolande Boucnard-Lachaine, MM. Joseph Du- 
lude et Yves Fleurent.

Au Parti québécois, outre l’assemblée de ce soir dans 
Laval-des-Rapides, on a reconfirmé en début de semaine les 
députés sortants de Vaudreuil-Soulanges et de Beauhamois, 
respectivement Mme Louise Cuerrier et M. Laurent Lavigne, 
comme candidats officiels. La prochaine assemblée d’inves­
titure péquiste n'aura lieu que le 15 octobre, dans Rimouski, 
où le député sortant, M. Alain Marcoux, est seul sur les 
rangs.

Le Conseil du patronat applaudit au 
rapatriement immédiat de la constitution
par Rodolphe Morissette

Le Conseil du patronat du 
Québec (CPQ) en a assez des 
chicanes constitutionnelles qui 
opposent depuis plus de dix 
ans les hommes politiques du 
pays. Aussi a-t-il applaudi hier 
au projet du gouvernement

Trudeau, de rapatriement im­
médiat et unilatéral de la 
constitution.

Le CPQ aurait souhaité que 
les conférences fédérales- 
provinciales donnent des ré­
sultats positifs et dégagent un 
consensus parmi les représen­

tants politiques. Mais comme

cela n’a pu se produire, «la 
proposition fédérale brise une 
impasse». L’organisme patro­
nal juge que les gouverne­
ments provinciaux ont eu «des 
années, des dizaines de réu­
nions et des milliers d’heures 
de travail pour sortir de l’im­
passe». Ils ont prouvé cepen­

dant que la formule de l’una­
nimité est «stérile». Le CPQ 
ajoute qu’on «joue avec les 
mots» quand on prétend que 
le projet arrêté par Ottawa 
forme «une action précipi­
tée».

Surtout, cet «énorme gaspil­
lage d’énergies», ces «débats

stériles» vont, aux yeux du 
conseil d’administration du 
CPQ, contre les «intérêts éco­
nomiques» des Canadiens, 
sans compter qu’ils prolon­
gent indûment l’incertitude 
touchant l’avenir constitution­
nel du Canada et, partant, son 
avenir économique.

Le CSF rejette la proposition de 
Trudeau sur les droits des femmes

OTTAWA (d’après CP) - 
Le Conseil sur le statut de la 
femme (CSF) estime que les 
dispositions de la Charte sur 
les droits, proposée dans le 
cadre de la réforme constitu­
tionnelle, ne vont pas assez 
loin pour protéger les fem­
mes.

Mme Doris Anderson, prési­
dente de l’organisme consulta­
tif, a déclare hier lors d’une 
conférence de presse à Ottawa 
que les propositions de M. 
Pierre Trudeau ne garantiront 
pas les droits des femmes et 
ne les protégeront pas de la 
discrimination sexuelle.

Le Conseil a décidé d’orga­
niser une vaste campagne 
pour faire pression sur les dé­
putés, sénateurs et membres 
du cabinet afin de les inciter à 
corriger les lacunes de la 
Charte des droits. Mme An­
derson a d'ailleurs enjoint tou­
tes les femmes, hier, à partici­

per à cette campagne en pos­
tant des circulaires préparées 
à cet effet à leurs députés.

Selon Mme Anderson, les 
propositions de M. Trudeau

Î»our assurer l’égalité de tous 
es citoyens devant la loi sont 

sensiblement les -mêmes que 
celles contenues dans la

La concubine, et non la veuve, 
a droit aux rentes de la RRQ
par Bernard Morrier

Il peut paraître étonnant 
qu’une conjointe légitime sur­
vivante qui n’a rien à se 
reprocher soit privée du béné­
fice d’une loi sociale au profit 
d’une concubine à laquelle lé­
galement rien ne lie le coti­
sant défunt, commente le juge 
Victor Malançon, de la Cour 
supérieure, dans un jugement 
où il déboute une épouse légi­
time de sa requête de bénéfi­
cier du régime des rentes du 
Québec.

Le magistrat explique qu’il 
s’agit là d’une situation que le 
législateur a clairement vou­
lue, en l’entourant cependant 
non pas de critères, mais de

conditions qui démontrent son 
intention dans les cas se pré­
sentant d'accorder la rente du 
conjoint survivant à la per­
sonne qui, au décès du coti­
sant, était, selon l’expression 
de la Commission des affaires 
sociales, dans une décision an­
térieure, le «vrai» conjoint 
survivant, lequel doit retnplir 
les conditions prévues. Il y a 
lieu en plus de noter que la 
Régie des rentes du Québec et 
la Commission des affaires so­
ciales le cas échéant, ont à 
exercer une discrétion judi­
ciaire que la loi leur accorde.

Le juge Melançon rappelle 
en outre que la Cour applique 
les lois tel que le législateur 
les a édictées et ne remplirait

pas son rôle si elle faisait in­
tervenir des considérations lé­
gales ou de fait qu’il n’a pas 
voulu qu’on envisage.

Le juge de la Cour supé­
rieure avait à traiter du cas 
d’une femme, qui s’était ma­
riée en 1951, puis avait été sé­
parée de corps et de biens de 
son mari en 1969, soit deux ans 
après que ce dernier eut dé­
cidé d’aller habiter avec une 
autre femme. L’épouse légi­
time avait eu droit à une pen­
sion alimentaire jusqu’au dé­
cès de son conjoint, en 1976.

Antérieurement, la Régie 
des rentes s'était rendue à la 
demande de l’épouse légitime, 
mais cette décision avait été 
portée en appel par la concu­

bine auprès de la Commission 
des affaires sociales, qui, elle, 
décrétait que cette dernière 
avait droit au régime des ren­
tes québécois, du fait qu’elle 
remplissait les conditions 
pour l’obtenir.

C’est cette décision que l’é­
pouse légale a tenté sans suc­
cès de faire renverser par la 
Cour supérieure, pour les mo­
tifs énoncés plus tôt.

Considérant l’état des par­
ties et toute l’importance de 
cette question pour un grand 
nombre de personnes, qui 
pourraient se retrouver dans 
la même situation, le juge Me­
lançon n’impose aucun frais à 
l’épouse légitime, tout en reje­
tant sa demande.

Le programme spécial pour les 
Haïtiens connaît un grand succès

Déclaration canadienne des 
droits de l’homme où l’on dit 
que la loi s’applique à tous et 
où l’ont défend la discrimina­
tion sexuelle.

Pourtant, la Cour suprême a 
«déformé ces dispositions» a 
soutenu Mme Anderson, en ci­
tant deux causes qui ont fait 
jurisprudence. En 1973, la 
Cour suprême a maintenu une 
décision qui avait privé deux 
femmes de leur statut d’Amé­
rindiennes parce qu'elles 
avaient épousé des Blancs 
comme le stipule la loi sur les 
indiens de 1951.

En 1978, par ailleurs, la 
Cour suprême a maintenu une 
décision qui a eu pour effet de 
priver une femme 
d’assurance-chômage quel-

3ues semaines après avoir 
onné naissance à un enfant. 

La.femme en question n’était 
pas éligible aux 14 semaines 
de congé de maternité payés 
par le régime d’assurance- 
chômage et on lui a refusé les 
prestations après son ac­
couchement lorsqu’elle se mit 
à chercher un emploi.

Il s’agit d’un jugement 
discriminatoire, selon Mme 
Anderson, puisque cette, 
femme répondait a tous les 
critères normalement exigés 
des hommes.

Dans sa lettre envoyée au 
premier ministre Trudeau, 
Mme Anderson a également 
rappelé que la Cour suprême 
du Canada ne représente pas 
la moitié de la population 
puisqu’aucune femme n’a ja­
mais été nommée à ce tribu­
nal.

Quant à l’inscription des li­
bertés et droits fondamentaux 
dans la constitution renouve­
lée, le CPQ s’en trouve d’ac­
cord aussi, et d’autant plus 
qu’il se trouve des gouverne­
ments provinciaux, jaloux de 
leurs pouvoirs, pour s’opposer 
à cette thèse.

Le CPQ juge «raisonnable» 
le nouveau délai de deux ans 
accordé par les propositions 
Trudeau aux partenaires de la 
fédération pour s'entendre sur 
une formule d’amendement. 
Le projet fédéral, qui main­
tient pour deux ans encore la 
règle de l’unanimité, après 
quoi un référendum trancnera 
si les gouvernements ne s’en­
tendent pas sur une formule, 
«en vaut bien un autre».

Le CPQ estime que toutes 
les formules sur lesquelles les 
gouvernements provinciaux 
ont été près de s’entendre de­
puis dix ans se distinguent 
entre elles «surtout par des as­
pects secondaires» et que,

?|uel que soit le choix qui sera 
ait, il n’y a pas lieu de prévoir 

un malheur.
D’autre part, l’inscription 

dans la constitution d’un 
double amendement, sur la 
péréquation et sur les droits 
scolaires, ne sont pas essen­
tiels pour l’heure, disent les 
dirigeants du CPQ. Au sujet 
de la péréquation, l’organisme 
souscrit à la proposition fédé­
rale dans la seule mesure où il 
est parfaitement démontré 
qu’un consensus est acquis 
déjà parmi les partenaires de 
la fédération.

Quant à la question scolaire, 
le CPQ est d’accord sur le 
fond de la proposition Tru­
deau (libre choix de l’éduca­
tion en français ou en anglais 
pour les minoritaires, là où le 
nombre le justifie). Cepen­
dant, le Conseil voudrait 
qu’ici comme dans le cas de la 
péréquation, le gouvernement 
fédéral ne retienne les deux 
amendements que s’il peut 
faire la preuve, «à la satisfac­
tion des deux Chambres», que 
les négociations constitution­
nelles ont abouti en l’occur­
rence à un accord de principe. 
Voilà, en somme, les deux 
seules réserves que formule le 
CPQ à l’endroit des proposi­
tions Trudeau.

par Patricia Poirier
Le programme spécial 

Québec-Ottawa, qui permet 
aux Haïtiens vivant dans la 
clandestinité de régulariser 
leur statut, connait un succès 
inattendu qui étonne encore le 
ministère de l’Immigration du 
Québec, submergé par des de­
mandes et à court de person­
nel.

En l’espace de sept jours, 
pas moins de 1,250 Haïtiens 
sont entrés en communication 
avec les autorités pour 
prendre rendez-vous afin d’ob­
tenir leur Certificat de sélec­
tion du Québec (CSQ).

Le succès du programme 
dépasse toutes nos previsions, 
a dit hier Mme Andrée Car­
rier, coordonnatrice du 
programme spécial au COFI 
(Centre d’orientation et de 
formation des immigrants) de 
la rue Saint-André.

Dès la première journée du

Samme, le lundi 29 sep- 
re, quelque 150 Haïtiens 

ont pris rendez-vous et le 
rythme s’est maintenu toute 
la semaine.

Personne ne croyait que le 
programme ne démarrerait 
aussi rapidement puisque l’o-

Les lentilles 
de contact

Se proclamant depuis
‘ ( la lentille de

1970
des «pionniers de I 
contact souple», les opto­
métristes du Québec feront le 
point sur cette prothèse ocu­
laire au cours d’un colloque de 
deux jours, à Québec, les 11 et 
12 octobre.

Des conférenciers de re­
nommée mondiale, originai­
res du Canada, des Etats-Unis 
et d’Europe présenteront les

filus récents progrès et déve- 
oppements des lentilles de 

contact. Il sera question de 
lentille à «port prolongé», de 
lentille qui diminue la 
progression de la myopie ou 
qui l’arrête, de réactions aller­
giques.

Selon le porte-parole de 
l’Association des optométris­
tes du Québec, Carole Me­
lançon, «la lentille de contact 
demeure un mode de traite­
ment complexe qui connaît de 
plus en plus ae popularité 
auprès du public». Les opto­
métristes québécois prennent 
tous les moyens pour suivrq 
cette évolution et implanter 
rapidement les dernières nou­
veautés au Québec, souligne 
Mme Melançon.

Pour renseignements au su­
jet de ce colloque: (514) 849- 
8051.

pération spéciale Mon Pays, 
parrainée par le gouverne­
ment fédéral en 1972, n’avait 
pas donné des résultats aussi 
spectaculaires: plusieurs im­
migrants illégaux ne s’étaient 
pas présentés de peur que leur 
candidature au visa d’im­
migrant ne soit pas retenue.

Afin de contourner ce 
problème, le ministère de 
l’Immigration a désigné cer­
tains organismes oeuvrant au 
sein de la communauté haï­
tienne afin d’agir à titre d’in­
termédiaire. Le Bureau chré­
tien de la communauté haï­
tienne de Montréal (BCCHM) 
l’un de ces groupes, a organisé 
une réunion d’information qui 
a réuni quelque 500 Haïtiens la 
semaine dernière.

«Nous avons reçu 300 appels 
par jour, en moyenne», a ré­
vélé M. Paul Dejean, direc­
teur du BCCHM. Plusieurs 
Haïtiens ont exprimé, lors de 
ce premier contact, certaines 
réticences, a-t-il fait savoir. Es 
se demandaient s’il s'agissait 
d'un programme sérieux et 
s’ils devaient faire confiance 
aux autorités.'

Le processus de régularisa­
tion du statut de tout Haïtien 
qui, le 24 juin 1980, vivait dans 
la clandestinité au Québec est 
assez simple mais comporte 
tout de même plusieurs éta­
pes.

Dans un premier temps, le 
requérant prend un rendez- 
vous pour rencontrer un con­
seiller du ministère de l’Im­
migration du Québec au 
COFI-Nord. A l’heure et au 
jour dits, il se présente en ap­
portant tous ses documents. 
Après quoi, on lui remet un 
CSQ et on lui fixe un autre 
rendez-vous, cette fois-ci au 
ministère de l’Immigration du 
gouvernement fédéral.

Ce rendez-vous a lieu dans 
les 15 jours suivants et à ce 
moment-là, les autorités fédé­
rales remettent au requérant 
un permis ministériel. Ce per­
mis permet à l’Haïtien qui dé­
sire régulariser son statut de 
se chercher un emploi ou d’é­
tudier Le visa crimmigrant 
reçu lui sera éventuellement 
accordé, une fois qu’il aura 
rencontré les exigences fédé­
rales quant à sa santé ou au

risque qu’il comporte pour la 
sécurité nationale.

Ce délai peut être de six 
mois ou un an, puisqu'il s’agit 
dans chaque cas d’une mesure 
exceptionnelle qui nécessite 
l'adoption d’un arrêté minis­
tériel Ce n’est qu’après avoir 
obtenu le visa d’immigrant 
reçu, qui donne éventuelle­
ment droit à la citoyenneté ca­
nadienne, que le requérant 
peut réclamer l’aide sociale 
ou suivre des cours dans un 
COFI. Par contre, le permis 
ministériel qui est obtenu ra­
pidement donne droit d’adhé­
rer au régime d’assurance- 
maladie du Québec.

Jusqu'ici, compte tenu du 
manque de personnel au COFI 
(la situation doit être corrigée 
dès la semaine prochaine alors 
qu’il devrait y avoir quatre ou 
cinq conseillers), seulement 
une poignée d'Haïtiens se sont 
vus décerner leur certificat et 
ce n’est que la semaine 
prochaine qu’ils rencontre­

ront les représentants du gou­
vernement fédéral.

Il est à noter que le 
programme ne s’adresse 
qu’aux ressortissants qui vi­
vent au Québec depuis le 24 
juin au plus tard et qui, le 24 
septembre se trouvaient dans 
une situation d’illégalité. Le 
programme ne s’adresse donc 
pas à tous ceux qui ont pu arri­
ver au Québec après le 24 juin 
ou qui, le 24 septembre 
avaient un permis valide de 
séjour en tant que touriste, 
étudiant ou travailleur tem­
poraire.

M. Paul Dejean a rappelé 
hier, qu’il n’a pas cesse de 
faire pression sur les gouver­
nements afin qu’ils modifient 
les critères pour que tous les 
Haïtiens qui se trouvaient en 
situation irrégulière lorsque 
les mesures ont été annoncées 
puissent se prévaloir de ce 
programme exceptionnel, qui 
se poursuit jusqu’au mardi, 23 
décembre 1980.

Bédard nomme trois 
nouveaux juges

Le ministre de la Justice du 
Québec, M. Marc-André Bé­
dard, vient d’annoncer trois 
nominations de juges à la 
Cour des sessions, a la Cour 
provinciale et au Tribunal de 
la jeunesse.

Ainsi, Me François Temblay 
qui, jusqu’à tout récemment 
enseignait le droit criminel à 
l’École de formation profes­
sionnelle du Barreau, accède 
au poste de juge en chef asso­
cié à la Cour des sessions de la 
paix, pour le district judiciaire 
de Québec.

Il succède au juge en chef 
Albert Dumontier, qui vient 
de prendre sa retraite après 
avoir occupé le poste depuis 
1967.

Cette nomination confirme, 
d’autre part, que l’actuel juge 
en chef Yves Mayrand, delà 
Cour des sessions, à Montréal, 
aura désormais juridiction sur 
toutes les Cours des sessions à 
travers le Québec.

Me Tremblay entrera en

^èmjj^daiâ
Le Beau|olal* nouvaau arrivera bientôt...

Chaque année, avec les premières neiges, les 
gastronomes duQuébec font un accueil chaleureux à ce 

vin fruité rappelant étrangement des saveurs de fruits sauvages...
Ce que vous ne savez pas, c'est que vous pouvez 

dès maintenant placer votre commande par nos bons 
offices via les services compétents de la S.A.Q.

Pour tous renseignements, écrivez ou téléphonez è:
Consortium Qllcarvtn Inc. 1745 av. Cedar, 8uite 1003 Montréal, Qué. H3Q 1A7. Tél. 484-4418

Association 
canadienne 
des annonceurs
Monsieur Jacques Bouchard, 
président du Groupe BCP 
Ltée, est le conférencier 
invité au déjeuner mensuel 
de cette association nationale 
qui coïncidera avec une 
réunion du Advertising and 
Sales Executives Club of 
Montreal. Monsieur Bouchard 
traitera de “L’autre publicité!’
Cette conférence aura lieu, 
le jeudi 9 octobre, 
à l’hôtel Reine Elizabeth, 
à midi. Pour réservation, 
appeler 866-1668. M. Jacques Bouchard

fonction, comme juge en chef 
associé, à compter de mardi 
prochain.

Le ministre de la Justice a 
également annoncé la nomina­
tion d’un nouveau juge à la 
Cour provinciale, pour le 
district judiciaire de Saint- 
Hyacinthe. Il s’agit de Me De­
nis Robert qui, en 1978, fut 
président de l'Association des 
substituts du Procureur géné­
ral et était trésorier et 
membre de l’exécutif de l’As­
sociation canadienne des pro­
cureurs de la Couronne.

Enfin, Me Pierre Houde, 
qui fut adjoint exécutif au Sol­
liciteur général du Canada en 
1957 et 1958, puis qui, depuis 
1969, agissait comme substitut 
du procureur général, accède 
comme nouveau juge au Tri­
bunal de la jeunesse, pour le 
district judiciaire de Trois- 
Rivières.

Demandez notre brochure sur

LE RÉGIME 
D’ÉPARGNE ACTION 

DU QUÉBEC

BANQUE ROYALE
disponible pour une période limitée

vous n'avez qu’à retourner ce coupon ou appeler:
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360, rue St-Jacques v “ 1 ~
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ACHETONS OR et ARGENT ‘ SILVER”
pour échange en comptant

Bijoux en or, vieux ou neufs, morceaux d’or 
ou or dentaire.

Prix de l’or tel qu'établi par Londres 
le 7 octobre 80:

10K $8.14/gr. 18K $14.55/gr.
14K $11.30/gr. 22K $17.60/gr.
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G0LDSIL TRADING... tél: 849-0992
1117 ouest. Ste-Catherine, suite 500 

lun.-ven. 9-5 pm, sam. 10-4

Pour une fourrure 
de qualité:

M. L.-P. McComber

Nous avons 
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Avis public
Gouvernement du Québec
Ministère de l'Industrie 
du Commerce et du Tourisme

LOI DES HEURES D’AFFAIRES DES 
ÉTABLISSEMENTS COMMERCIAUX 

DE VENTE AU DÉTAIL
Fête de l’Action de grâce, le 13 octobre 1980
Le ministère de l'Industrie, du Commerce et du Tourisme, 
chargé de l'application de la Loi des heures d'affaires des 
établissements commerciaux de vente au détail, tient à 
aviser les propriétaires, les gérants et les employés des 
établissements commerciaux de vente au détail que le 
lundi 13 octobre, Fête de l'Action de grâce, est un jour 
férié visé selon la Loi des heures d’affaires. Par consé­
quent, aucun client ne doit être admis dans ces établis­
sements ce jour-lâ. Toute Infraction est passible d'une 
amende pouvant s'élever jusqu'à $1,000.
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, prière 
de composer:

A Montréal: 873-5564 
A Québec: 643-5045

N.B.: Les bureaux d'affaires, les entreprises de service de 
même que les employés de bureaux ne sont pas 
concernés par cet avis.
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La CSST devra-t-elle payer des 
millions de plus à des accidentés?
par Gilles Provost

La Cour supérieure du Québec a rendu récem­
ment un jugement qui pourrait obliger la nou­
velle Commission de santé et de sécurité du tra­
vail (CSST) à verser des dizaines (ou même des 
centaines) de millions de dollars supplémentai­
res en indemnités aux accidentés du travail qui 
sont demeurés handicapés au point de ne pas 
pouvoir reprendre le même travail.

Le 26 mai dernier, en effet, le juge Lawrence 
Poitras accordait à Saint-Jérôme le bref d'évo­
cation demandé par un jeune homme. M.

le soit annulé le 
: Bureau de révi-

Le tribunal a donné raison au demandeur qui, 
soutenait le Bureau de révision, n’avait pas le 
droit de baser les indemnités sur une simple 
évaluation des dommages physiques; la loi im­
pose de tenir compte aussi de la possibilité, 
pour l’accidenté, de reprendre le même emploi 
ou un travail différent.

Cela implique par exemple qu’un violoniste 
qui perd un bras sera indemnisé plus généreuse­
ment qu’un avocat qui connaît le même sort: 
l’avocat peut encore exercer sa profession tan­
dis que l artiste ne peut plus jouer de son instru­
ment.

Les diverses études actuarielles effectuées 
par la CSST ont montré que ce jugement pou­
vait avoir des conséquences considerables sur le 
plan économique, et on a donc tenté de définir 
rapidement des balises qui permettraient de 
respecter la loi sans trop augmenter les cotisa­
tions des employeurs.

«On a tenté de trouver un éauilibre entre les 
limites budgétaires et l’intérêt des travailleurs», 
expliquait a cet égard au DEVOIR le directeur 
régional de la CSST pour la Rive-Sud, M. Jean- 
Richard Ouellet. «Ce n’est pas l’idéal, mais c’est 
un premier pas.»

Ces nouvelles techniques de calcul pour fixer 
l’idemnité des accidentés sont maintenant 
appliquées à tous les cas d’accidents postérieurs 
au premier avril 1980.

Pourtant, la CSST risquait toujours de voir 
ses propres méthodes de calcul compromises 
par les décisions que pourraient encore rendre 
des tribunaux ou la Commission des affaires so­
ciales du Québec. Cette dernière, incidemment, 
a déjà obligé la CSST à verser une indemnité 
complète a un travailleur qui ne pouvait 
reprendre son travail mais qui n avait qu une in­
capacité de 35% sur le plan physique.

Pour cette raison, la commisison a demandé 
au gouvernement d’ériger ses nouvelles normes 
internes en véritable reglement. Le texte de ce 
futur règlement a été adopté à l’unanimité et 
sans la moindre discussion par les représentants 
du patronat et du monde syndical qui siègent à 
la direction de la CSST, lors de la reunion régu­
lière du 19 juin 1980.

Le conseil d’administration qualifiait alors 
d’urgente la promulgation de ce règlement et 
demandait au ministre responsable ae la santé 
au travail, M. Pierre Marois, de faire procéder à 
la publication «dans les meilleurs delais».

Ce projet n’a pourtant pas encore été endossé 
par le conseil des ministres. Au cabinet de M. 
Marois, M. Pierre Roy (responsable de la santé 
au travail) a simplement dit au DEVOIR que 
l'on travaille à «harmoniser» le futur règlement 
avec la législation existante.

LE DEVOIR a dû s’adresser directement à un 
membre du conseil d’administration de la CSST 
pour avoir copie de ce règlement officiellement 
adopté par la commission et déjà appliqué par 
elle.

Le projet de règlement de la CSST prévoit 
que l’inaptitude à reprendre le travail sera doré­
navant évaluée en tenant compte de la forma­
tion scolaire et professionnelle du travailleur, 
de la diversité de son expérience de travail, de

sa mobilité _ 
dans sa région

è géographique, du taux de chômage 
jion, ae r importance de son agglomé­

ration, de ses problèmes psychologiques et fa­
miliaux et, évidemment, de l’importance de sa 
lésion en relation avec le travail qu’il effectuait.

En outre, l’inaptitude à reprendre le travail 
dépend de la gravité du handicap physique et de 
l’âge de l’accidenté: par exemple, l’inaptitude 
sera considéré presque deux fois plus impor­
tante chez une personne de 65 ans que chez un 
jeune de 15 ans, toutes choses égales d’ailleurs.

L’analyse de ces critères montre que, pour 
entraîner un certain coefficient d'inaptitude au 
travail, le niveau scolaire doit être inférieur au 
degré secondaire V. On considère aussi que le 
travailleur très spécialisé a plus de facilite pour 
trouver un nouvel emploi (même si on constate 
parfois le contraire).

Ces échelles de handicaps ne tiennent pas 
compte du taux de chômage local, s’il est infé­
rieur ou égal à la moyenne québécoise. On ne 
tiendra pas davantage' compte de la «pauvreté 
du milieu économique» si l’accidenté est situé à 
moins de 50 km d'une agglomération qui 
regroupe plus de 25,000 habitants.

Interrogé sur cette affaire, hier un représen­
tant de la FTQ au conseil d’administration de la 
CSST, M. Émile Boudreau, a admis au DEVOIR 
qu'à sa connaissance aucun représentant des 
syndicats n'avait attaché une importance parti­
culière à ce projet de règlement. «Ça nous a 
passé entre tes mains sans que personne ne 
fasse le lien avec le jugement survenu à Saint- 
Jérôme», a-t-il dit.

«De toutes façons, la clochette d'alarme vient 
de sonner et on va maintenant scruter le projet 
de règlement à la loupe dès qu’il sera publié 
dans la Gazette officielle.»

Après cette publication, le public aura trente 
jours pour faire connaître ses réactions aux au­
torités.

La grève est évitée 
chezTélé-Médic
par Angèle Dagenais

Les 140 ambulanciers de 
Télé-Médic, qui devaient 
déclencher une grève générale 
à compter de minuit ce soir, 
en sont parvenus à une en­
tente de principe hier avec la 
direction de cette entreprise 
privée qui les avait convoqués 
pour une rencontre d’urgence 
mardi soir. Les employes pa­
ramédicaux qui signaient ainsi 
leur première convention col­
lective doivent ratifier l'en­
tente de principe au cours 
d’une assemblée générale, sa­
medi matin.

Selon un porte-parole syndi-

Plus d’étudiants 
de Hong Kong

HONG KONG - Les mesu­
res adoptées par la Grande- 
Bretagne et l’Australie pour li­
miter le nombre d’étrangers 
vont entraîner un afflux mas­
sif d’étudiants en provenance 
de Hong Kong dans les univer­
sités canadiennes, estime-t-on 
dans la colonie britannique

Un représentant de la mis­
sion canadienne à Hong Kong 
a déclaré à ce propos, que le 
gouvernement a'Ottawa n’en­
tendait pas prendre de mesu­
res limitatives précisant toute­
fois que l'accueil d’étudiants 
étrangers était au Canada de 
l’exclusive compétence des 
provinces.

3,076 étudiants de Hong 
Kong ont reçu un visa 
d’entrée au Canada.

cal, M. Roland Meunier, qui 
était le directeur de grève du 
nouveau syndicat des 
employés de Télé-Médic, l'en­
tente intervenue est accep­
table et sera certainement re­
commandée aux membres 
pour ratification.

Au chapitre des salaires, les 
techniciens médicaux d'ur­
gence toucheront $7.65 
l'heure, soit plus de $2 au- 
dessus de ce que touchent les 
ambulanciers privés les mieux 
payés de Montréal, et les 
chauffeurs des médecins qui 
donnent un service à domicile, 
$6.75.

La clause du droit de gé­
rance qui avait provoqué la 
rupture des négociations à la 
mi-septembre a été résolue de 
façon satisfaisante pour les 
deux parties. La semaine de 
travail des employés est de 40 
heures après quoi ils seront ré­
munérés pour des heures 
supplémentaires, a dit M. Ber­
nard Allaire, porte-parole de 
Télé-Médic.

La direction de Télé-Médic 
a rencontré à quelques repri­
ses récemment les hauts- 
fonctionnaires du ministère 
des Affaires sociales pour ana­
lyser comment le réseau de 
Télé-Médic pourrait s'intégrer 
au réseau actuel des services 
sociaux québécois. Le pdg de 
Télé-Médic, M. Simon Bé- 
dard, se dit prêt à convertir 
son entreprise en société sans 
but lucratif, rencontrant ainsi 
les vues du ministre M. Denis 
Lazure, qui estime qu’il est

unSécurité publique: Bédard nie avoir confié 
mandat «personnel, secret ou tacite» à Lamarre
par Alain Duhamel

Le ministre de la Justice, 
M. Marc-André Bédard, a nié 
avoir confié au président du 
Conseil de sécurité publique, 
M. Yvon Lamarre, quelque 
mandat extraordinaire que ce 
soit sur l’avenir de la Commu­
nauté urbaine de Montréal 
comme le craignait la Confé­
rence des maires de la ban­
lieue.

En nommant, il y a quel­
ques semaines, M. Yvon La­
marre à la présidence du Con­
seil de securité publique 
(CSP), le ministre de la Jus­
tice, a fait savoir un porte- 
parole de son cabinet, s’est as­
suré de la loyauté du président 
du comité exécutif de 
Montréal à l’institution telle 
qu elle est décrite dans la loi 
constitutive de la CUM. M.

M. Yvon Lamarre, prési­
dent du Conseil de sécu­
rité de laCUM.
Bédard n’a confié aucun man­
dat «personnel, secret ou taci­
te», a-t-on indiqué au bureau

du ministre de la Justice.
Il y a trois semaines, le 

maire d’Anjou, M. Jean Cor­
beil, président de la confé­
rence des maires de banlieue, 
avait écrit au ministre de la 
Justice afin de l’informer de 
la tournure d’un débat au Con­
seil de sécurité publique.

Au cours d’une discussion 
sur une résolution relative à 
l’avenir du CSP, M. Yvon La­
marre aurait laissé entendre, 
selon la relation que M. Cor­
beil en fait, qu’il détenait du 
ministre de la Justice un 
«mandat spécial» dans le but 
de produire dans l’année un 
«rapport personnel d’analyse» 
sur les structures administra­
tives de la CUM.

Cette démarche du ministre 
de la Justice étonnait les mai­
res de banlieue puisque le mi­
nistre des Affaires municipa­

ls. Marc-André Bédard, 
ministre de la Justice du 
Québec.

les, M. Guy Tardif, avait en­
gage de son côté, depuis l’été 
dernier, un processus de ré-

La Cour suprême ne révisera 
pas la sentence du Père Jean

par Bernard Morrier

La Cour suprême du Canada 
a fait savoir qu’elle n’accep­
tait pas de reviser un verdict 
de la Cour d’appel du Québec 
qui, en juin dernier, mainte­
nait le verdict de culpabilité et 
la peine de deux ans de prison, 
qui avait été imposée, en oc­
tobre de l’an dernier, à Gaston 
Tremblay, connu sous le nom 
de Père Jean de la Trinité et 
désigné comme pape ou chef 
spirituel de la secte des

Apôtres de l’Amour infini.
Celui-ci avait été reconnu 

coupable du rapt des trois en­
fants de la famille Currier et 
de leur séquestration illégale 
dans le monastère de Saint- 
Jovite. D’ailleurs, deux des 
enfants seraient toujours 
introuvables et, de ce fait, 
soustraits de la garde légale de 
leur père, M. Bill Cumer.

Ce dernier avait obtenu 
d’un tribunal civil l’autorisa­
tion de garder ses filles Karen 
et Brenda et son fils Germain,

tous âgés de moins de 14 ans, à 
l’époque où Gaston Tremblay 
les aurait séquestrés, soit 
entre le 19 août 1976 et le 5 
août 1977.

Ayant milité dans la secte, 
M. Currier l’avait ensuite quit­
tée, tandis que sa femme, sur 
qui le père Jean de la Trinité 
avait le contrôle absolu, selon 
les juges de la Cour d’appel, 
était demeurée à la maison de 
Saint-Jovite, tout en interdi­
sant à son mari de rendre vi­
site à leurs enfants.

Place
Bonaventure
875-2013

6818, rue 
St-Hubert 
273-2851

Promenades
St-Bruno
653-9422

Place
Québec
524-5263

C’est en mai 1977 que M. 
Currier avait obtenu l’autori­
sation légale de recourir à la 
force pour retrouver ses en­
fants. Ses efforts avaient por­
tés fruit dans un établisse­
ment de Sainte-Véronique, où 
il a pu reprendre sa fille Ka­
ren».

Gaston Tremblay a déjà été 
condamné à six mois de prison 
pour outrage au tribunal, alors 
qu’il avait refusé de rendre les 
trois enfants Currier à leur 
père, malgré un ordre en ce 
sens de la Cour supérieure.

forme.
La Conférence des maires 

de banlieue avait vivement 
réagi à la nomination de M. 
Yvon Lamarre à la présidence 
du CSP puisque l’administra­
tion montréalaise avait déjà 
manifesté sa volonté de placer 
le service de la police sous 
l’autorité directe du comité 
exécutif de la CUM.

Dans son mémoire sur la ré­
forme de la CUM, la ville de 
Montréal a proposé de réduire 
à un rôle strictement consulta­
tif le CSP. La Conférence des 
maires de banlieue proposait 
plutôt dans le sien d'assimiler 
le CSP à un comitépermanent 
du Conseil de la CUM devant 
chapeauter le service de la po­
lice.

Pour mettre à l’épreuve la 
loyauté de M. Lamarre, M. 
Jean Corbeil avait présenté 
une résolution par laquelle les 
membres du CSP informaient 
le président du comité exécu­
tif de la CUM, M. Pierre 
DesMarais II, de leur volonté 
de maintenir le CSP dans sa 
forme et ses attributions ac­
tuelles.

MM. Yvon Lamarre, Pierre 
Lorange et Roger Sigouin, de 
la ville de Montréal, se sont 
opposés à l’adoption de cette

participation différent de 
lui de votre collègue, le

lopt
résolution tandis que MM. 
Yves Ryan, Guy Descary et 
Jean Corbeil l’ont appuyée.

M. Jean Corbeil, prési­
dent de la Conférence 
des maires de banlieue.

Le délégué du ministre de la 
Justice, M. André Bélanger, 
s’est abstenu, ne voulant pas 
trancher dans un débat qu’il 
juge essenteillement politi­
que.

C’est au cours de ce débat 
que la délégation montréa­
laise aurait justifié son opposi­
tion en invoquant un mandat 
du ministre de la Justice. 
«Pourriez-vous nous confir­
mer, demandait M. Jean Cor­
beil au ministre de la Justice, 
si le mandat confié à M. La­
marre signifie que vous enten­
dez priviliéger un canal de

différent de ce- 
mi-

nistre des Affaires municipa­
les et si, d’autre part, le delai 
accordé directement à M. La­
marre par vos bons soins signi­
fie que la réforme des structu­
res de la CUM ne sera pas en­
visagée avant un délai mini­
mum d’un an?»

Le président du comité exé­
cutif de Montréal, M. Yvon 
Lamarre, n’a pas voulu com­
menter cette affaire qui 
s’inscrit dans le climat de mé­
fiance que les villes de ban­
lieue et la ville de Montréal 
entretiennent entre elles. M 
Yvon Lamarre, en sa qualité 
d élu municipal, de président 
du comité exécutif de 
Montréal, de vice-président 
du comité exécutif de la CUM 
ou encore de président du 
Conseil de sécurité publique, 
peut en tout temps prendre l'i­
nitiative de communiquer à 
l’un ou l’autre des ministres 
du gouvernement québécois 
son point de vue sur le gouver­
nement des affaires de la 
Communauté urbaine de 
Montréal.

difficile de faire des profits 
dans le secteur médical avec 
un tel service.

Selon un porte-parole de M. 
Lazure, les échanges entre 
Télé-Médic et le ministère 
sont au stade préliminaire et il 
est certainement prématuré 
de parler pour Téle-Médie de 
«société d État autonome et 
autofinancée qui n'aurait à 
rendre compte de son admi­
nistration qu’au ministère des 
Affaires sociales», comme l’a
rétendu M. Bédard mardi à
uébec.
«Les choses n’en sont 

simplement pas là», a ajouté 
le porte-parole ministériel 
D'ailleurs, le ministère doit 
attendre le dépôt du projet fi­
nal des CLSC de Montreal en 
ce qui a trait aux services d'ur­
gence à domicile avant d’arrê­
ter quelque action que ce soit 
au sujet de Télé-Medic.

On négocie 
à pas de 
tortue à 
la CTRS

Le conflit de travail qui pa­
ralyse les transports de plus 
de 70,000 résidants de la Rive- 
sud de Montréal n’est pas près 
d’un règlement, au dire d’un 
porte-parole syndical.

En effet, la conciliation de 
M. André Courchesne, du mi­
nistère du Travail, commen­
cée le 26 septembre dernier, 
se poursuit au rythme de 
une ou deux rencontres par 
semaine.

Aujourd'hui et demain, les 
parties doivent se rencontrer 
pour une quatrième et cin­
quième séances de négocia­
tions portant sur des points 
délicats: les horaires de tra­
vail et le travail à forfait. Au­
cune clause à incidence moné­
taire n'a encore été abordée 
par les parties et le syndicat 
réclame la parité avec leurs 
confrères de la CUM à ce cha­
pitre.

Le climat de négociation à 
la table de conciliation est 
sain, a expliqué M. Rogei' 
Poudrerie, porte-parole du 
Syndicat des employés 
d'entretien de la Commission 
de transport de la Rive-Sud 
(CTRS) «mais on ne dirait ja 
mais qu’il y a un lock-out et 
que 70,000 personnes sont pri­
vées de transport en commun. 
Le rythme de travail est extrê­
mement lent: la semaine 
prochaine, par exemple, il n’)» 
a aucune rencontre prévue. La 
semaine suivante on négocie 
du 20 au 24 octobre après quoi 
le conciliateur s’en va en va­
cances. etc».

Le syndicat n’envisage au­
cun retour au travail avant 
d’avoir une convention signée 
en main.

Elle divorce d’avec sa mère
STOCKHOLM - Une jeune 

Suédoise de 13 ans a obtenu, à 
l’issue d’un procès, le droit de 
ne plus être élevée par sa 
mère, rapporte le journal sué­
dois Aftonbladet.

L’adolescente( qui vivait 
avec son frère aîné, âgé de 16 
ans, chez sa mère depuis la sé­
paration de ses parents, il y a 
quelques années, avait pris

contact avec les services so­
ciaux de sa ville lorsque l’at­
mosphère familiale lui était 
devenue insupportable. Elle 
avait demande à être adoptée 
par une autre famille.

À l’issue d’un procès dont 
les parties opposées étaient in- 
habituellement la mère et la 
fille, la jeune Suédoise a ob­
tenu gain de cause.
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Confiez donc cette lourde tâche aux 
experts de Purifi-Tronique qui s'em­
presseront de l’enlever, le nettoyer, 
l'entreposer et le réinstalleront l’an 
prochain. (Modèle fenêtre)
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1,000 EXEMPLAIRES DU LIVRE
L’OUEST DU CANADA MÉRIDIONAL *

par Jacques Drolet

‘édition brochée 1979 ISBN 2-89171-000-2 (104 pages) 
‘édition reliée 1980 ISBN2-89171-001-0 (108 pages)

PLUS 200
ITINÉRAIRE TOURISTIQUE **

“ édition brochée 1980ISBN2-89171-002-9 (50 pages)
par Jacques Drolet

OFFRE D’ACHAT 
ACCEPTEE SI RAISONNABLE

Malgré la nouvelle approche méthodologique 
utilisée par l'auteur pour expliquer les paysages

malgré qu’il s’agisse d'un livre qualifié par l'auteur 
d'une Grande Première en langue française 

en Terre d'Amérique 
sur cette région du Canada

malgré la volumineuse correspondance de l’auteur 
avec des instances supposément intéressées 

è la culture

c'eet à regret qu'il se doit de tout liquider 
à un prix de sacritice.

Il se doit de le faire aussi è cause du peu d'appui reçu de la 
presse écrite (critique dite littéraire), des organismes d'en­
seignement (Commissions scolaires et bibliothèques des éco­
les secondaires, tous réseaux), des enseignants eux-mêmes 
les premiers intéressés, de la quasi-totalité des biblio­
thèques publiques francophones du Québec, de la très 
grande majorité des librairies du Québec, etc...

Ce livre peut aisément servir de guide touristique, complété 
par l'ITINÊRAIRE déjà mentionné. Cependant, il est en ins­
tance d’approbation auprès du ministère de l'Education du 
Québec.

Il peut, de plus, être complété par une collection de ISO dia­
positives, produite en 1979. celle du Groupe Vocam dont 
l'auteur est propriétaire, cotée S sur 5 par le M.ê.Q. pour 
des tins d'enseignement et dont le titre est Géographie de
l’Ouest du Canada méridional: Aspocta physique* ot socio­
économiques, à laquelle s'ajoute un livret pédagogique.

PÉDAGOGIE...QUAND TU ME TIENS...!

Jacques DROLET

C* CAFEROMAN* ÉDITEUR

257 des Chênes 
Loretteville
G2A 2K2 (418)842-4294
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La stratégie des «coups bas» s’est 
retournée contre le président Carter

RM

WASHINGTON (d’après 
AFP) — À quatre semaines 
des élections présidentielles 
américaines, Jimmy Carter, 

*;craignant d’être battu par Ro­
nald Reagan, a commencé à 

' donner des «coups bas», mais 
tc’est à lui que cela fait mal,
- Et, la Maison-Blanche a re­

connu officiellement hier que 
la stratégie électorale du pré­
sident Carter s’était retournée 
contre lui, et a annoncé que 
des changements allaient y 
être apportés rapidement.

«Il y a un peu de vrai dans 
tout cela», a déclaré M. Jody 
Powell, porte-parole de la 
Maison-Blanche, interrogé sur 
le fait de savoir si la campagne 
avait eu un «effet boome­
rang».

M. Powell n’a cependant 
pas voulu donner de détails 
sur les changements envisa­
gés. «Nous allons faire de 
notre mieux pour aue cette 
campagne souligne les diffé­
rences entre les deux candi­
dats, a-t-il dit, et mettre l’ac­
cent sur l’importance de ces 
différences».

À quatre semaines des élec­
tions, toujours devancé dans 
les sondages nationaux par 
Ronald Reagan, le président 
Carter prend un gros risque en 
changeant le style de sa cam­
pagne.

Ces changements, laissait- 
on entendre dans l’entourage 
du président, pourraient affec­
ter tout d’abord le nombre des 
voyages électoraux que M. 
Carter fera d’ici le 4 novembre 
prochain.

Depuis un mois, le prési­
dent ne consacrait que deux 
ou trois jours par semaine à 
faire une campagne active. 
Son programme lui laissait le 
temps nécessaire de suivre à 
la Maison-Blanche les dossiers 
internationaux, lui donnant 
par la même occasion la possi­
bilité d’apparaître «présiden­
tiel».

Les conseillers du président 
affirment maintenant que le 
candidat républicain, Ronald 
Reagan, en a profité pour me­
ner ae son côté une campagne 
«tranquille», bien protégé de 
la presse et du public par une

équipe attentive.
Laissant apparaître cette 

frustration, le président Car­
ter lui-même avait déclaré à 
Chicago lundi qu’il était «diffi­
cile de faire passer un mes­
sage dans le tohu-bohu d’une 
campagne».

L’équipe électorale du pré­
sident Carter a donc préparé 
une nouvelle stratégie. Le ris­
que, reconnaissait Pun de ses 
conseillers, est d’apporter 
ainsi de l’eau au moulin des 
républicains, qui ne se font 

as faute de déclarer que 
immy Carter est «aux abois». 
D’ailleurs, toute la grande 

presse américaine a juge sévè­
rement hier la façon, «virulen­
te» selon certains, «vicieuse» 
selon d’autres, dont le prési­
dent a affirmé lundi soir a Chi­
cago que l’élection de son ad­
versaire diviserait les Améri­
cains «Blancs contre Noirs, 
Juifs contre chrétiens, Nord 
contre Sud, ruraux contre cita­
dins».

Même dans un monde po­
litique habitué à réchauffe­
ment de fin de campagne élec­

S

Rapprochement entre 
le Brésil et le Chili

SANTIAGO (AFP) - Les 
présidents du Brésil et du 
Chili, les généraux Joao Fi- 
gueiredo et Augusto Pinochet, 
vont réaffirmer cette semaine 

JS Santiago la volonté de leurs 
deux pays de consolider l’é­
quilibre géo-politique du cône 
sud de l’Amerique latine.

Le général Figueiredo est 
arrivé hier à Santiago pour 
une visite officielle de quatre 
jours qui s’achèvera samedi. 
Cette visite, présentée au Bré­
sil comme un voyage d’affai­
res aux résonnances politi­
ques, revêt en revanche pour 
les Chiliens une importance 
vitale.

En effet, le Chili, en proie à 
des litiges territoriaux avec 
ses voisins — Pérou, Bolivie et 
Argentine — a absolument be­
soin de l’appui de Brasilia 
pou. alléger la pression cons­
tante que ces trois pays, et 
plus spécialement l’Argentine, 
exercent sur ses frontières.

La rivalité séculaire qui op­
pose le Brésil à l'Argentine, hé­

ritée des anciens conquérants 
espagnols et portugais, a été 
mise judicieusement à profit 
par le Chili pour « neutraliser» 
une éventuelle menace argen­
tine sur ses territoires de la ré­
gion australe. Mais la décision 
récente du Brésil et de l’Ar­
gentine de mettre fin à leurs 
querelles sur l'utilisation 
des eaux du Rio Parana et 
de devenir partenaires à part 
entière, a déjoué en quelque 
sorte la strategie chilienne ba­
sée sur une alliance tacite 
avec le Brésil.

D’autre part, parmi les 
grands sujets qui seront abor­
dés par les deux présidents fi­
gure le transfert de technolo­
gie nucléaire brésilienne au 
Chili. Cette négociation est 
d’une très haute importance 
pour Santiago, d'autant plus 
que l'Argentine est devenue la 
première puissance atomique 
latino-americaine et que, se­
lon les milieux informés, elle 
est en mesure de fabriquer la 
bombe «A».

Sur le plan économique, les 
Chiliens espèrent également 
que cette visite permettra la 
création de grandes entrepri­
ses bi-nationales et le dévelop­
pement des échanges com­
merciaux entre les deux pays 
qui ont atteint environ 750 
millions de dollars en 1979.

Ses démêlés frontaliers avec 
l'Argentine, les revendications 
périodiques des Boliviens et 
celles, un peu plus nuancées, 
des Péruviens nantés par l’i­
dée de récupérer les territoi­
res perdus lors de la guerre du 
Pacifique en 1879, ont con­
vaincu les Chiliens que le res­
serrement des liens de toute 
nature avec le Brésil — la 
puissance de l’avenir — est 
une priorité nationale pour ce 
pays.

C’est pourquoi, affirme-t-on 
ici, la visite du président Fi­
gueiredo est pour le Chili la 
meilleure garantie d’une paix 
durable le long de ses 5,000 ki­
lomètres de frontières avec 
ses voisins.

Le Polisarro libère 
15 pêcheurs portugais

torale, ces propos apocalypti 
ques du president ont provo­
qué une surprise peinee. Et 
pas seulement dans le camp 
de Ronald Reagan. De 
nombreux dirigeants dé­
mocrates déplorent de voir 
leur porte-drapeau s’enfonoer 
dans une campagne négative 
assaisonnée de procès d’inten­
tion aussi graves.

James Reston, l’un des 
commentateurs les plus pres­
tigieux de la presse améri­
caine, généralement indulgent 
envers Jimmy Carter, a écrit 
hier dans le New York Times: 
«Avec cette attitude, il a été 
son propre, ennemi... Cela a 
été une campagne tellement 
vicieuse et personnelle que, 
même s’il gagne, il lui sera dif­
ficile de retrouver le soutien 
dont il a besoin pour gouver­
ner».

Le Washington Post, qui ne 
peut pas être soupçonné de fa­
voritisme envers Ronald Rea­
gan, écrit dans un éditorial: 
«Jimmy Carter fait campagne 
comme un politicien qui a 
perdu la boule... Comment 
peut-il continuer à lancer ces 
attaques frénétiques et exces­
sives qui reviennent comme 
un boomerang et permettent à 
un Ronald Reagan serein de le 
remettre prestement à sa 
place et de marquer des 
points?»

Il est de fait que pour beau­
coup d’observateurs, les rôles 
sont aujourd’hui renversés par 
rapport à ce que devait être la 
campagne électorale. Jimmy 
Carter, le charitable évangé­
liste animé des plus grands 
idéaux, se cantonne dans la 
«rhétorique du pire» en répé­
tant tous les jours que l’élec­
tion est tout simplement le 
choix entre la guerre et la 
paix.

Par contre, Ronald Reagan, 
le vieux cow-boy d’Hollywood 
accusé de tirer à vue sur tout 
ce qui bouge dans un sens 
contraire à celui de la pure 
Amérique, reste calme et 
digne, prend l’air affligé de­
vant les excès verbaux du pré­
sident et suggère qu’il fasse 
des excuses... non pas à lui, 
mais au peuple américain.

Le clan des Géorgiens qui 
entoure Jimmy Carter conti­
nue à proclamer sa confiance 
dans la victoire finale malgré 
les sondages d'opinion favo­
rables au candidat républi­
cain. Mais le recours aux 
coup#-bas traduit tout de 
même une nervosité crois­
sante dans le camp du prési­
dent sortant.

Les responsables de sa cam­
pagne se plaignent en outre 
que la presse soit trop indul- 

'gente envers M. Reagan. Ils

soulignent que les prises de 
positions du candidat républi­
cain changent fréquemment 
et qu’il a fait preuve d’un 
manque de compréhension 
envers des problèmes impor­
tants.

M. John White, président 
du parti démocrate, a affirmé 
de son côté que la presse lais­
sait le champ libre à M. Rea­
gan, en passant sous silence 
ses erreurs. Par ces paroles, 
M. White se faisait l’echo de 
M. Robert Strauss, dirigeant 
de la campagne du président,

?|ui a déclaré qu'il était 
rustrant de constater que M. 
Reagan enregistrait des 

progrès dans Tes sondages 
malgré ses revirements politi­
ques.

Il semble en effet que l'an­
cien gouverneur de Californie 
se soit relevé des gaffes du dé­
but de sa campagne. Il aborde 
la dernière ligne droite dé­
tendu, en s'abstenant de toute 
attaque personnelle contre 
son adversaire.

Deux extrémistes ont 
été pendus en Turquie

ANKARA (Reuter) — Un extrémiste de 
droite, Mustafa Pehlivanoglu, et un de 
gauche, Necdet Adali, ont été pendus hier 
avant l’aube à la prison centrale d’Ankara, 
a fait savoir la police. Il s’agit des premiè­
res exécutions que connaît la Turquie de­
puis 1972.

L’annonce de leur condamnation à mort 
et de celle de deux autres extrémistes avait 
indiqué mardi que les nouveaux dirigeants 
militaires turcs entendent lutter jusqu’au 
bout contre l’extrémisme politique qui a 
fait plus de 5,000 victimes dans le pays de­
puis trois ans.

Le fait que les deux premiers condamnés 
à mort appartiennent à des mouvements 
opposés traduit la volonté des autorités de 
ne pas se voir accusées de persécution 
contre une tendance politique donnée.

Pehlivanoglu et Adali ont été acheminés 
dans des véhicules militaires blindés de la 
prison militaire de Mamak à la prison 
centrale, alors que les rues de la capitale 
étaient désertes, en raison du couvre-feu 
imposé par la junte militaire depuis le mois 
dernier.

Les condamnés ont vu un imam avant

leur exécution, qui a lieu en présence de 
responsables des institutions pénitentiaires 
et Judiciaires. Le conseil de sécurité natio­
nal au pouvoir avait confirmé leurs peines 
la veille par arrêté. Cette décision dépend 
en temps normal du Parlement, mais celui- 
ci a été dissous en même temps que le gou­
vernement par la junte.

Pehlivanoglu était un militant du mouve­
ment de droite des «Ulkucu» (idéalistes). 
Tenu pour responsable de nombreux inci­
dents au cours des dernières années. Il a 
été condamné pour avoir pris part à deux 
attaques de cafés à Ankara qui s’étaient 
soldées par cinq morts et douze blessés en 
1978. Adali, membre du groupe «Kurtulus» 
(Libération), avait aussi été reconnu cou­
pable de participation à une attaqué de 
café en 1977 qui avait fait deux morts.

On estime à une trentaine les personnes 
encourant la peine de mort en Turquie 
mais dont la condamnation n’a été ratifiée 
ni par le Parlement, ni par les autorités mi­
litaires. Parmi elles figurent 22 habitants 
de la ville de Kahramanmaras ayant pris 
part aux émeutes politico-religieuses qui 
s’y sont produites en 1978.

ALGER (AFP) - Quinze 
pêcheurs portugais, dont le 
chalutier Enebe avait été ar­
raisonné par le Front Polisa- 
rio, fin septembre au large du 
Sahara occidental, ont été li­
bérés hier, a annoncé la repré­
sentation à Alger du mouve­
ment sahraoui.

Les pêcheurs ont été remis 
à l'ambassadeur du Portugal à 
Alger, M. Antonio Manuel da 
Veiga Emenezes Cordeiro. Ils 
sont en excellente santé et doi­
vent rejoindre incessamment 
leurs foyers, précise-t-on de 
même source.

La libération de ces 
pécheurs, souligne-t-on de 
source sahraouie, intervient 
aux termes de l’accord conclu 
le 21 juillet dernier entre les 
gouvernements portugais et 
sahraoui, accord qui avait déjà 
permis la libération de quinze 
autres pécheurs portugais, 
dont le chalutier Rio Vouga 
avait été arraisonné par des 
«unités marines sahraouies» 
au large du Sahara occidental, 
en mai dernier 

Le Front Polisario détient 
encore les équipages de trois 
chalutiers espagnols, soit au 
total 37 pécheurs, également 
arraisonnés au large des côtes

sahraouies: quatorze marins- 
pêcheurs du chalutier Galgo- 
mar, capturés en juin, et 
vingt-trois autres des chalu­
tiers Costa Terranova et Se- 
rita, détenus depuis le 1er oc­
tobre.

La libération de ces 
pêcheurs espagnols reste ce­
pendant conditionnée par le 
réglement du contentieux po­
litique qui oppose le Front Po­
lisario au gouvernement es­
pagnol. en raison de l’exis­
tence d’un accord de pêche 
entre l’Espagne et le Maroc et 
incluant, selon les Sahraouis, 
les côtes du Sahara occidental.
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MOSCOU (Reuter) - 
L’URSS ne produira que 190 
millions de tonnes de blé cette 
année, soit 45 millions de 
moins que les objectifs du 
plan indiquait-on hier à Mos­
cou de source proche des res­
ponsables de l'agriculture 

Les pluies continuelles et le 
manque d’ensoleillement ont 
été les principaux respon­
sables de cette récolte déce­
vante, précise-t-on de même 
source. Le blé est arrivé à ma­
turité avec beaucoup de retard 
et les moissons, achevées à 93 
pour cent en début de se­
maine, ont commencé avec un 
mois de retard dans certaines 
régions.
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Attentat de Paris: la police 
serait sur une piste sérieuse

PARIS (AFP) - Le mi­
nistre français de l’Intérieur; 
M. Christian Bonnet, a laisse 
entendre hier que l’enquête 
sur l’attentat contre la synago­
gue de la rue Copernic a Paris 
pourrait s’orienter dans 
d’autres directions que celle 
de l’extrémisme néo-nazi.

S'adressant au président du 
groupe communiste, M. Ro­
bert Ballanger au cours d’un 
débat très animé à l’As­
semblée nationale, M. Bonnet 
a prononcé une phrase sybilli- 
ne: «Les enquêteurs, a-t-il dit, 
conduisent l'enquête dans tou­
tes les directions et dans 
l’une, M. Ballanger, à laquelle 
vous ne pensez peut-être pas». 
Ces propos ont provoque une 
certaine émotion parmi les dé­
putés mais le ministre de l’in­
térieur n’a pas voulu préciser 
davantage sa pensée.

En effet, les policiers 
semblaient hier soir être pour 
la première fois sur une piste 
sérieuse dans l’enquête con­
cernant les auteurs de l’atten­
tat antisémite de la rue Coper­
nic. De source autorisée, on 
indique que le propriétaire de 
la moto déchiquetée, trouvée 
sur les lieux ae l’attentat et 
dont les sacoches contenaient 
10 kg de dynamite, a été iden­
tifié. Il s'agit d’un étranger

dont l’identité n’a pas été ré­
vélée. Mais, selon des infor­
mations de bonne source, il 
serait ni Arabe, ni Israélien, ni 
Italien, ni Allemand, mais 
Chypriote.

Après un examen de la moto 
par le laboratoire de la police 
judiciaire, les enquêteurs ont 
pu établir qu’il s’agissait 
d’une Suzuki-125. Ils ont 
retrouvé l’endroit où elle avait 
été achetée, l’identité de 
l’acheteur et enfin l’hôtel pa­
risien où il vivait. Un avis de 
recherches a été immédiate­
ment lancé sur tout le terri­
toire français.

Mais l’enquête pour retrou­
ver la moto sur laquelle se 
trouvaient deux hommes qui, 
selon des témoins, ont déposé 
la bombe dans les sacoches de 
la Suzuki, n’a pas donné de ré­
sultat. Le numéro d’immatri­
culation de cette moto, qui 
avait été relevé par des té­
moins, s’est révéle faux.

Les policiers, ont laissé en­
tendre que de nouvelles pis­
tes, outre celle d’un attentat 
organisé par un groupuscule 
néo-nazi, étaient envisagées.

En dehors des évèntuels dé­
veloppements de l’enquête, le 
traumatisme créé en France 
par l’attentat et par les autres 
manifestations récentes d’an­

tisémitisme reste considé­
rable. Au lendemain des im­
portantes manifestations de 
rues qui ont rassemblé des 
centaines de milliers de per­
sonnes de toutes opinions poli­
tiques et religieuses, le prési­
dent Giscard d’Estaing et le

g render ministre Raymond 
arre ont tous deux appelé les 
Français à «s’unir» contre la 

violence terroriste.
Le président Giscard d’Es­

taing est apparu à la télévision 
immédiatement après la réu­
nion hebdomadaire du conseil 
des ministres. Il a annoncé 
que les préfets de tous les dé­
partements de France réuni­
raient les représentants des 
différents cultes, syndicats et 
associations antiracistes pour 
affirmer la solidarité qui les 
lie et examiner les problèmes 
locaux de sécurité.

M. Raymond Barre est pour 
sa part intervenu à T As­
semblée nationale où un dé­
bat, réclamé par les partis 
d’opposition, avait été orga­
nise. C’est sur le problème de 
l’efficacité de la police et de la 
responsabilité du gouverne­
ment que les échanges entre 
les députés ont été les plus 
vifs.

Le premier ministre a af­
firmé que la police avait

«toute la confiance du gouver­
nement et des Français» et 
qu’elle poursuivrait son action 
contre les auteurs d’actes de 
profanation et de violences ra­
ciales «avec la plus grande dé­
termination».

Le premier ministre réfutait 
ainsi les déclarations, faites 
notamment par les syndicats 
de policiers les plus représen­
tatifs, selon lesquelles la po­
lice aurait fait preuve de man­
suétude à l’égard des activités 
fascistes et comprendrait 
même dans ses rangs plu­
sieurs dizaines de militants 
néo-nazis.

Intervenant à l’Assemblée, 
M. François-Mitterrand, lea­
der du parti socialiste, n’en a 
pas moins énuméré pendant 
de longues minutes une série 
d’actes criminels non sanc­
tionnés et attribués depuis six 
mois à l’extrême-droite, qui 
visaient aussi bien la commu­
nauté juive, que les travail­
leurs immigres maghrébins, 
les associations d’anciens ré­
sistants et les organisations 
syndicales ou politiques de 
gauche. M. Ballanger (com­
muniste) a lui-même relié le 
climat de racisme aux récen­
tes mesures gouvernementa­
les prises pour linqjter le 
nombre de travailleurs im­
migrés en France.

Les pourparlers entre les 
autorités de Madrid et le Poli­
sario pour le règlement de ce 
contentieux sont dans l’im­
passe depuis plusieurs semai­
nes en dépit des bons offices 
du Mexique.

Le gouvernement espagnol 
réclame la libération sans con­
dition des pécheurs espagnols, 
tandis que le Front Polisario, 
qui rejette sur les autorités de 
Madrid la responsabilité de 
cette situation, demande la re­
connaissance par l’Espagne de 
la souveraineté de la républi­
que sahraouie sur ses eaux ter­
ritoriales.

Si ces informations se con­
firment, l’URSS enregistrera 
pour la deuxième annee con­
sécutive une récolte inférieure 
à 200 millions de tonnes. En 
1979, e’ie avait produit 179 
millions de tonnes. Le plan en 
avait prévu 227.

À Londres, des experts agri­
coles indiquent que la mau­
vaise récolte soviétique pour­
rait provoquer une nouvelle 
baisse des réserves mondiales. 
Selon le gouvernement améri­
cain qui prévoyait une produc­
tion soviétique de 191 mil­
lions, celles-ci ne devraient 
pas dépasser 210 millions au 
mois de juin prochain.

Les experts soulignent en 
outre que l’URSS devra 
accroître ses importations de 
blé et risque ainsi de provo­
quer une hausse des prix.
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en classe suisse.
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Les correspondances par la Suisse se 
font facilement et efficacement 
car vos vols arrivent et partent du 
même aéroport.

De plus, la classe suisse vous 
offre un choix de mets qui vous 
sont servis dans des couverts de por­
celaine selon les meilleures tra­
ditions suisses d’hospitalité. La classe 
suisse, ça signifie aussi un siège 
de moins par rangée en classe écono­

mique. Aucun autre avion gros 
porteur, au départ du Canada, ne 
vous offre autant de confort et 
de service.

Swissair dessert 19 villes du 
continent africain: Casablanca, 
Alger, Oran, Annaba,Tunis,Tripoli, 
Dakar, Monrovia, Abidjan, Accra, 
Lagos, Douala, Libreville, Kinshasa, 
Le Caire, Khartoum, Nairobi,
Dar Es-Salaam et Johannesburg.
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Voilà pourquoi Swissair 
possède le plus haut pourcentage 
de voyageurs qui reviennent 
régulièrement.

Et si vous vous rendez en 
Afrique, profitez de la classe suisse.

swissair

Swissair s'envole de Montréal et de Toronto et vous offre un service quotidien de Boston, New York et Chicago vers 93 villes dans 6.3 pays. 
Appelez Swissair au (514) 866-7901 a Montréal, au (416) 364- 3 361 à Toronto, au (416) 522-087 3) à Hamilton, au (61.3) 236-7.368 à Ottawa.
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Le plue important concessionnaire Peugeot au Canada
4269 ouest, Ste-Catherine, Montréal. Québec (514) 932-2925

La nouvelle

505 DIESEL

Iran-Irak: les supergrands 
«neutres» aident leurs alliés

auteur de
e Les allumettes suédoises
• Trois sucettes i la menthe 
e Les noisettes sauvages
• Les fillettes chantantes
• Etc, Etc.

LE JEUDI 9 OCTOBRE 
DE 19h :00 à 20h :00
À LA lübrairit (Sarneau
COMPLEXE DESJARDINS

LE VENDREDI 10OCT 
DE 18h :30 à 19h :30
À LA librairie Carneau
1691 EST, RUE FLEURY

Une voiture sans complexe! Une nouvelle façon 
de s’offrir à la fois le confort, la sécurité 
et la robustesse sans pour autant sacrifier 

l'aménagement, le plaisir de conduire et l'économie 
d'essence. Cette réussite, il revenait à Peugeot 
de la créer. Tradition oblige. Parfaitement 
adaptée au contexte nord-américain, la 505 DIESEL 
c’est l'harmonie que l'on recherche tous en automobile. 
La Peugeot 505 DIESEL, une voiture racée, musclée, 
sans maquillage qui servira désormais de point 
de comparaison. Venez l'essayer. Vous ferez 
une découverte.

VARSOVIE (AFP) - La 
Diète polonaise s’est dotée 
hier d'un redoutable instru­
ment d’intervention dans les 
activités du gouvernement et 
de l’administration, en ré- 
tablissans son autorité sur la 
chambre suprême de contrôle 
«Nik» — équivalent de la Cour 
des comptes).

Conçue à l’origine comme 
un organe parlementaire, la 
Nik avait été placée en 1976 
sous l'autorité du gouverne­
ment, ce qui avait contribué à 
la priver de toute indépen­
dance dans ses activités. Dé­
sormais, c’est à la Diète 
qu’elle présentera ses conclu­
sions.

Après avoir procédé aux 
modifications legislatives et 
constitutionnelles requises, la 
Diète, réunie en session à Var­
sovie, a réélu le général Miec- 
zvslaw Moczar à la présidence 
de la Nik. L’élection de l’an­
cien chef des «partisans» (ma­
quis communiste de tendance 
nationaliste) a été acquise à 
l’unanimité moins sept voix.

Agé de 67 ans, le général 
Mocar, qui avait contribué au 
renversement de Wladyslaw 
Gomulka en 1970 et s’était 
brouillé peu après avec Ed­
ward Geirek, avait pris la pré­
sidence de la Nik en 1971. Les 
dossiers qu’il a pu accumuler 
depuis font de lui un homme 
redouté. Son rôle devrait en­
core s’accroître à la faveur de 
la grande campagne d’épura­
tion dans laquelle s’est engagé 
le parti. La chambre de 
contrôle a notamment été 
chargée de revoir les sources 
de financement de toutes les 
villas et maisons de campagne 
(à l’exception de celles qui ap­
partiennent à des agricul­
teurs) construites dans des 
conditions suspectes au cours 
des dix dernières années. De 
ce fait, son président devient 
l’un des hommes les plus puis­
sants de l’État polonais.

Le bras de là justice s’est 
déjà abattu mardi sur trois 
fonctionnaires du service des 
passeports, accusés d’avoir 
touché des pots-de-vin et

Quatre employés d’un atelier 
e production de films qui 

empochaient les salaires de 
collaborateurs fictifs.

En outre, le tribunal de Var­
sovie a commencé le procès 
de l’ancien directeur de la 
centrale d’import-export Mi- 
nex, M. Kazimierz Tyranski, 
auquel il est reproché notam­
ment d'avoir touché pour plus 
de 730,000 dollars de pots-de­
vin.

Ces procès, auxquels la

IRAN/IRAK (d’après AFP 
et Reuter) — Les deux gran­
des puissances ont réaffirmé 
hier leur neutralité dans la 
guerre entre l’Iran et l’Irak, 
tout en offrant néanmoins leur 
aide aux États voisins du 
champ de bataille.

Au dix-septième jour du 
conflit, marqué, selon Téhé­
ran, par la première interven­
tion des «missiles» irakiens 
depuis le début des hostilités, 
le département d’État améri­
cain a en effet déclaré que 
d’autres avions radars AWACS 
pourraient être envoyés aux 
«amis des États-Unis dans la

région du golfe» s’ils en fai­
saient la demande. Quatre 
avions de ce type ont déjà été 
envoyés mercredi dernier en 
Arabie Saoudite.

Selon Washington, la ré­
ponse éventuelle à une telle 
demande ne constituerait pas 
une violation de la neutralité 
observée depuis le début par 
les États-Unis.

Pour sa part, le chef du 
arti et de 1 État soviétiques, 
1. Leonid Brejnev, a égale­

ment réaffirmé que son pays 
n'avait pas l’intention de s’in­
gérer dans le conflit entre 
Bagdad et Téhéran, après

K

avoir signé à Moscou un 
«traité d'amitié et de coopéra­
tion» avec le chef de l’État sy­
rien. M. Hafez Assad.

Le numéro un soviétique a 
précisé que ce traité n'était di­
rigé contre aucun pays tiers. 
L accord, d'une durée de 20 
ans. prévoit notamment une 
cooperation dans le domaine 
militaire et des contacts im­
médiats dans le cas où l'un des 
deux pays serait menacé et 
dans le cas d’une «mise en 
danger ou violation» de la sta­
bilité internationale.

Cependant, les pays rive­
rains du Golfe craignent une

Les intégristes iraniens 
craignent pour leur pouvoir

TÉHÉRAN (Reuter) — Les 
intégristes islamiques iraniens 
semblent redouter que la re­
marquable unité nationale 
dont font preuve les Iraniens 
depuis le début du conflit avec 
l’Irak ne menace leur supré­
matie après l’arrêt des hostili­
tés, declare-t-on de source 
diplomatique occidentale à 
Téhéran.

Les signes de l’inquiétude 
des intégristes ont été particu­
lièrement visibles au Khouzis- 
tan, lors de la visite des cor­
respondants de presse étran­
gers sur le front cette se­
maine.

Les autorités n’ont pas man­
qué une occasion de souligner 
le rôle des pasdaran (Gardiens 
de la révolution), la milice 
islamique levée après la chute 
du chan, quand les militaires 
étaient considérés avec suspi­
cion.

Les pasdaran ont été pré­
sentés aux journalistes comme 
les vrais représentants de l’ar­
mée de «20 millions de sol­
dats» de l’ayatollah Kho- 
meiny, et leur loyauté fanati­
que a été personnifiée par les 
défenseurs de Horramchahr, 
le port sur le Golfe presque 
entièrement détruit après 
deux semaines de bombarde­
ments irakiens.

En outre, les journalistes 
n’ont pu avoir de contact avec 
l’armee, notamment avec les 
aviateurs dont la réussite a 
étonné bon nombre d’experts 
militaires occidentaux.

Ils n’ont pu rencontrer que 
le docteur Moustaphfa

Chamran, chargé de la dé­
fense de la province et respon­
sable à la fois des pasdarans et 
de la coordination avec l’ar­
mée.

Des jeunes recrues en pro­
venance de tout le pays arri­
vent dans le Khouzistan, prê­
tent serment d’allégeance à 
l'ayatollah Khomeiny et se 
déclarent prêts à mourir pour 
la révolution.

À Khorramchahr, des gar­
diens se sont vantés d’avoir re­
poussé une attaque de blindés 
irakiens la semaine dernière. 
Mais on a appris depuis que 
des fusiliers marins bien 
entraînés soutenus par plu­
sieurs chars Chieftains avaient 
été les principaux respon­
sables de la défense de la ville.

Selon de nombreux diplo­
mates et observateurs occi­
dentaux à Téhéran, les in­
tégristes s’inquiètent de la 
possibilité de l’émergence 
d’une nouvelle force politique 
puissante à l’issue du conflit.

Une future coalition, réunis­
sant les partisans du président 
Abolhassan Banisadr et une 
armée qui a retrouvé toute sa 
confiance dont il a le comman­
dement, pourrait constituer 
un danger pour le pouvoir po­
litique des intégristes.

Khorramchahr est devenu 
leur symbole, et les gardiens 
de la révolution ont presque 
joué leur réputation en la dé­
fendant jusqu’au dernier 
homme.

L'annonce de la chute de la 
ville dimanche dernier par la 
BBC, qui s’est avérée fausse

par la suite, a abasourdi des 
gens dans tout le pays qui 
commençait à évoquer le 
thème du martyr.

Tous les communiqués offi­
ciels mettent maintenant l’ac­
cent sur la solidarité, et les di­
visions politiques, pourtant si 
marquées avant l’attaque ira­
kienne, sont aujourd’hui igno­
rées.

Les libéraux et les «contre- 
révolutionnaires» autrefois 
stipendiés dans les médias na­
tionaux sont maintenant les 
bienvenus au combat.

Selon des informations non- 
confirmées, plusieurs pilotes 
arrêtés à la suite de la décou­
verte d’un complot en juillet 
dernier, ont été relâchés pour 
reprendre les commandes de 
leurs Phantoms.

Mais quelle que soit la situa­
tion de l’Iran dans cette 
guerre, on n’a pas demandé 
aux groupes marxistes d’être 
présents sur les barricades.

Les trois principales organi­
sations de gauche avaient of­
fert d’envoyer leurs milices au 
front mais l’ayatollah Kho­
meiny a refusé.

Cette situation a été particu­
lièrement visible à Khor­
ramchahr et dans la ville 
proche d’Abadan, où les grou­
pes marxistes ont toujours bé­
néficié d’un important sou­
tien.

Aucun des gardiens de la ré­
volution, qui restent seuls 
dans les rues désertes des 
deux villes, n’accepterait de se 
battre aux côtés de miliciens 
de gauche.

La crise frappe durement 
les réfugiés de l’Ogaden

NAIROBI (d’après Reuter 
et AFP) — Faute de brut ira­
kien, la raffinerie de Mogascio 
a cessé hier toute opération, a 
indiqué à l’agence Reuter le 
représentant en Somalie de 
l’organisation caritative bri­
tannique Oxfam.

Depuis le début du conflit, 
la Somalie, qui importait la to­
talité de son pétrole de l’Irak, 
se trouve dans une situation 
très difficile au regard de ses 
approvisionnements en hydro­
carbures.

Les premières victimes de 
cette situation risquent d’être 
le million et demi de réfugiés 
— dont plusieurs dizaines de 
milliers d’enfants — entassés 
dans des camps de fortune, 
fuyant la guerre de l’Ogaden.

La pénurie de gazole rend 
en effet impossible l’achemi­
nement des 480 tonnes de 
vivres nécessaires chaque jour 
pour alimenter les 32 camps 
de réfugiés.

Hier, le représentant à Mo-

gadiscio du Haut- 
Commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés (HCR) 
dqvait recevoir les chefs de 
missions diplomatiques pour 
discuter de mesures d'urgence 
visant à remédier à la situa­
tion, y compris la mise en

Place d’un pont aérien pour 
acheminement de carburant 

diesel.
Le gouvernement somalien 

a pour sa part accepté de 
mettre à la disposition de la 
commission nationale des ré­
fugiés 50,000 litres de gazole 
afin d’assurer l’approvisionne­
ment des camps jusqu’à la mi- 
octobre.

Par ailleurs, les secours ali­
mentaires envoyés par les 
États-Unis en Somalie pour 
les réfugiés de l’Ogaden sont 
détournés vers les marchés 
commerciaux et l'armée so- 
malienne, affirme un rapport 
du Sénat américain rendu 
public mardi.

La commission des affaires

étrangères, auteur du rapport, 
souligne que le détournement 
des secours risque d'amener 
ces réfugiés, au nombre d’un 
million dont les trois-quarts 
dans des camps, à mourir de 
faim «en moins d'un mois».

Elle ajoute cependant que 
«les responsables somaliens 
de la distribution alimentaire 
sont soumis à une pression 
incroyable pour s’occuper en 
premier lieu de leurs propres 
concitoyens».

Le président de la commis­
sion, le sénateur Franck 
Church (démocrate-Idaho), a 
précisé qu'il avait demandé à 
l'Agence pour le développe­
ment international (AID) et au 
département d’État de véri­
fier les conditions d’achemi­
nement des secours aux réfu­
giés. L’aide américaine, 
rappelle-t-on, représente plus 
de la moitié des secours ali­
mentaires destinés à ces réfu­
giés.

extension du conflit Deux 
d'entre eux, l'Arabie Saoudite 
et le Koweit, ont fait par hier 
de leur inquiétude à ce sujet, 
alors que sur le terrain, 1 ar­
mée irakienne a revendiqué la 
destruction de deux stations 
de radars dans l'ouest de l'I­
ran. ainsi qu'une base de mis­
siles dans le sud.

Selon Téhéran. l'Irak a fait 
usage de missiles contre la 
ville de Defzul (Khouzistan) 
qui passe pour abriter une im­
portante base aérienne. 
L'état-major iranien a indiqué 
que de nombreux civils ont été 
tués au cours de cette attaque.

D'autre part, des avions ira­
niens ont bombardé hier soir 
les abords de Bagdad, et le 
nord de la capitale a été sou­
dain illuminé par un violent 
incendie, dont on ignore la na­
ture. Trois appareils à réac­
tion iranien ont traversé le ciel 
à basse altitude, poursuivis 
par le tonnerre de la DCA. 
C'était le premier raid iranien 
sur la capitale depuis plu­
sieurs jours.

L’électricité a été coupé 
dans toute la ville, aussitôt 
après l'attaque, ainsi que les 
lignes de téléphoné et de télex 
internationaux.

Les forces iraniennes conti­
nuent à résister aux Irakiens 
qui assiègent Khorramchahr 
et le complexe pétrolier d’A­
badan.

Selon des experts militaires, 
les forces irakiennes auront du 
mal à déloger les tireurs em­
busqués dans les maisons d’un 
étage du port. L’actuel pilon­
nage de l’artillerie irakienne 
aura peu d'effet dans le sec­
teur, estiment-ils.

L’Irak a nié toute participa­
tion militaire jordanienne 
dans le conflit qui l’oppose à 
l’Iran, alors que le roi Hussein 
a démenti pour sa part avoir 
reçu une «mise en garde» de 
la part des États-Unis. Am­
man reste un allié fidèle de 
Bagdad et estime que l’Iran 
est la «seule responsable» du 
conflit actuel.

Les autorités israéliennes 
ont fait part de leur souci aux 
États-Unis en soulignant 
u’un soutien actif de la Jor­
danie à l’Irak «est susceptible 

de créer une escalade dans la 
région» et en ajoutant que l’É­
tat juif ne «peut rester passif» 
face à cette évolution.

Le roi Hussein s’est rangé 
ouvertement au côté du prési­
dent irakien Saddam Hussein, 
avec une aide matérielle à 
l’appui. Selon un journal ko­
weïtien, 40,000 soldats jorda­
niens seraient prêts à se 
joindre aux forces irakiennes, 
en dépit des demandes pres­
santes adressées par Londres 
et Washington au souverain 
hachémite pour qu’il se tienne 
à l’écart du conflit.

Cinq navires ont jusqu’ici 
déchargé du matériel soviéti­
que, dont des missiles anti­
aériens, en Jordanie. Des di­
zaines d’autres navires se diri­
gent vers le port d’Akaba sur 
la mer Rouge, a-t-on déclaré 
de source israélienne autori­
sée.

La Corée du Nord fournit 
des munitions et des médica­
ments à l'Iran, a affirmé hier 
M. William Miller, secrétaire 
américain au Trésor.

M. Miller, qui a lancé cette 
affirmation lors d’un déjeuner 
de presse, n’a pas précisé les 
sources de ses renseigne­
ments. Le secrétaire au Tré­
sor a déclaré que plusieurs 
avions cargos Boeing-747 ira­
niens s’étalent rendus en Co­
rée du Nord pour y chercher 
ces munitions et ces médica­
ments. «Nous ignorons, a-t-il 
dit, combien de temps le pont 
aérien va durer et combien de 
vols auront lieu».

En dépit de cette aide nord- 
coréenne, l’Iran continuera à 
avoir de grandes difficultés à 
trouver des pièces détachées 
pour ses avions de fabrication 
américaine, a ajouté M. Mil­
ler.

S
d,

La Diète polonaise rétablit 
son autorité sur le gouvernement

presse donne une large publi­
cité, font suite à l'exclusion 
lundi du comité central de 
sept anciens collaborateurs les 
plus proches de l’ex-premier 
secrétaire Edward Gierek.

Son successeur, M. Sta- 
nislaw Kania, a toutefois fait 
une nette distinction entre les 
responsables d’erreurs de ges­
tion et les coupables de mal­
versations dans l’allocution 
qu’il a prononcée à l’issue du 
plénum du week-end dernier: 
les premiers, après leur repen­
tir, pourront retrouver une ac­
tivité normale au sein du

parti Les seconds relèvent de 
la justice qui doit être la même 
pour tous.

L’après-midi, la Diète a en­
tendu un rapport du président 
de la commission de planifica­
tion, le vice-premier ministre 
Henryk Kisiel, secondé par le 
ministre des Finances, M. Ma­
rian Krzak, sur les grandes 
lignes du plan pour 1981.

M. Kisiel a annoncé que la 
production industrielle 
devrait augmenter de 3 à 4 
pour cent en 1981 pour per­
mettre au gouvernement de

réaliser ses objectifs économi­
ques et sociaux. Il a indiqué 
que la productivité in­
dustrielle avait baissé de 9 
pour cent en août et de 6 p.c. 
en septembre par rapport à 
l'année précédente et qu’il en 
était résulté une perte de pro­
duction de 50 milliards de zlo­
tys (1,6 milliards de dollars).

De son côté, M. Krzak a fait 
état pour 1980 d’un déficit 
budgetaire qu'il n’a toutefois 
pas chiffré et prévu pour 1981 
un nouveau deficit de 24 mil­
liards de zlotys (800 millions 
de dollars).

Afghanistan: 25 morts 
soviétiques par semaine

NEW DELHI (d’après Reu­
ter et AFP) — Les corps de 20 
à 25 soldats soviétiques arri­
vent chaque semaine à la mor­
gue de 1 hôpital militaire de, 
Kaboul, a déclaré hier à New 
Delhi Mlle Nili Panjsheri, une 
infirmière afghane expulsée 
de son pays

Des médecins et infirmières 
soviétiques à l’hôpital traitent 
chaque semaine de 100 à 150 
blessés de l'Armée rouge, a-t- 
elle déclaré à la presse.

Les morts sont amenés dans 
de grands véhicules fermés, et 

lacés dans des cercueils de 
ois, le visage visible. Ils sont 

enfermés dans des conteneurs 
métalliques et rapatriés en 
URSS par la voie aérienne, a-t- 
elle dit.

Mlle Panjsheri a déclaré 
avoir vu le corps d’un général 
soviétique tué il y a deux mois 
et demi par la résistance au 
nord-est de Kaboul. Il avait 
été abattu d’une balle dans la 
bouche, ses yeux arrachés. 
Son corps fut placé sur une 
plaque de marbre à la mor­
gue, en uniforme, et de 
nombreux Russes vinrent lui 
rendre un dernier hommage, 
a-t-elle dit.

Des soldats soviétiques et 
afghans sont mutilés par les re­

belles, et certains sont laissés 
en vie, les oreilles ou le nez 
coupé, pour servir d'exemple, 
a-t-elle dit.

Mlle Panjsheri a été expul­
sée d’Afghanistan avec douze 
autres membres de sa famille. 
Elle est la fille d’un ancien 
secrétaire de l’ex roi Zahir 
Shah.

Par ailleurs, des rebelles 
musulmans afghans ont fait 
sauter un gazoduc acheminant 
du gaz naturel d’Afghanistan 
vers l’Union soviétique, a an­
noncé hier à Peshawar un 
porte-parole des groupes re­
belles installés au Pakistan.

Le gazoduc a été coupé, se­
lon le porte-parole, à Pule 
Khumre, dans la province de 
Baghlan, à mi-chemin environ 
entre Kaboul et la frontière 
soviétique.

Le porte-parole a déclaré 
par ailleurs que plus au sud. à 
Qarabagh, à une quarantaine 
de kilomètres de Kaboul, 
d’autres rebelles ont tué la se­
maine dernière cinq notables 
du parti démocratique popu­
laire au pouvoir. Il a annoncé 
en outre que durant la même 
semaine un officier de l’armée 
soviétique a été capturé à Qa­
rabagh, jugé par un tribunal 
islamique et exécuté.

Enfin, les réfugiés afghans 
au Pakistan étaient 1,155,000 à 
la fin du mois de septembre 
indique le rapport mensuel 
que s’apprête à publier la mis­
sion du Haut Commissariat 
des Nations unies pour les ré­
fugiés (HRC) à Islamabad.

Les arrivées ont connu une 
progression exceptionnelle au 
cours des trois premières se­
maines de septembre où plus 
de 80,000 nouveaux réfugiés 
ont été enregistrés. Cet afflux 
est vraisemblablement lié à 
l’offensive soviétique dans la 
région du Panshir Après le 
retrait des troupes soviéto- 
afghanes engagées dans lé 
Panshir, l’exode a connu une 
chute subite durant la der­
nière semaine du mois au 
cours de laquelle 8,000 arri­
vants ont été dénombrés.

Selon l’organisation interna­
tionale. la situation dans les 
camps de réfugiés du Pakistan 
n'est «pas catastrophique» et 
leur capacité d’accueil peut 
encore etre accrue pour faire 
face à de nouveaux besoins

Au début du mois prochain, 
le gouvernement pakistanais 
mettra en application une sé­
rie de réformes étudiées en 
collaboration avec le Haut- 
Commissariat.

Deux soldats irakiens patrouillent dans le port iranien de Khorramchahr, dont ils ont pris le contrôle après des com­
bats acharnés. (Photolaser AP)
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Les demandes des mutins de 
Dorchester sont toutes rejetées

DORCHESTER N.-B. (CP) 
— Les autorités du péniten­
cier de Dorchester, au 
Nouveau-Brunswick, ont op- 

osé une fin de non recevoir 
ier aux demandes de trois dé­

tenus condamnés à vie pour 
meurtre qui ont capturé deux 
gardiens qu’ils gardent en ota­
ges.

Les cinq hommes sont en­
fermés dans un bloc de 26 cel­
lules avec 17 autres prison­
niers qui ont gardé le calme 
jusqu’à maintenant.

Les deux gardiens ont été 
maîtrisés par les trois détenus 
aux petites heures du matin 
hier alors qu’ils faisaient leurs 
rondes habituelles.

Les trois prisonniers, qui 
purgent chacun une sentence 
a vie, auraient réussi à sortir 
de leurs cellules durant la 
nuit. L’un d’eux serait armé 
d’un couteau. Ils ont réclamé 
qu’on leur fournisse des ali­
ments et des drogues.

Un porte-parole de la prison 
a déclaré hier qu’il n’était pas 
question d’acceder à leurs de­
mandes. Les otages étaient 
prisonniers depuis sept heures 
déjà quand les autorités péni­

tentiaires ont parlé pour la 
première fois de cet incident.

Les mutins sont: Ernie 
DesRochers, 33 ans, qui purge 
deux sentences de prison à vie 
pour le meurtre d’un jeune 
couple de l’île du Prince- 
Édouard, Ron Enrmm, 32 ans 
et Richard Michael Wright, 19 
ans, qui purgent tous les deux 
une peine a'emprisonnement 
à vie à la suite du crapuleux

par Bernard Morrier

Le juge Gérard Girouard, 
de la Cour des sessions, s’est 
rendu hier aux suggestions de 
l’avocat de la Couronne, Me 
Jacques Letellier, quant à la 
libération de quatre des neuf 
accusés toujours incarcérés à 
la suite d’une accusation d'im­
portation d’une forte quantité 
de drogue, venant d’Amérique 
du Sud.

Après une dizaine de minu-

meurtre d’un vieillard de l’ile 
du Prince-Édouard.

Cette prise d’otages est sur­
venue au deuxième jour d’une 
fouille minutieuse de la prison 
de Dorchester instituée par la 
direction dans le but de trou­
ver les armes et les drogues 
que les prisonniers pouvaient 
avoir dissimulé. Cette fouille 
avait été décidée après l’éva­
sion de quatre dangereux prî­

tes d’audience, suivant de lon­
gues discussions entre les pro­
cureurs, quatre des prévenus 
obtenaient leur libération, 
tandis que la Couronne faisait 
savoir que les cinq autres 
pourraient également avoir 
droit à une libération sous 
cautionnement, en autant que 
la défense présente sa preuve 
dans leur cas.

Ainsi, Serge Leduc a été li­
béré, après q’une tierce per­
sonne, soit son père, se soit 
engagée à verser une somme 
de $50,000 advenant sa fuite 
devant les procédures.

Quant à Jean-Claude Pa- 
quin et Jean Tessier, la Cour 
les a engagés personnellement 
pour une somme de $25,000.

Enfin, le jeune Pierre Pro­
vençal jouit de sa liberté pro­
visoire, grâce à une garantie 
immobilière de $25,000 prove­
nant d’un tiers.

D’autre part, c’est au­
jourd’hui que devrait se dé­
rouler l’enquête sur caution­
nement des cinq autres préve­
nus, soit Bernard Provençal, 
Gaby et Armand Bellini, 
Michel Telmosse et Réjean 
Tremblay. Hier, il était pres-

sonniers cet été.
Depuis le début du mois de 

septembre, des mesures très 
strictes sont en vigueur à 
Dorchester, et les prisonniers 
n’ont plus que de très courtes 
périodes de récréation, man­
gent dans leurs cellules et ne 
sont plus tenus d’aller travail­
ler aux ateliers. Les règle­
ments touchant les visiteurs 
ont aussi été resserrés.

que assuré que les faits mis en 
preuve à cette occasion pour­
raient être l’objet d’une or­
donnance de non-publication.

Une dixième accusée dans 
cette affaire, Mme Margot 
Bellini, est en liberté depuis 
vendredi dernier, sans avoir 
eu à s’engager financière­
ment. Quant aux quatre libé­
rés d’hier, outre l’engagement 
financier, ils ont été tenus de 
remettre leur passeport, de 
fournir une adresse fixe, de ne 
posséder aucune arme et de se 
rapporter une fois par se­
maine à la GRC.

Enfin, il est maintenant 
question qu’une commission 
rogatoire soit formée sous peu 
afin d’aller interroger certains 
témoins dans cette cause, tant 
au Mexique qu’au Pérou.

•f Société Canadienne du Cancer

curriculum vitae
I consultation/ 
présentation 

I auteurs du livre

■ recherche 
d’emploi par 
ordinateur

I présentations 
à l'entrevue

I Master Charge 
acceptéeL’emploi idéal en 4 minutes

LES CARRIÈRES LALONDE-GEORGE 
1405, rue Peel (coin Ste-Catherine) 

Bureau 210
Vancouver — T oronto 
Ottawa — Montréal 879-1641
SÉMINAIRE: L EMPLOI IDÉAL EN 4 MINUTES. 26 OCT.

Cocaïne: 4 des 9 accusés 
obtiennent un cautionnement

c P Êtes-vous le

A R
TERMINOLOGUE COMPTABLE

A que nous recherchons?

R O
La terminologie comptable n’a guère plus de secrets pour vous. Bien formé

R
■

FE
depuis quelques années dans un solide service de traduction, vous avez 
traduit, d’anglais en français, une multitude de textes en comptabilité, ou 
encore, vous avez dépouillé systématiquement des ouvrages comptables1 C dans leur langue originale.

E
R

S
s

Vous avez le sens de l’organisation, un esprit très pratique, et êtes capable 
d'initiatives. Vous pouvez aussi vous intégrer harmonieusement à une équipe 
chargée de rédiger ou de traduire des manuels de comptabilité d'entreprises 
et vous êtes animé, dans tout ce que vous faites, d’un indefectible souci de 
qualité.CE 1 Si vous êtes le spécialiste que nous cherchons, adressez-nous votre dossier

S O de candidature. Ben entendu, vous pouvez compter sur notre discrétion 
absolue.

ET
N Votre offre doit nous parvenir au plus tard le 15 octobre. S'il y a perturbation 

du service postal, vous pourrez la déposer à nos bureaux, à l’attention de 
Gilles Tremblay.s

de Vienne & Associés
Traduction. Terminologie. Rédaction,

Las postas Gestion de services linguistiques
sont offerts également 1200, avenue McGill College

aux hommes et aux femmes 21e étage
Montréal H3B4G7

TECHNICIENNE SUR AES DEMANDÉE
pour cabinet de traduction, de Toronto.

e Orthographe et ponctuation excellentes, 
e Bonne vitesse au dictaphone.
Poste permanent rémunéré entre$12,000. et$15,000. 
selon la compétence.
Nous acceptons aussi les candidatures de dicta- 
phonistes désireuses de recevoir une formation sur 
AES.
Veuillez envoyer votre curriculum vltee i:

M. G. Charlez
CHARLEZ TRANSLATION LIMITED 
358 Davenport road 
Toronto, Ontario M5R 1K6

CENTRE DE 
SERVICES SOCIAUX 

DE L’OUTAOUAIS
POSTE VACANT
concourt numéro 41

Directeur de la 
gestion des programmes

(Cadre supérieur)

POSTE: Numéro: 840 
FONCTIONS:
Le titulaire administre les programmes de l’adoption, des 
ressources d'hébergement, des services sociaux en milieu 
hospitalier et scolaire dans le but d'assumer la distribution 
des services sociaux à la clientèle de la région 07 qui re­
quiert ces services
QUALIFICATIONS:
Les candidats doivent détenir un diplôme d'études univer­
sitaires de trois (3) ans en service social plus une (1) année 
de spécialisation en sciences de l'administration ou l'équi­
valent. Ils doivent également avoir trois (3) ans d'expérien­
ce en service social dont un an et demie (VA) en gestion 
d'une unité de distribution de services sociaux.
TRAITEMENT:
Il sera établi selon les règles de rémunération des cadres du 
réseau des Affaires Sociales (classe 17).
Prière de taire parvenir toute offre de service accompa­
gnée de votre curriculum vltae avant la 21 octobre é:

V
Marc Sénéchal 
Dlractaur Général
Cantra da 8arvlcas Sociaux da rOutaouais 
105, boulavard Sacré-Coaur 
Hull, Québac

TRADUCTEUR
TRADUCTRICE

Un cabinet national d'experts-comptables recher­
che un(e) traducteur(trice) pour le service de tra­
duction de son bureau de Montréal.

La personne choisie devra posséder un certificat ou 
un baccalauréat en traduction. Elle devra traduire 
des textes dans les domaines de la comptabilité, de 
la fiscalité, de la finance et de l’administration. Une 
expérience dans ces domaines serait un atout.

Veuillez faire parvenir les candidatures accompa­
gnées d'un curriculum vitae à l’adresse ci-après:

DOSSIER 3315 
Le Devoir
C.P. 6033, Montréal H3C 3C9

Secrétaire de direction
La personne postulant cet emploi sera appelée à 
répondre au courrier, tenir des procès verbaux, par­
ticiper A des réunions, colloques, congrès. Elle devra 
donc démontrer une très grande disponibilité quant 
à sa présence au travail. Elle sera appelée de temps 
à autre â participer, en dehors des heures de travail 
et à l'occasion à l'extérieur de la ville, à des assem­
blées, réunions, etc.
Elle doit connaître la sténographie et avoir une bonne 
rapidité à la machine à écrire et une connaissance 
parfaite du français écrit; elle devra être en mesure 
de prendre des textes en sténographie en anglais, 
d'écrire et de parler convenablement cette langue. 
La personne devra avoir une très bonne expérience 
du travail de secrétaire.
Salaire: environ $18,000. par année - très bons avan­
tages sociaux - protection assurée par convention 
collective de travail.
Seules les personnes sérieuses et possédant toutes las
qualifications prévues sont priées de taire application en 
taisant parvenir leur curriculum vltee eu:

1290 rueSt-Denla 
5a étage, Montréal H2X 3J7 
a/a du Secrétaire général

Q C B F T
8.55 Ouverture et horaire
9.00 En mouvement
9.15 Les 100 tours de Centour
9.30 Animagerie
9.45 Tarn Tarn

10.00 Passe-Partout
10.30 Magazine-Express:

'Le tabagisme et le jeune enfant” 
avec Jocelyne Gauthier de I Associa­
tion pulmonaire du Québec "La moti­
vation au travail” avec le Dr Bertrand 
Roy, psychologue

11.00 Au fil de la semaine
11.30 Wlckie 

Dessins animés.
12.00 Le téléjournal 
12.05 Midi plus

Inv : Diane Plchette, André Gagnon ei 
Ginette Rlvest.

13.30 Femme d'aujourd'hui
14.30 Cinéma:

"Un drôle de paroissien” Comédie réa­
lisée par Jean-Pierre Mocky. avec 
Bourvll, Francis Blanche et Jean Poi- 
ret.

16.00 Boblno
16.30 Pop citrouille

Chansons, mlnl-comédles et marion­
nettes

17.00 Les Plerrafeu
17.30 Du neuf au zoo

La série-nous montre ce qui se passe 
dans les zoos du monde et que le visi­
teur ne peut voir.

18.00 Ce soir
19.00 Jamais deux sans toi 

Tôlôroman de Guy Fournier.
19.30 Boogie-Woogie 47 

Téléroman de Claude Jasmin.
20.00 Les grands films:

"Panique” (Canadien 1977) Drame 
réalisé par Jean-Claude Lord, avec 
Paule Balllargeon. Jean Coutu, Gérard 
Poirier et Lise Thouln.

22.00 Le travail à la ohafne:
Inv : Monique Mereure. Jean-Louis 
Roux, Jean Rafa et Johanne Robert.

22.30 Tôléjournal
23.00 Les nouvelles du sport
23.20 Télex arts
23.30 Cinéma:

"Madigan: enquête à Lisbonne" (Amé­
ricain) Drame réalisé par Boris Sagal, 
avec Richard Widmark et Peter 
Vaughan

0.55 Téléjournal

0 CFTAA
7.25 Horaire CFTM
7.30 Les p'tlts bonshommes
8.00 Première heure:

"Analyse des éditoriaux" — "La vie 
artistique" — "La météo" — "Les af­
faires de la bourse ' — "La route de 
nuit”.

9.00 A la bonne franquette 
Inv,: Françoise Lemieux

9.30 Votre amie Suzanne:
"Livres Interdits": “Des mots et des 
Idées toutes faites", “Ici et ailleurs"; 
"un décor, è vivre".

11.00 Fantan Dédé
11.30 Les p'tlts booshommes
11.45 Les satelllpopettes
12.15 Le dix vpus Informe

12.30 Ciné Quiz:
"La rivière d'or" (Américain 1975) 
Film d'aventure avec Bay Mllland, Su­
zanne Pleshette Dacr. Rambo et Roger 
Davis

14.30 Janette veut savoir:
"La condition des femmes Immigran­
tes"

15.30 Services 9 la communauté
18.00 Pierre Popotame
16.30 Jinny
17.00 Les tannants
18.00 Le dix vous Informe
18.30 Chips
19.30 Clné-leudl:

"L'assassin qui ne voulait pas mou­
rir" (Américain 1976) Drame policier 
avec Mike Connors, Grégoire Aslan, 
Mariette Hartley, Patrick O'Neal et Clu 
Gulager

21.30 Michel Jasmin
22.30 La quotidienne
23.31 Nouvelles TVA
23.00 Sports
23.15 La couleur du temps 
23.25 Clné-détente:

"L’Inspecteur karaté" (Chinois 1974) 
Drame policier réalisé par Ll Kuan 
Chang, avec K'o Shun Hslung, Chlao 
Chlap. K'o Min Hslung et Shen Lung.

1.00 Fermeture

d> RADIO-QUÉBEC
10.00 Le marché aux images

Films documentaires à l'Intention des 
enfants.

11.00 Readalong. write on. think about 
Emissions du ministère de l'éducation 
destinées â faciliter ( apprentissage de 
la langue anglaise chez les jeunes

11.30 Parlez-moi
Avec l'ami Sol. les jeunes anglophones 
apprennent le français,

12.00 N'ajustez pas votre appareil
Cette émission de "radio" télévisée 
fournit aux téléspectateurs, un 
complément d’information dans les do­
maines de la culture, de l'éducation 
permanente, de la science et fait con­
naître les organismes qui sont au ser­
vice du grand public.

13.30 Le marché aux images
Films documentaires pour les jeunes

14.30 Sunrunners
Une émission â l'Intention des jeunes 
francophones qui apprennent 
l'anglais

14.45 Les Orallens
15.00 Visage

"Jacques Gagnon” Décédé depuis 
quelques mois, M. Jacques Gagnon 
était président fondateur des Caisses 
d’entraide économique.

15.30 Droit de parole
Avec la participation du public, les 
animateurs Mathias Rloux et Jean 
Cournoyer abordent différents sujets 
controversés ayant trait â la vie des 
Québécois

16.30 C'est arrivé à Hollywood. 
"Catastrophes style Hollywood” Une 
série d émission qui nous fait revivre 
les meilleurs moments du cinéma hol­
lywoodien.

17.00 National Géographie:
"L’univers de l'invisible ", Ce soir une 
incursion dans le monde de lïnflnl- 
ment petit

18.00 Passe-Partout
Canelle et Pruneau convient les en­
fants de trois â six ans au rendez-vous 
de la gaieté et de la fantaisie.

18.30 Heldl
Une série dramatique qui évoque la vie

de Heldl, fillette de dix ans élevée en 
montagne auprès d'un grand-père fort 
original

19.00 La qualité de l'avenir:
"Le plus précieux des biens” Une sé­

rie qui s'intéresse aux différents as­
pects de l'écologie et de la conserva­
tion de la faune.

20.00 Ecoute donc quand j’te parle
Une dramatique qui permet aux pa­
rents de mieux comprendre les mul­
tiples facettes du monde des jeunes de 
15 à 18 ans

20.30 La mémoire du peuple noir: "Brésil, 
terre en transe” Série de quatre émis­
sion qui retrace à travers la musique, 
l'histoire du peuple noir, depuis ses 
origines africaines Jusqu'aux différen­
tes étapes de son histoire en Améri­
que.

21.30 Chacun son tour:
"L'immobile express” La vie des Qué­
bécois dans les différentes réglons de 
la province Une émission qui nous 
parvient du Saguenay-Lac St-Jean et 
qui décrit, sous couvert d'une fiction 
de la série policière les petites et les 
grandes misères en train

22.00 Robert Garry raconte.
Globe-trotter émérite, Robert Garry ra­
conte à l'aide de films les expériences 
vécues au cours de ses nombreux 
voyages.

Q TVFQ (Câble)
9.30 Avis de recherche

Michéle Torr est entourée d Aimable, 
Patrick Hernandez, Georges Ben, Jean- 
Louis Mahjun.

10.00 Passez donc me voir
10.30 Aujourd'hui madame:

"Mystérieuse méconnue. La Double". 
Deux téléspectateurs nous font dé­
couvrir leur région, La Double. Cette 
partie du Périgord est située entre les 
vallées de l isle et de la Dronne.

11.30 Des chiffres et des lettres
11.50 Jeune pratique:

"Le tour de France à pied"
12.00 Les jours de notre vie:

"Le sommeil et les rêves" Aux Etats- 
Unis mais aussi en France, existent 
d'étranges cliniques qui ne s animent 
que la nuit. Ce sont les laboratoires du 
sommeil ou laboratoires des rêves.

13.00 En train.
Divertissement musical réalisé au Mu­
sée du Chemin de ter français.

14.00 Numéro un:
"Carlos " Inv.: Chantal Goya, Gloria 
Gaynor, Joe Dassin. Jean-Jacques De­
bout, Robert Charlebols, Johnny Hally- 
day et Sylvie Vartan.

15.00 Jeux de 20 heures
15.30 Acutalités régionales 

"L'Ouest de la France"
17.00 Avis de recherche

Pierre Perret est entouré de Capde- 
vlele, Yves Simon et du planiste classi­
que Oanlel Vorsano.

17.30 Passez donc me voir
13.00 Aujourd'hui madame:

"Visiteurs de prison", II y a 1,500 vi­
siteurs de prison bénévoles en France 
Leur rOle est d'aider les 70,000 déte­
nus â assumer leur peine, é les prépa­
rer à la réinsertion dans la vie sociale 
etc...

19.00 Des chiffres et des lettres
19.20 Jeune pratique:

Garder la (orme
19.30 Verlaine. Ralmbaud et Paul Fort. 

L’évocation de la vlett de l'oeuvre de

ARLEQUIN, 1004 est. Ste-Catherlne (288- 
2943) — "Portier de nuit" 12 h 15, "Le bus"
14 h 30. “Carrie" (version française) 19 h 30, 
"Orange mécanique" 21 b 30.

ATWATER I, Plaza Alexis Nihon (935-4246) 
"Xanadu" 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30. 

ATWATER II. Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "In God we trust" 17 h 00,19 h 00, 21 h 
00.

ATWATER III, Plaza Alexis Nihon (931-3313)
- "Café express" 17 h 15,19 h 15,21 h 15. 

AVENUE. 1224. Avenue Greene. Westmount
(937-2747) — "Oh god book no 2” 19 h 15, 
21 h 10.

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (644-1932) - 
"Double exposure ot Holly" 12 h 00.14 h 50.
17 h 40, 20 h 30, "Clamdigger s daughter " 
13 h 15. 16 h 00, 18 h 55, 21 h 45.

BERRI I, 1260 St-Oenis (286-2115) - "I 
comme Icare" 14 h 00,16 h 15,18 h 45,21 h
15

BERRI ll, — "L'éveil des sens d'Emy Wong" 
13 h 20, 14 h 50, 16 h 35,18 h 20. 20 h 10, 
21 h 50.

BERRI III, — "Mon oncle d'Amérique" 12 h 
30, 14 h 35. 16 h 55, 19 h 15, 21 h 35. 

BERRI IV, — “Fontamara" 13 h 15,15 h 40,
18 h 15, 20 h 50

BERRI V, — "Ça peut pas être l'hiver, on n’a 
même pas eu d’été" 13 h 35, 15 h 05, 16 h 
45, 16 h 25. 20 h 05, 21 h 45.

BIJOU, 5030 Papineau (527-9131) — "Une 
hôtesse très spéciale" 12 h 10,15 h 20.18 h 
30. 21 h 40, "Son premier été" 13 h 40,16 h 
50, 20 h 00

bonaventure I, f Place Bonaventure 
(861-2725) — "Close encounters ot the third 
kind" 19 h 00, 21 h 30 

BONAVENTURE II, - "My bodyguard" 17 
h 15, 19 h 15, 21 h 15.

BROSSARO I, Mall Champlain. 6600 bout 
Taschereau (465-5906) — "Tlm" 19 h 15,21 
h 20

BROSSARD II, — "L'arcade des cinglés" t9 
h 40. "Cité en feu” 21 h 20 

BROSSARD lit, — "Deux super flics" 19 h 
05, "Pair et Impair" 21 h 00 

CHAMPLAIN 1.1815 est, Ste-Catherlne (524- 
1685) — "Pair et impair " 19 h 05. "Deux su­
per flics" 21 h 00

CHAMPLAIN II, - "Tlm" 17 h 20,19 h 30, 
21 h 40.

CHATEAU I, 6956 St-Oenls (271-1103) - 
"La bande du Rex" 13 h 00,17 h 10.21 h 20, 
"Convoi de la peur" 14 h 55, 19 h 05 

CHATEAU il, — "Obsessions charnelles" 13 
h 20,16 h 35.19 h 50, "Dernière maison sur 
la gauche" 15 h 05, 18 h 20, 21 h 35 

CINÉMA DE MONTREAL I. 1564 est. Mont-

Royal (521-7870) — "Le syndrome chinois" 
12 h 00, 15 h 55, 19 h 55, “Kramer contre 
Kramer" 14 h 05, 18 h 00. 22 h 05.

CINEMA DE MONTREAL ll, - "Superman 
contre les amazones" 13 h 00,16 h 35.20 h 
15, "L'empire contre-attaque" 14 h 35,18 h 
10, 21 h 45.

CINEMA 7e ART, 3180 est, Bélanger (722- 
0302) — “A la recherche de M. Goodbar" 19 
h 00, "Le gigolo américain" 21 h 30.

CINEMATHEQUE QUÉBÉCOISE, 1700 
St-Denis (844-8734) — "Les rendez-vous 
d'Anna" (de Chantal Akerman, France- 
Belgique 1978) 20 h 00.

CLAREMONT, 5038 ouest. Sherbrooke (486- 
7395) — "Willie and Phll" 18 h 55, 21 h 10.

COMMODORE, 5780 ouest, bout Gouln 
(334-8560) — "La petite garce" 18 h 15, 22 
h 00, "Dans la chaleur de Julie" 19 h 20. "A- 
llce chez les satyres” 20 h 45.

COMPLEXE DESJARDINS l, Complexe 
Desjardins (288-3141) — "Sauve qui peut la 
vie" 12 h 45.14 h 30,16 h 15,18 h 00,19 h 
45, 21 h 30.

COMPLEXE DESJARDINS II, - "Au re­
voir à lundi" 13 h 00,15 h 00,17 h 00,19 h 
00, 21 h 15.

COMPLEXE DESJARDINS III, - "L'enter 
pour Miss Jones" 12 h 15,14 h 55,17 h 35,
20 h 15, "Justine" 13 h 10,15 h 50,18 h 30,
21 h 10.

COMPLEXE DESJARDINS IV, - "Ren­
contres avec des hommes remarquables" 12 
h 15, 14 h 25, 16 h 35, 18 h 45, 20 h 55.

CONSERVATOIRE D'ART
CINEMATOGRAPHIQUE, 1455 bout De 

Maisonneuve (879-4349) — Relâche 
Côte-des-neiges l, 6809 CGte-des- 

Neiges (735-5528) — "Close encounters of 
the third kind" 19 h 10, 21 h 30

COTE-DES-NEIQES II, - Pin ball sum­
mer" 19 h 20. 21 h 20.

CREMazie, 8610 St-Oenis (388-4210) — 
"La rose" 18 h 20, 21 h 00.

DAUPHIN I, 2396 est. Beaubien (721-6060) 
— "Don Giovanni” 20 b 15.

DAUPHIN H, "Çapeulpasêtrel'hlver.onn'a 
même pas eu d'été" 19 h 30, 21 h 30

DORVAL I, 260 Dorval (631-8586) - "The 
big brawl" 19 h 00, 21 h 10.

DORVAL ll, "Mlddié age crazy" 19 0 00.21 h 
10.

DORVAL III, "He knows you're alone" 19 h 
00, 21 h 10.

DÊCARIE SOUARE I, Centre Décarie. 6855 
Clanranald (341-3190) — “In God we trust" 
19 h 00, 21 h 00.

DECARIE SOUARE ll, - "My bodyguard 
19 h 00, 21 h 00.

ELYSEE I, 35 Milton (842-6053) - "Ils sont 
grands ces petits" 19 h 20,21 h 20.

Elysée II, — "Voyage en douce" 19 h 05. 
21 h 05.

FAIRVIEW I, 7555 Autoroute Trans­

Canadlenne, Pointe-Claire (697-8095) — 
"Dressed to kill" 19 h 00, 21 h 00.

FAIRVIEW II, - "Oh god book no 2" 19 b 00, 
21 h 00

GREENFIELD l, 519 Taschereau. Greenfield 
Park (671-6129) — "Les chiens chauds" 18 
h 00, 19 h 45, 21 h 30.

GREENFIELD ll, 519 Taschereau, Greenfield 
Park (671-6129) — "Mon nom est Mafioso" 
18 h 00, “La perle noire" 20 h 00.

GREENFIELD III, - "L'Immorale" 18 h 00, 
"Suprême jouissance" 19 h 45.

GUY, 1435 Guy (931-2912) — "The Jade 
pussycat" 12 h 00,14 h 45,17 h 30.20 h 15, 
"The switch" 13 h 00,15 h 40,18 h 25,21 h 
10.

JEAN-TALON, 4255 est, Jean-Talon (725- 
7000) - "Tlm" 19 h 30, 21 h 30.

KENT I, 6100 ouest, Sherbrooke (489-9707) 
— "La cage aux toiles" (sous-titres anglais) 
18 h 00, 19 h 40, 21 h 20.

KENT II, - "Airplane Hying high" 19 h 20 21 
h 00.

LA CITÉ I, 3575 Avenue du Parc (844-2829) 
"Oh god book no 2" 19 h 30, 21 h 15.

LA CITÉ ll, — "Middle age crazy" 19 h 20,21 
h 10.

LA CITÉ III, - "The fiendish plot ol Dr. Fu 
Manchu" 19 h 05, 21 h 05.

LA SCALA, 6430 Papineau (721-5107) — 
"Le faiseur d'épouvantes" 19 h 30. "La fille 
en or” 21 h 15.

LAVAL 1,1600 le Corbusier. Chomedey (688- 
7776) — "Les chiens chauds" 18 h 00,19 h 
50. 21 h 40.

LAVAL II, — "L'avare" 19 h 00, 21 h 15.
LAVAL III, - "L'Immorale" 18 h 50, "Aven­

tures érotiques en Thaïlande" 20 h 25
LAVAL IV, — "Et la tendresse., bordel?" 19 

h 15. 21 b 15.
LAVAL V, — "La perle noire" 19 h 30, "Mon 

nom est Mafioso" 21 h 05.
LAVAL-ODËON I, Centre 2000. 3195 ouest, 

boul St-Martin, Chomedey (687-5207) — 
"Pair et Impair" 19 h 05, "Deux super flics" 
21 h 00.

LAVAL-ODÉON ll, — "Tlm 19 h 10, 21 h 
10

LOEWS l, 954 ouest, Ste-Catherlne (861- 
7437) - "The big brawl" 13 h 15,15 h 15, 
17 h 15. 19 h 15, 21 h 15.

LOEWS ll, — "He knows you're alone" 13 h 
30, 15 h 30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30.

LOEWS III, - "Oressed to kill" 13 h 05,15 h 
05, 17 h 05, 19 h 05, 21 h 05

LOEWS IV, - "Caddyshack" 13 h 10,15 h 
10, 17 h 10, 19 b 10. 21 h 10.

LOEWS V, — "Airplane (lying high” 13 h 30 
15 h 30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30.

MAJESTIC, 3170 est, Henri-Bourassa (381- 
6116) — "Faut trouver le |olnt" 18 h 30,21 h 
45, "Les guerriers de la nuit" 20 h 05.

MASCOUCHE l, 3131 boul de Mascouche. 
Place G.P.A Mascouche (474-4141)

ATELIER CONTINU, 1220 est, Laurier (Z70- 
1175) — "M6man". texte el mise en scène de 
Louisatte Dussault Mer é dim 20 h 30 Jus­
qu au 2 nov.

CAFE DE LA PLACE, Place des Arts - 
"Les dlablogues" de Roland Dubillard, avec 

Normand Lévesque el Jean Marchand Mise 
en scène: Pierre-Alain Jollvel Lun au (au 
20 h 30 Ven et sam : 19 h 30, 22 h 00 Jus­
qu'au 18 octobre

CAFÉ MOLIÈRE, 1200St-Huber1 (844-7000) 
— "Nu comme dans nuages " spectacle de 
Michel Conte Mise en scène Réjean Wagner 
Mer â (un.: 20 b 30 Relâche mardi Jus­
qu'au 13 oct.

café-thEAtre les fleurs du mal,
500 est. Rachel (521-44481 — "Muguette 
nucléaire", texte et mise en scène Marc 
Drouin Avec Denis Brassard. Marc Drouin. 
Michel René Label. Geneviève Lapointe Tous 
les soirs 20 h 30. 23 h 00. Jusqu'au 19 ocl 
Relâche mardi.

CAFE NELLIQAN, 550 boul Dorchester est 
(288-95351 — Panique â Longuaull" texte 
et mise en scâne de René-Daniel Dubois avec 
Larry-MIcbel Demers. René-Daniel Dubois. 
Martin Kevan et Diane Ricard Mer |eu ven 
20 h 30 Sam 19 b 30, 22 h 00 Jusqu'au 9 
nov

cafë-thëAtre quartier latin,
4303 Saint-Denis (843-43841 — "Le Journal 
d'un fou" de NIcolaT Gogol, adaptation al In­
terprétation de Michel Vlel. ce soir 20 h 30

CENTAUR. 453 Sl-Fnnçols-Xavltr (288- 
3161) — "On the |ob" de David Fennarlo, 
avec Griffith Brewer. Marc Géllnas. John 
Bourgade. Bembo Davies. Robert King, 
Michael Kramer Stephen Mandai ai Ralph 
PettPfrezzo, du mar au dim : 20 h 30. 
Matinées sam 14 h 30 Juiqu'au 5 oct. 
Sella ll. "Nothing to Iota" de David Fannarlo. 
Avec Jean Archambault, Miguel Fernendex, 
Peter MacNelll Lubomlr Mykylluk. Michael 
Rudder. Denis Nadon. Jimmy Sorlty et Jean- 
Guy Bouchard Mar â dim.; 20 h 00. 
Mallnlei sam 14 h 00 Jusqu'au 5 oct.

COMÉDIE NATIONALE, 1450 ett Stl- 
Celhetlnt (523-1131 ) — ' Starmanla' ' da Luc 
Plamondon Mue an scène Olivier Relchen- 
back Avec Sylvie Boucher, Frence Castel. 
Louise Forestier. Martine St-Clelr, Jecquea 
Blais. Robert Leroux, Michel McLeen. Gilles 
Vallquetta Sem , sam : 19 h 30, 22 h 30 
Olm 15 h 00. 19 h 30 Relâcha lun Jus- 
qu’au 12 ocl

CENTRE O'ESEAI CONVENTUM, 1237

a11*,
potable

c'est important
SOTS

rue Sanguine! (284-9352) — Monique Glared 
et Daniel Soullères présentent "Treize 
chorégraphes pour deux danseurs", jusqu'au 
26 oct. 20 h 30. Relâche lundi.

CAFE-THEATRE LE NOEUD, 2075 St- 
Laurent (844-5994) — Lucla, chanteuse 
chilienne. Interprète ses compositions Nano 
Riz. guitariste sud-amérlcaln Jusqu'au 31 
oct 20 h 00 Et oeuvres de Michel Caron.

LE PONT TOURNANT. 940 Laurier. Vieux 
Beloell (487-4504) — "La trousse" de Louis- 
Marie Dansereau avec Danielle Flchaud 
Ven., sam. 21 h 00. Mise en scène: André 
Montmorency Jusqu'au 25 ocl.

L’IMPRÉVU, Hotel Iroquois. 446 Place 
Jacques-Cartier (878-9397) — Paul-André 
Thlbert et Dyonlsos. Jusqu'au 12 ocl Entrée 
livre Sem dim : 22 h 00, 24 h 00 Ven sam : 
22 h 30. 1 h 15

LE SOLEIL LEVANT, 286 ouest. Ste- 
Catherlne (861-0657) — Anthony Braxton. 
Jazz progressif, jusqu'au 12 oct Abbey Lin­
coln. chanteuse Sem : 21 b 30 et 1 b 00 
Relâche lun.

LA POUDRIÈRE, Ile Ste-Hèlène (526-0821) 
— "Pomme d'ApI" et "M Choufleur" 
d'Offenbach avec Bruno Laplante. Paule 
Verschelden, Paul Trépanler. Pauline Valllan- 
court. Paul Serval. Rolland Gosselin, Aline 
Blaln Mise en scâne: Jeanine Beaubien. Mar 
é sam . 20 h 30.

SALLE POLLACK, 555 ouest, Sherbrooke 
(392-8224) - CBC/McGIII Festival Allegro. 
20 h 30. Sonya Monosolt. violon baroque; 
Mary Cyr. viole de gambe. John Grew, clave­
cin: Betsy MacMillan, viole de gambe conti­
nue Oeuvres de Leclalr. Rameau. Marais. 
Entrée libre.

STUDIO DE L'ANNEXE, 380 est, Laurier — 
L’épreuve" de Marivaux, par les élèves de 

3e année française d'interprétation de l'Ecole 
Nationale de Théâtre. 20 h 00 Entrée libre. 
Réiervatlons Int 842-7964

SALLE WILFRID-PELLETIER, Place d» 
Arts, 175 ouest. Sle-Catherlne (842-2112) — 
l Opéra de Montréal présente "Toeca" de 
Pucclnl. Dlr : Charles Dutolt, mile en scène 
Jean Gascon Avec Nicole Lounge. Lull 
Lima. Garbls Boyaglan, Robert Savoie. Jean- 
Pierre Hurteau. André Lorlle, Gilles Latour 20 
h 00

THEATRE MAISONNEUVE, Place des
Art». 175 ouest, Sti-Cetberini (642-2112) — 
José Limon Dance Compeny (dente contem­
poraine) 20 h 30

THEATRE DU NOUVEAU MONDE, 84
ouest. Ste-Catherlne (861-0563) — "Ouelle 
vie" de Brian Clark. Mise en seine: Jean- 
Loull Roux. Avec Jean Beat». Denise Morelle. 
Sylvie Llonard. Robert Piquette. Monique 
Mercure. Guy Provost, Elisabeth Chouvelldzâ. 
Gabriel Gascon. Claude Prégem. Peul Savoie. 
Danielle Biteonnetti, Jacques Oallpeau Mar 
i ven 20 h 00 Sam 17 h 00,21 h 00 Dim 
19 h 00

THEATRE EXPERIMENTAL DEE
FEMMES, 320 est, Notre-Dame (879-1300) - 

"Talon haut", spectacle écrit et Interpret» 
per Michelle Allen et Alice Ronlerd Mlle en 
icâni Louise LaprtOi Tout In aolra 21 h 
00 Relâche dim Juiqu'au 25 ocl.

THEATRE PORT-ROYAL, Plaça du Arte, 
175 ouill. Ste-Catherlne (142-2112) —

Broue” comédie de Claude Meunier. Jean- 
Pierre Plante. Louis Sala. Francine Ruel Mise 
en scène et Interprétation Michel COlé 
Marcel Gauthier. Marc Messier, sem.: 20 h 
30. Sam.: 17 h 00,21 h 00. Relâche dim. lun. 
Jusqu'au 22 oct.

THÉÂTRE DE L'ILE, I Wellington, Hull (771- 
6669) — "La débâche" de Jean Dalgle Mise 
en scène Gilles Provost. Avec Louise Aubin, 
Luc Oagenals. Eugène Laurin Mer â ven : 20 
h 30. Sam.: 19 b 00, 22 h 00. Olm.: 19 h 30, 
lusqu'au 25 oct.

THEATRE O'AUJOURO'HUI, 1297 
Papineau (523-1211) — "J'ai beaucoup 
changé depuis" de Jocelyne Beaulieu avec 
Suzanne Champagne. Raymond Legaull. 
Linda Sorglnl. Marie Tito Mise en scène 
Michelle Rossignol Tous les soirs 20 h 30 
Dim 15 h 00 Relâche lundi lusqu'au 18 
oct

THEATRE OE QUAT'SOUS. Le 4 Saouls 
bar — "Boris Vlan Pokerblues”. avec Fran­
cisco. Alain Fournier, Marklta Boles et Chan­
tal Beaupré. Mise en scène: Alexandre 
Hausvater Lun. mar : 21 h 00. Ven sam : 23 
h 00. Olm.: 15 h 30 Jusqu'au 12 oct.

THEATRE DE OUAT'SOUE, 100 est. 
Avenue des Pins (845-7277) — "Michael" de 
Gaétan Charlebols. avec Dorothée Berryman, 
Claude Prétantaine et Hubert Gagnon Mise en 
scène: Roland Laroche du mer. au dim : 20 h 
00 Relâche: lun. mar Jusqu'au 12 ocl

TRANSIT, 425 Place Jacques-Cartier, Vieux- 
Montreal (881-5731) — Paul Baker, lusqu’au 
12 oct Ven sam 22 h 30,1 h 00 Mar â |eu 
et dim.: 22 h 00, 24 h 00.

THEATRE DU RIDEAU VERT, 4564 St- 
Denis (844-1793) — "Le légataire universel" 
de Jean-François Renard Mise en scène 
Yvette Brlnd'Amour Avec Edgar Fruitier, 
Lânle Scottlé. Gaétan LabrSche Mar â sam 
20 h 00 Olm.: 19 h 00 Jusqu’au 1er nov

THEATRE DENISE PELLETIER, 4353 SSL 
Ste-Catherlne (253-8974) - Salle Fred Barry
— "Meurtre pour la |ole" de Jean-Marie 
Lelièvre Mise en scène: Pierre Salnt-Amand 
Tous let wire 20 h 30 Relâche mar mer

THÉÂTRE ST-DENIS, 1594 St-Denis (849- 
4211) - Murray Head el Daniel Lavoie. 20 h 
30

THEATRE DEE VOYAGEMENTE. 5145
St-Liurent (274-7965) - "Kou Kou Klen 
Klub" avec Pierrette Vanne et Buy Caron 
Mar â earn : 20 h 30. Relâche lun. |uequ'eu 
18 ocl

OTTAWA
CENTRE NATIONAL DEI ARTS, Ottawa

1-(813) 237-4400 — Opéra — l'orchestre du 
CNA. dlr.: Mario Bernerdl. Bruno Qluranni, 
alto. 20 h 30 Oeuvres de Birtok, Tippett. 
Mozart

CSNTRI NATIONAL DSS ARTS, Théâtre
— "Thegrand hunt" de Oyule Hernedy, avec 
Carole Shelley et Roland Hewglll Mlle en 
scâne John Hirsch. Sem : 20 h 00 Sam : 14 
h 00. 20 h 00 Jusqu'au 25 ocl

QUISSC
GRAND THlATRS, 269 boul St-Cyrllll 

(843-4975) - Sells Octave Crémezle - "le 
paradis sur terre" de Tanneuse Williams 
Mlle en wène d'Andril Zaharl avec Marie- 
Hâltne Oignon. Germain Houde. Reynald 
Robinson, juiqu'au IB oct.

eu troll grands postes
30.30 Numéro un:

Daniel Guichard Avec Maurice Blraud. 
Alphonse Boudard, Dadi, Charles Gé­
rard. Sylvie Joly, Yves Lecoq, Mou- 
loudji Nlcoletta. André Pousse, Nicole 
Rleu et Non Zamlt.

31.30 L'invité Ou jeudi
"Rudolf Nureev" avec Françoise Gl- 
roud et Hugues Gall

33.50 Jeux de 20 heures
23.30 Actualités régionales 

L’Ouest de la Franca

O C B M T

0.30 A Thought for Today 
9.35 CBC Good Morning 
0.45 The Friendly Giant

10.00 Camera twelve
10.30 Mr. Dressup
11.00 Sesame Street
11.50 Weather Report
13.00 The Sullivans
12,21 Community announcements
12.30 The Bob McClean Show
13.30 Wicks
13,58 Program highlights
14.00 Today from West
15.00 The Edge of Night
15.30 Take 30
10.00 Beyond Reason
10.30 Happy days
17.00 The King of Kensington
17.30 All In the family
15.00 The City at Six
19.00 Barney Miller
19.30 Reach tar the tap
20.00 Tales ol the unexpected
20.30 Flappers
21.00 International comedy hour
32.00 Echo of the wild
23.00 The National 
23.27 The City Tonight
23.45 T.B.A
00.15 Scarlet letter

1.15 Station Closing

0 CFCF
5.59 Sign On
6.00 University ot the Air
6.30 Morning Exercise
7.00 Canada A.M.
9.00 Romper Room
9.30 What’s Cooking

10.00 Ed Allen
10.30 The Community
11.00 Looking good, feeling fine
11.30 Rocket Robin Hood
12.00 The Fllntstones
12.30 Definitions
13.00 The Alan Thlcke show
14.00 Another World
15.00 Texas
15.00 The Mad Dash
15.30 Family Feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 MASH
19.30 The littlest Hobo
20.00 Special movie presentation:

"March or die" Drame) (1ère partie) 
avec Gene Hackman, Terence Hill, Max 
Von Sydow et Ian Holm.

22.00 Vegas
23.00 CTV National News
23.21 Pulse
24.00 The Twelve Midnight Movie: 

"Broadway melody of 1940" (Musical 
1940) avec Fred Astaire, Eleanor Po­
well, George Murphy...»

2.00 Sign Off

—"Bronco Billy" 19 h 30 "Tom Horn" 21 h 
35.

MASCOUCHE II, - "L'enfant du diable" 21 
h 05, "L'agence de la peur" 19 h 30. 

MERCIER, 4260 est, Sts-Catherlne (255- 
6224) — “L'arcade des cinglés" 19.h 30 
"Cité en feu" 21 b 20,

MONKLAND, 5504 Monkland (484-3579) — 
"The immorals” 19 h 25, 21 h 15. 

MONTENACH l, 52 bout. Sir Wilfrid Laurier. 
Beloell (464-1541) — "L'argent de la ban­
que" 19 h 05, "L'enfant du diable" 21 h 00. 

MONTENACH ll, "Colère froide" 19 h 00. 
"La rose” 20 h 40.

OUIMETOSCOPE l, 1204 Ste-Catherlne, 
(525-8600) — "La chambre de l êvéque" (de 
Dlno Rlsl, Italie, 1977) 19 h 15, 21 h 30. 

OUIMETOSCOPE ll, "Immacolata et Con­
céda. l'autre jalousie” de Salvatore Plsci- 
celli. (sous-titre français) 19 h 00, 21 h 00 

OUTREMONT, 1248 ouest, Bernard (277- 
4145) — “La maltresse légitime" 19 h 00, 
"Le mariage de Maria Braun" 21 h 30. 

PARADIS l, 8215 Hochelaga (354-3110) - 
"Superman contre les amazones" 19 h 20, 
"L'empire contre-attaque" 21 h 00. 

PARADIS II, "Tom Horn" 19 h 30. "Bronco 
Billy" 21 h 15.

PARADIS III, "Le renard de Brooklln" 19 h 
30, "L'enfer des zombies" 21 h 30 

PARALLÈLE, 3682 St-Laurent (843-4725) — 
"Start number 9" (de Peter Llllenthal, R.F.A., 
1972) 19 h 30, 21 h 30.

PARISIEN l, 480 ouest, Ste-Catherlne (866- 
3856) — "Les chiens chauds" 12 h 45,14 h 
30. 16 20, 18 h 10, 20 h 00, 21 h 50. 

PARISIEN ll, "La cage aux (elles" 13 h 10, 
14 h 55,16 h 40,18 h 25,20 h 10, 21 h 50. 

PARISIEN III, "L'affaire Collin" 13 h 00.15 h 
00, 17 h 00, 19 h 00, 21 h 00.

PARISIEN IV, "L'avare" 12 h 45,14 h 55.17 
h 00, 19 h 10, 21 h 20. 

parisien V, "La bande du Rex" 13 h 05,15 
h 05, 17 h 05, 19 h 05. 21 h 05.

PLACE DU CANADA. Place du Canada 
(861-4595) - “Raise the Titanic" 19 h 15, 
21 h 20.

PLACE VILLE-MARIE I, Place Ville-Marie 
(866-2644) - "The great Sanllnl" 12 h 25, 
14 h 35. 16 h 50, 19 h 00. 21 h 15. 

PLACE VILLE-MARIE ll. "La petite sirène" 
13 h 30,15 h 25.17 h 25,19 h 20, 21 h 20. 

PUSSYCAT, 4015 St-Laurent (845-5215) - 
"The jade pussycat" 12 h 00.14 h 50,17 h 
40.20 h 30, "Strangers" 13 h 20.16 h 10,19 
h 00, 21 h 50.

RIVOLI l, 6906 St-Denis (277-3125) - "la 
perle noire" 12 h 30,16 h 00,19 h 30, "Mon 
nom esl Matloso" 14 h 00.17 h 30, 21 h 00. 

RIVOLI ll, "Les chiens chauds" 42 M5,14 h 
30, 16 h 15, 18 h 00, 19 h 45, 21 h 30 

SAINT-DENIS I, 1594 St-Denis (849-4211) 
— Spectacle sur scène.

SAINT-DENIS II. 1590 St-Denis (845-3222) 
— Semaine du cinéma québécois: "Le jeu du 
patriote" (Participation étrangère) 13 h 00: 
"Les entants des normes" 15 h 00,17 h 00,; 
"Regarde elle a les yeux grand ouverts" 
(Participation étrangère) 19 h 30; "La cuisine 
rouge" 21 h 30

SAINT-DENIS III, 1590 St-Denis (845-3222) 
— Semaine du cinéma québécois: "Les 
grands entants" 13 b 00: "Rasanbleman"; 
"Portrait d'une ville, Québec 1900" 15 h 00; 
"La maladie c'est les compagnies" 17 h 00; 
"Chaperons rouges"; "Les voleurs de job”

19 b 30; "Les cobayes" (participation étran­
gère) 21 h 30.

SNOWDON. 5225 Décarie (482-1322) - 
Dressed to kill" 19 h 00, 21 h 00,

VAN horne, 6150 C6te-des-Nelges (731- 
8243) - "The big brawl" 19 h 15. 21 h 15. 

VERDUN, 3841 Wellington. Verdun (768- 
2092) — "Les toubibs au régiment" 18 h 25, 
21 h 40, "Eveil des sens d'Emy Wong” 20 h 
00

VERSAILLES l, 7265 est. Sherbrooke (353- 
7880) — "Les chlends chauds" 19 h 10, 21 
b 10.

VERSAILLES II, "lulu" 18 h 00. "Moeurs 
cachés de la bourgeoisie" 19 h 30 

VERSAILLES III, "Mon nom esl Matloso" 21 
h 25, "La perle noire" 19 h 45.

VIAU, 226 des Laurentldes, Pont-Vlau (889- 
3866) — "Tom Horn" 19 b 00 "Bronco Billy"
20 h 50

VILLERAY, 8042 Sl-Denls (388-5577) - 
"Cité en leu" 19 h 30. "L’arcade des 
cinglés" 21 b 20.

WESTMOUNT SOUARE I, 1 Westmount
Square. Westmount (931-2477) - "Middle 
age crazy" 13 h 25,15 h 00,17 h 00,19 h 
00, 21 h 00.

YORK. 1497 ouest. Ste-Catherlne (937-B97B) 
- "Fame" 13 h 25, 15 h 55,18 h 25, 21 h 
00

CINÉ-PARCS
Les clné-parcs wnl ouverte tous lea wire dès 

19 h 15
CINE-PARC BOUCHERVILLE I, Transca­

nadienne. sortie 95 (655-5515) — "L'entant 
du diable". "L'argent de la banque" 

CINE-PARC BOUCHERVILLE ll. "L em­
pire contre-attaque', "Cocktail explosif" 

CINE-PARC CHATEAUGUAY I, Château 
guay (691-1310) — "Deux super dice"; 
"Pair el Impair"

CINÉ-PARC CHATCAUQUAV II. - "Relie 
the Titanic", "Love and bulleti" 

CINE-PARC CHATEAUGUAY III, "L'tr- 
cade dsi cinglât"; "Cité en leu" 

CINE-PARC DOLLARD I, 75 Bruntwlck, 
Dollard-dee-Ormeaux (6B4-B442) — "Being 
there": "Cerny"

CINÉ-PARC DOLLARD II, "Wlllle end 
Phil"; "Heedin' lor Broedwiy". 

CINE-PARC LAVAL I, Autoroute dee leu- 
rentldM, sorti* 14 (822-5555) — "Cloee en­
counter or the third kind", "Feet break" 

CINE-PANC LAVAL II, "I comme Icare 
"Patrick",

CINI-PARC LAVAL III, "L enient du 
diable”, "L'argent de le banque". 

cinE-parc laval iv, "l'arcade die 
cinglée", "Cité en leu".

CINÉ-PARC ODlON I, Transcanadienne, 
sortie 9B (523-9751) - "I arcade die 
cinglés", "cité en leu"

CINE-PANC OOtON ll, "Deux eupor files 
"Pair et Impair".



Le Devoir, jeudi 9 octobre 1980 ■ 7

La Côte-d’Ivoire 20 ans après

ABIDJAN — La construc­
tion de complexes 
sucriers en Côte- 

d’Ivoire, entre autres par la 
compagnie Redpath Sugar du 
Canada, a refroidi singulière­
ment les relations entre ce 
pays de l’Afrique occidentale 
française et le Canada.

Le président de la Républi­
que ivoirienne, M. Félix 
Houphouët-Boigny, qui faisait 
le bilan des dernieres années à 
l’occasion du congrès extraor­
dinaire de son parti politique, 
visait directement le Canada 
(et la Belgique) lorsqu’il a 
parlé des négociations qui ont 
mené à la creation (déjà faite) 
de six complexes sucriers dans 
son pays:

«Délais trop courts pour le 
remboursement des 
emprunts, surfacturation, dé­
fauts de conception, manque 
de pièces de rechange, gestion 
confiée aux propres promo­
teurs, dont certains se sont 
comportés d’une manière 
scandaleuse, ont fait que nous 
produisons un sucre non com­
pétitif à un prix supérieur au 
prix mondial. Je citerai un 
chiffre: ayant fait contrôler 
trois de ces complexes par des 
experts indépendants (égyp-

3) Des relations 
refroidies

avec le Canada
par
Rodolphe Morissette

tiens), il a été constaté 34 mil­
liards (de francs CFA) de sur­
facturation. Tout cela a en­
core contribué au surendette­
ment que nous déplorons.»

Dans une entrevue qu'il ac­
cordait en août à un journa­
liste de Paris-Match, M. 
Houphouèt-Boigny parlait 
nommément des complexes 
sucriers «construits par des in­
dustriels canadiens et belges».

A l'ambassade du Canada à 
Abidjan, capitale de la Côte- 
d’Ivoire, on se mord les pou­
ces. «On a deux strikes 
contre nous en partant, con­
fiait au DEVOIR la semaine 
dernière le nouvel ambassa­
deur, M. Ernest Hébert. Ça 
refroidit terriblement les rela­
tions.»

La situation est pénible, en 
effet, car cela commence mal 
pour un pays qui, comme le 
Canada, a pour l’heure relati­
vement peu de projets com­
muns avec la Côte-d’Ivoire et 
dont les relations commercia­

les avec celle-ci sont plutôt ré­
duites. Au fait, note M. Hé­
bert, les rapports sont beau­
coup plus actifs entre le Ca­
nada, le Ghana et le Nigéria, 
deux anciennes colonies bri­
tanniques.

L’affaire de la construction 
des complexes destinés à la 
transformation de la canne à 
sucre n'impliquait pas directe­
ment le gouvernement cana­
dien. Elle avait été négociée 
entre la SODE-Sucre, une so­
ciété d’Etat ivoirienne, et la 
Redpath Sugar, Sugar, avec 
l’aide de la Société pour l’ex­
pansion des exportations (une 
société d’Etat canadienne). 
Des six complexes sucriers 
construits, seul celui qui l’a 
été par des industriels français 
a donné satisfaction au gou­
vernement ivoirien.

Dans le domaine commer­
cial, le Canada traite directe­
ment avec la Côte-d’Ivoire 
pour l’achat d’ananas en con­
serve, de cacao et de café. Si 
les importations ivoiriennes 
sont plutôt réduites, cela tient 
à un problème de transport, 
note le nouveau chargé d’af­
faires commerciales pour le 
Canada à Abidjan, M. Jacques 
Filion. «De transport mariti­
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me», précise-t-il (un seul ba­
teau par mois relie les deux 
pays) et aérien.» Des négocia­
tions sont cependant en cours 
entre le transporteur Air Ca­
nada et Air Afrique, une mul­
tinationale à laquelle partici­
pent une vingtaine de pays 
africains, visant à implanter 
une liaison dans les deux sens 
(il s’agira d’un appareil cargo, 
Boeing 747) entre les deux 
pays. On se propose essentiel­
lement d’importer de Côte- 
d’Ivoire fruits et légumes frais 
et d’y exporter des produits en

conserve canadiens.
Outre les problèmes de 

transport entre les deux pays, 
il faut compter, semble-t-il, 
avec l'ignorance, sinon la mé­
fiance qu’entretiennent tou­
jours les hommes d’affaires 
canadiens à l’égard de l'Afri­
que. Parallèlement, les Ivoi­
riens ne font que commencer 
à s’intéresser au Canada. Pour 
l'heure, la plupart des projets 
de coopération gravitent au­
tour de l'Agence canadienne 
de développement internatio­
nal (ACDI). C’est le fait, par

exemple, d'un projet d’usine 
de tôle et de panneaux d'alu­
minium, qui implique la com­
pagnie Alcan du Canada; d'un 
projet d'exploration de gise­
ments de nickel dans l’ouest 
du pays et dont l'équipement 
est fourni par la Fal- 
conbridge: d’un projet d’é­
quipement en locomotives et 
wagons pour la liaison ferro­
viaire entre Abidjan et le Ni­
ger, etc.

Ce genre de projet touchant 
le chemin de fer illustre fort 
bien, note l’ambassadeur du 
Canada, les difficultés que les 
hommes d'affaires canadiens 
ont à rencontrer en Afrique et 

ui les prennent pour ainsi 
ire par surprise, en raison de 

leur inexpérience. La fabrica­
tion de locomotives et de wa- 
ons représente justement un 
omaine où le Canada, grâce à 

la firme Bombardier notam­
ment, s'est acquis une réputa­
tion mondiale et enviable. 
Quelques semaines à peine 
après que locomotives et wa- 
ons fabriqués par Bombar- 
ier ont été mis en service en 

Côte-d'Ivoire, ils ne fonction­
naient plus. On n’avait pas 
prévu en effet que la largeur 
des rails, dans les pays afri­
cains, n'est guère constante. 
Cela est dû aux conditions cli­
matiques particulières de ces 
contrées.

Les ingénieurs canadiens 
ont pu remédier rapidement à 
la situation en concevant un 
système d'amortisseurs mieux 
adapté à la situation. Mais il 
était trop tard: les Ivoiriens 
ont rapidement abandonné la 
firme Bombardier pour se 
tourner vers la General Mo­
tors.

Des négociations sont en 
cours pour divers petits pro­
jets, dont l’équipement d’un 
centre médical, puis la gé­
rance de ce dernier durant 
cinq ans. le temps d'en trans­
férer l'administration à des 
Ivoiriens ($24 millions de con­
tenu canadien); la livraison de 
maisons préfabriquées 
construites par la firme Treco 
de Saint-Romuald; l’équipe­
ment de maisons préfabri­
quées, de conception cana­
dienne à Grand-Lahou ($15 
millions de contenu cana­
dien); un projet conjoint de 
construction ae deux usines, 
de peinture et de cabinets de 
cuisine, etc.

Le gouvernement ivoirien a 
fait connaître son propos de 
reboiser les forêts du pays, 
dramatiquement dégarnies 
depuis une décennie d expor­
tation plus ou moins aveugle 
du bois. Voilà un domaine sus­
ceptible d'intéresser des in­
dustriels canadiens, dont l'ex­
périence est solide quant à l’é­
quipement forestier.

L’ancien président de 
l’ACDI, M. Paul Gérin-Laioie, 
est aujourd’hui à la tète de la 
compagnie Agrodev, qui a 
pignon sur rue ici même, à 
Beaconsfield, et qui s’occupe 
de projets de développement 
agricole. H a amene récem­
ment l'Ecole des Hautes Etu­
des commerciales de l'Univer­
sité de Montréal et la 
Chambre de commerce de 
Montréal à organiser, à 
Montréal, du 8 au 15 no­
vembre, une mission de coo­
pération industrielle irnpü-

3 uant des industriels cana- 
iens et des représentants des 

cinq pays de la Communauté 
économique de l’Afrique de

l'Ouest (CEAO), soit le Niger, 
la Haute-Volta, la Côte- 
d'Ivoire, le Sénégal et le Togo. 
Les deux parties examineront 
les possibilités de réalisation 
de projets conjoints.

Le président de la Républi­
que de Côte-d'Ivoire a récem­
ment, et opportunément, rap­
pelé les deux griefs qu'il fait 
aux pays occidentaux. D’a­
bord, il reproche à ceux-ci de 
refuser d'acheter les produits 
qui sortent des usines africai­
nes que l'Occident a juste­
ment aidé à construire. Les 
pays occidentaux s’intéressent 
plutôt aux matières premières 
de l’Afrique Mais là même, 
l’Afrique a l'impression de se 
faire exploiter — c'est le deu­
xième grief — par l’Occident. 
Il blâme en effet les dirigeants 
politiques occidentaux de n'a­
voir pas la volonté politique 
de protéger les prix des pro­
duits agricoles africains. Ceux- 
ci sont fixés par les spécula­
teurs boursiers, lesquels éva­
luent à la baisse, ces dernières 
années, les prix du café et du 
cacao notamment.

M. Houphouët-Boigny juge 
qu’en ces matières, les diri­
geants occidentaux démission­
nent Leur attitude contribue, 
à son sens, à appauvrir davan­
tage l’Afrique, puis à la désta­
biliser politiquement, pour le 
plus grand plaisir de ['Union 
soviétique. Celle-ci, conclut le 
président, ne cherche point à 
mettre la main sur les matiè­
res premières de l’Afrique, 
mais plutôt à y déstabiliser les 
régimes politiques, afin de 
couper les vivres aux pays oc­
cidentaux et, en première 
ligne, à l’Europe.

FIN

Le synode romain sur la famille
Des points de départs très diversifiés

M. Jacques Barnard 
est directeur de la revue 
L’Église canadienne et suit d 
ce titre le synode romain 
sur la famille. A la de­
mande du DEVOIR, il 
livre ses premières 
impressions après une 
semaine de travaux. Le 
synode a débuté le 29 sep­
tembre.

CE pourrait être le cadre 
d’un roman ou d’une 
nouvelle. Dans la nuit 

noire de Rome où l’on mé­
nage l’électricité produite au 
pétrole, l’immense horloge 
qui orne le coin sud de la 
façade de Saint-Pierre vient 
de sonner les sept heures. La 
place elle-même est à peu près 
déserte, mais voici que subite­
ment la cour du Saint-Office 
s’éclaire et s'anime. Les quel­
que trois cents personnes qui 
participent ou assistent au sy­
node mondial des évêques 
viennent de terminer une 
journée de travail. Une à une 
mais pressées, les mini, peti­
tes, moyennes et grosses voi­
tures disputent le passage de 
la grille aux piétons. Les évê­
ques canadiens sont de ceux- 
ci. Ils ont retiré calottes, croix 
pectorales et ceinturons vio-
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lets. Les traits sont marqués 
par la fatigue. Et pour cause: 
en deux seances (9 h à 12 h 30 
et 17 h à 19 h), ils ont subi une 
trentaine d’interventions ora­
les prononcées en diverses 
langues.

Une semaine de ce régime 
et quelque 150 exposés, c'est 
le prix que le synode doit 
payer pour la mise en com­
mun des théories et des réali­
tés qui prévalent à travers l’u­
nivers catholique sur la fa­
mille chrétienne et son rôle 
dans le monde contemporain. 
Mais ces discours sont si di­
vers qu’on peut se demander 
s’il existe telle chose que «la» 
famille, et à plus forte raison 
s’il existe telle chose que «la» 
famille chrétienne.

Débarqués à Rome en pro­
venance des cinq continents, 
216 évêques abordent le 
thème du synode selon des dé­
marches très variées, les uns 
restant très théoriques et 
usant de la théologie, de la so­
ciologie ou du droit pour pré­
senter leurs points de vue, les

autres préférant une dé­
marche plus existentielle. Cer­
tains s’en tiennent au thème 
très large de la famille, 
d’autres abordent des points 
particuliers de doctrine ou de 
morale, un troisième groupe 
préfère dénoncer ce qui leur 
semble contrarier la vocation 
de la famille. Tel Mexicain 
sent le besoin de rappeler que 
«la famille est le milieu natu­
rel de l’homme» et son 
confrère du Brésil proclame 
que «l’Evangile doit être la 
norme de tout et le pape vrai­
ment reconnu comme maître 
suprême». Mais immédiate­
ment après cela, l'archevêque 
de Liverpool (Grande- 
Bretagne) fait état de certains 
facteurs personnels qui con­
cernent le mariage au­
jourd’hui (le désir d’épanouis­
sement personnel, l’accès à la 
limitation de la fertilité, le 
rôle changeant de la femme) 
comme de facteurs extérieurs 
à la famille, telle la micro­
technologie qui affecte la na­
ture du travail et des loisirs. 
Et pour un évêque de Zambie, 
c’est l’ordre économique in­
ternational qui est la cause de 
l’injustice globale dont sont 
victimes les familles.

Si les démarches sont diver­

ses, c’est que les-situations le 
sont. Diversité de la famille 
chrétienne: au Japon, les 
catholiques ne comptent que 
pour 3 pour 1,000 delà popula­
tion totale, de sorte que trois 
mariages sur quatre sont mix­
tes, ce qui est une chance pour 
la diffusion de la foi parmi les 
non-chrétiens, comme aux 
premiers siècles de l'Église; 
au Mexique par contre, c’est 
la famille chrétienne elle- 
même qui a maintenu et fait 
progresser la foi à travers 150 
ans de libéralisme et même de 
persécution; mais au Soudan, 
des diocèses entiers n'enre­
gistrent qu’un ou deux maria­
ges chrétiens par année à 
cause des distances, du man- 

ue aigu de prêtres et à cause 
u rite lui-même de la cé­

lébration chrétienne qui 
n’inclut pas l’ensemble de la 
famille, les anciens et la com­
munauté.

Diversité encore de la fa­
mille en tant que telle. En 
Chine, par exemple, «le ma­
riage et la famille sont consi­
dérés comme un fleuve de vie 
humaine qui symbolise la 
naissance de tous les êtres à

fiartir de l’union du ciel et de 
a terre». On comprend que 

dans cette tradition l'amour

ne soit pas considéré comme 
un élément constitutif du ma­
riage. À l’inverse, en Occi­
dent. «la famille est malade 
du couple», soutient le cardi­
nal Renard (Lyon) qui se de­
mande si le couple ne serait 
plus que l'accomplissement 
de l’affectivité sexuelle et si 
l’enfant ne serait plus qu’un 
accident de l’amour! Dans un 
tout autre cadre, celui du ma­
riage coutumier de l’Afrique, 
le mariage résulte d’un pro­
cessus par étapes dynamiques 
étalées dans le temps et l'es­
pace, certaines étant cé­
lébrées chez les parents de l'é­
lue, d’autres chez un oncle 
maternel, d’autres encore 
chez le jeune homme, chacune 
entrant de façon constitutive 
dans l'élaboration progressive 
du lien conjugal. Dans un tel 
contexte, des notions occiden­
tales comme celle de «pré­
nuptial» ou «d’essai» n’ont au­
cun sens.

Il n’y a pas gue ce que 
représentent les intervenants 
qui exprime la diversité qui 
prévaut au synode. Certains 
parlent en leur nom propre, 
d’autres en celui de leur con­
férence épiscopale. Un tel est 
porté par des siècles de chré-

Repenser la théologie du mariage 
à partir du vécu d’aujourd’hui

Archevêque de 
Grouard-McLennan et 
vice-président de la Con­
férence des évêques 
catholiques du Canada, 
Mgr Légaré est membre 
de la délégation cana­
dienne au synode qui se 
déroule actuellement d 
Rome sur le thème de la 
famille. Nous reprodui­
sons ici un large extrait 
de sa déclaration du 30 
septembre.

CONFORMÉMENT à la 
pensée de Vatican II, 
«l'Eglise a le devoir, à 

tout moment, de scruter les 
signes des temps et de les in­
terpréter à la lumière de l’E­
vangile».

Comment dès lors rendre 
compte des enjeux actuels qui 
portent atteinte à la significa­
tion même du mariage et de la 
famille? Il faut encourager 
une théologie qui se construi­
rait résolument à partir du 
vécu d'aujourd’hui sans 
perdre par ailleurs les riches­
ses du passé. Les prochaines 
questions ont trait a quelques 
situations spécifiques.

La première qui s’avère de 
plus en plus douloureuse, est 
celle du divorce. Le fait de
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l'augmentation dramatique 
des divorces constitue en lui- 
même une obligation de réétu­
dier les conditions de validité 
du mariage en tenant compte 
des apports de la psychologie 
moderne notamment en ce 
qui touche les conditions de la 
liberté, de la maturité et de 
l'engagement à la fidélité. On 
devra egalement être attentif, 
dans une perspective socio­
culturelle, a la situation du 
couple et de la famille dans le 
monde d'aujourd’hui.

Dans la même perspective, 
on ne peut fermer les yeux de­
vant le phénomène de la coha­
bitation pré-maritale dans la­
quelle se retrouvent des mil­
liers de jeunes pour des rai­
sons multiples et souvent 
contradictoires. Un des 
problèmes sérieux qui s’y rat­
tache est celui de la liberté 
face à leur éventuel choix au 
moment du mariage.

Ces deux problèmes nous 
renvoient à la question plus 
profonde de l’indissolubilité 
au mariage. Un réexamen

Sadate souhaite cacher les momies
LE CAIRE (AFP) - Le 

président Sadate souhaite que 
les momies des pharaons d Ê- 
gypte, actuellement exposées 
au Musée des Antiquités, 
soient remises en terre avec 
tous les honneurs qui leur sont 
dus.

Le chef de l'Etat a demandé 
d’étudier sa proposition car 
l'exposition ae ces momies 
aux visiteurs est contraire aux

coutumes de l’Egypte.
Une vingtaine de momies, 

vieilles de plus de trente 
siècles, sont exposées au mu­
sée égyptien. La plus célèbre 
est celle de Ramses II (1225 
av. J-C) découverte en 1881 
qui a été traitée réceemment 
aux rayons gamma au Musée 
de l'Homme, à Paris, pour ar­
rêter sa décomposition du fait 
des bactéries.

s'impose de certains aspects 
de la doctrine fondant l’indis­
solubilité du mariage et par­
tant, de la pastorale des 
divorcés-remariés. La voie sur 
laquelle l’étude de cette ques­
tion s’est engagée au cours des 
dernières années, ne peut suf­
fire. même si certaines de ses 
intuitions pastorales laissent

fiossiblement entrevoir la so- 
ution de l’avenir. Le fonde­

ment de l'indissolubilité du 
mariage chrétien est multiple: 
l’exigence de fidélité inhé­
rente à l’amour humain, le 
bien des enfants, le bien de la 
société, le plan de Dieu: «Ce 
que Dieu a uni que l’on ne le 
sépare pas». Mais le fonde­
ment sur lequel repose essen­
tiellement la doctrine de 
l’Eglise tient au symbolisme 
de [union du Christ et de son 
Eglise.

Le mariage chrétien devient 
dès lors l'image, le signe et le 
témoin de cette union indisso­
luble. Bref, l'indissolubilité du 
mariage se fonde largement 
sur l’irrévocable fidélité du 
Christ à son Eglise. Cet en­
seignement dont la richesse 
est indéniable laisse toutefois 
en suspens une double inter­
rogation.

La première d’ordre théolo­
gique est liée à l'expérience 
au Peuple de Dieu, peuple 
sauvé en Jésus-Christ, mais 
peuple en route, accueillant ce 
salut dans une histoire où se 
mêlent la grâce et le péché. 
Comment parler du mariage 
en tant que signe privilégié ae 
l'alliance entre Dieu et les 
hommes? Comment exprimer 
la différence entre la relation 
qui part du Christ et qui vise 
1 Êgltee et la relation qui part 
de l'Eglise et qui vise le 
Christ. S'il y a fidélité absolue

du Christ par rapport à 
l’Église, nous savons bien que 
la réalité est autre pour ce qui 
est de la relation de l'Église 
par rapport au Christ; nous sa­
vons bien que cette relation 
est marquée par la fragilité 
humaine. Peut-on en consé­
quence assimiler purement et 
simplement relation du Christ 
à l’Église et relation de 
l’Église au Christ?

La philosophie essentialiste 
dans laquelle a évolué la théo­
logie du sacrement de mariage 
peut faire penser un moment 
que l’Église est déjà dans un 
état de perfection, qu’Elle est 
en quelque sone arrivée au 
terme; mais elle oublie alors 
que l’Eglise est bel et bien en 
marche, qu’Elle se construit 
dans le temps. Dès lors, ne 
faudrait-il pas repenser la 
théologie du mariage et de la 
famille dans une perspective 
plus existentielle et personna­
liste? Cette approche oblige­
rait à prendre en considéra­
tion la réalité telle qu elle se 
pose historiquement, tout en 
continuant a affirmer l'exi­
gence évangélique de la fidé­
lité dans le mariage

La question pastorale jaillit 
de la situation faite aux 
divorcés-remariés. Elle ne 
semble pas tenir compte de 
façon satisfaisante de la situa­
tion de ces personnes qui, 
après avoir connu l’échec d'un 
premier amour, en vivent un 
second dans la fidélité, dans 
l'engagement chrétien au nom 
de leur foi etqui désirent ac­
céder à la pleine participation 
à l’Eucharistie.

Le réexamen de la doctrine 
du sacrement du mariage 
s’impose donc en vue de la 
mise en place d'une pastorale 
de la miséricorde qui demeure

accueillante, sans renier pour 
autant l'exigence évangélique 
de la fidélité conjugale. L'in­
dissolubilité est maintenue 
mais ne serait-il pas possible 
de proposer une pastorale plus 
attentive à la situation qui 
nous préoccupe?

Une dernière situation que 
nous voulons évoquer est celle 
du mariage des baptisés non 
croyants ou plutôt le refus par 
incapacité — le sacrement 
étant une affirmation de sa foi 
— du mariage sacramentel à 
ces baptisés non croyants, les 
renvoyant par le fait même 
dans la condition de pécheurs 
publics en plus de leur nier le 
droit au mariage naturel ou ci­
vil. Comment s'établit le rap­
port entre l’institution hu­
maine du mariage dans son 
antériorité en tant que lieu du 
don de Dieu et le mariage 
sacrement d’une part; d'autre 
part, comment s’établit le rap­
port entre baptême, foi, inten­
tion et manage sacrement? 
En d’autres mots, ne serait-il

fias opportun de pousser plus 
oin l'interrogation actuelle au 

sujet de l’enseignement qui lie, 
chez les baptises n'ayant plus 
la foi, contrat matrimonial et 
sacrement?

Ces questions sont difficiles, 
nous en convenons. Mais nous 
croyons aussi que les accueil­
lir dans cette assemblée cons­
titue un acte de confiance en 
l’Esprit qui ne cesse de guider 
son Église «de telle sorte 
qu’elle puisse répondre, selon 
1 expression de Vatican II, 
d'une manière adaptée à cha­
que génération, aux questions 
éternelles des nommes sur le 
sens de la vie présente et fu­
ture et sur leurs relations ré­
ciproques».

tienté, un autre est issu d’un 
milieu de déchristianisation 
récente, un troisième se fait le 
porte-parole d’une Eglise mi­
nuscule et minoritaire, com­
me le patriarche latin de 
Jérusalem. D’oii l’on 
comprend que le synode 
reçoive des communications 
où prévalent de larges vues 
d’ensemble sur le mariage 
contrat et alliance, alors que 
d’autres reflètent des points 
tout à fait particuliers comme 
la promotion de l’Oeuvre pon­
tificale de l’enfance mission­
naire!

Pour leur part, les délégués 
canadiens ont fait écho chacun 
jusqu’à présent à l’un ou l’au­
tre aspect du document de 
travail qui leur a été présenté 
par le conseil du secrétariat 
général. Le président de la 
Conférence épiscopale cana­
dienne, Mgr MacNeil, a sou­
tenu que les premiers respon­
sables de la vie de famille 
chrétienne, ce sont les familles 
elles-mêmes, qu'elles sont ap­
pelées à être des acteurs ae 
l’Histoire et non ses victimes, 
et qu’elles y arriveront à con­
dition d’entendre les appels 
du Seigneur, ce qui ne peut se 
faire que grâce au travail com­
mun avec les pasteurs. Dans la 
même foulée, pour l’archevê­
que de Grouard-McLennan, la 
recherche d’un nouvel équi­
libre de vie par la famille ca­
nadienne, recherche qui 
s'exprime par la promotion de 
la condition de la femme, par 
la croissance et l’épanouisse­
ment de nombreuses familles 
au sein d’une crise de la fa­
mille, par le développement 
de la conscience chez elles 
d’être l’Église, cette recher­
che force la pastorale et la 
théologie à s'interroger et à 
se construire résolument à 
partir du vécu d'aujourd’hui 
sans perdre par ailleurs les 
richesses du passé. Pour sa 
part, le Cardinal Carter a fait 
état de la nécessité de s'inter­
roger sur l’ampleur et la signi­
fication du rejet des valeurs

chrétiennes traditionnelles et 
sur l’influence du matéria­
lisme dans ce rejet. Enfin Mgr 
Robert Lebel (Valleyfield) a 
réclamé que cette assemblée 
soit un synode sur la famille 
dans l'Église des pauvres puis­
que l’Évangile s'adresse d’a­
bord aux pauvres et aux petits 
à qui les synodaux doivent 
dire leur solidarité et de qui 
l’Église doit entendre l'appel 
à la conversion. «Le salut 
vient des pauvres. Nous atten­
dons des familles pauvres une 
influence importante pour le 
salut de la famille», a conclu 
l’évêque de Valleyfield

Ce rapide tour d’horizon fait 
voir que les défis auxquels le 
synode doit faire face sont de 
taille. On peut se demander 
comment il s'en tirera. A quoi 
aura servi le long et lourd do­
cument de travail auquel on a 
bien peu fait référence jus­
qu’ici? À quoi aura servi le 
rapport d'introduction fait par 
le cardinal Ratzinger (Mu­
nich)? Le synode pourra-t-il 
aller plus loin que le rappel 
des généralités traditionnel­
les? Voudra-t-il se confiner à 
répondre à des appels précis 
concernant une morale ponc­
tuelle ou à des situations pas­
torales particulières, telles 
celles des divorcés remariés? 
L’Église a pourtant un service 
à rendre a l'humanité, ont 
soutenu ces évêques de Po­
logne et d’Éthiopie, de France 
et d'Allemagne, par le prophé­
tisme de ce qu elle enseigne et 
de ce que la famille chré­
tienne vit: celle-ci «devra 
constituer un sacrement de 
l’union de Dieu avec les hom­
mes et donc un sacrement de 
l’unité des hommes entre 
eux» (Ratzinger).

Mission redoutable que le 
synode devra traduire dans 
aes mots qui tiendront compte 
des sensibilités divergentes ac­
tuelles en certaines parties du 
monde. On n'en veut pour 
exemple que l'emploi des 
mots «paternité responsable» 
condamnés par les tenants de

l égalité des sexes au profit de 
«parenté responsable», alors 
que l’Islam reproche à 
l Eglise de s’être engagée 
dans cette voie de l emancipa- 
tion de la femme! Et puis il y 
a toute cette vaste question du 
discours à tenir, du langage à 
employer pour que le prophé­
tisme de l'Église passe la 
rampe et rejoigne l'homme 
d'aujourd’hui. Une dizaine de 
requêtes en ce sens ont été 
formulées au cours de la pre­
mière semaine du synode, ve­
nant de milieux aussi divers 
que les USA (Quinn, de San 
Francisco), la Yougoslavie 
(Susart, de Ljubljana), la 
France (Etchegaray, de Mar­
seille), le Canada (Carter, de 
Toronto) et le Pakistan (Cor- 
deiro, de Karachi).

Forum unique au monde, le 
synode fait cependant face à 
des dilemmes, tel celui de 
mettre ou de ne pas mettre 
tous ses oeufs dans le même 
panier de la famille, «Église 
domestique», s’il est vrai que 
25% de la formation se donne 
actuellement par la famille, 
l’école et l’Église, les autres 
75% étant la résultante 
d’autres forces dont les mé­
dias. De plus le synode 
voudra-t-il trancher entre les 
«doctrinaux» et les «pasto­
raux»? On peut prévoir a tout 
le moins que les évêques ne 
pourront pas s’enfermer dans 
une seule définition occiden­
tale de la famille, compte tenu 
de ce qui prévaut en Asie et en 
Afrique, pas plus qu’ils ne 
voudront se cantonner dans 
des problèmes de morale, ce 
contre quoi les ont déjà préve­
nus leurs confrères de Malang 
(Indonésie) et de Lyon (Fran­
ce). En ces domaines, plu­
sieurs ont insisté sur une 
bonne marge de manoeuvre 
qui facilite l'inculturation, 
preuve que les jeunes Églises 
prennent voix aü chapitre et 
que, s’il est vrai que l’Esprit 
souffle où II veut, le son qu'il 
rend dépend toujours du trou 
des flûtes!

TAPIS DE PERSE
EN VENTE

PLUS DE 1000 PIÈCES DE TAPIS DE PERSE ET ORIENTAUX DE TRES GRANDE QUALITE.
100% PURE SOIE NATURELLE QUM. NAIENS ET ISFAHANS

En réponse A une très forte demande de la pari des canadiens, le H.A.M d'Iran tiendra ddrant 2 jours, sa plus 
grande exposition et vente de tapis persans et orientaux jamais encore vue A Montreal. Cette exposition consiste 
en de superbes et luxueux tapis de Perse et carpettes véritablement faits â la main, tous des oeuvres d'art, aux 
riches couleurs apportant chaleur et beauté à votre maison ou bureau Nos commentaires sont les suivants: 
IL FAUT LES VOIR POUR COIRE

VOICI LA PLUS GRANDE VENTE JAMAIS ENCORE TENUE 
DANS CETTE DERNIÈRE DÉCADE PAR NOTRE COMPAGNIE

VENTE GIGANTESQUE: JEUDI ET VENDREDI, 9 ET 10 OCTOBRE 
DE 10 A.M. A 10 P.M.

Plusieurs pièces ont une valeur très importante A travers le monde, telles les carpettes de Perse — parce qu'elles 
sont tissées selon la pure tradition de l'art ancien Aussi depuis l'avènement de la Révolution Islamique les 
tapis persans et orientaux ainsi que carpettes sont très recherchés et sont devenus un des plus importants 
investissements, au même niveau que l'or. Le gérant de notre compagnie a luj,-même sélectionné ces prestigieux 
tapis pour cette vente spéciale. Tous les articles seront vendus A notre

VENTE DE LIQUIDATION DE FIN D’ÉTÉ
Cette incroyable collection comprend Imperial Kashan. Taba Tabriz, Imperial-Tabriz, Royal Kerman, Yalameh, 
Josheghan. SorouK, Maimeh, Birjand. Kasmar, Ferdoos, Beloch, Kazak. Bokhara, Isfahan, Torkman, bourses, 
une sélection de Kalim et de Najaf Abbad mesurant jusqu'A 18' x 12' et un choix de tapis de passage, aussi 
choix de tapis semi-antiques et orientaux provenant de différentes parties du monde Actuellement il n'est 
jamais prudent de remettre l'achat de ses tapis A plus tard et la raison en est bien simple; la situation incertaine 
qui existe en Iran Nous vous Invitons donc A venir voir ces objets d'art persans... et vous trouverez un placement 
sûr garantissant votre argent tout en vous donnant un luxe qui sera toujours très apprécie.

HÔTEL WINDSOR SALON VERSAILLES
1170 rue Peel
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Avec «La Tosca», le théâtre lyrique 
connaît une brillante relance à Montréal
par Gilles Potvin

Après plus de cinq longues 
années a’attente et d’espoir, 
de voeux pieux et d'échanges 
de propos parfois acrimonieux 
entre les artistes et les autori­
tés gouvernementales, voici 
que le théâtre lyrique connaît 
enfin un nouveau départ avec 
Tosca de Puccini, production 
inaugurale du nouvel Opéra de 
Montréal, dont la première de 
sept représentations à la salle 
Wilfrid-Pelletier ce mois-ci, 
avait lieu mardi soir.

L’atmosphère était à la fête 
et à l’enthousiasme comme au 
plus grand optimisme. Ces 
sentiments se lisaient sur tou­
tes les figures et se reflétaient 
aussi dans les textes que 
signent dans le programme M. 
Denis Vaugeois, ministre des 
Affaires culturelles, grand ar­
tisan de cette relance specta­
culaire, et M. Jean-Clauae De­
lorme, président de l'Opéra de 
Montréal. Le gouvernement 
du Québec, sans qui cette re­
lance n’aurait pas eu lieu, s’é­
tait fait également représen­
ter par deux autres ministres, 
MM. Camille Laurin et Jac­
ques Parizeau.

Préparée de longue date et 
avec le plus grand soin, cette 
Tosca, musicalement et vi­
suellement, ajoute une page 
glorieuse a rhistoire tumul­
tueuse du théâtre lyrique à 
Montréal. D’ores et déjà, M. 
Jean-Paul Jeannotte, direc­
teur artistique, et ses 
nombreux collaborateurs, ar­
tistes et techniciens, ont droit 
à la reconnaissance de tous 
pour cette production qui est 
une entière réussite sous tous 
les rapports. Le public 
nombreux qui remplissait 
l’immense salle — et il en sera 
vraisemblablement de même 
pour les autres représenta-

L’Opéra de Montréal s'est installé à la Place des Arts avec l’oeuvre de Puccini: «La 
Tosca», chantée par de jeunes interprètes tel le ténor Luis Lima (à gauche) et le so­
prano Nicole Lorange dans le rôle-titre. (Photolaser CP)

tions — n’a d’ailleurs pas mé­
nagé ses marques d’apprécia­
tion.

Soumis à un contrôle budgé­
taire serré, M. Jeannotte avait 
fait appel, pour les trois rôles 
principaux, à trois chanteurs 
qui, s ils n’étaient pas totale­
ment inconnus, ne pouvaient 
être considérés comme des ve­
dettes. On se rappelle que 
l’annonce de la participation 
de Nicole Lorange, Luis Lima 
et Garbis Boyagian avait été 
accueillie sans grand enthou­
siasme et même avec un cer­
tain scepticisme.

Or, il faut bien le dire, Jean-

Paul Jeannotte a gagné la par­
tie haut la main. Ses trois pro­
tagonistes, jeunes et pleins de 
talent, ont donné à cette 
Tosca une grande allure, sou­
tenus par une remarquable 
équipe de chanteurs québé­
cois sans oublier la participa: 
tion la plus efficace aes 
choeurs de René Lacourse et 
de l’Orchestre symphonique 
de Montréal. On a rarement 
assisté à une production où le 
travail d’équipe paraissait 
aussi évident, chacun s’acquit­
tant de sa tache avec la plus 
grande conscience profession­
nelle et visant avant tout à

s’intégrer à un ensemble.
Dans l’écrasant rôle titre, 

Nicole Lorange, dont c’étaient 
ici les débuts dans un premier 
rôle, s’est révélée une chan­
teuse et comédienne de pre­
mière grandeur. La voix est 
belle et puissante, l’expres­
sion ardente mais néanmoins 
toujours juste. Elle a su com­
muniquer de façon intense 
toute une gamme d’émotions 
et de sentiments, allant de la 
passion amoureuse la plus 
vibrante aux accès de rage les 
plus violents. Elle a magnifi­
quement chanté et joue son 
grand air «Vjssi d’arte».

La clarinette prend la vedette 
au premier concert à la SMCQ
par Gilles Potvin

La clarinette basse n’est pas 
un instrument que les compo­
siteurs ont particulièrement 
choyé jusqu’ici. A l'orchestre, 
son rôle est surtout demeure 
complémentaire quoique sa 
sonorité riche et moelleuse ne 
manque jamais d’attirer l’at­
tention quand l’instrument est 
appelé à jouer quelques passa­
ges comme soliste.

Voilà que les choses 
semblent en train de changer, 
du moins si l'on en juge par la

présence ici, à quelques se­
maines d’intervalle, de deux 
exécutants hors-pair. Le pre­
mier, Jack Kreiselman, un 
Américain, se faisait entendre 
en août lors du Colloque 80 à 
l’UQAM et son jeu fut une ré­
vélation. Un autre virtuose de 
l’instrument, Harry Sparnaay, 
qui vient de Hollande, était 
jeudi l’invité de la Société de 
musique contemporaine du 
Québec à l'occasion du con­
cert inaugural de sa 15e saison 
à la salle Pollack. Nul doute 
que la présence de musiciens

de ce calibre va inciter les 
compositeurs à recourir da­
vantage à cet instrument dont 
les possibilités semblent con­
sidérables.

M. Sparnaay n’ayant pu ré­
cupérer ses bagages perdus au 
cours de son voyage, lesquels 
contenaient partitions et ban­
des, le programme original a 
dû être modifié mais les occa­
sions d’apprécier le jeu admi­
rable du musicien n’ont pas 
manqué. Fusion d six de 
Joep Straesser, dans lequel le 
quatuor à cordes et le piano se 
joignent à la clarinette basse, 
n'a pas laissé de souvenir im- 

érissable mais a permis à M. 
parnaay de faire admirer son 

art transcendant. Ce fut aussi 
le cas de Solo Identity I de 
son compatriote Jos Kunst, 
une oeuvre curieuse qui se dé­
roule en trois séquences dont 
la deuxième prend le titre du 
No Time At AU et demande 
l'addition du piano et la troi­
sième. intitulée No Time 
XXI: 4, celle de trois clarinet­
tes, du piano et de la percus­
sion.

L'impression la plus forte a 
été creée par The Eyes of 
the Ambush, de l’Américain 
Stephen Montaigu, un long et 
fascinant solo pour clarinette 
basse à laquelle s'ajoute un 
magnétophone à décalage.

8ième Semaine du Cinéma Québécois

Au cinéma Saint-Denis, vendredi, 10 octobre à 17 heures, 
salle 2 ■ samedi, 11 octobre à 17 heures, salle 3

Sélectionné su Festival de Perlinpmpm

Un film de
Jean Gagné et Serge Gagné

Distribution Cinéma Libre
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LA SEMAINE DU CINEMA 
QUEBECOIS

PREMIERS JOURS
Une oeuvre posthume de Clorinda Warny

Un court métrage d'animation 
complété par Suzanne Gervais et Lina Gagnon

le jeudi 9 octobre, à21h30, 
à la salle St-Denis 2 

et le vendredi 10 octobre, à 19h30, 
à la salle St-Denis 3 

1590, rue St-Denis, Montréal 
(Métro Berri-De Montigny)

Office National
national du film Film Board 
du Canada of Canada

L’exceptionnel contrôle du so­
liste dans une trajectoire où 
les sons se frottent et 
s'entrecroisent de façon pres­
que imperceptible créent un 
climat d’attente quasi hypno­
tique.

Serge Garant a aussi dirigé 
en création montréalaise Re­
gards, l’une des plus récen­
tes compositions de Micheline 
Coulombe Saint-Marcoux, 
commande des New Music 
Concerts de Toronto en 1978. 
Les neuf exécutants, auxquels 
s’ajoute la bande magnétique, 
s'engagent à tour de rôle clans 
le discours en une suite de 
réflexes et de témoignages qui 
aboutissent à une véritable 
confrontation sonore, de plus 
en plus serrée et expressive, 
dont la graduelle intensité lui 
confère une force peu com­
mune.

A la fin du concert, Serge 
Garant a été l’objet d’un 
vibrant hommage de la part 
de la salle alors que le prési­
dent de la Société Saint-Jean- 
Baptiste de Montréal, M. Mar­
cel Henry, qui a remis le Prix 
Caiixa-Lavallée comprenant la 
médaille Bene Merenti de 
Patria ainsi qu’un chèque de 
$1000. Maryvonne Kendergi 
prononça son éloge auquel 
Serge Garant répondit par une 
allocution, brève mais lourde 
de sens, dont le texte devra 
être un jour imprimé.

Sonia Del Rio
Sonia Del Rio, cette Québé­

coise qui a dansé comme so­
liste et première danseuse des 
plus grandes compagnies de 
danse espagnole (Jose Greco, 
Antonio, Pilar Lopez, etc ), 
sera à la Bibliothèque natio­
nale, 1700 rue Saint-Denis 
(près Ontario), un soir seule­
ment. le mardi 21 octobre 1980 
à 20 h 30.

Sonia Del Rio a travaillé 
avec de vrais gitans et elle a 
étudié avec les meilleurs pro­
fesseurs tels Hector Zaraspe, 
Pedro Azorin, Mariemma, 
etc. Elle est la seule Cana­
dienne à être diplômée du 
Conservatoire royal des arts et 
de la danse à Madrid.
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Luis Lima a campé un Cava- 
radossi des plus séduisants, 
jeune et beau, sûr de lui dans 
la démarche et les gestes. La 
voix est riche sinon très puis­
sante et retient l’attention par 
son timbre onctueux et des ai­
gus bien dégagés.

C’est cependant la splen­
dide personnification du ba­
ron Scarpia par le baryton 
Garbis Boyagian qui mérité 
les plus grands éloges. Le mé­
tal de sa voix lui permet de do­
miner l’action mais il s’est 
montré capable d’une grande 
flexibilité. Quant à son jeu, il 
est celui d’un artiste complet 
par la parfaite synchronisation 
avec le chant, passant du com­
mentaire murmuré à la vocifé­
ration hargneuse. Sa concep­
tion du rôle rappelle celle ae 
Tito Gobbi, un inoubliable 
Scarpia, mais Boyagian l’a 
adaptée à son propre tempéra­
ment. Tout au long de 1 Acte 
II, il était vraiment difficile de 
le quitter des yeux.

L’expérience de Robert 
Savoie lui a permis de présen­
ter un Sacristain fort différent 
de la conception courante, 
peut-être encore plus pittores­
que et attachant. L’expression 
est toujours juste dans la voix 
comme dans le jeu et les effets 
purement comiques, dont il se 
arde bien d’abuser, contri- 
uent à rendre son person­

nage des plus sympathiques. Il 
n’y a aussi que des éloges à 
adresser aux rôles de soutien 
admirablement joués et chan­
tés par des gens d’expérience 
comme Jean-Pierre Hurteau, 
un Angelotti dont le jeu et la 
voix assurent à l’opéra le meil­
leur des départs, André Lor- 
tie, un Spoletta des plus si­
nistres et Gilles Latour, un 
Sciarrone à l’avenant.

Tosca marquait également 
les débuts à Montréal de Char­
les Dutoit comme chef lyri­
que. Après ses réussites 
nombreuses dans le domaine 
symphonique depuis qu’il est 
ici, il aurait été étonnant qu’il

n'affiche pas la même 
maîtrise au théâtre. Avec son 
équipe instrumentale, il a 
donné à l’opéra toute sa di­
mension musico-dramatique, 
mettant constamment son art 
au service des chanteurs. 
L'OSM s’est généralement 
bien conduit mais n’a pas été 
à l’abri de tous reproches, no­
tamment dans le prélude à 
l’Acte III où la justesse de cer­
tains passages laissait vrai­
ment a désirer.

Avec des hommes comme 
Jean Gascon et Robert Pré­
vost, le nouvel Opéra de 
Montréal était sûr de ne pas 
faire fausse route et tous 
deux, une fois de plus, ont gra- 
fitié la métropole d’un spec­
tacle grandiose sur tous les 
plans. Il faudrait des pages 
pour entrer dans les détails de 
la mise en scène de Gascon 
qui sont nombreux mais qui 
n’entravent jamais la marche 
de l’action. Quant à Prévost, il 
a conçu trois décors imposants 
mais nullement extravagants, 
d’un goût irréprochable et en 
même temps a'un effet saisis­
sant.

Et voilà. L’opéra est de nou­
veau sur les rails à Montréal et 
si la nouvelle compagnie se 
maintient au niveau de qualité 
démontré avec cette Tosca, 
l’art lyrique est ici promis au 
plus brillant des avenirs. 
Outre le Gouvernement du 
Québec, le Conseil des Arts du 
Canada et d’importantes so­
ciétés ont contribué financiè­
rement à ce nouveau départ. 
On s’étonne de ne point voir 
figurer la Ville de Montréal 
parmi les parrains de la nou­
velle entreprise. MM. Jean 
Drapeau et Yvon Lamarre 
étaient pourtant présents 
jeudi et ils partageaient avec 
tous un enthousiasme de bon 
aloi. Il serait impensable que 
la Ville de Montréal ne veuille 
pas, à un moment donné, s’as­
socier à une compagnie lyri­
que qui porte son nom et dont 
le prestige ne pourra que re­
jaillir sur elle.

La Régiéde la Place des Arts 
en collaboration avec 
la Banque nationale du Canada 
présente

compagnie Le Carrousel.
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Une nouvelle production de la

Théâtre pour 
de 5 à 10 ans 
Les samedis 
11, 18, 25 octobre 
1,8, 15, 22, 29 novembre 
6 et 13 décembre 1980 
Piano nobile 
13h30 et 15 heures 
Billets: $1.25 „
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CATHERINE DENEUVE 
CLAUDE BRASSEUR
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Gurdjieff - A la recherche 
de la connaissance de soi

POUR
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Groupe
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Susannah York 
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Expédie Films
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(...) un texte riche, réfléchi, intelligent, aubtll et com­
plexe é la toi*. (...) un brillant succéa d'équipe (...)

Jacquet Larue-Langlois. Le Devoir

(...) l'une de* plu* écrasante* réussites de scénogra­
phie enregialrée depuis l’ouverture de la salle Fred- 
Barry (...) (...) un* mite en acéne très sensible et très 
Intelligente (...)

Martial Dassylva, La Presse
(...) Jacque* Lavallée interprète le rôle double: c'est un 
lour d* lorce, Il est remarquable, pas une rallie, c'est 
beau è voir (...) ~ —

Francine Or.maldl, CBF Bonjour

DU 2 AU 27 OCTOBRE 1980 
20 h 30

RELACHE LES MARDIS^ T MERCREDIS

253-8974
Tbeôtre r\o < motion 4353 fu*» $*" Catherine (v Montréal Qu'oher
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SODIC Mort subite de 
Gérai d Lachance

un regroupement de librairesappuie
retrait de Hachette.

M Martin a souligné que 
certains des 27 sociétaires ac­
tuels font «aussi» le com­
merce des manuels mais que 
son association est intéressée 
au livre en général, à un pro­
duit fini qui ne devrait pas su­
bir trop de délais pour at­
teindre les centres comme Ri- 
mouski ou Jonquière. D'où 
l'importance d’un regroupe­
ment sur une base (Teffica­
cité, pour offrir aux lecteurs- 
acheteurs «un meilleur choix à 
meilleur prix».

Siègent au conseil d'admi­
nistration de l’ACDL, outre le 
président Martin: MM. Ve­
nant Gélinas (Trois-Rivières); 
Claude Payette (Saint-Jean); 
Benoît Baril (Montréal); 
Michel Grefford (Valleyfield); 
Normand Monette (Mont- 
Laurier) ainsi que deux repré­
sentants de la SODIC, MNL Y. 
Jalbert et Pierre Lespérance.

La présidente de l Associa­

tion des libraires, Mme For­
tier, assistait à la cérémonie 
de lancement du nouvel orga­
nisme. dans un club montréa­
lais. de même qu'un bon 
nombre des sociétaires venus 
de divers points du Québec 

Le dossier remis à chacune 
des personnes présentes 
comprend un document de 12 
pages où l’ACDL détaille les 
services offerts aux actionnai­
res. Au nombre des avantages 
mentionnés dans ce docu­
ment, on peut retenir; accélé­
ration de l’approvisionne­
ment; groupage des paie­
ments; service de recherche 
et d'information; «télé- 
ordering» et gestion des stocks 
par informatique. Toutes éta 
pes à mettre en route graduel­
lement, au sein d’un «orga­
nisme vigoureux de distribu­
tion exclusive ouvert aux édi­
teurs européens comme aux 
québécois et contrôlé entière­
ment par les libraires».

par Clément Trudel

L’Association canadienne 
de diffusion du livre (ACDL), 
née en 1964 principalement 
pour accommoder les lecteurs 
de livres religieux devient, 
avec l’aide de la SODIC (So­
ciété québécoise de dévelop­
pement des industries cultu­
relles), un regroupement de 
libraires — 27 y adhèrent pour 
l’instant, chacun investissant 
$5,000 — dont le chiffre d’af­
faires représente grosso modo 
un cinquième du marché du 
livre québécois. L’ACDL 
étend maintenant ses services 
à tous les secteurs du marché 
du livre.

La nouvelle entité jouit d’un 
prêt de $150,000 de la SODIC,

vel organisme, M. Claude Cho­
quette, a déjà été president de 
1 ACDL. du temps qu’il s'agis­
sait d'un organisme à but non 
lucratif. Maintenant, on est en 
présence d’un organisme de 
services où chacun conservera 
son image propre; il ne s’agit 
pas d'un regroupement du 
type des chaînes d'alimenta­
tion, a-t-on souligné. L'asso­
ciation devrait être à même, 
souhaite le président, de 
1ACDL, libraire de Joliette, 
de «donner des orientations 
nouvelles au commerce du 
livre au Québec».

Les discussions entre la 
SODIC et l'ACDL étaient en 
cours depuis un an environ et 
les porte-parole de l’ACDL 
ont tenu à se couper de toute 
comparaison avec le cas 
Dussault-Garneau où il s’est 
agi d'un sauvetage, par les au­
torités québécoises, et d’un 
renflouement grâce à la 
SODIC, une fois accompli le

points de vente desservant 
l'ensemble du Québec (du 
groupe initial, trois seulement 
sont sis sur l'ïle de Montréal); 
une fois systématisés les ef­
forts de promotion, introduire 
peu à peu l'informatique, à 
l’entrepôt central de Ville 
d’Anjou d’abord, puis chez 
chacun des libraires, petit à 
petit.

Déià à Brassard, la librairie 
Clauae Payette est à expéri­
menter l’utilisation de l’infor­
matique. L'on songe entre 
autres aux commandes infor­
matisées qui déboucheront, si 
les libraires le veulent, à une 
«chambre de compensation»; 
si le client se trouvait dans 
une librairie dont le stock du 
volume désiré est épuisé, le 
libraire pourrait immédiate­
ment passer commande chez 
un collègue et réserver l’e­
xemplaire, au prix exigé par 
l’autre libraire.

Le directeur général du nou-

remboursable en six ans; les 
intérêts des deux premières 
années ne sont remboursables 
qu'au terme de ces deux ans, 
au taux préférentiel.

M. Jacques Martin, prési­
dent de 1 ACDL, faisait part 
hier des grands projets de son 
groupe, en presence de M. 
Guy Morin, président de la 
SODIC; rendre le livre québé­
cois et européen à la portée du 
grand nombre de lecteurs, aux 
meilleures conditions pos­
sibles, grâce à des groupages 
touchant les achats, l’entrepo­
sage, l’expédition (par contai­
ners ou autrement); accroître 
l'importance de cette «chaîne 
volontaire» pour, en un an, 
toucher 40 libraires et 60

Gérald Lachance, (anglais et français) pour la 
interviewer-reporter pour Voix de l’Amérique et quel- 
«Antenne 5», émission diffu- ques autres stations, puis avait 
sée le samedi à Radio-Canada, agi comme conseiller techni- 
est décédé mardi, à Londres, que en radiodiffusion à 
M. Lachance se trouvait en Yaoundé (Cameroun), 
service commandé en Grande- Lui survivent: sa femme, 
Bretagne, en France et en Re- yse Langevin. et ses trois en- 
pubhque federale allemande fants âgés de 24, 23 et 21 ans 
d ou fl avait fait parvenir ses
dernières entrevues, le 4 oc- Un premier infarctus avait 
tobre. frappé M. Lachance il y a 10

M Lachance, né en 1932, res'
aurait eu 49 ans le 15 février. ,ii“*nc2rd,a?ue
Ses débuts à la radio, il les s°uda,ne 3 eu raison * Ç*t as 
avait faits à Edmonton
(CHFA) dans une station M>fu unani'
française de l'Ouest. En 1956, me a re^ret er 
Gérald Lachance entrait au En période estivale, c'est 
service de la Société Radio- „ habituellement à M. Lachance 
Canada, en poste à Moncton que l'on confiait la 
(CBAF). En 1964-65, ce jour- suppléance, comme chef d'an­
naliste avait servi de commen- tenne, à l’émission «Montréal 
tateur aux Nations unies Express».

POUR
TOUS

»«6 ST! CATHERINE 0 B66 3SS6 CENTRE UVAL RII 777*

VUES DÏCÎ ET D FULLEUR5
8eme SEMAINE Ml CINÉMA QUEBECOIS
3»K OCTOBRE 1380

ONËMR 5TDENI5 : 5RLLE5 Z et3 INFO 84Z 8155

UM.lm*,
Louis* Carré

PRIX DE LA CRITIQUE INTERNATIONALE 
CANNES 1980

ALAIN ÇÇSAAlS

' avec la collaboration 
ST OENIS STE CATHERINE 288 2115 du Prof. HENRI LABORIT

Toute la eem.: 12.30- 
2.35-4.55-7.15-9.35

l’histoire de MARIE et JEANNE 
une euphorique poursuite de 

la liberté... —

mlllfpgi

un hlm d ALAIN TANNER
avec CLEMENTINE AMOUROUX CATHIRINI RI TORI images Kl NATO BIRTA

7.00 • 9.20
(Dernier jour' -Don Qlovannl") yBEAUBIEN PRES D'IBERVILLE 721 6060

présente

RYTHMES ET CHANTS 
D’AMÉRIQUE LATINE

avec las

en difficultés, les jeunes défavorisés, les han­
dicapés, les sourds-muets ou les personnes 
âgées, ils sont des vôtres et ils font partie 
de ceux que vous aimez.

Si la misère universelle vous a ému au 
cours de l’année c'est sûrement 
avec grand plaisir que vous 
voudrez soulager la misère 
qui vous entoure.

Pour que chacun en pro­
fite, il faut que chacun donne 
sa petite preuve d'amour.

Si autant de bénévoles, dans la région 
métropolitaine, consacrent leur temps, leur 
énergie, leur compétence et leur imagination â 
rendre service â plus de te million de personnes 
par année, c'est que vous n'êtes pas le seul 
â avoir découvert le plaisir de donner.

Avec Centraide, vous ne donnerez 
qu'une fois et vous serez assuré qu'un des 
160 organismes subventionné par Centraide 
en fera profiter quelqu'un. Que ce soit la 
Croix-Rouge, les colonies de vacances, les 
Grands Frères et Grandes Soeurs, les familles

11 arrive à tout le monde de se sentir 
bouleversé et totalement désarmé face à 
la misère humaine. Aujourd’hui, l'occasion 
vous est donnée d'agir.

II n'est pas possible à tous de donner de 
son temps ou d'adopter une cause. Pourtant, 
chacun peut faire sa part en donnant quelques 
minutes de son salaire â Centraide. Le dollar 
que vous donnerez est non seulement anti­
inflation, mais il achètera 4 fois sa valeur en 
travail bénévole.

Dernière représentation demain soir 20h30 

Billets $7, $9, $12, $15. En vente è la Place dea Arts,
Représentation supplémentaire, 11 octobre, 20 h 30. 
Habitat St-Camllle, renseignements: 321-9000.

CHARQEX 935-0678 MASTERCHARGE
Centraide

LW
Le PARISIEN 4

ËâM

* - J

WI "ÆT'ly/7 n77m

1mn
| ST OENIS STE CATHERINE 288 2115 BEAUBIEN PRES D IBERVILLE721 6060 J

à l’affiche auiourd’hui
midi 15 PORTIER DE NUIT de Liliana Canavi

2h30

7h30

9h30

LE BUS deBayOkan
un film sur le problème des immigrés

CARRIE de Brien De Pa|ma
sur les étranges pouvoirs d'une adolescente

ORANGE MÉCANIQUE
avec Malcolm McDouwell
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Le calme est revenu 
au CH Georges-Frédéric

Après quatorze jours de 
grève, les 150 employés, 
membres du syndicat affilier a 
la CSN de l’hôpital de soins 
prolongés Georges-Frédéric, à 
Drummondville, sont rentrés 
au travail. Il s’agissait des pré­
posés aux résidents et à 
[’entretien qui avaient 
débrayé le 15 septembre à la 
suite de la suspension avec 
solde d’un de leurs collègues

3ui aurait molesté un vieillard 
e 88 ans. Cette suspension 

est toujours maintenue mais

les employés ont convaincu de 
rentrer au travail jeudi soir 
dernier, 2 octobre, jour où LE 
DEVOIR publiait un article 
sur cette affaire.

L’administration poursuit 
toujours son enquête sur les 
circonstances de cet incident 
et n’entend faire aucune 
déclaration officielle avant le 
19 octobre, date d’échéance 
de cette enquête. Entre­
temps, le patient et sa famille 
ont réclamé la tenue d’une en­

quête criminelle à Drum­
mondville.

Ni la direction ni le syndicat 
n’ont voulu commenter les 
conditions de retour au travail 
des syndiqués. Le directeur 
général adjoint, M. Normand 
Dupuis, s’est contenté de sou­
ligner au DEVOIR que «tout 
est rentré dans l’ordre dans 
l’établissement» et que les 
procédures régulières de re­
cours au grief et à l’arbitrage 
«accéléré» se déroulent nor­
malement.

La prévention dentaire: 
un surplus de $7 millions

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres

Les dentistes du Québec ju­
gent inadmissible que le mi­
nistère des Affaires sociales 
ne les ait pas consultés pour 
l’implantation d’un nouveau 
programme public de préven­
tion dentaire auprès des éco­
liers. Dans une entrevue qu’il 
accordait au DEVOIR ces 
jours derniers, M. Denis La- 
zure affirmait son intention 
d’instaurer dès cet automne 
un système public de préven­
tion dentaire avec un groupe 
de 150 hygiénistes itinérants et

les départements de santé 
communautaire (DSC).

Selon une étude actuarielle 
commandée par l’Association 
des chirurgiens-dentistes du 
Québec (ACDQ), il en coûtera 
$6,764,134 de plus à l’État 
pour instaurer ce programme, 
comparativement alors que le 
coût des mêmes services dis­
pensés dans les cabinets pri­
vés de dentistes serait de 
$12,876,300. Le coût global de 
ce programme serait de 
$19,640,434.

Consultation sur 
le vieillissement

La consultation publique 
sur un projet de politique du 
vieillissement commencée le 6 
octobre en Abitibi se pour­
suivra jeudi et vendredi à 
Montréal. M. Denis Lazure ou 
son adjoint parlementaire et 
député de Rimouski, M. Alain 
Marcoux, rencontrera la popu­
lation, et plus précisément les 
personnes âgées, les clubs lo­
caux de l’Âge d’or, les autres 
regroupements de personnes 
âgees, les professionnels, ad­
ministrateurs d’établisse­
ments et bénévoles oeuvrant 
auprès des personnes âgées.

Il s’agit de connaître les 
commentaires et les réflexions 
de tous ces citoyens à compter 
du document «Pour mieux 
vieillir au Québec».

Les rencontres ont lieu le 
jeudi, 9 octobre, de 14 h à 17 h 
au Centre Montfortain, 4300 
rue Bossuet (métro Cadillac) 
et le soir, de 19 h à 22 h au 
Conseil de la santé et des ser­
vices sociaux, 455, rue Cher- 
rier. Le programme du

Centraide:
,200,000

vendredi, 10 octobre: de 9 h à 
17 heures, à l’hôpital du Sacré- 
Coeur, 5,400 boul. Gouin. 
Pour plus de renseignements: 
849-3261.

Le Dr Claude Chicoine, pré­
sident de l’ACDQ soulignait 
hier au DEVOIR les anoma­
lies d’un tel programme non 
seulement dans les coûts pré­
vus mais dans certains actes 
de prévention «doubles», par 
conséquent doublement coû­
teux. Il donne l’exemple du 
bain de la bouche hebdoma­
daire et de l’application topi­
que de fluorure deux fois l’an 
pour les 5 à 12. «Cela peut pa­
raître un élargissement à celui 
qui ignore que le bain de 
bouche chaque semaine avec 
solution fluorurée n’est pas 
nécessaire lorsqu’on fait une 
application topique de fluo­
rure deux fois l’an, soutient le 
Dr Chicoine. Autrement dit, 
on fait l’un ou l’autre, mais 
pas les deux à l’intérieur d’un 
même programme.»

Les dentistes aimeraient 
être consultés avant la lancée 
d’un programme préventif et 
ils se disent disposes à collabo­
rer avec le gouvernement, 
pendant qu’il en est encore 
temps.

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE, No 50042-019050-801. 
QUEBEC REFRIGERATION CO INC de­
manderesse, -vs- JACQUES OUELLET 
(REFRIGERATION KUEOWSKI) 
SERVICE DE REFRIGERATION 
SAGUENAY, défendeur. Le 21 octobre 1980, 
à 10 h 00 de l'avant-midi au domicile du dé­
fendeur, au no 10, 4e rue en la cité de Rox- 
boro et district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du dé­
fendeur saisis en cette cause, consistant en: 1 
T V. couleur port. Quasar avec base et 
meubles de ménage, etc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT, ANDRE LESSARD, 
huissier. 842-9192. Montréal, le 10 octobre 
1980.

Canada, Province de Québec, District de 
Montréal. Greffe de la paix, No.: 500-27- 
004504-80-1. La Reine, partie demanderesse, 
92450 Canada Ltée, partie défenderesse Le 21 
octobre 1980 à 11 heures au 121 boul. Laurier, 
St-Basile le Grand, district de Montréal se­
ront vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de 92450 Canada Ltée saisis en cette 
cause, consistant .en: 30 chaises en métal et 
matériel, 11 chaises pour bar sur pied, 30 ver­
res à biere etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT Linteau, Villeneuve, Miller, 
Lortie, Poitevin. Giguère, information: 288- 
0211 Montréal, le 6 octobre 1980

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE. No 50042-021434-803, 
BOCKLER INVESTMENT CORP demande­
resse. -vs- LE MAITRE DU MATELAS ET 
AL, défendeur Le 20 octobre 1980, à 3 h 00 de 
l'après-midi à la place d'affaires antérieur des 
défendeurs au no 4201 rue Ontario est, en la 
cité et district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets des dé­
fendeurs saisis en cette cause, consistant en 
1 bureau double et miroir, 1 lot des matelas et 
box spring assorties, 4 tètes de lit, etc. Condi­
tions ARGENT COMPTANT: ROMEO 
LOISELLE, huissier, 842-9192. Montréal, le 9 
octobre 1980.

Avis publics

$3
es huit îours de cam- 
Centraiae, la cueillette 

par $3,200,000 et

Après 
pagne 
se chiffre 
d’ici le 31 octobre, les organi­
sateurs comptent atteindre 
l’objectif de $15 millions.

Le président de la cam­
pagne, M. Reginald K. 
Groome, estime ces résultats 
fort encourageants. «Les ci­
toyens ont compris l’impor­
tance de Centraide et ils ré­
pondent généreusement», a-t- 
[l commenté.

Des milliers de bénévoles 
ratissent le territoire du 
Montréal métropolitain pour 
mener à bien cette levée de 
fonds qui viendra en aide à 160 
organismes sociaux au service 
des plus déshérités de notre 
milieu: handicapés, familles 
en situation de crise, person­
nes âgées, aide aux jeunes. 
Plus de 500,000 personnes bé­
néficient des services offerts 
par les organismes de 
Centraide dont le slogan «Je 
t’aime, je le prouve» voudrait 
se concrétiser par des preuves 
tangibles... d’amour.

Ventes
en

justice
Conditions et 

Renseignements
Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.
L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant.
Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
de* huissiers 

du Québec

t DÉCÈS

BASTIEN. Arthur, curé. — Subi­
tement à Montréal, le 7 octobre 
1980, à l’âge de 75 ans. est décédé 
M le curé Arthur Bastien, retraité 
à la Résidence Berthiaume-du- 
Tremblay, fils de feu Henri Bas- 
tien (de St-Vincent-de-Paul) et de 
feu Anna Labelle. Successivement 
il avait exercé son ministère 
comme vicaire et curé dans les pa­
roisses Ste-Marguerite-Marie, St- 
Edouard, St-Antonin, Sacré-Cœur 
ainsi qu’à Ste-Geneviève de 1958 à 
1972. Il laisse dans le deuil ses 
soeurs: Mme Georges Legault, 
Fleur-Ange, Dr Yvon Corriveau, 
Clotilde, Paul Legault (décédé), 
Madeleine, Françoise (religieuse 
de la congrégation de Notre- 
Dame) et Marie-Paule, 1 beUe- 
soeur. Maria (épouse de Maurice 
Bastien, décédé), de nombreux ne­
veux et nièces Heures de visite: 
Jeudi de 2 heures P.M à 5:30 heu­
res P.M. et 7 heures P.M. à 10 heu­
res P M , vendredi de 1 heure 
P.M. à 5:30 heures P.M. et 7 heu­
res P.M. â 10 heures P.M. Les fu­
nérailles auront lieu samedi le 11 
courant. Le convoi funèbrepartira 
de la Résidence funéraire Richard 
Georges Godin Ltée, 10540 rue Pa­
pineau pour se rendre à l’église de 
la Visitation où le service sera cé­
lébré à 10 heures, et de là au cime­
tière de Ste-Genevtève Ueu de la 
sépulture Parents et amis sont 
priés d’y assister sans autre invita­
tion. Prière de ne pas envoyer de 
fleurs mais des dons à la Fonda­
tion du Québec des maladies du 
coeur.

Canada, Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE, no 50<M)2- 
022880-754 NORMAND GIRARD partie de­
manderesse -vs- SORRENTINO TOMMASSO 
partie défenderesse Le 20 octobre 1980 à 
11 00 heures Au 7870 Nirhu. Brossard, 
district de Montréal seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
SORRENTINO TOMMASSO saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télévision portative 
Admirai noir et blanc. 1 chaise berçante. 1 
tape cassette prominent etc Conditions 
ARGENT COMPTANT Linteau. Villeneuve. 
Miller. Lortie, Poitevin. Giguère. informa­
tion 2884211 Montréal, ce 6e jour d'octobre 
1980

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No 500- 
02463115-79-9. GILLES PICHE, Partie de­
manderesse. LIZETTE LAPOINTE, Partie 
défenderesse Le 22 octobre 1980 à 11 00 heu­
res. au 231 Riverside Drive, app 1604. St- 
Lambert. district de Montréal seront vendus 
par autorité de justioe, les biens et effets de 
LIZETTE LAPOINTE saisis en cette cause, 
consistant en 1 tape cassette de marque Con­
certo. 1 récepteur AM-FM de marque A G S., 
1 téléviseur couleur de marque Blackstripe 
etc Conditions ARGENT COMPTANT 
Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie, Poitevin. 
Giguère Information 2884211 Montréal, ce 
6 octobre 1980

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE, no 50042 
009417-794 QUOTIDIENS QUEBECOR INC

Kirtie demanderesse -vs- MONSIEUR YVES 
OLET partie défenderesse Le 21 octobre 

1980 à 11 30 heures Au 568 Fontenay, Laval- 
des-Rapides. district de Montréal seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens et effets 
de MONSIEUR YVES NOLET saisis en cette 
cause, consistant en 1 T V console couleur 
Zenith et acc . 1 set de salon de teinte beige et 
blanc (3 mes), 1 table à café etc... Conditions 
ARGENT COMPTANT Linteau, Villeneuve. 
Miller, Lortie, Poitevin. Giguère Informa­
tion 2884211 Montréal, ce 6e jour d'octobre 
1980

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50842461256-793 
MAGNUS POIRIER INC demanderesse vs- 
GILLES COTE défendeur Le 21 octobre 
1980, a 13 heures de l'après-midi au domicile 
du défendeur au No 1709 rue Frontenac en la 
cité de Lachenaie district de Joliette seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets du défendeur saisis en cette cause, con­
sistant en 1 téléviseur noir et blanc Admirai 
12". 1 téléviseur couleur Admirai meuble 26" 
et acc 1 système de sons Electrophonie et 2 
hauts parleurs et autres biens meubles Con­
ditions ARGENT COMPTANT CHARLES 
PAQUETTE, huissier. 284-1007, Montréal, le 
7 octobre

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No 500- 
02-021332-80-9. LES INDUSTRIES 
CHARDET INC . Partie demanderesse, 
SERGE CLOUTIER. Partie défenderesse. Le 
20 octobre 1980 à 10:30 heures. Au 3601, 
13ème avenue. Ville de Laval, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de jus­
tice. les biens et effets de SERGE 
CLOUTIER saisis en cette cause, consistant 
en 1 automobile de marque Ford Thunder- 
bird de couleur brune immatriculé 570P432 
PG80 avec acc . 1 fauteuil et 1 divan brun et 
beige avec acc etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT Linteau. Villeneuve. Miller. 
Lortie. Poitevin. Giguère. Information 288- 
0211 Montréal, ce 6 octobre 1980

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE, no 50042- 
008817-79-8 CIE PETROLIERE 
IMPÉRIALE LTÉE partie demanderesse - 

vs- ROSAIRE MESSIER partie défenderesse et 
LES MINOTERIE ROZON INC tierce-saisie. 
Le 21 octobre 1980 à 10 00 heures Au 837 
Mill, Montréal, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets de LES MINOTERIES ROZON INC sai­
sis en cette cause, consistant en 1 climatiseur 
Admiral Princess Go, 1 analyseur à farine, 6 
chariots à main chands truck etc Condi­
tions ARGENT COMPTANT. Linteau. Ville- 
neuve. Miller, Lortie. Poitevin. Giguère. in­
formation 2884211 Montréal, ce 6e jour 
d'octobre 1980

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal. COUR SUPÉRIEURE. NO 500- 
05-002309-80-3. LA BANQUE DE 
MONTRÉAL, partie demanderesse. 
MONSIEUR ANDRÉ BERGEVIN, partie 
défenderesse Le 21 octobre 1980 à 10 00 heu­
res Au 148 rue Dupuis. Beauhamois. district 
de Beauhamoi seront vendus par autorité de 
justice, les biens, et effets de MONSIEUR 
ANDRÉ BERGEVIN saisis en cette cause, 
consistant en 1 souffleuse à neige Wheel 
Horse Trail Blazery, 1 dactylo "IBM’' électri­
que. 1 T V noir et blanc Sylvania LL38329 
etc Conditions. ARGENT COMPTANT 
Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie. Poitevin. 
Giguère Information 2884211 Montréal, ce 
6 octobre 1980

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. Cour provinciale No 50842- 
055927-79-7 Terrasse de Serigny, partie de­
manderesse, Peter Timperley. partie défen­
deresse Le 22 octobre 1980 à 11 00 heures au 
405 Chemin Chambly, app 118 Longueuil, 

«district de Montréal seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de Peter 
Timperley saisis en cette cause, consistant 
en I mobilier de salon comprenant (1 divan. 
1 causeuse, et 1 fauteuil corduroy beige), 1 
télé-couleur 20" Sean, 1 amplificateur Quad, 
etc Conditions ARGENT COMPTANT 
Linteau. Villeneuve, Miller, Lortie. Poitevin, 
Giguère. information 2884211 Montréal, le 
6 octobre 1980

Canada, Province de Québec District de 
Montréal. COUR PROVINCIALS, no 50042 
018766-76-1 LES ÉCLIPSES DE 
LONGUEUIL INC partie demanderesse -va- 
ROGER PRÉVOST partie défenderesse Le 
20 octobre I960 à 12 00 heures Au 3740 
Mance, app 2. Montréal, district de Montréal 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de ROGER PRÉVOST saisis en 
cette cause, consistant en 1 mobilier de salon 
4 morceaux. 1 télévision couleur Granata, 1 
radio cassette Presor etc Conditions 
ARGENT COMPTANT. Linteau. Villeneuve, 
Miller, I/ortle. Poitevin, Giguère Informa­
tion 2884211 Montréal, ce 6e jour d octobre 
1980

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, No 50842402008405. 
Gl’ENTER KAUSSEN, demandeur -vs- 
WAYNE REDDICK, défendeur Le 21 oc­
tobre 1980. à 10 00 heures de 1 avant-midi au 
domicile du défendeur au No 3430 rue Déca­
rie Ste 203 en la cité et district de Montréal 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en 1 téléviseur noir et blanc 
portatif Admirai et acc . 1 table bois brun. 1 
Stéréo cassette Deek DC x 984 Kentech avec 
un amplificateur Sansuc Av 4900 et un 
AM, FM radio et autre article Conditions 
ARGENT COMPTANT GERMAIN 
DELISLE huissier 284-1007 Montréal, le 7 
octobre 1980

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR MUNICIPALE, No 69-2296, LA 
VILLE DE MONTRÉAL, demanderesse -vs- 
M M. BULLIT, défendeur Le 20 octobre 
1980, à 10 h 00 de l'avant-midi au domicile du 
défendeur au No 1212 avenue de Pine 
ouest. P.H.4 en la cité et district de Montréal 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en l Set de salon 8 pièces & 
Acc 1 Set de salle à diner ovale et 8 chaises. 1 
buffet blanc, etc. conditions: ARGENT 
COMPTANT JEAN-MARC LACHANCE, 
huissier. 842-9192, Montréal, le 9 octobre 
1980.

Canada, Province de Québec, District de 
Drummond. GREFFE DE LA PAIX, NO: 
405-27401218-79-5, LA REINE, partie deman­
deresse, PARENT TRANSPORT LIMITED, 
partie défenderesse. Le 21 octobre 1980 à 
10:00 heures. Au 3585 Rachel, Montréal, 
district de Montréal, seront vendus par auto­
rité de justice, les biens et effets de PARENT 
TRANSPORT LIMITED saisis en cette 
cause, consistant en 1 bureau, 2 chaises sur 
roues pivotante. 1 calculatrice Underwood 
électrique, etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT Linteau. Villeneuve. Miller. 
Lortie. Poitevin, Giguère Information: 288- 
0211 Montréal, ce 6 octobre 1980

Province de Québec, Dirict de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50042425504409 
IMPERIAL OIL LTD demanderesse -vs- 
LES CARROSSERIES ST-CHARLES INC. 
défenderesse Le 21 octobre 1980. à 14:00 heu­
res de l'après-midi à la place d’affaires de la 
défenderesse au No 2641 rue St-Charles en la 
cité de Lachenaie district de Joliette seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets de la défenderesse saisis en cette cause, 
consistant en : 1 table de travail en métal noir 
2 portes et 10 tiroirs, 1 sableuse à air, 1 drill à 
air imactoal, 1 fusil à air pour peinture. 1 
compresseur de marque DeVilbiss et autres 
articles. Conditions ARGENT COMPTANT. 
CHARLES PAQUETTE, huissier. 284-1007. 
Montréal, le 7 octobre.

LES ENTREPRISES BELLA VISTA INC.
Avis vous est par les présentes donné que la 
compagnie LES ENTREPRISES BELLA VISTA 
INC. constituée en vertu de la Loi des Com­
pagnies du Québec et ayant son siège social 
dans la ville de Montréal, demandera au mi­
nistre des Consommateurs, coopératives et Ins­
titutions financières de la province de Québec la 
permission d'abandonner sa charte conformé­
ment aux dispositions de la Loi des Com­
pagnies
Daté à Montréal, ce 4ième jour d'août, 1980..

SECRÉTAIRE - HARVEY MENDELSOHN

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50842408804408 
COLUMBIA ELECTRIC LTD demandeur • 
vs- MICHEL BROUILLETTE. défendeur Le 
20 octobre 1980, à 11 heures de l'avant-midi 
au domicile du défendeur au No 132 rue 
Champ Doré en la cité St-Mathieu de Beloeil. 
district de Richelieu seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets du défen­
deur saisis en cette cause, oonsistant en 2 di­
vans fleuries. 3 places. 2 fauteMils fleuries. 2 
tables de salon vitrées. 1 bibliothèque 3 sec­
tions 10 portes 3 vitres. 1 T V couleur porta­
tive Hitachi Conditions ARGENT 
COMPTANT M PERRON, huissier 845- 
8156 Montréal 8 octobre 1980

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR SUPÉRIEURE. No 50845410443400 
SOUS MINISTRE DU REVENU DU 
QUÉBEC, demanderesse -vs NORTH 
AMERICAN TILE CORPORATION, défen­
deresse I* 20 octobre 1980, à 10 00 heures de 
l'avant-midi à la place d'affaires de la défen­
deresse au No 5785 rue Métropolitain en la 
cité de Montréal district de Montréal seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets de la défenderesse saisis en cette cause, 
consistant en 1 bureau en bois. 1 chaise pivo­
tante noir. 1 chaise noir. 1 armoire 4 portes 
coulissantes. 2 filières métal 4 tiroirs, et 
autres articles. Conditions ARGENT 
COMPTANT HENRI DESCOTEAUX, huis­
sier 284-1007 Montréal, le 7 octobre 1980

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR GREFFE DE LA PAIX. No 50827 
022825 790. LE SOUS MINISTRE DU 
REVENU DU QUÉBEC, demanderesse vs- 
NU CLO LIMITED, défenderesse Le 21 oc­
tobre 1980, à 11 00 heures de l'avant-mldl au 
place d'affaires de la défenderesse au No 2062 
me Trans Canadienne en la cité de Pointe- 
Claire. district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de la 
défenderesse saisis en cette cause, consistant 
en 1 bureau 4 tiroirs. 2 chaises pivotantes, 1 
filière 3 tiroir* noirs. 1 photocopieur 3M 
"107" et autres articles Conditions 
ARGENT COMPTANT ALAIN BOISVERT, 
huissier 284-1007 Montréal, le 7 octobre 
i960

Prenez avis que la requérante Transport Lou­
page Inc., boul. Fortin Parc Industriel Rlvlére- 
du-Loup. P Q s'adresse à la commission des 
transports du Québec afin d'obtenir aux condi­
tions réglementaires les services de transport 
suivants:
(1) Transport restreint longue distance rayon 
contrat
(1) de Rlvière-du-Loup à tous points dans un 
rayon de 400 milles de cet endroit pour le trans­
port de bois ouvre, portes et châssis, armoires 
de cuisine, rampes d'escalier, et retour avec 
matières premières entrant dans la fabrication 
des produits ci-haut décrits pour le compte de 
Alphonse Lepage Inc , le tout pour une durée de 
365 jours
Droit additionnel:
En donnant le service à la présente clause, la 
requérante aura le droit d'utiliser les services 
de traversier entre Matane et Baie-Comeau et/ou 
Godbout et entre Rlvière-du-Loup et St. Slméon 
et entre Trois-PIstoles et les Escoumins.
(2) Transport restreint longue distance route 
restreinte contrat
(2) de Rlvière-du-Loup à la frontière 
Québec/Nouveau-Brunswick (tout port d'entrée) 
â destination de tous les endroits du Nouveau- 
Brunswick pour le transport de bols ouvre, por­
tes et châssis, armoires de cuisine, rampes 
d'escalier, et retour avec matières premières 
entrant dans la fabrication des produits cl-haut 
décrits pour le compte de Alphonse Lepage Inc., 
le tout pour une durée de 365 jours.
La présente clause sera conditionnelle â l'émis­
sion des certificats complémentaires du 
Nouveau-Brunswick
Toute personne désirant porter opposition â la 
présente demande doit le faire dans les 5 jours 
de la troisième publication de cet avis â la Com­
mission des Transports du Québec au 585 boul. 
Charest est Qué P Q 
Première publication: 9 octobre 1980 
Deuxième publication: 10 octobre 1980 
Troisième publication 11 octobre 1980

Me Marc M Delage procureur 
St-HIlalre-de-Blols et Associés 
220 Grande-Allée est suite 850 
Québec. P Q.
G1R 2J1

Canada, Province de Québec. District de 
Saint-François, COUR PROVINCIALE, no 
45042400135-77-5 N.V CLOUTIER INC 
partie demanderesse -vs- J E. BISSON partie 
défenderesse Le 20 octobre 1980 à 12:00 heu­
res Au 723 rue Mellington, Greenfield Park, 
district de MONTRÉAL seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de J E. 
BISSON saisis en cette cause, consistant en : 1 
divan brun, 1 aquarium, 1 piano jaune etc... 
Conditions : ARGENT COMPTANT. Linteau. 
Villeneuve. Miller. Lortie. Poitevin, Giguère. 
information 2884211 Montréal, ce 6e jour 
d'octobre 1980

Canada, Province de Québec. District de Pon­
tiac, COUR D'APPEL. LA REINE, partie 
demanderesse, CANAPLAN LEASING 
LTD , partie défenderesse Le 22 Octobre 1980 
à 10:00 heures Au 395 boul Ste-Croix St- 
Laurent, district de Montréal seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
CANAPLAN LEASING LTD saisis en cette 
cause, consistant en: 1 bureau de réception, 1 
fauteuil secrétaire, 1 dactylo "IBM'' etc.. 
Conditions ARGENT COMPTANT. Linteau. 
Villeneuve, Miller, Lortie, Poitevin. Giguère. 
Information 2884211. Montréal, ce 6 octobre 
1980

Canada, Province de Québec, district de 
Montréal. Loi de l'Impôt, partie demande 
resse, Successful Creations (Canada) Inc , 
partie défenderesse Le 21 octobre 1980 à 
10:00 heures au 9961 St-Vital, Montréal-Nord, 
district de Montréal seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de Success­
ful Creations (Canada) Inc. saisis en cette 
cause, consistant en: 4 bureaux. 4 chaises, 1 
copieur Capystor 213 etc.. Conditions: 
ARGENT CONPTANT Linteau, Villeneuve. 
Miller, Lortie, Poitevin, Giguère, informa­
tion. 2884211 Montréal, le 6 octobre 1980

Canada, Province de Québec, District de 
Montréal. Cour Provinciale No. 50042- 
023728-886 Dame Elvira Nardi et Al, partie 
demanderesse Dame Claudette Larose, partie 
défenderesse Le 21 octobre à 10:00 heures au 
6610 rue Beaubien, Montréal, seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
Dame Claudette Larose saisis en cette cause, 
consistant en: 1 caisse enregistreuse Sweda, 2 
étagères en bois et tablettes, 1 étagère en bois 
5 sections etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT Linteau, Villeneuve, Miller.

•Lortie, Poitevin, Giguère Information 288- 
0211. Montréal, le 6 octobre 1980

Canada, Province de Québec, district de 
Montréal, Greffe de la Paix. No.: 500-27- 
002596-889 La Reine, partie demanderesse 
Tripple E. Sales Ltd. Partie défenderesse. Le 
21 octobre 1980 à 10:00 heures au 1625 Chaba- 
nel ouest, suite 400 Montréal, district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de Tripple E. Sales 
Ltd. saisis en cette cause, consistant en: 1 bu­
reau en “L", 1 chaise pivotante. 1 dactylo 
"IBM" électrique etc.. Conditions: 
ARGENT COMPTANT. Linteau. Villeneuve, 
Miller. Lortie, Poitevin, Giguère. informa­
tion: 2884211 Montréal, le 6 octobre 1980

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. NO: 508 
02422404485. GARAGE M T INC., partie 
demanderesse. VILLERAY TAXI INC., par­
tie défenderesse Le 21 octobre 1980 à 10:30 
heures Au 305 Gounod est, Montréal, district 
de Montréal seront vendus par autorité de 
justice, les biens et effets de VILLERAY 
TAXI INC. saisis en cette cause, consistant 
en: 1 bureau en bois (2 tiroirs), 1 lampe de bu­
reau en métal brun, 1 commode en métal 
beige (2 portes), etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT. Linteau. Villeneuve, Miller. 
Lortie, Poitevin, Giguère, Information: 288- 
0211. Montréal, ce 6 octobre 1980

LOI SUR LA FAILLITE
AVIS AUX CREANCIERS DE LA PROPOSITION 
Dans l'affaire de la proposition de: 
JEAN-PIERRE BOURQUE, architecte, demeurant 
au 800 Edouard VII, St-Jacques le Mineur, P.Q. 
et MARIO LARIVIERE. architecte, demeurant au 
254 Berlioz, appt. 301. Ile des Soeurs, P.Q. fai­
sant affaires en société sous le nom de "LES 
ARCHITECTES BOURQUE LARIVIERE" au 230 
rue Richelieu, St-Jean, P.Q.

Débiteurs
Avis est par les présentes donné que JEAN- 
PIERRE BOURQUE et MARIO LARIVIERE faisant 
affaires en société sous le nom de LES 
ARCHITECTES BOURQUE LARIVIERE ont dé­
posé une proposition entre mes mains en vertu 
de la Loi sur la Faillite.
Il sera tenu une assemblée générale des créan­
ciers des débiteurs au bureau du Séquestre Offi­
ciel. 10 est, rue Notre-Dame, à Montréal, Qué­
bec, le 16iême jour d'octobre 1980, â 2:00 heu­
res de l'après-mldl.
Oaté de Montréal, ce 30ième jour de septembre 
1980

LOUIS GOLDBERG. C.A.
Syndic

Bureau de:
LOUIS GOLDBERG, C.A syndic,
1255 Carré Phillips, Suite 904,
Montréal. P.Q.
H3B 3G6 
Tel: 878-9897

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE, No 50042424815784, 
PRESS CON PRODUCTS, demanderesse -vs- 
HENRI BENSIMON, défendeur Le 20 oc­
tobre 1980, à 11 h 00 de l'avant-midi, au domi­
cile du défendeur au No 4094 avenue Kent, en 
la cité et district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur saisis en cette cause, consistant en 
1 T V couleur console Electrohome et 
meubles de ménage, etc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT JEAN MARC 
LACHANCE, huissier, 842-9192 Montréal, le 
9 octobre. 1980

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE, No 50042400888802, 
S THIBODEAU INC. demandeur, -vs- 
MICHEL JUNEAU, défendeur Le 20 octobre 
1980, à 11 h 00 de l'avant-midi au domicile du 
défendeur au No 800 rue Grande Allée en la 
cité Boisbriand district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets du défendeur saisis en cette cause, con­
sistant en meubles de ménage Conditions: 
ARGENT COMPTANT. Pierre Rivard, huis­
sier. 288-4511. Montréal le 9 octobre 1980

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE, No 50042421396404 
BOULEVARD DODGE CHRYSLER (1977) 
LTEE demanderesse -vs- TIMEO 
BENEDETTO défendeur Le 21 octobre 1980 
à 12:00 heures de l’aprés-midi au domicile du 
défendeur au No 4675 rue Croissant Dauphin 
en la cité de St-Louis de Terrebonne district 
Terrebonne seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défendeur saisis 
en cette cause, consistant en: 1 téléviseur.noir 
et blanc RCA et acc (20”), 1 radio AM/FM 
digital G.E., 1 horloge grand-père. 1 télévi­
seur couleur admirai meuble 26" 1 congéla­
teur de marque Simplicity et autres biens 
meubles Conditions: ARGENT 
COMPTANT CHARLES PAQUETTE, huis­
sier, 284-1007. Montréal, le 7 octobre 1980

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR GREFFE DE LA PAIX, No 500-27- 
4047-801, LE SOUS-MINISTRE DU 
REVENU DU QUÉBEC, demandeur -vs- 
SEREI EDITH CIE LTÉE. défenderesse Le 
21 octobre 1980, à 10:00 heures de l'avant- 
midi à la place d'affaires de la défenderesse 
au No 2520 rue Trans-Canada en la cité de 
Pointe-Claire district de Montréal seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens et effets 
de la défenderesse saisis en cette cause, con­
sistant en 1 dactylo IBM rouge, 1 calcu­
latrice. 1 chaise pivotante, 2 chaises droites 
jaune, 1 calculatrice, 1 bahut, 2 fichiers, 1 ar­
moire et autres articles. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ALAIN BOISVERT, 
huissier. 284-1007. Montréal. le 7 octobre 
1980.

Province d» (Judbec, DUtrtct d» Montré«l, 
COUR PROVINCIALE. No MM1-0MMI 7«? 
ASBESTONOS CORPORATION LTD de- 
manderç«»c vl- TRANS URBAIN INC de­
fender rw Le 23 octobre IMO. A 11 00 fleurer 
de lavintmldl à U place d'affame de la de- 
fendererae au No loi rue Reverchon en la 
clU de Pointe-Claire dlrtrlct de Montreal le 
ront vendus par autorité de Justice, le* bleru 
et effets de la défenderesse saisis en cette 
cause, consistant en 1 bureau en aile, 1 calcu­
latrice Sharp, I bureau en aile, I cbslse 
droite. 2 chaises pivotantes ! armoire metal 
betae 2 portes et lûtrea articles Conditions 
ARGEbfr COMPTANT ALAIN BOISVERT, 
huissier 2M 1007 Montreal, le 7 octobre 1N0

I* LaVoie maritime 
T ransports Canada

The Seaway 
Transport Canada

AVIS AUX ENTREPRENEURS
Des soumissions cachetées dans des enveloppes fournies 
par l’Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent 
et marquées "SOUMISSION POUR LE CONTRAT NO 
12-1666" relativement à la

REMISE EN ÉTAT DU MUR D’APPROCHE OUEST 
EN AMONT DE L’ÉCLUSE NO 2,1980 

CANAL DE WELLAND 
VOIE MARITIME, RÉGION DE L’OUEST

seront reçues à l'Edifice de la Vole maritime, Pièce 210, 
508, avenue Glendale, Casier Postal 370, St. Catharines, 
Ontario, L2R 6V8, jusqu’à 15:00 heures, heure normale de 
l'Est, le jeudi 30 octobre 1980. On pourra se procurer les 
documents nécessaires è cette adresse contre versement 
de $100.00 comptant, ou chèque visé, établi à l'ordre de 
l'Administration de la Vole maritime du Saint-Laurent, 
montant qui sera remboursable sur réception du document 
ci-haut, en bon état, dans un délai de 30 jours de la date 
fixée ci-dessus pour le retour des soumissions.
Pour être admissible, la soumission doit être conforme aux 
spécifications mentionnées dans les documents tournis et 
doit être accompagnée de la garantie prescrite. Les termes 
dan9 lesquels l'Entrepreneur a présenté son offre consti­
tueront le langage dominant aux fins de la rédaction et de 
l'application du Contrat

L'Admlnl9tratlon ne 9'engage pas è accepter la plus basse 
ou toute autre soumission.

L.E. Beland, 
Secrétaire.

ADMINISTRATION DE LA VOIE 
MARITIME DU SAINT-LAURENT,

OTTAWA, LE 8 OCTOBRE 1980

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Divielon des Divorcee)

NO: 500-12-099051-801
ROLANDE MORIN, résidant et domicilie en les
cite et district de Montréal.

requérante
-vs-

EMILE RAYMOND, présentement de lieux Incon­
nus.

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR:

L'Intimé EMILE RAYMOND est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours 
de cette publication.
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été 
laissée à la Division des Divorces de Montréal â 
son Intention
Prenez de plus avis, qu'â défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la Requé­
rante procédera à obtenir contre vous par dé­
faut. un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires qu'elle sollicite contre vous 
Montréal, ce 6 octobre 1980

RONALD CHASSE. 
Réglstralre-adjolnt

Me FRANÇOIS EVEN 
6993 rue St-Denis 
Montréal, P.Q. H2S 2S5 
PROCUREUR DE LA REQUERANTE

Province de Québec, District de Arthabaska, 
COUR PROVINCIALE. No 41542-000319402, 
VICTORIAVILLE MARINE INC., demande­
resse -vs- JEAN MORISSETTE, défendeur 
Le 21 octobre 1980, à 11 00 heures de l'avant- 
midi au domicile du défendeur au No 3907 rue 
LaSalle en la cité de Verdun district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets du défendeur saisis en 
cette cause, consistant en: 1 téléviseur cou­
leur portatif Hitachi. 1 set de salon 2 mor­
ceaux en matériel. 1 récepteur amplificateur 
am/fm Sanyo JCX 2300K, 1 lecteur 8 pistes 
AGS, 1 table tournante RCA et 1 haut- 
parleurs et support en métal et autres biens- 
meubles • Conditions: ARGENT 
COMPTANT CAROL PAUZE, huissier. 284- 
1007 Montréal, le 7 octobre 1980

Prenez avis que monsieur Joseph Emery Donat 
Thomas domicilié à 2583 Montgomery #2 à 
Montréal s'adressera au Ministre de la Justice 
afin de changer son nom en celui de Joseph 
Emery Donat Trudel.

M. Donat Trudel 
Montréal, le 10 septembre 1980

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEUR 
(Division des Divorces)

N0: 500-12-099377-800
REYNALD LAROSE, résidant et domicilié en les
cité et district de Montréal.

requérant
-VS-

CELINE FONTAINE, présentement d'adresse In­
connue.

intimée
PAR ORDRE DE LA COUR:

L'Intimée CELINE FONTAINE est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours de cette publication.
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a ôté 
laissée à la Division des Divorces de Montréal â 
son intention
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, le Requé­
rant procédera à obtenir contre vous par défaut, 
un jugement de divorce accompagné de toute 
ordonnance acceuillant les mesures accessoi­
res qu’il sollicite contre vous 
Montréal, ce 6 octobre 1980

RONALD CHASSE.

Me JEAN CAUMARTIN 
59 rue St-Jacques. 
suite 301
Montréal, P.Q. H2Y 1K9 
PROCUREUR DU REQUERANT

AVIS
Avis est par les présentes donné, conformément 
â l'article 15710 du Code civil, que McMILLAN 
ET R08ITAILLE INC . dont la principale place 
d'affaires est située à Mont-Laurier, â trans­
porté toutes ses créances et comptes de livres 
actuels et futurs â la BANQUE NATIONALE DU 
CANADA aux droits de Banque Canadienne Na­
tionale par acte daté du 13 juin 1979 et enre­
gistré au bureau de la division d'enregistrement 
de Labelle sous le numéro 133686

BANQUE NATIONALE DU CANADA

AVIS
Avis est par les présentes donné qu'un contrat 
validé le 5 septembre 1980 par les termes du­
quel toutes dettes présentes et futures de Glo- 
Belle Accessories Co Inc dûes à La Banque 
Toronto-Dominion ont été cédées, retransfôrôes 
et réassignèes à Glo-Belle Accessories Co Inc 
a été enregistré le 29 septembre 1980 au bureau 
d'enregistrement pour la division de Montréal 
sous le numéro 3112188 
Le 2 octobre 1980 
La Banque Toronto-Dominion

Prenez avis que Jean Tremblay, 270 rue Fron­
tière à Hemmingford J0L 1H0, s adressera à la 
Commission des Transports du Québec dans le 
but d'obtenir le permis spécial suivant: trans­
port restreint — service local citerne-contrat, 
Montréal et toutes les localités situées dans une 
distance ne dépassant pas cinq (5) milles des li­
mites de ladite ville, pour la livraison d'huile à 
chauffage à domicile et de petites livraisons in­
dustrielles avec compteur, pour le compte de 
Shell Canada Limitée. Le service sera effectué 
au moyen de camion-citernes d'une capacité 
maximale de 4,000 gallons. Ce permis a été an­
nulé en vertu de l'article 41 de l'O.G.C. en date 
du 31 mars 1980 Tout Intéressé peut faire op­
position â cette requête dans les cinq (5) jours 
suivant la troisième publication de cet avis. 
1ère publication: 6 octobre 1960 
2e publication: 9 octobre 1960 
3e publication: 10 octobre 1980

Réglstralre-adjolnt

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 
(Oivlaion des Divorces)

N0: 500-12-099247-805 
JOSEPH BU0KA

-vs-
GHISLAIN RACINE 

Par ordre de la Cour
L'Intimée GHISLAIN RACINE est par les présen­
tes requise de comparaître dans un délai de 40 
jours de cette publication. Une copie de la re­
quête en divorce a été laissée â la Division des 
Divorces à son Intention. Prenez de plus avis 
qu'à défaut par vous de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, le Requérant procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant 
les mesures accessoires qu'il sollicite contre 
vous.
Montréal, le 24 septembre 1980

NORMAN S. KESSNER 
• Procureur du Requérant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
ENREGISTREMENT DES DIVORCES

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divoroes)

N0: 500-12-099434-809 
IVAN TURUDIC de la cité et district de Montréal, 

Requérant 
-vs-

DAME AN A (Anna) SARVAS (Sarwasch), femme 
séparée en biens de Ivan Turudlc, autrefois ré­
sidant et domiciliée â Sudbury, Ontario, présen­
tement d'adresse inconnue.

Intimée
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'Intimée Dame Ana (Anna) Sarvas (Sarwasch) 
est par les présentes requise de comparaître 
dans un délai de 60 jours suivant cette publica­
tion Une copie de la requête en divorce a été 
laissée à son intention au bureau de la division 
des divorces de Montréal Prenez de plus avis 
qu'à défaut par vous de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, le Requérant procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant 
les mesures accessoires qu'il sollicite contre 
vous.
MONTREAL, 3 octobre, 1980

RONALD CHASSE, reglstraire adj 
JACK B. B0BR0VE, c.r.
Procureur du Requérant

AVIS
Avis est par les présentes donné qu'un contrat 
validé le 23 septembre 1980 par les termes du­
quel toutes dettes présentes et futures de Glo- 
Belle Accessories Co. Inc. ont été cédées, as­
signées et transférées â International Mercantile 
Factors Ltd., a ôté enregistré le 29 septembre 
1980 au bureau d'enregistrement pour la divi­
sion de Montréal sous le numéro 3112189 
Le 2 octobre 1980
INTERNATIONAL MERCANTILE FACTORS LTD

AVIS
Prenez avis que M. Jeannot Tremblay s'adres­
sera à la Commission des Transports du Québec 
pour obtenir I autorisation de transférer son 
permis Q-500119-001, Région 0T. pour le trans­
port des matières en vrac à M Léopold 
Bouchard. Lac-au-Saumon. Ctô Matapédia, P.Q. 
Tout intéressé à ladite requête peut porter oppo­
sition dans les cinq (5) jours de la troisième 
publication dans ce journal à la Commission des 
Transports du Québec, 585 boulevard Charest- 
est, Québec
1ère publication: 8 octobre 1980 
2ème publication: 9 octobre 1980 
3ôme publication: 10 octobre 1980

AVIS est donné que LES ENTREPRISES 
SCRILATTI CANADA LTEE, 6290 ouest, rue St- 
Jacques, Montréal, détenteur du permis M- 
508782-001, Région 10. s'adressera à la Com­
mission des Transports du Québec, dans le but 
d'obtenir l'autorisation de transférer son permis 
en faveur de D'ALESIO CONTRACTING LTEE, 
5890 ouest, rue St-Jacques, Montréal, Région 
10, conformément aux dispositions de l'article 
2 59.1 du règlement 2.
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 5 
jours qui suivent la date de la troisième parution 
dans les journaux.
Hère parution: 7 octobre 1980 
2ième parution: 8 octobre 1980 
3ième parution: 9 octobre 1980.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No: 500 04-002797-802 
JOANNE BLIZI0TIS

Demanderesse

K0NSTANTIN0S GALANAKIS
Défendeur

Le défendeur par les présentes est requis de 
comparaître dans un delai de 40 jours à compter 
de la dernière publication. Une copie de la 
déclaration en séparation de corps et de biens 
ainsi qu'une copie de la requête pour mesures 
provisoires présentable le 16 décembre 1980 
ont été laissées au palais de justice, Montréal. 
Prenez de plus avis qu'â défaut par vous de 
signifier et de produire votre comparution ou 
défense dans les délais susdits, la demande­
resse procédera à obtenir contre vous par dé­
faut un jugement.

NORMAN S. KESSNER 
2020 rue Université, 

Suite 1632, 
Montréal,

Procureur de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

N0: 500-12-090597-794 
DAME LISETTE BERNARD, résidant et domici­
liée en les cité et district de Montréal.

requérante
-vs-

JACK SPATES, présentement de lieux Inconnus.
inltmé

PAR ORDRE DE LA COUR:
L’Intimé JACK SPATES est par les présentes re­
quis de comparaître dans un délai de 60 jours 
de cette publication
Une copie de la REQUÊTE EN DIVORCE a été lais­
sée â la Division des Divorces de Montréal â son 
intention.
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la Requé­
rante procédera â obtenir contre vous par dé­
faut, un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires qu'elle sollicite contre vous. 
Montréal, ce 6 octobre 1980

ARMAND BEAULIEU 
Réglstralre-adjolnt

Mes GOULET, ST-AM0UR & CHARTRAND 
3250 est, rue Jean-Talon 
Montréal, P.Q. H2A 1W1 
PROCUREURS DE LA REQUERANTE

VILLE D'OUTREMONT 
APPEL D'OFFRES:

CONSTRUCTION D'ABRIS AUX 
ATELIERS MUNICIPAUX

Des soumissions cachetée dans des enveloppes 
adressées et fournies ô cette (In et portant la 
mention cl-haut seront reçues lusqu à midi, 
mercredi le 22 octobre 1980. au bureau du Gé­
rant municipal.
Chaque soumission devra Etre laite sur des for­
mules officielles fournies par la Ville Les sou­
missionnaires pourront se procurer ces formu­
les ainsi que le cahier des charges et les enve­
loppes de retour, au bureau de l'Ingénieur mu­
nicipal. a l'Hôtel de Ville. d'Outremont. 510 ave­
nue Davaar
La Ville ne s’engage à accepter ni la plus Passe, 
ni aucune des soumissions reçues.

Jocelyne Perreault 
Greffier de la Ville

■ Travaux publics Public Works
■ Canada CanadaCanada

APPEL D’OFFRES
DES OFFRES CACHETÉES, visant la location de locaux 
adressées à l'Administrateur régional des services finan­
ciers et administratifs, ministère des Travaux publics, 2001, 
rue University, 18e étage, MONTRÉAL (Québec) H3A 1K3 
et portant sur l'enveloppe la désignation et le numéro du 
projet, seront reçues jusqu'à 15:00 à la date limite déter­
minée. On peut se procurer les documents d'offre par l’en­
tremise du Bureau de distribution des plans à l'adresse 
mentionnée ci-haut.

LOCATION
Appel d'offres no 80M-312P 
Location d’espace commercial 
BROSSARD (Québec)
DépAt: aucun
Date limite: le jeudi 20 novembre 1980 

INSTRUCTIONS
Des locaux d'une superficie totale d'approximativement 
1375 m: d'espace utilisable tel que précisé aux documents 
de soumission sont requis à des fins de location dans la 
ville de BROSSARD (Québec)
On ne tiendra compte que des immeubles situés à l'inté­
rieur du secteur délimité par le périmètre suivant:
Nord: avenue Morley
Est: chemin de la grande ligne et

boul. Grande Allée 
Sud: boul. Milan et Matte
Sud-ouest boul. de Rome 
Nord-ouest: Boul. Pelletier et continuation incluant 

la rue Platon.
Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des offres. >

a Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES
Pour 10h30, heure de Montréal, aux dates indiquées

AMR. OI002.F 
28 octobre 1980 
4 ROIJLOTTKS 

(I DE 32’ ET 3 DE 18’) 
Garantie de soumission: 

6 000 %

AMR. 01011.F 
28 octobre 1980 

5 CARROSSERIES ET 
ÉLÉVATEURS À 

NACELLE
(HAUTEUR TERRE- 

NACELLE 36’) 
Garantie de soumission: 

15 000 $

CPE. 05070. F 
4 novembre 1980 

CHAINES D’ANCRAGE 
SIMPLES

Garantie de soumission: 
20 000 $

Toutes les conditions de chacun des appels d’offres sont contenues dans le document 
qui peut être obtenu gratuitement, du lundi au vendredi inclusivement, entre 8h30 et 
16h30 à l’endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION ACHATS 

BUREAU N" 700
75 OUEST, BOUI-. DORCHESTER 

MONTRÉAL, QUÉ., CANADA H27, 1A4 

Pour renseignements, téléphone (514) 285-1711, poste 1863.
La garantie de soumission doit être d’un montant égal à au moins 10 % de la somme 
totale de la soumission jusqu’à concurrence du montant susmentionné; elle doit être 
donnée sous forme de chèque visé ou de cautionnement de soumission.
Sauf s’il est contrairement " né, une soumission partielle est acceptable.
Seules les personnes, sociétés et corporations qui auront obtenu le document d’appel 
d’offres directement du bureau sus-indique sont admises à soumissionner.

Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter l’une quelconque, ou toutes les soumis­
sions reçues.
Le secrétaire, Me JEAN BERNIER.
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ANNONCES CLASSEES RÉGULIÈRES

286-1202
844-3361 (pour tout autre service) 

•Chaque parution coûte SI.50, maximum 25 mots 
•Tout mot additionne! coûta $0.15 chacun 
• Minimum: 2 parutions 
•Heures de tombée: 10 heures 30 a.m.

NOUS
ACCEPTONS

PAR
TÉLÉPHONE

ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR
Las offres d'emplois sont ouvertes également aux 

hommes et aux femmes.
Avis: Les annonceurs sont priés de vérifier la première 

parution de leurs annonces.
La Devoir sa rend responsable d'une seule insertion erronée. 

Toute erreur doit être soulignée immédiatement.
8.V.P. téléphoner à 208-1201

NOUS
ACCEPTONS

PAR
TÉLÉPHONE

ANNONCES CLASSÉES ENCADRÉES

286-1202
844-3361 (pour tout autre service)

• Chaque parution coûte $8.801« pouce
• Il n'y a pas de frais pour les illustrations.

APPARTEMENTS A louer appartements A louer

APPARTEMENT élégant, 1 chambre à 
coucher, stationnement intérieur à
tarit préférentiel, pour personnes 
travaillant en ville. 845-4173 
APPARTEMÉNT idéal, 3 chambres à
coucher, climatisé, près du parc du 
Mont-Royal, pour personnes voulant 
le calme de la montagne. 845-4173 
APPARTEMENT bien situé. 4 cham­
bres à coucher, Promenade de bouti­
ques, restaurants et cinémas dans le 
môme édifice, stationnement 
intérieur, 845-4173
STUDIO climatisé, splendide vue sur 
le Mont-Royal, idéal pour le sportif 
mordu du squash ou du tennis, élec­
tricité comprise, 845-4173

Appartemenl

>4
350 ouest, rue Prince-Arthur angle avenue du Parc 845-4173

Rester en ville... ou vivre LaCité 10-10-80

AMEUBLEMENTS 
A VENDRE

OCCASION
EXCEPTIONNELLE

d’acheter du mobilier de style 
Classique Italien fin 19e siècle, 
en châtaigne ou noyer: (Con­
sole ensemble de salle à man­
ger avec chaises en cuir, bibli­
othèque, commode, desserte, 
table à café, etc...) Directement 
de l'importateur (prix de gros). 
Sur rendez-vous seulement 
demandez Louise Dupré: 270- 
3776 ou 274-2784. 10-10-80

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc ). 
Avons aussi matelas toutes gran­
deurs à prix d'aubaines. 207 est 
Beaubien, Tél.: 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 

.10,192 St-Michel 387-2841. JNO

SUPERBE ARMOIRE "Kilgour" 
reproduction antique, en pin noueux 
avec vitraux, Vh pieds de hauteur, 
$1500. Après 6 h, 279-7190 10- 
10-80

ANTIQUITÉS

ANTIQUITÉS PONT-VIAU, 462 bout. 
Laurentides, grande vente du mois 
d’octobre. 667-2458, 622- 
6381 14-10-80

MEUBLES QUEBECOIS en pin; ar­
moires, coffres, buffet-faux 2 corps; 
lave-main, lit d’enfant, buffet vitré, 
commode. 659-2651 22-10-80

APPARTEMENTSÀ louer

UNIQUE!
Magnifique AVi complètement 
neuf, tour encastré, lave-vais­
selle. stationnement. Rue St-
Hubart près Sherbrooke. 
849-9864 ou 525-7137

9-10-89

BUREAUX A LOUER

Bureau à louer
Pie IX et Ontario 

2640 pi.c. 
en tout ou en partie 

Informations:
527-7008

30-10-80

B0UL. ST-J0SEPH Vh chauffé, ap­
partement spacieux rénové idéal 
pour bureau professionnel et rési­
dence. $475/mois. 521-0163 - 521- 
1704. 20-10-80

CHAMBLY semi-détaché 4V? pièces, 
foyer, chauffage électrique, électri­
cité et eau chaude inclus. $350/- 
mois. 671-2554. 13-10-80

ST-LAMBERT centre-ville très beau 
Vh, vue magnifique sur Montréal, 
cuisine moderne, stationnement in­
térieur. $600/mois. 671-2554. 13- 
10-80 

OUTREMONT. 6 V? chauffé, cuisiniè­
re/réfrigérateur fournis, immeuble 
de classe, $550 par mois. 272- 
6965 JNO.

AHUNTSIC, très grand 4% â sous- 
louer, chauffé, électricité payée, 2 
salles de bain. Vue magnifique sur 
le Mont-Royal. Immeuble tranquille. 
Poêle et réfrigérateur fournis. 
$400/mois. 331-3173. 10-10-80

OUTREMONT, Vincent d'Indy, sous- 
location, 4Va luxueux, propre, possi­
bilité achat meubles, tapis, tentures 
partait état 341-6453 11-10-80

ÉDOUARD MONTPETIT 3%, $185. 
Jour: 842-4416, soir 737- 
0777. 17-10-80

PENTHOUSE DANS CONDOMINIUM à 
louer, 2 salles de bain, 3 chambres à 
coucher, tapis mur â mur, foyer, pis­
cine sauna. Pour informations: M. 
Réal Renaud. 322-4513 17-10-80

APPARTEMENTS 
A PARTAGER

PERSONNE d'un certain âge intéres­
sée à partager logement avec dame 
seule. Tél: 523-6264. 15-10-80

APPARTEMENTS DEMANDÉS

URGENT! Cherche location 7'h, 
Outremont, si possible équipé. 671- 
3711 poste 339 1 0-10-80

AUTOS/MOTOS

A VENDRE, Renault 5 GTL 77, 
35,000 milles, peinture refaite, 
pneus neufs à l'avant. Radio AM- 
FM, le tout en bonne condition 
$3150 â négocier. Robert Perrier. 
331-8530. Le matin 
seulement 13-10-80

AVIS

A PIERRETTE AVAG0N ou quicon­
que connaît cette personne est prié 
de communiquer avec Denise Sau- 
mur, â frais virés, au (613) 737- 
1790 11-10-80

BUREAUX A LOUER

BOULEVARD LAURENTIDES, Pont- 
Vlau, 6 bureaux 667-2458, 622- 
6381 14-10-80

SOUS-LOCATION CENTRE-VILLE 
Mansfield, bureau 1100 pl. c. 15e 
étage Belle occasion 842- 
1174 17-10-80

CONDOMINIUMS
2,200 pieds carrés environ.

Côte des Neiges 
843-5245

J.N.O.

VIEUX MONTRÉAL
Magnifique appartement de 
1,040 pi. ca„ 1 ch. à coucher, 
immense salon, salle à diner, 
espace pour laveuse-sécheuse 
et lave-vaisselle. Foyer naturel, 
poutres apparentes. EXCL. 
Michelle Bérard, 876-2515, 
481-2177. 10-10-80

COURTIER

OUTREMONT Bernard Champ _ 
bureau â louer. 5 pièces $5Û0/mois. 
279-3752. Le matin 
seulement -14-10-80

CHALETS A LOUER

VAL DAVID luxueux chalet neuf, 
tout équipé, proximité pentes ski, 3 
chambres, foyer/pierre. Lave- 
vaisselle, sauna, chauffage $3000 
527-5903, 525-0962, 819-322-
6095 J.N 0.

Ste-Anne-des-Lacs, Laurentides, 
chalet de 3 chambres, chauffage 
électrique, près ski. 45 milles de 
Montréal. Novembre à avril. 
$1.800 , tout compris. 523-3305, 
après-midi seulement. J.N.0.

DUNHAM (près Sutton) magnifique 
chalet neuf, panoramique, 3 
chambres à coucher, foyer, ski de 
fond, etc... saison $1950. 1-295- 
2544 14-10-80

35 minutes de Montréal Lac Guin- 
don, très grand chalet fini pin 
noueux très propre, 4 chambres à 
coucher, 2 salles de bain, foyer. 
Près des pentes. $3500 saison. 331- 
4679,331-0263 11-10-80

ST-D0NAT lac de la Montagne 
Noire, maison Canadienne, 3 
chambres, foyer/pierre, pour 6 mois, 
chauffage électrique. 667- 
4186 10-10-80

CHALET DE SKI A LOUER maonifi- 
que maison de campagne située au 
coeur du triangle Jay Peak, Sutton, 
Owl's Head Patin, sauna, ski de 
randonnée Foyer, 3 chambres à 
coucher Mansonville, 13 décembre 
au 1er février. Maison privée. 272- 
0968,1-292-5232. 14-10-80

EASTMAN GRAND CHALET, près 
pentes de ski, 3 chambres à 
coucher, 2 foyers naturels. Toutes 
commodités mi-nov. à mi-avril. Ap­
pelez sur semaine: 748-8338, week­
end: 1-297-2465 10-10-80

MONT ORFORD, maison centenaire 
restaurée, meublée d'antiquités, 
foyer, 9 pièces, couche 5, toute 
équipée. 5 minutes de parc et auto­
route. Saison de 5 mois, $2125.00. 
1-819-843-6288 11-10-80

A VAL DAVID chalet Suisse, vue pa­
noramique, environnement paisible, 
près pentes de ski. $2850 -(-électri­
cité Références. 334-2333. 819- 
326-5514. 14-10-80

CHALETS A VENDRE

CANTONS DE L'EST (lac Aylmer, 
Longue Pointe), chalet en bois natu­
rel, construit 1977. Bord de l'eau, 
entièrement hivernisé. Meublé, 3 
chambres à coucher, tapis mur â 
mur, laveuse, sécheuse, lave- 
vaisselle, garage. 733-1152. 14- 
10-80

CHAMBRES A LOUER

PERSONNE FIABLE aurait chambre à 
louer pour étudiant sérieux, accès à 
la cuisine si désiré. 336-2532. 11 - 
10-80

CONDOMINIUM

I rust Royal
Services immobiliers ^

CONDOMINIUM
. )

ST-LAMBERT Vh â sous-louer, Im­
médiatement. très luxueux, équipé, 
$410/mols 672-5055, 585- 
6656 17-10-80

COURS
■ ” 1

ART DU VITRAIL. Inscrivez-vous i 
notre session d'automne, vieux 
Montréal, 842-6957 JN.O

COURS DE FRANÇAIS PRIVES Con­
versation, pratique et grammaire. 
Longueull 670-7545. 10-10-80

DEMANDES D’EMPLOI

JEUNE FEMME honnête et fiable, 
diplômée P.A. Lettres françaises.
(U M ), cherche emploi de gouver­
nante (lundi au vendredi) dans une 
maison de C D.N 739-1033. 10- 
10-80;

Pour tous travaux de REDACTION, 
CORRECTION, DACTYLOGRAPHIE 
DE TEXTES, manuscrit, thèse, etc 
276-9970 11-10-80

DEMENAGEMENTS

ACCEPTERAIS déménagements de 
tous genres Spécialité: appareils 
électriques. Assurances complètes' 
Téléphone: 327-6026 J.N 0.

FERAIS PETITS DEMENAGEMENTS: 
525-6841 11-10-80

A BAS PRIX, appelez Pierre Déména­
gements, en tout temps, estimation 
gratuite, ,937-9491. J.N.0

VOTRE conseiller en petits et gros 
déménagements, service rapide, 
qualité, courtoisie, bon prix. Deman­
dez Jean-Paul 670-7729. J.N.0.

DIVERS/SERVICES

ACHETONS disques de Jazz et Clas­
sique, payons comptant et nous 
déplaçons. 272-7600. 11-10-80

MOOISTE DE CHAPEAU haute cou­
ture. modèles exclusifs. Spécialité 
fourrure. 284-0137. 11-10-80

MAGNIFIQUE MANTEAU de vison 
"black diamond ranch"; grandeur 
15-16 ans. Longueur: 44 Tout nou­
veau modèle. 264-0137. 14-10-80

APPAREIL PHOTO Konica T.3 tout 
équipé, parfait état, après 20 h. 658- 
0269 ou laissez message 464- 
3560 14-10-80

LIVRES USAGES DEMANDES de pré­
férence ouvrage traitant de: psycho­
logie, philosophie, histoire, méde­
cine. sciences-sociales, relations 
humaines, littérature, et autres su­
jets connexes. 524-1164. 11-10-
80

A VENDRE robe mariée tissage 
main, laine mohair Picaud, brodée 
argent Assortie robe demoiselle 
d’honneur rose tendre et argent. Piè­
ces uniques, non-portées. 336- 
2637. 17-10-80

2 rideaux plein jour brodés, $200 
ch. Divan colonial, table fer forgé. 
Après 5 h 731-0457. 10-10-80

ASTROLOGIE: Connaissez mieux 
votre personnalité, vos amis, vos 
parents: 522-4249. 14-10-80

ENTRETIENS-RÉPARATIONS

PEINTURE INTERIEURE ET 
EXTERIEURE, plâtre, stucco, céra­
mique, menuiserie générale, 
ouvrage soigné et garanti avec spé­
cialistes à l'appui. Estimation gra­
tuite. 521-4041, 270-6361. J.N.0

ESPACE S COMMERCIAUX 
A LOUER

ST-DENIS-ONTARIO, 2e et 3e étage 
idéal pour salle de montre, bureau, 
peut loger, etc.. 484-5791. 14- 
10-80

FERMES A VENDRE

Entre Cowansville et Sutton, 174 a- 
cres. Env. 30 en culture. Panorami­
que Excellent sol pour toutes cultu­
res Voir carte des sols Grands boi­
sés. Bois francs et plantation plu­
sieurs milliers de conifères Une 
grange. Prix $60,900.00. Partie 
comptant Accorderons hypothèque 
â 12%. Paul Gingras. agronome, 
1896 rue du Sud, Cowansville-de- 
Missisquoi, Québec J2K 2Y8. Té­
léphone 1-263-2066 10-10-80

GARDERIE
I '

TRES INTERESSEE A GARDER des 
enfants de 3 â 5 ans durant la se­
maine. Temps plein ou partiel. Ap­
pelez Carole 331-7696 10-10-80

INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE

MAGNIFIQUE PIANO DROIT à 
vendre, après 20 h. 658-0269 ou 
laissez message au 464-3560. 

14-10-80

LOCAL COMMERCIAL 
A LOUER

A 1211-15 St-Hubert près l'UQAM, 
café, Galerie d'Art, bar, etc... 2 éta­
ges + sous-sol, espace pour café 
terrasse, ferais rénovations. 481- 
0780 1 3-10-80

LOGEMENT8 A LOUER

COTE ST-PAUL. 5698 Drake, 3 piè­
ces fermées, poêle à gaz fourni, gaz, 
220, près métro et parc, non- 
chauffé, disponible Immédiatement, 
$135.769-5612. 10-10-80

CHOMEDEY 3 chambres à coucher, 
salon, salle à manger, sous-sol fini, 
jardin $395. Libre. 487-1810. 14- 
10-80

MAGASINS ALOUER

BOULEVARD LAURENTIDES, Pont- 
Vlau, magasin et sous-sol, libre, 
667-2458,622-6381. 14-10 80

MAISONS DE CAMPAGNE 
A LOUER

6 milles de Magog, maison rustique, 
2 foyers, hivernisé. meublé. Ski de 
fonds à proximité Nov i mal. 489- 
2393, après 6 h. 14-10-80

OFFRES REMPLOIS

SECRETAIRE bilingue, avec expé­
rience pour bureau de notaire Près 
métro Jean-Talon 273- 
3611. J N.O.

STENO-DACTYLO expérience non 
requise, bonne connaissance écrite 
et parlée de la langue seconde 861- 
1524 14-10-80

PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRIÉTÉS A VENDRE

OUVERT AUX VISITEURS 
- ADJACENT WESTMOUNT

4062 TRAFALGARD ROAD
Jeudi 16.30 à 18.30

Luxueux "town House" situé sur un cul de sac. Ambiance calme et privée, bien 
que près des moyens de transport. Salon exceptionnellement spacieux avec 
foyer naturel en pierre, portes Lenna dans salle à manger ouvrant sur terrasse, 
grand den. 2 chambres à coucher, garage. $240,000.

Mme Pauline Bates. 731-6817

FRANK A. NORMAN & CIE LTÉE
731-6817 Courtier licencié

OFFRES REMPLOIS OFFRES REMPLOIS

LOGISQUE INC., une coopérative d'habitation, est à la recherche de

UNE SECRÉTAIRE
Pré-requia: 3 à 5 ans d expérience pertinente.

Dactylographie
Sténographie
Comptabilité

Qualité»: Dynamique, débrouillarde; bilingue de préférence, très bon ortho­
graphe du français 

Atout supplémentaire: une voiture 
Lieu de travail: Montréal et ville LaSalle 
Salaire selon l'expérience À compter de $200 00
Veuiller communiquer avec M. Meunier 364-6799 15-10-80

PROP. COMMERCIALES 
ET INDUSTRIELLES 

A VENDRE

PRÉS DE RADIO-CANA­
DA, bâtisse de 4,500 p.c. 
+ terrain de 2.500 p.c. 
Idéal pour:

Restaurant - Terrasse
Immédiatement. $175,000 
ou meilleure offre.

845-7694
14-10-80

OFFRES REMPLOIS

SECRETAIRE JURIDIQUE expérience 
nécessaire pour étude légale, situé 
au centre-ville Excellentes condi­
tions de travail. 842-2913. 10-10- 
80

DEMANDE PERSONNE FIABLE, 
débrouillarde pour s'occuper de fil­
lette de 6 ans après l'école et entre­
tien normal de maison. Logée et 
nourrie. Après 18 h. 484-6488 11- 
10-80

SECRETAIRE RECHERCHEE pour 
bureau comptable, dactylo au moins 
60 mots minute, français impec­
cable, expérience préférable. Salaire 
à discuter. 271-î
5897. 10-10-80

-5070, 271-

PRÉTS HYPOTHÉCAIRES

A-1 absolument confidentiel $1,200 
à $600,000., 1ère, 2ième Mlle 
Léona Laberge, courtier. 486-1106 
jour ou soir. J.N.0.

ABAISSEMENT, 1ère, 2ième hy­
pothèque, balance de vente, rapide­
ment, jour ou soir, 729- 
4332 J.N.0.

PROPRIÉTÉS A VENORE

s Montreal Trust
ST-LAMBERT

Résidence de prestige offrant 
7 pièces idéal pour jeune mé­
decin (propriété ayant bu­
reau à domicile). Secteur ré­
sidentiel et Champêtre. Ma­
gnifique terrain de 10,000 
pi c. Pour détails Huguette 
L. Godin. 672-6450 ou 672- 
1839' 10-10-80

PROPRIÉTÉS A VENORE

OUTREMONT, cottage de 4 
chambres â coucher, récemment ré­
nové. cuisine avec armoires de 
chêne, boiseries aux salon et salle â 
manger, mur de briques près esca­
lier Appelez 9 h à midi, Gade 259- 
3521 14-10-80

BELOEIL: BORD DE L'EAU! Maison 
historique cachet unique, 2 foyers, 9 
pièces, studio d'artiste, 2 escaliers 
tournants, armoires d’origines en­
castrées. THERESE DESMARAIS 
467-6461, 467-9362 Trust Royal, 
courtier 10-10-80

REPENTIGNY lace au Parc Cham- 
pigny bungalow pierre/aluminium 
38 x 32, Vh pièces, 3 chambres, 
chauffage électrique, sous-sol fini, 
bureau, bar, foyer, 2 salles de bain. 
Piscine creusée chauffée, très grand 
terrain 13,000 pi.c. R. Lamothe, 
581-8222. Kébel Courtier 10-10- 
80

CHAMBLY cause départ, bungalow 
aluminium, 3 chambres, foyer pierre 
naturelle, sous-sol fini, terrain 
11,000 pi c Hyp 30,300 à 10Vz%, 
due mai 1983. Prix $53,000. Faites 
offre faut vendre. R. Lamothe, 581- 
8222. Kébel Courtier 10-10-80

REPENTIGNY cause départ-secteur 
recherché, très grand bungalow bri­
que/pierre. luxueux 8 pièces 'h, 2 
salles de bains, foyers naturels, 
salle à manger, air climatisé; pis­
cine chauffée, sous-sol presque fini. 
Garage double, paysager, près hôpl- 
tal, école et parcs. Faites offre, faut 
vendre. R. Lamothe, 581-8222. Ké­
bel Courtier 10-10-80

BOUCHERVILLE: cottage semi- 
détaché 1973, secteur de la polyva­
lente, 3 chambres â coucher, foyer 
au salon, chauffage électrique. Ter­
rain clôturé. Prix du Proprlo: $48 
500 655-9000 14-10-80

VIEILLE MAISON de pierre 1820 sur 
terrain 10 arpents loin de la route â 
Hemmingford, 50 minutes de 
Montréal. Rénovée chauffage 
électrique, 4 chambres, 2 salles de 
bain, cuisine moderne, foyer'origi­
nal. grand sous-sol, partiellement 
meublé. Bâtiments extérieurs, pis­
cine creusée, grand jardin, tracteur 
et équipement. $115,000 Pas d’a­
gent 277-3553 14-10-80

Terre 100 acres avec jolie maison 
ancienne parfait état, bord rivière 
canotable, proximité village EXCL. 
Nicole Gauthier 676-0906 ou 656- 
7770 TRUST NATIONAL 
COURTIER 10-10-80

St-HILAIRE: Cottage centenaire, en­
tièrement rénové, situé dans oasis 
de verdure, au pied du mont moins 
de $200,000 00 LISE D 
DUFRESNE 467-2156 467-6576 
IMM SÉLECT COURTIERS 10-10- 
80

PROPRIÉTÉS A VENDRE

ST-HILAIRE: Secteur recherché — 
Splendide bungalow — pierre au 
milieu d’un verger miniature — seu­
lement $119,000. Ne ratez pas cette 
occasion LISE D DUFRESNE: 467- | 
2156 467-6576 IMM SÉLECT 
COURTIERS 10-10-80

ST-HILAIRE: Pour qui aime les 
sports nautiques. 44000 p.c rive­
rain avec maison suisse $127.000 
A voir LISE D DUFRESNE: 467- 
2156 467-6576 IMM SÉLECT 
COURTIERS 10-10-80

ST-HILAIRE: A vendre ou â louer. 
Une affaire! Idéal pour une clinique 
dentaire située face â une Clinique 
Médicale / MLS J G Blain 464-2751 
Fiducie du Québec, courtier 467- 
1211 10-10-80

REPENTIGNY: pour professionnels 
ce bungalow est idéal, intérieur très 
fonctionnel et luxueux, garage 
triple, une visite s'impose MME

MAGASIN et sous-sol. 2 étages, sta­
tionnement arrière 667-2458, 622- 
6381 14-10-80

SOCIÊTÊ-LOISIRS

MOLIMARD
PERMANENT
80

585-6622 LE 
COURTIER 10-10

ETRE DEUX...
Pour vraiment apprécier 

les plaisirs de la vie, 
il taut être deux

Service de rencontres ré­
puté établi à Montréal de­
puis 1966. pour personnes 
libres et sérieuses Dé­
pliant gratuit

282-0058 
ouvert de 1 P.M à 9 P M 

lundi au vendredi
RENDEZ-VOUS

1117 ouest, Ste-Catherine 
suite 108. Montréal 

(Métro Peel) JNO

OKA, AMATEURS OE CHEVAUX 
Maison pièces sur pièces d'origine. ; 
terrain 96,000 p.c. taxes $550 par 
année, service d'aqueduc FAUT 
VOIR! Les Immeubes TMS Inc 472- 
5140, Gabriel Trahan 430- 
5252 10-10-80

PROPRIÉTÉS A VENORE

VERCHÈRES
“DOMAINE DE RÊVE”
VENTE PAR LE PROPRIÉTAIRE
«5^
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Splendide cottage canadien authentique, pierre des 
champs, 232 ans Sis én bordure du fleuve, dans un paradis 
de fleurs. 2 piscines dont une intérieure, dans une serre de 
50 x 30 pieds. Maison d'invités. Garage séparé. Four à pain 
extérieur. Piste pour bicyclette, 5 fontaines. Intérieur entiè­
rement restauré, 4 foyers, sauna. Venez voir cet endroit de 
rêve.
Renseignements additionnels et visites les Uns de semaine, 
soit les samedis al dimanches seulement."

257 Marie-Victorin, Verchôres 10.10.80

La bonne forme, 
c’est de plus en plus 
courant chez nous.

Corridart

AMASO: Service de rencontres, sé­
rieux Dépliants sur demande et 
entrevues sur rendez-vous Marthe 
Gaudette, 822 est, Sherbrooke, suite 
5, Montréal H2L 1K4 2h â 7h 524 
3852 JNO

TERRAINS A VENDRE

NON ZONE AGRICOLE Mont-Orford, 
vue panoramique; coucher de soleil, 
ruisseaux, piscines, lacs, près ski. 
$0.12 à $0 20 le p.c. Spéciaux 5 
acres $12,000. 10 acres $20,000 
Conditions faciles. Frais virés: 1- 
514-297-3163 J N O

PROPRIÉTÉS A VENORE

Le témoignage d’un 
ex-dirigeant du MBA

j’i
manteler l'exposition Corri­
dart, j'aurais pris toutes les 
précautions necessaires pour 
protéger les oeuvres d’art en 
engageant des ébénistes, des 
menuisiers et autres experts», 
a déclaré hier M. Léo Ross 
Handler

Ce dernier, qui témoignait 
juge Ig 
la Co

devant le iuge Ignace Deslau­
riers, de la Cour supérieure, 
dans la poursuite de $355,000, 
intentée par 13 artistes contre 
la Ville de Montréal, est un ex­
directeur du Musée des 
Beaux-Arts de Montréal. Il 
avait été engagé par l'admi­
nistration municipale pour 
faire rapport sur l'exposition, 
qui devait s'étendre sur une 
longueur de cinq milles, dans 
la rue Sherbrooke, à l’occa­
sion des Jeux olympiques de 
1976.

Appelé par les procureurs à 
mettre une valeur sur certai­
nes oeuvres composant Corri­
dart. le témoin s est opposé à 
une telle demande, disant que 
tout cela dépendait de l'ar­
tiste, de son travail, et que c'é­
tait encore ce dernier qui était 
le mieux placé pour faire une 
telle évaluation.

Pour lui, Corridart se com­
posait d'oeuvres temporaires 
et que, d'ailleurs, la perma­
nence est un mythe inventé 
par les musées. ’Il a ajouté 
qu'on trouvait dans cette ex­
position des oeuvres écologi­
ques, environnementales et 
qu’en bref, c’était du symbo­
lisme sociologique.

Plus tard, il devait dire, 
après avoir précisé que l’ar­
tiste Séguin livrait un message 
en langage contemporain et 
significatif à la mesure de ses 
moyens, que, dans une exposi­
tion comme Corridart, ce n'est 
pas l'oeuvre elle-même qui a 
de la valeur, mais la pnoto

qu'on en prend pour la diffu­
ser

Puis, commentant l’exposi­
tion d’une spirale en pierre, 
dans un parc de l'est de la rue 
Sherbrooke, le témoin a af­
firmé que c'était là de l’art 
éternel, attendu que la pierre 
sert à l'homme depuis tou­
jours.

Quant aux photos qu’on 
trouvait dans l'exposition, M. 
Handler a soutenu que c'était 
une bonne chose, parce que ça 
rappelait ce qui s'était p^ssé 
sur la Sherbrooke.

Pour ce qui est de certaines 
oeuvres dites de «collage», 
l'ex-directeur du Musée des 
Beaux-Arts a rappelé que ce 
sont Picasso et Braque qui 
avaient commencé ce style et 
il a félicité l’artiste, «qui a eu 
cette idée magnifique pour 
Corridart». Quand on lui a de­
mandé quelle était la valeur 
de telles oeuvres, quelqu’un a 
murmuré un prix dans la salle. 
Ce qui a aussitôt fait répliquer 
le procureur de la ville. Me 
Grandmont «On n’est pas au 
théâtre ici. Ne soufflez pas.»

Le témoin a conclu sa dépo­
sition en affirmant que 1 ar­
tiste Pierre Ayotte se spéciali­
sait dans le «pop art», cette 
forme d'expression qui est de 
rendre visible, de façon artisti­
que, des éléments de tous les 
jours.

Ajoutant une dernière répli­
que, concernant la fameuse 
croix exposée toute penchée 
sur le terrain de l'Université 
McGill, M Handler a dit que 
celle-ci pouvait peut-être être 
le symbole du déclin de la reli­
gion chez nous.

La preuve dans cette pour­
suite continue aujourd'hui 
avec le témoignage de Mme 
Fernande Saint-Martin, ex­
directrice du Musée d’art con­
temporain et maintenant pro­
fesseur d’art.

Des traducteurs 
toujours impatients

Les 125 traducteurs du gou­
vernement fédéral affiliés au 
Syndicat canadien des 
employés professionnels et 
techniques (SCEPT) ont 
débrayé à nouveau hier pour 
manifester leur impatience 
après 19 mois d’attente d’un 
nouveau contrat de travail.

Aujourd’hui ils doivent se 
rendre à Ottawa où sont con­
centrés 1,000 autres de leurs 
collègues pour participer à 
une manifestation devant le 
Parlement. Les parties de­
vaient se retrouver au­
jourd’hui à la table de négo­
ciation, mais la séance a été 
contremandée par la partie 
patronale.

Selon un porte-parole syndi­
cal, depuis que le Conseil du

Trésor a rejeté le rapport de 
conciliation (qui avait été 
commandé à une firme spé­
cialisée) et qui était favorable 
au syndicat, les mesures de 
harcelements de la direction 
se multiplient: retard des chè­
ques de paye, contrôles exces­
sifs, etc.

Le syndicat réclame notam­
ment 17 semaines de congé de 
maternité payées à 75% du sa­
laire pou un personnel majori­
tairement féminin, quatre se­
maines de vacances payées 
après huit ans de services (le 
rapport de conciliation préci­
sait après 5 semaines), des aug­
mentations salariales de 
l’ordre de 11% alors que le 
Conseil du Trésor offre 8%.
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parnicipacnoni
■ le mouvement cenedien du bien-dire physique
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Horizontalement
1— Brièvement.
2— Posséder. — Débarrasser 

les étoffes des noeuds.
3— Décoration transparente 

formée de panneaux de 
verres colorés. — Venu au 
monde.

4— Longue ceinture en sole 
des japonais. — Plante â 
fleurs Jaunes. — A demi.

5— Renouveler une obligation. 
— Myriapode.

6— Prudence. — Chemin de 
ville.

7— A toi. — Membre des bêtes 
assurant le marcher, le 
grimper.

8— Qui brille. — Considéré.
9— Ecrivain finlandais (1861- 

1921). — Étoile de mer.
10— Circulaire. — Pronom per­

sonnel. — Tour de main.
11— Utilise. — Ota ou refusa â 

quelqu'un le possession, 
la jouissance de.

12— Vrai. — Moteur à combus­
tion Interne.

Vertlcslomont
1— Verte réprimande. — Tond 

le chevelu des végétaux.
2— Mammifère ruminant des 

réglons boréales. — Lettre 
grecque (17lème).

3— Action de motiver.
4— Dans la Russie tsarlste, 

communauté villageoise 
qui avait la propriété col­

lective des terres. — Le 
même en nature. — Sou­
verain d'un duché.

5—Charrue sans avant-train. 
— Adverbe de lieu. — 
Saint.

6 —Préfixe privatif. — 
Contraction Involontaire et 
convulsive des muscles.

7—Qui reluit.
8 —Dans. — Appendice 

charnu qui pend à l'entrée 
du gosier. — Lettre grec­
que (16lème).

9—Alliage. — Elévation peu 
considérable de terre.

10— Obtenue. — Époque. — 
Nom poétique de l’arc-en- 
ciel.

11— Venu au monde. — Elle a 
perdu son mari.

12— Sert â glisser sur la neige. 
— Dutlllon.

Solution d’hier
1 2 a 4 5 6 7» 9 10 H 12
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Le màriage en question
LES échos qui nous parviennent du synode 

romain sur le mariage et la famille sont 
encore très faibles. Commencé depuis le 

29 septembre, le synode n’a pas encore fait la 
manchette. On y traite pourtant de questions 
fort importantes et pertinentes pour l’huma­
nité en général et notre société en particulier.

La première impression qui demeure après 
une semaine de travaux, c'est la très grande 
diversité des situations que l’on retrouve, de 
par l’univers, à propos du sens que revêtent le 
mariage et surtout les institutions sociales et 
juridiques dans lesquelles il s’incarne. Para­
doxalement, le constat de cette diversité pour­
rait s’avérer pour l’Église un facteur impor­
tant pour lui permettre de relativiser sa con­
ception quelque peu figée du mariage.

Cette diversité n’est cependant pas sans 
causer un dépaysement et un sentiment d’in­
sécurité. Au Québec en particulier, nos con­
sensus sociaux étaient et sont encore extrême­
ment forts, marqués qu’ils sont par la seule 
tradition reügieuse catholique. Ce n’est que 
depuis fort peu de temps, en fait depuis avril 
1969, que l’on connaît chez nous le mariage ci­
vil.

Depuis lors cependant, les changements 
d’attitudes et de comportements se sont accé­
lérés au sein de cette même société. Le phéno­
mène le plus notable, à part l’accroissement 
des divorces, c’est sûrement celui des jeunes 
qui choisissent de vivre ensemble sans se ma­
rier, du moins pour un temps, selon les règles 
juridiques prescrites par la loi civile ou cano­
nique.

En 1977, l’Office de révision du code civil du 
Québec avait recommandé d’accorder une 
certaine reconnaissance juridique aux époux 
de fait, c’est-à-dire à «ceux qui, sans être ma­
riés l’un avec l’autre, vivent ensemble ouver­
tement comme mari et femme, d’une façon 
continue et stable».

Cette recommandation témoignait certaine­
ment d’une perception d’un changement d’at­
titude au sein de la population. L’Assemblée 
des évêques du Québec, par la voix de son pré­
sident, le cardinal Roy, s’empressait alors de 
dénoncer l’Office de révision du code civil: 
«Non seulement, écrivait le cardinal, pareilles 
dispositions étonnent, mais elles pourraient 
bien, d’ici quelques années, faire éclater le 
mariage et la famille».

Cela se passait en mars 1979. Voici qu’au- 
jourd’hui les évêques se posent de nouvelles 
questions: «Il faut encourager une théologie

9ui se construirait résolument à partir du vécu 
’aujourd’hui sans perdre par ailleurs les 

richesses du passé», disait la semaine dernière 
Mgr Henri Legaré, l’un des évêques canadiens

délégués au synode.
L’archevêque de Toronto, le cardinal Car­

ter, constatait de son côté que la majorité des 
catholiques et chrétiens du monde industria­
lisé ont «dépassé le type conventionnel de 
réflexion morale». Le même cardinal se de­
mandait alors: «Par le biais de ces événe­
ments, l’Esprit-Saint essaie-t-il de dire quel­
que chose à l’Église universelle? Ou bien 
entrons-nous dans une période de décadence 
morale sans pareille dans l’histoire? Ce mou­
vement post-traditionnel du jugement moral 
et de conduite concrète serait-il l’expression 
du sens commun des fidèles?»

Le cardinal Carter n’a pas répondu à sa 
propre question mais il a au moins affirmé 
que le mode d’expression de la conduite mo­
rale doit de la part de l’autorité ecclésiale «se 
situer au-delà au mode conventionnel d’inter­
ventions de style autoritaire en vue de former 
un nouveau consensus par le biais des 
prescriptions pastorales concrètes tant aux 
plans universel, régional que national». Les 
evêques traditionnalistes qui ont entendu ces 
propos ont dû devenir rouges comme leur ca­
lotte.

Le cardinal Carter a posé une bonne ques­
tion. En réalité, il n’y a probablement pas 
d’institution humaine qui soit autant que le 
mariage marquée par la culture. Nous nous 
imaginons nous, Québécois, croyants ou non, 
catéchisés dans la tradition théologique du 
concile de Trente, savoir définitivement ce 
qu’est la «nature» du mariage. Enfermés dans 
cette tradition essentialiste, nous voyons les 
changements qui se produisent autour de nous 
comme des agressions à la «nature» du ma­
riage. C’est ainsi que les évêques ont réagi au 
projet de réforme du code civil. Un peu tout le 
monde se met à espérer secrètement que ces 
perturbations passent pour que la «nature» 
reprenne le plus rapidement ses droits.

Le synode romain apparaît, à vrai dire, une 
occasion fort propice pour prendre cons­
cience, en raison de la diversité des situations 
qu’on y décrit, qu’il faut tenter de découvrir, 
ce qui est fondamental de ce qui ne l’est pas.

Réexaminons dans cette perspective, à titre 
d’exemple, le phénomène que nous évoquions 
il y a un instant: l’union de fait. Notre tradi­
tion occidentale veut que nous entrions dans 
le mariage tout d’un coup par un beau samedi 
matin. En Afrique, au contraire, viennent de 
rappeler des éveques de ce continent, la cou­
tume veut que le mariage se fasse par étapes 
dynamiques étalées dans le temps et l’espace.

Un regard sur l’histoire du mariage nous en­
seigne que dans l’empire romain, au temps où 
naît l'Église, aucune forme juridique n’est

prévue pour le mariage. Il y a mariage re­
connu (au moins chez les citoyens libres), s’il 
y a consentement mutuel d’aller habiter en­
semble. Les nouveaux chrétiens d’alors font 
très exactement comme tout le monde et per­
sonne ne pose de question.

Il semble tout de même y avoir une cons­
tante à travers l’histoire: pour qu’il y ait ma­
riage, il faut qu’il y ait reconnaissance sociale 
de cet état de fait. Le mariage ne se vit pas 
dans le secret ou alors il n’y a pas mariage.

L’erreur à laquelle nous succombons, peut- 
être c’est d’absolutiser une forme de recon­
naissance, en particulier les formes juridiques 
que nous connaissons actuellement.

Ce qui se vit aujourd’hui en Afrique et ce 
qui se faisait jadis dans l’empire romain pré­
sentent des analogies avec ce que nous appe­
lons l’union de fait. D’une part, sans porter 
sur elle un jugement définitif, la société qué- 
bécôise accorde effectivement une sorte de re­
connaissance à ceux qui choisissent de vivre 
dans cet état du seul fait qu’elle ne les met 
plus au ban de la société.

On constate d’autre part que les familles 
immédiates ou les amis inventent spontané­
ment des rites informels qui viennent célébrer 
et par conséquent reconnaître ces unions. Fré­
quemment, en fait celles-ci sont en quelque 
sorte une étape vers une forme plus solennelle 
de reconnaissance sociale et juridique.

■
En réalité, les modèles culturels à travers 

lesquels se vit le mariage évoluent en raison 
de toutes sortes de facteurs. Par exemple, la 
chute de l’Empire romain et l’affaiblissement 
des institutions qui s’en est suivi n’est pas 
étrangère au fait que l’Eglise se soit «emparé» 
du mariage au point de ne plus reconnaître 
entre chrétiens d’autres mariages que celui 
qu’elle célèbre elle-même. Mais cela n’est 
venu que très tardivement à partir du lie 
siècle.

De même aujourd’hui, il est très possible 
ue les conditions économiques très dures 
ans lesquelles vivent les jeunes en âge de se 

marier — c’est surtout chez-eux que lyon con­
naît le chômage — entraînent ceux-ci à re­
pousser un peu plus tard un engagement so­
lennel et formel qui exige en fait la sécurité.

Sans doute notre société, et avec elle 
l’Église, pourrait-elle consentir à examiner 
ces questions en tenant compte davantage des 
réalités culturelles et non plus seulement de la 
morale. Cela n’empêchera nullement la com­
munauté ecclésiale de discerner où se trouve, 
là comme ailleurs, la voie de l’Évangile.

Jean-Pierre PROULX
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Le courage de Joe Clark
Rien, sinon ses convictions profondes, n’obli­

geait M. Joe Clark à exprimer avec autant de vi­
gueur son opposition au projet de résolution sur la 
constitution. Mais, entre les avantages que pouvait 
lui offrir un opportunisme pragmatique et les ris­
ques politiques qu’entraîne pour lui la défense exi­
geante d’une position impopulaire, il a choisi cette 
dernière voie parce qu’elle est accordée à la con­
ception qu’il se fait du Canada. Il convient de sou­
ligner ce courage et de reconnaître que le chef du 
PC, en tenant le discours qu’il a fait cette semaine 
aux Communes, obéissait bien plus à sa conscience 
qu’à ses intérêts, du moins à court terme.

En effet, ce n'est pas l’Ontario de William Davis, 
complètement acquis au dessein de M. Trudeau, 
qui pouvait motiver le chef national du Parti con­
servateur. Envers le Québec, dont il a pris la dé­
fense dans cette affaire, on ne sache pas que M. 
Clark ait contracté beaucoup d’obligations: nul 
conservateur anglophone n’a fait autant que lui et 
risqué aussi gros pour promouvoir les droits de la 
langue française au Canada; et, pourtant, le Qué­
bec l’a durement répudié en février. Peut-être, 
dira-t-on, a-t-il voulu plaire à ses collègues conser­
vateurs, premiers ministres des provinces de

l'Ouest, également opposés à l’action unilatérale 
du gouvernement central en matière constitution­
nelle. Il aurait pu n'en tenir aucun compte, dou­
tant que l'opinion publique dans ces plaines et ces 
montagnes serait plus facilement gagnée au projet 
de M. Trudeau qu'impressionnée par les réserves 
nombreuses de MM. Bennett, Lougheed, Lyon et 
Blakeney (Ce dernier fera connaître sa réaction of­
ficielle aujourd’hui). C’est bien davantage le gaz 
naturel et le pétrole qui alimenteront les cam­
pagnes anti-féaérales dans l’Ouest.

Dans les provinces de l’Atlantique, le chef con­
servateur ne peut s’appuyer pleinement que sur le 
bouillant premier ministre terre-neuvien et, par­
tiellement, sur ceux de l’Ile-du-Prince-Edouard et 
de la Nouvelle-Ecosse. Malgré ses réserves. M. 
Hatfield se range, quant au fond, à l’avis de M. Tru­
deau.

M. Clark court d’autres risques encore. Son 
groupe parlementaire, par loyauté et souci d’unité, 
le soutient dans cette bataille. Mais, chez les con­
servateurs, les appuis sont rarement indéfectibles. 
Le chef de l’Opposition doit se soumettre en février 
à l’épreuve d un congrès au cours duquel la ques­
tion du leadership sera inévitablement posée. Si le

combat qu’il mène aujourd’hui devait se révéler 
préjudiciable au parti parmi les militants, si l’opi­
nion publique rejetait globalement le point de vue 
de M. Clark dans le débat, il est certain que celui-ci 
aurait à rendre des comptes et que le bilan serait 
négatif. On lui reprocherait alors de n’avoir pas 
suivi l’exemple de William Davis en Ontario et de 
Brian Mulroney au Québec qui, tous deux, approu­
vent et l’objectif constitutionnel et la méthode 
employée par M. Trudeau pour y parvenir.

Pour le chef de l’Opposition, la partie est diffi­
cile. Il risque beaucoup. Il a droit à l’admiration de 
tous ceux, au Québec, qui dénoncent le coup du 
premier ministre canadien. Et son Parti, par fidé­
lité à l’idéal du Canada des patries, de la commu­
nauté des communautés, devrait le suivre jusqu'au 
bout. On ne sait encore comment tournera le débat 
dont il est facile de prédire que M. Trudeau sortira 
vainqueur à court terme. Mais l'histoire pourrait 
donner raison à Joe Clark qui, plutôt que ses inté­
rêts immédiats, a choisi de defendre ses convic­
tions. Les Québécois ne l’oublieront pas.

Michel ROY
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Les Expos: à un lancer près.
par Robert Décary

Ce n'est que mardi soir, en voyant 
Houston jouer à Philadelphie plutôt 
qu’à Montréal, en voyant Steve Carl­
ton lancer la première joute des éli­
minatoires plutôt que la dernière 
joute de la saison à Montréal, en en­
tendant l’hymne américain chanté 
par une jolie brunette plutôt que l’O 
Canada chanté par Roger Doucet, 
que la défaite de nos Expos a pris 
tout son sens. Venir si près. Vivre 
tant de si, au cours des derniers 
jours, et découvrir qu’avec des si, on 
va à Philadelphie.

Le choc de la défaite de samedi 
dernier a été lent à venir, la pluie, le 
froid, la bière aidant. Ce coup de cir­
cuit fracassant de Mike Schmidt — la 
balle aurait pu frapper quelque oi­
seau tant on l’entendait voler dans 
un stade subitement réduit au si­
lence. Ce désespoir dans la foule. Ce

fia uvre Larry Parrich, condamné par 
e sort à être le dernier retrait, sur 

trois prises par surcroit, des Expos, 
et à subir les foudres d’amateurs 
oublieux, le temps d'un circuit,

d'une saison malgré tout palpitante 
jusqu'aux tout derniers instants.

Les Montréalais sont gâtés. Le se­
cond rang les humilie. Ils oublient 
que leur équipé est encore un adoles­
cent. que des aînés n’ont encore ja­
mais terminé en tête de leur divi­
sion, que Houston, par exemple, a 
mis dix-neuf ans à y arriver, que les 
Expos, en treize ans, sont venus bien 
prés, à trois reprises, d'y arriver, en 
1973, l'an dernier et cette année 
Cette fois, ils sont venus à un lancer 
près de créer l’égalité en tète. C’est 
oête de perdre Pavant-dernier jour 
de la saison. Mais qu’on pense à ceux 
qui perdent l’avant-dernier mois, 
qu'on se souvienne de 1969 et 1976, 
quand nous traînions de l'arrière par 
48 et 46 parties.

Qu'on se souvienne de cette 
équipe qui a été en tête pendant la 
moitié ae la saison, après un début 
des plus laborieux. Des 97 buts volés 
de Ron LeFlore. De ces spectaculai­
res doubles-vols. Des 29 circuits et 
101 points produits de Gary Carter, 
le cinquième parmi les meneurs de 
la Ligue Nationale. De la moyenne

de 308 d’André Dawson, la sixième 
meilleure du circuit. Des 18 retraits 
au bâton, dans une seule partie, de 
Bill Gullickson. Des succès de David 
Palmer et Steve Rogers, dont la 
moyenne de points mérités s’est 
maintenue en deçà de 3. Des 17 par­
ties sauvées du vétéran Woodie Pry- 
man. Des attrapés de Jerry White. 
Des jeux défensifs de Chris Speier et 
Tony Scott.

Que dire de ces spectateurs parfois 
hystériques, plus de 2,200,000 en 
tout, de ces amateurs qui vivaient 
manche après manche les derniers 
moments de la longue et vaine 
marche vers le championnat, de 
cette frénésie qui était devenue sy­
nonyme des Expos et qui est venue à 
une balle près ae déjouer la stratégie 
constitutionnelle du premier mi­
nistre Trudeau?

Il y a, dans cet attachement des 
Québécois aux Expos, un phénomène 
social fascinant. Le sport, apres tout, 
est américain Les joueurs des Expos 
aussi, dont deux, seulement, Gary 
Carter et Chris Speier, ont établi leur 
domicile au Quebec. La langue de

ralliai
Le ténor et la soprano

NON, s’écrie encore avec 
passion Mme Chaput- 
Rolland: «Nous n’avons été ni 
naïfs ni bernés». Mais alors? 
Comment traduire son «nous 
sommes inquiets de la tour­
nure des événements» publié 
dans LE DEVOIR et ce la 
veille de l'annonce du ra­
patriement unilatéral de la 
constitution?

On parle souvent des 
grands ténors de la politique 
mais on oublie, en raison du 
sexisme ambiant, qu'en de­
hors du coeur des pleureuses,

il y a aussi des femmes solis­
tes qui s'exécutent ou se don­
nent de grands airs. Il y a des 
râles pour tous les registres: 
du soprano léçer d la colora­
tura (pourrait-on parler de 
soprano multicoloratura?)

Ne peut-on imaginer notre 
Castafiore provincial dans le 
râle a'Aida: «Per chi piango? 
Per chi prego? Un nemico... 
uno stranier!» (Pour qui je 
pleure? Pour qui je prie? Un 
ennemi... un étranger) ou en­
core dans la Tosca: «Je con­
fesse mon erreur mais fais 
grâce d ma douleur»?

Imaginons encore le grand 
concert des nations qui réuni­
rait sur la même scène politi­
que un ténor fédéral et un 
soprano dramatique provin­
cial — un qui a du coffre, 
l'autre de la poitrine — s'exé­
cutant en duo Le ministre de 
la Justice et la député de Pré­
vost entonnant, par exemple, 
une nouvelle version de Mi­
nuit chrétien: «Peuple(s) d 
genoux, attends la dépen­
dance».

Rolande
ALLARD-LACERTE

travail, de jeu est l’anglais, au point 
que rien ne vaille la description des 
joutes par l’équipe Van Horne- 
Snyder. Il n’y a pas de violence ni de 
contact, contrairement au hockey et 
au football. Les arbitres sont respec­
tés.

Et pourtant, les Expos ont été 
adoptes, et le baseball aussi. Lesoptes
Québécois se retrouvent peut-être un

g<
Los Angeles. C’est enivrant que de 
rêver de Montréal triomphant des 
vingt-deux plus importantes villes 
américaines et s’accaparant les 
grands honneurs du sport chéri de 
nos voisins du sud. Les Expos, c’est 
un peu le Québec qui relève le défi 
de s'imposer à tout un continent, 
c’est la satisfaction naïve de faire 
trembler les États-Unis, de voir la 
première balle lancée par quelqu'un 
d’autre que le président américain, 
d’enlever à Jimmy Carter le peu 
d'honneur qui lui reste sur la scene 
internationale.

Les Expos, cette année, auraient 
pu être quelque chose de plus, s’ils 
avaient duré trois jours de plus: une 
bouffée d’air frais, au moment où 
l’on cherche à rapatrier de Londres 
la brume constitutionnelle. Des hot 
dogs, de la bière, des parades, une 
grande solidarité sportive, un cri de 
ralliement sans frontière et sans 
symbole, une liberté, qui n’a pas be­
soin d’être enchâssée, de circulation 
et de mouvement des amateurs, des 
autobus autant d’Ottawa que de 
Québec ou de Plattsburgh, un con­
sensus sur l’objectif et sur les 
moyens, un «écrasage» général de­
vant le petit écran pour écouter 
autre chose que des aiscours politi­
ques, des annonces de bière plutôt 
que de gouvernement. Youppi par­
tout plutôt que Jean Chrétien, le res­

et des adversaires et des règles du
eu, la compétence des joueurs plu­
tôt que des provinces, des «frappes 
et cours» plutôt que des «crois ou 
meurs», des coups de circuit plutôt 
que des coups de force...

Ah! Si au moins Youppi siégeait 
au Parlement, l'hiver ne serait pas si 
long...

■ Le droit des 
non-fumeurs

(Lettre adressée d AJ. Marcel Léger, 
ministre de l’Environnement du Québec).

J’aimerais attirer votre attention sur un

Eroblème que je considère très grave soi. 
e droit du non-fumeur dans notre société. 
De nos jours, alors que chacun revendi­

que à qui mieux mieux ses droits à une au­
todétermination; qu’advient-il du droit de 
respirer de l’air pur, (chose essentiel à une 
bonne santé physique et mentale) et ce, 
surtout dans les endroits aussi élémentai­
res que les hôpitaux, centre médicaux di­
vers, endroits ou il y a de la nourriture, 
marché d’alimentation de tous genres, res­
taurants, sans oublier les écoles d’où nos 
enfants reviennent, les vêtements et che­
veux imprégnés de cette odeur malsaine. 
En somme, tous les endroits impossibles à 
éviter.

J’ai lu le résumé du projet de loi à cette 
égard, et l’étude est suffisamment 
concluante pour que les moyens les plus ra­
dicaux soient pris, et ce, dans les plus brefs 
délais possibles.

Je comprends qu’électoralement par­
lant, une telle initiative ne soit pas très ren­
table considérant le nombre très élevé de 
fumeurs, sans parler des pressions des 
compagnies de tabac, mais, ce ne serait pas 
la première fois que le gouvernement du 
Parti québécois brave l’opinion populaire 
pour adopter des lois bénéfiques pour 
notre société; alors pourquoi pas cette fols, 
pour une chose aussi élémentaires que la 
santé des gens.

Richard PATENAUDE 
Carignan, 23 septembre

■ Souvenirs de 
la Crise d’octobre

LE DEVOIR du 4 octobre publiait, sous 
la signature de Pierre O’Neill, avec une ex­
cellente mise en page, un résumé factuel 
de ce qui a paru dans les quotidiens sur la 
Crise d’octobre à l’époque et depuis. 
Conclusion: ceux qui écrivent ne savent 
pas et ceux qui savent ne parlent pas. 
Faute de découverte en la matière, Pierre 
O’Neill la fabrique! C’est ainsi qu’il écrit 
entre autres: «...les circonstances intri­
guantes qui ont entouré la publication de 
certains extraits choisis du rapport 
Duchaine n’ont fait que contribuer à épais­
sir le mystère.»

Un conseil à monsieur O’Neill: consultez 
donc l’index du DEVOIR. Comme l'avait 
dit sur les ondes de Radio-Canada Me Le­
mieux, avocat des felquistes, le rapport de 
Me Duchaine n’apporte rien de nouveau. 
Les journaux ont longuement traité à l’épo- 

ue de l’absence de Paul Rose au moment 
e la mort de M. Laporte et du rapport du 

coroner établissant les circonstances du 
drame, y compris les gros titres traitant de 
la strangulation.

Toujours pas de nouvelles fraîches et pas 
de révélations!

Ce qui est original, par contre, c’est votre 
interprétation ae ma prose. «Mme Pari­
zeau, écrivez-vous signe un texte et y sug­
gère que, pendant les événements d’oc­
tobre, le service de renseignement de l'ar­
mée contrôlait la GRC, la police provin­
ciale et la police municipale Enfin elle 
laisse entendre que le «sixième homme» 
felquiste anglophone était un agent double 
de l’armée»

Merci pour la publicité que vous faites à 
ma prose, mais, hélas, mon texte se lit 
comme suit:

«Grâce aux révélations faites devant la 
Commission d’enquête fédérale McDo­
nald, on sait que l'officier Cobb a fait rédi­
ger des faux communiqués du FLQ, ou en­
core que l’agent de la GRC Samson a dé­
posé une bombe sur le terrain d’un particu­
lier, actes qui rendaient les présumes terro­
ristes d’autant plus présents et agissants. 
On a appris également depuis que la police 
de Montréal disposait de force détails sur 
les individus impliqués dans le FLQ, mais 
n’agissait pas de crainte de compromettre 
ses informateurs, tandis que 1 armée se 
«montrait», sans avoir pour autant le lea­
dership des opérations. Le service de l’in­
telligence de l’armée contrôlait-il à son 
tour celui de la GRC et de la police provin­
ciale, ou municipale? Le «sixième hom­
me», le felquiste anglophone, connu des 
forces de l’ordre, mais qui n’a pas été in­

quiété, tandis que plusieurs centaines de 
personnes ont été arrêtées, interrogées ou 
perquisitionnées au Québec, était-il l’agent 
double de l’armée? Ce sont là les quelques 
questions qu’on ne peut éviter de poser en 
ce dixième anniversaire de la Crise d’oc­
tobre.»

Comme vous voyez je ne «suggère» rien, 
je pose des questions et cela dans la der­
nière livraison d’une revue universitaire, 
«Criminologie», dont les délais de produc­
tion sont, comme pour bien d’autres re­
vues, de trois mois. Pour la parution du dé­
but de septembre, on remet le manuscrit à 
l’éditeur en juin. Ce sont là vos «circons­
tances intriguantes» qui, pour un journa­
liste expérimenté, ne peuvent être «qu’évi­
dentes». En trois mois l’actualité avance, 
monsieur O’Neill, des rapports Duchaîne, 
ou autres, sont publiés par les autorités 
concernées, ou ne le sont pas quand il y a 
«sub judice»...

Ce n’est pas surprenant toutefois qu’avec 
votre façon de confondre des verbes aussi 
simples que «suggérer» et «s’interroger», 
vous êtes oblige pour défendre votre 
propre crédibilité de «broder».

Hélas votre sens de l’à propos mérite 
d’être examiné par la Commission du Sta­
tut de la Femme. En effet, quand vous me 
citez pour donner plus de poids à mes mo­
destes écrits vous ne dites pas «la journa­
liste Alice Parizeau qui a quinze ouvrages 
publiés à son actif», mais vous indiquez 
avec qui je suis mariée. C’est gentil de 
votre part de vous en souvenir parce qu’il 
«est très séduisant, mais je ne vois vrai­
ment pas de lien de cause à effet. Dites 
nous donc, Pierre O’Neill, est-ce que vous 
êtes marié ou «accoté»? Est-ce une 
«femme au foyer» ou a-t-elle un poste im­
portant? Lit-elle votre prose? Confidence 
pour confidence, mon «légitime» à moi ne 
me lit jamais, exception faite de mes ro­
mans. C’est même mon plus fidèle lecteur 
à cet égard et je lui en suis d’autant plus re­
connaissante qu’il les trouve bons...

Alice PARIZEAU
Montréal, 6 octobre

■ Dans l'ensemble, votre longue lettre 
m’apparaû n’avoir aucun lien avec les 
objections que vous inspire l'article du 4 
octobre sur la Crise de 1970. Mais si cela 
fait que vous vous sentez mieux, j’en suis 
ravi pour vous et pour votre mari. Je 
reprends donc intégralement les deux 
questions que vous formulez dans la re­
vue «Criminologie 1980». «Le service de 
l'intelligence de l'armée contrôlait-il d 
son tour celui de la GRC et de la police 
provinciale, ou municipale? Le sixième 
homme, le felquiste anglophone, connu 
des forces de l'ordre, mais qui n'a pas été 
inquiété, tandis que plusieurs centaines 
de personnes ont été arrêtées, interrogées 
ou perquisitionnées au Québec, était-il 
l'agent double de l’armée?» Et vous ajou­
tez: «Ce sont ld les questions qu'on ne 
peut éviter de poser en ce dixième anni­
versaire de la Crise d'octobre. Questions 
d'autant plus graves et lourdes de signifi­
cation qu’elles illustrent l’insouciance 
des autorités fédérales face d l'armée; 
force chargée non pas du travail policier, 
mais de la défense du territoire en cas de 
guerre.» Plus je relis et relis votre prose, 
madame, y compris cette dernière partie 
que vous aviez omis d'inclure dans votre 
lettre, plus je maintiens que vous suggé­
rez que les choses se seraient ainsi pas­
sées.

Pierre O'NEILL

■ Publicité subjective
Pour annoncer la margarine Thibault on 

peut lire dans le «Métro» J'ai le goût... de 
m’étendre avec...

Je proteste contre cette publicité subli­
minale, carrément immorale: produit de la 
manipulation psychologique du «libido 
now», barbarie nord-américaine.

Céline BRIEN
Montréal, 27 septembre
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Saint-Sulpice: la question de fond
par
Jean- Claude Marsan

U N projet de construction d’habita­
tions en condominium menace ac­
tuellement 1 ’ intégrité de la 

. tété des Sulpiciens, rue Sherbrooke. 
Pourtant, en 1971, un projet de dévelop­
pement résidentiel sur le même site ame­
nait un groupe de citoyens à fonder l’As­
sociation Espaces verts et à livrer une 
lutte acharnée pour conserver cet héri­
tage. À la suite de cette mobilisation po­
pulaire, le ministre des Affaires culturel­
les avait dû intervenir et classer monu­
ments historiques les deux tours datant 
du 17e siècle, derniers vestiges du Fort de 
la Montagne. L'ensemble de la propriété 
(sauf la partie abrupte et boisée sise au

L’auteur est architecte et professeur 
à l'Université de Montréal.

sud de l'avenue Atwater et actuellement 
menaçée) se trouvant dans l’aire de pro­
tection de cinq cents pieds des tours, on 
crut que le site serait indéfiniment pro­
tégé. Or, ce n’est manifestement pas le 
cas. Les constructions projetées altére­
raient considérablement son caractère, 
en plus d’être un prélude possible à un se­
cond morcellement. La bataille est à 
reprendre.

Pour la gagner, cette fois d’une façon 
définitive, il va falloir analyser soigneuse­
ment les forces en présence et prendre 
les moyens qui s’imposent. Car l’environ­
nement urbain est un champ de forces, 
dont certaines sont d’autant plus puissan­

tes qu elles sont moins visibles et moins 
comprises.

Ainsi, on peut penser que la raison 
d’être premiere d’un constituant de l’en­
vironnement urbain est de répondre à un 
besoin réel. On construirait des habita­
tions en condominium pour satisfaire une 
demande croissante pour ce type de loge­
ments. S’il n’y avait que cette dimension 
dans la création de l’environnement bâti, 
le problème se résumerait à celui d’un 
système dont l’harmonie dépend d’une 
bonne coordination de ses constituants. 
Malheureusement, la réalité est plus 
complexe. Cette raison d’être première 
s’avère souvent piégée par une seconde, 
cachée, à savoir, fournir profit, pouvoir 
et privilèges à un individu ou à un groupe 
social. L’opération consiste alors davan­
tage à créer un besoin qu’à répondre à un 
besoin.

Analysons sous cet éclairage les forces 
en présence dans le cas actuel. D’un côté, 
il y a la collectivité, pour laquelle Saint- 
Sulpice constitue un héritage culturel.

Inutile de revenir sur les raisons qui mili­
tent en faveur de la conservation de ce 
site dans son intégrité: elles sont les mê­
mes qu’en 1971 et elles ont été mille fois 
répétées. Mais insistons sur une en parti­
culier. Loin d’être un fardeau économi­
que pour la société montréalaise comme 
on le pense souvent, la conservation de 
cette propriété (même en versant une 
large compensation à ses propriétaires) 
représente au contraire un atout impor­
tant dans ce domaine. Car dans les socié­
tés d’économie avancée, où la mobilité 
des personnes et des capitaux est forte, la 
qualité de la vie constitue un mobile 
d’ancrage des populations et de la pro­
duction. C’est ce que déclarait ce mois-ci 
à la revue Actualité Pierre Shooner. di­
recteur et commissaire général de la 
Commission d’initiative et de développe­
ment économiques de Montréal: «La ré­
novation des vieilles maisons, la création 
d’îlots de verdure, l’aménagement de vé­
ritables rues piétonnières, l’embellisse­
ment des artères commerciales, la réno-

La journée mondiale 
des écrivains en prison
par
Louise Gareau-Des Bois
L’auteur est membre du centre ca­
nadien du PEN, association inter­
nationale d’écrivains.

LORS du dernier congrès de P.E.N. 
International qui eut lieu à Bled, en 
Yougoslavie, en mai dernier, le 
Centre français proposa que le premier 

jeudi d’octobre de chaque année soit 
déclaré Jour des écrivains de prison. Ce 
qui fut adopté.

C’était donc, cette année, jeudi, 2 oc­
tobre. Quelques jours plus tard, à des mil­
liers de kilomètres de distance de ces 
lieux de détention, mais si près par le 
coeur et le sentiment de solidarité hu­
maine qui nous unit tous, arrêtons-nous 
ensemble quelques moments pour 
réfléchir au prix que tant d’hommes et de 
femmes doivent payer pour oser ce que 
nous, nous faisons fous les jours, soit 
nous exprimer librement.

C’est a se demander parfois si les cinq 
continents dont on nous rabâche les noms 
à l’école sont tous situés sur la même pla­
nète! Nous vivons allègrement, mains ou­
vertes au vent et garde-manger bien 
rempli, pendant que là-bas ou plus loin 
encore on kidnappe des gens dans la rue, 
on torture des enfants pour faire parler 
leurs parents, on emprisonne un homme 
parce qu’il a osé écrire à l’encre noire un 
mot qui brûle en lui en lettres de feu: li­
berté. Cela ferait trop mal de vivre d’une 
vie indifférente et glacée si on ne portait 
pas dans son coeur des frères lointains 
dont la vie est une lutte de tous les jours. 
Donnons-leur une voix, aujourd’hui, de­
main, quotidiennement. C’est payer très 
peu cher notre liberté à nous.

Tout homme qui est en prison souffre, 
tout homme qui est en prison a mal. 
Même s’il n’a plus aujourd’hui de fers 
aux pieds, toute sa vie, elle, est entravée. 
Les contraintes surgissent de partout, la 
vie n’est plus vie mais attente, attente de 
visites, de lettres, d’une porte qui s’ouvre 
enfin — combien d’annees plus tard? — 
en chantant plus fort que tous les bruits 
de la rue. S'il n’est pas coupable de ce 
dont on l’accuse, le sentiment d’injustice 
et la frustration doivent être terribles. Si, 
par contre, il est coupable, qu’on regarde 
un moment le milieu instable et privé 
d’amour dans lequel il a grandi. Dans la 
majorité-des cas, tout est là.

Mais j’ai la conviction profonde qu’un 
écrivain qu’on emprisonne doit souffrir 
doublement. On lui retire sa voix, on lui 
enlève le seul moyen qu’il a de communi­
quer avec les autres, et qu'est-ce qu’un 
écrivain s’il n’a plus le droit de tendre la 
main, et le coeur, et tout l’être vers 
l’autre en lui disant: «Écoute. J’ai ceci à 
te dire. Écoute-moi. Je veux te toucher, 
te rejoindre par la parole».

C'est cela, un écrivain. Un homme, une 
femme qui parlent à un autre homme, à 
une autre femme. Et si on leur retire 
cette parole, si on l’étouffe, c’est un peu, 
c’est œaucoup comme si on tuait leur 
âme.

Il n’y a rien de plus triste à constater 
que l’abondance de documents lorsqu’on 
rédige un tel article. Parler d’un «cas» 
signifie devoir en ignorer vingt autres 
tout aussi tragiques. Je devrai donc, pour 
marquer la première observance mon­
diale de la Journée des écrivains en pri­
son, me confiner aux trois pays qui. en 
1980, ont le plus opprimé ceux qui écri­
vent, soit l’Argentine, le Vietnam et l’U­
nion soviétique.

La situation en Argentine est particu­
lièrement inquiétante parce qu’en fait, on 
ne sait pas exactement ce qui s’y passe. 
Des gens disparaissent, ils deviennent des 
visages qui vous sourient ou qui vous re­
gardent tristement du haut de leurs pho­
tos, sur les murs des bureaux de P.È.N. 
ou d’Amnistie. Plus rien que des visages 
et ties noms qui ne répondent plus à l'ap­
pel.

Plus de soixante-dix écrivains argentins 
ont ainsi disparu depuis dix ans. A cause 
du mur de silence dont on entoure les 
faits, il est extrêmement difficile d’obte­
nir des renseignements sûrs. Toutefois, 
P E N. International s'attache mainte­
nant à tenter d’éclaircir le cas de treize 
victimes de la répression argentine. Ce 
sont: Lucina Alvarez, Oscar Barros, Ra­
faël Capellupo, Alberto Costa, Eduardo 
Frias, Luis Guagnini, Ignacio Dccnikoff, 
Susanna Lugones, Rafaël Perrota, Ed- 
gardo Sajon, Julio F. Smith, Enrique Es- 
taban et Enrique Walker. De plus, quatre 
autres écrivains argentins ont été nom­
més récemment membres honoraires 
de différents Centres du P.E.N. Nous 
allons donc parler d’eux, et de tous les 
autres aussi a travers eux.

Le cas d’Horacio Clafardini est particu­
lièrement troublant. Exonéré par une 
cour fédérale de toutes les accusations 
qui pesaient contre lui. il est cependant 
encore en prison, à plus de 1,500 kilo­
mètres de son parent le plus proche, près 
de deux ans après la fin du procès. Le

P.E.N. International a demandé au gou­
vernement argentin de relâcher sans dé­
lai M. Ciafardini, ou, si de nouvelles accu­
sations pèsent contre lui, à tout, le moins 
de le transférer dans une autre prison où 
il serait plus rapproché de sa famille.

Le second, Eduardo Jozami. souffre de 
cancer de la colonne vertébrale, mais ce­
pendant il est encore incarcéré à la prison 
de Caseros. On ne sait pas s’il reçoit les 
soins médicaux requis par son état, mais 
le P.E.N. International, ici aussi, a inter­
cédé auprès du gouvernement argentin 
pour que cela soit fait, et si le cancer s’a­
vérait incurable, de le relâcher pour mo­
tifs humanitaires.

Quant aux deux autres, soit Haraldo 
Conti et Rudolfo Walsh, on craint forte­
ment qu’ils ne soient morts. Ici encore, le 
P.E.N. a demandé au gouvernement ar­
gentin soit de confirmer les décès, soit de 
l’informer de leur lieu de détention.

Pour moi, cependant, l’Argentine n’a 
qu’un seul visage: c’est celui, très beau, 
très fier et torturé, de cette femme ren­
contrée au Brésil l’an dernier et qui nous 
parlait avec la même passion et le même 
déchirement de son fils disparu et des en­
fants des autres. L’Argentine, ce n’est pas 
Buenos Aires et ses avenues au charme 
discrètement européen, c’est unique­
ment, pour moi, ce visage de femme, car 
il renferme tous les autres.

La situation au Vietnam est tout aussi 
confuse qu’en Argentine, parce que là 
aussi le nouveau gouvernement refuse de 
donner des renseignements au sujet du 
grand nombre d’écrivains et de journalis­
tes qui ont été emprisonnés ou tués de­
puis la prise du pouvoir en 1975. Puisque 
plusieur de ces derniers s’étaient opposés 
ouvertement au régime précédent, on ne 
peut maintenant les accuser de l’avoir 
supporté. De toute façon, dans la plupart 
des cas, aucune accusation formelle n’a 
été portée.

Deux des cas les plus cruels concernent 
des écrivains âgés: Ho Hun Tuong, 69 
ans, et Trinh Quang Quy, 78 ans, tous 
deux envoyés dans des camps de «ré­
éducation». Ce dernier, écrivain, juge et 
sénateur, a été relégué en 1975 à Thuan 
Hai, croit-on. Bien que ces périodes de ré­
éducation ne doivent pas en principe ex­
céder trois ans, on n’a pas eu de ses nou­
velles depuis lors et on craint pour lui. Le 
P.E.N. International a intercédé auprès 
du gouvernement vietnamien pour qu’il 
donne des renseignements au sujet des 
écrivains et des journalistes internés, de 
même qu’au sujet des accusations qui pè­
sent contre eux d'après la loi vietna­
mienne, et pour qu'il relâche tous ceux 
qui ne se sont pas rendus coupables d’ac­
tes criminels. P.E.N. a aussi demandé 
que trois écrivains dont la santé est parti­
culièrement fragile soient relâchés pour 
raisons humanitaires et comme symbole 
de la bonne foi du gouvernement. Ce sont: 
Duyen Anh, Du Vam Tarn et Duy Lam.

Un dernier mot au sujet du Vietnam: 
un ancien membre du parti communiste 
vietnamien, Hoang Huu Quynh, qui a de­
mandé l’asile politique en France, af­
firme qu’il y a dans son pays plus de 
700,000 prisonniers politiques, dont au 
moins quarante sont des écrivains. Sur 
ces quarante, seuls les cas de neuf d’entre 
eux sont documentés de façon satisfai­
sante. Sur les autres, rien.

La situation en Union soviétique est to­
talement différente, en ce sens que là au 
moins, nous avons d’amples renseigne­
ments quant à l’identité des prisonniers, 
les accusations portées contre eux et les 
lieux de détention, ce qui ne devrait pas 
nous faire oublier que ceux qui sont 
emprisonnés là-bas le sont pour «crimes 
d’opinion».

Plus de quarante écrivains et journalis­
tes sont emprisonnés aujourd'hui en 
Union Soviétique, dans des prisons, des 
camps de travaux forcés ou des asiles 
psychiatriques. D’autres, comme le cé­
lèbre physicien Andrei Sakharov, sont en 
exil intérieur, et donc privés de leurs 
droits les plus fondamentaux.

Il est extrêmement difficile, encore une 
fois, de choisir de mettre en lumière cer­
tains cas plutôt que d’autres. P.E.N. In­
ternational a demandé à ses Centres d’at­
tirer l'attention mondiale sur trois écri­
vains dont les cas sont particulièrement 
trajgiques et qui pourraient servir de sym­
boles pour toutes les voix étouffées en 
Union Soviétique. Ce sont Vyacheslav 
Chornovil, Vasyl Stus et Victor Nekipe- 
lov.

Ayant publié un long article sur les 
deux premiers (LE DEVOIR, 19 août 
1980), je me bornerai à dire que Chomo- 
vil, journaliste ukrainien de grande répu­
tation faussement accusé de viol, l’un des 
procédés favoris du KGB. poursuit depuis 
avril dernier sa grève de la faim pour pro­

tester contre sa sentence de cinq ans de 
travaux forcés et de trois ans d’exil inté­
rieur. En ce moment, on le nourrit de 
force, m»is sa santé est à ce point détério­
rée qu’on craint pour sa vie.

Vasyl Stus, poète et critique ukrainien 
condamné en 1972 à cinq ans de travaux 
forcés et à trois ans d'exil, est de nouveau 
en prison après avoir joui de quelques 
mois seulement de liberté. Depuis lors, 
on est sans nouvelles de lui...

Quant à Victor Nekipelov, il fut con­
damné en juin dernier a sept ans de tra­
vaux forcés et à cinq ans d’exil intérieur. 
Les accusations portées contre lui au

cours de son procès se basaient unique­
ment sur ses écrits et démontraient 
amplement qu’on le poursuit à cause de 
ses opinions. i

Il y a tant d’autres cas sur lesquels il 
faudrait alerter l’opinion publique, tant 
............................ il f 'squ

en chant de liberté. Nous avons en­
semble, en ce début d'octobre, honoré of­
ficiellement pour la première fois les 
écrivains emprisonnés de par le monde. 
Souhaitons de tout notre coeur que, 
vienne octobre 1981, au moins quelques- 
uns d’entre eux verront rougir l’au­
tomne...

vation des immeubles, le nombre de mu­
sées sont des facteurs de localisation in­
dustrielle aussi déterminants qu'un ré­
seau d'autoroutes ou une structure fiscale 
incitative.» De toutes les grandes villes 
du continent nord-américain, Saint- 
Sulpice est le dernier grand espace vert 
du genre dans un centre-ville. Que veut- 
on ae plus?

De l’autre côté, il y a un promoteur, dé­
sireux de construire des habitations lu­
xueuses. Le besoin pour ces logements 
n’est pas vital, puisque ces derniers 
s’adressent à une clientèle riche qui a 
déjà l'embarras du choix sur le marché. 
Le besoin deles ériger sur ce terrain l’est 
encore moins puisqu'à deux pas de là, 
dahs le centre-ville, il y a de l’espace pour 
construire pour un siècle à venir. Mais 
voilà: c’est précisément en construisant 
sur le terrain des Sulpiciens que le pro­
moteur a le plus de chance de maximiser 
ses profits. Pourquoi s'en priverait-il? 
Les règles du jeu actuelles le lui permet­
tent, la collectivité ne gardant qu’un droit 
de protestation, le plus souvent stérile.

Donc, en vérité, les données de l’équa­
tion sont simples: il s’agit d'un projet de 
gain privé au détriment d'un gain pour la 
collectivité; il s’agit d’un projet 
d’appropriation par une classe favorisée 
pour son usage exclusif d’un héritage col­
lectif En réponse aux cris de ralliement 
en faveur du respect de l’initiative et de la 
propriété privées que les corps publics ne 
manqueront pas de lancer, i 1 f 
rappeler qu 
province pour 
identique.

Cette situation de déséquilibre risque 
de se perpétuer et de se reproduire à 
Montreal aussi longtemps que la collecti­
vité ne possédera pas un réel contrôle so­
cial sur le développement et la mise en 
valeur de son milieu. Ce n’est pas en fai­
sant un X sur un bulletin de vote à tous 
les quatre ans ni en confiant son sort à un 
service de l’urbanisme qui gît dans le 
coma depuis une décennie que la situa­
tion va changer.

Plusieurs ont cru que la loi sur les 
Biens culturels, ou encore la loi 91 (per-

queront pas de lancer, il faudra leur 
leler qu'ils ont dû «décluber» toute la 

résoudre une équation

mettant a une municipali 
l'émission d'un permis de démolition 
dans le cas d'un édifice qui pourrait être 
de caractère historique ou architectural), 
leur donneraient les movens nécessaires 
pour assurer ce contrôle. Mais c'est là un 
leurre. Le Québec est en train de sombrer 
sous le poids des classements et des re­
connaissances sans que cela ait vraiment 
changé grand-chose a la qualité de l'envi­
ronnement en général Comme le sou­
ligne le président d'Héritage Montréal, 
Phyllis Lambert, on ne va quand même 
pas classer toute la ville afin de s'assurer 
un environnement décent! Pire, les ci­
toyens se laissent prendre à ce jeu: ils 
échafaudent des hypothèses de valeurs 
historiques, archéologiques, architectura­
les ou autres pour obtenir gain de cause 
dans des dossiers qui relèvent avant tout 
de la planification, de l’aménagement, ou 
d’une simple justice sociale. Pourtant, 
dans la plupart des grandes villes de ce 
continent, que ce soit Toronto, Vancou­
ver, San Francisco, New York ou Boston, 
pour ne pas parler des villes européennes, 
le droit de participer directement à la 
mise en valeur du milieu urbain est re­
connu à la collectivité et assuré par un 
processus de révision publique ae tout 
projet pertinent.

C’est ce type de processus de participa­
tion publique qu'il faut maintenant ins­
taurer ici, un processus adapté à nos be­
soins et à notre identité culturelle. Cette 
seconde bataille pour protéger le site des 
Sulpiciens nous en fournit l’occasion, en 
même temps qu elle en souligne la néces­
sité et l'urgence Mais, cette fois, il va fal­
loir que les professionnels de l’aménage­
ment et les institutions dont ils se récla­
ment (les instituts d’urbanisme, les éco­
les d'architecture, l’Ordre des architec­
tes, la Corporation des urbanistes, etc.) se 
prononcent et s’impliquent à fond. Ces 
professions ne sauraient survivre comme 
professions d’intérêt public si leurs titu­
laires continuent de laisser aux profanes 
le soin de définir et de défendre un idéal 
de développement et d'aménagement 
pendant qu’ils demeurent les complices 
plus ou moins conscients des forces anta­
gonistes
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La Turquie agonisante
par Elie Kheir
Professeur au département de sociologie de l’Université du Québec 
à Montréal, l’auteur, d’origine turque, commente ici un article de notre 
collaborateur André Patry, paru dans LE DEVOIR du 15 septembre. 
Celui-ci lui donne la réplique.
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L’ARTICLE de M. Patry est riche 
d’informations mais contient des 
affirmations contradictoires si­
non gratuites. Quelques oublis peu­

vent fausser l’analyse de ce qui se 
passe en Turquie.

Le progrès remarquable et 
l’émigration. André Patry affirme 
que la Turquie a réalisé depuis trois 
décennies «un progrès remarquable». 
Drôle de progrès La dette extérieure 
de la Turquie s’élève aujourd’hui à 16 
milliards de dollars. La deuxième en 
classe après la Pologne qui en a, elle, 
vingt. L'inflation, M. Patry le dit, est 
de 180%; d’autres la situent autour de 
100% par an. Le nombre des travail­
leurs turcs à l’étranger s’élève à un 
million et demi dont la grande majo­
rité (1 million) se trouve en R F A. 
(M. Patry le dit aussi). Drôle de 
progrès qui ne peut pas assurer au 
peuple turc un minimum de niveau de 
vie décent, qui provoque une inflation 
de 180% et des dettes extérieures s’é­
levant à 16 milliards de dollars et dont 
les intérêts seulement se sont élevés 
l’année dernière (79), selon le rapport 
annuel de la Banque mondiale, 
à un milliard et demi 

D’autre part, M. Patry affirme que 
«la crise en Turquie... a eu notamment 
pour effet d’interrompre les verse­
ments faits aux banques de leur pays 
par les ouvriers turcs travaillant en Al­
lemagne...” (R.F.A.)

1— selon le Monde du 26 juillet 80, 
il n’y a pas eu «interruption» de verse­
ments mais baisse substantielle. 
D’autres sources situent cette baisse à 
20%.

2— Cette baisse s’explique par le 
fait que les structures économiques 
turques sont incapables de contrôler 
cette somme, qui s’élève à 16 milliards 
de marks environ, presque autant que 
la dette extérieure de la Turquie.

3— Cette somme ne croupit pas 
dans la Dresdner Bank, mais «ali­
mente une économie noire d’un mon­
tant égal à celui des courants commer­
ciaux a ciel ouvert» selon le même ar­
ticle ci-haut cité.

La pondération de la Turquie 
sur la scène internationale. Une 
autre affirmation de M. Patry: «Mais 
peu enclins à l’aventure, les Turcs de­
meurent sur la scène internationale un 
élément de pondération». Et cette 
pondération s'explique, peut-être, par 
les faits suivants:

1— La Turquie est un membre-clé 
de l’OTAN.

2— La Turquie a sur son territoire 
vingt-six bases gérées par 4500 «hom­
mes de service» (Servicemen en 
anglais) américains. 3 bases pour 
l’OTAN qui captent 25% de l’informa­

tion recueillie quotidiennement par 
cette alliance.

3— La Turquie a été un membre du 
CENTO (Central treaty organization) 
dissous l’année dernière.

4— La Turquie a participé active­
ment, par l’envoi de troupes, à la 
guerre «pondérée» de Corée.

5— La Turquie a envahi, en 1974, la 
République chypriote et son armée 
occupe toujours une partie de cette ré­
publique.

M. Patry affirme aussi que 
Mustoho-Kéma! Atatürk, premier pré­
sident de la République turque, «en 
bannissant la plupart des contraintes 
et inégalités pesant sur la femme, il 
avait opéré l'une des révolutions so­
ciales les plus radicales dans l’histoi­
re». Cette révolution est visible dans 
les villes bien plus que dans les cam­
pagnes. A cette affirmation, il suffit 
d’opposer le chiffre suivant: 71% de la 
population turque vit dans les cam­
pagnes. D’autre part, le parti de la jus­
tice du premier ministre renversé, M 
S. Demerel, recrute principalement 
dans cette campagne en se basant sur 
les HOJAS (religieux musulmans) et 
leur influence toujours vivante.

Le Kémalisme et la Turquie 
moderne. Cet ensemble d’informa­
tions et beaucoup d’autres m’amènent 
à dire que tout te projet d’européani­
sation ae la Turquie ou plutôt de déve­
loppement accéléré du capitalisme de­
puis les années vingt, a subi un échec. 
Ce projet a été entrepris par l’armée 
turque depuis bien avant ia fondation 
de la république turque à la suite de la
rentière guerre mondiale et l’écrou­

lement de l’empire Ottoman. En ef­
fet, depuis 1734, l’armée ottomane 
était l’institution qui commençait à 
subir systématiquement les formes 
d’organisation des armées bourgeoises 
européennes, beaucoup plus avancées 
sur ce plan. Bâtisseur et protecteur de 
l’Empire, cette armée a dû intervenir 
directement à plusieurs reprises pour 
remettre de l’ordre au foyer.

La plus célèbre intervention de 
cette armée au XXe siècle date de 
1908, à la veille de la chute de l’Em­
pire et son partage par les puissances 
occidentales européennes. Un groupe 
d’officiers regroupés au sein d’une or­
ganisation d’ «union et progrès», natio 
naliste, qui visait la modernisation des 
différentes institutions de l’empire. 
Mustaphakemal Atatürk est principa­
lement l’héritier de ce proiet, mais 
après le démembrement ae l’Empire.

La volonté d’européanisation de M. 
Kemal et les moyens d’y aboutir cons­
tituent le courant qu’on appelle Ké­
malisme. Mais si cette modernisation 
a été plus ou moins réalisée au niveau

des institutions étatiques, elle n’a que 
très partiellement gagné la société ci­
vile. Pour le commun des mortels en 
Turquie, (et ceux qui ont régulière­
ment visité ce pays peuvent facile­
ment le constater) rattachement à 
l’Islam en tant que religion, mais sur­
tout en tant qu'identite culturelle, a 
toujours été très fort. Ce courant vise 
le retour de la Turquie (politique, éco-
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nomique, culturelle) à ce qu’ils consi­
dèrent comme étant son milieu natu­
rel, le Proche-Orient. Le plus grave 
pour la haute hiérarchie militaire ké- 
maliste et à l’État-major issu de ses 
rangs est que cette tendance a com­
mencé à gagner même le parti fondé 
par M. Kemal et ses compagnons: le 
parti républicain du peuple de B. Ece- 
vit dans l’opposition lors du coup 
d’Êtat, et une partie des capitaines de 
l’armée. Le kémalisme: nationalisme, 
laicisation, modernisation étatique, 
s’est vu amputer d’un de ses principes 
fondamentaux lorsque la junte du 
coup d’État du 12 septembre a décidé 
d’appliquer le programme économi­
que du parti de la justice (héritier du 
parti démocrate) ennemi historique 
du kémalisme. Ce programme vise la 
mise de l’économie turque sur les rails 
de l’économie du marché, ce qui est 
contraire aux politiques kémalistes en 
économie. Mais l’armée kémaliste ou 
capitaliste continuera de jouer un rôle 
de 1er pian dans la vie politique tur­
que dans le court terme. Rôle qu’il 
joue bien avant Kémal et la républi­
que. Atatürk (père des turcs) est un 
surnom de Mustapho Kemal. Si ce 
dernier a eu ce prestige c’est parce 
u’il incarnait les idéaux historiques 
le l’armée et les ambitions d’une na­

tion blessée. En fait, c’est l’armée qui 
a toujours ioué «le père des turcs». Ce 
rôle est tellement important, qu’on a 
tendance, non sans raison, à cure que 
la Turquie est «autant un régiment 
qu’un État» (Colonel B. Vernier: Ar­
mée et politique au Proche-Orient»,

3

mee et politique ai 
Payot, Paris, 1966). 

C’est une phase in ante du déve­
loppement de la Turquie. L’ère kéma­
liste est au crépuscule. Les institutions 
de la république kémaliste s’écrou­
lent, et devant l'alternative du retour 
au Moyen-Orient, la junte a opté pour 
la dictature. Mais c’est toute une autre 
histoire.

RÉPONSE DEM. PATRY
Dans un exposé destiné à un quoti­

dien, on ne peut tout dire. Il faut s’im­
poser un cadre et s’en tenir à ce cadre. 
J'avais choisi de me limiter à la Tur­
quie moderne, celle qui est née du 
mouvement de Kemal Atatürk. Dans 
une conférence, j’aurais sûrement

arlé d’Enver Pacha et des Jeunes 
urcs, et même du rôle joué dans 

l’histoire de la Turquie par son armée. 
Mais, dans un article, je risquais, en 
faisant étalage d'une trop grande éru­
dition et en évoquant trop ae faits his­
toriques, d’ennuyer le lecteur ou 
même de l’égarer Appelé à publier 
chaque semaine un exposé général 
dans LE DEVOIR, je dois respecter 
les limites imposées pas la nature du 
périodique et aussi l’espace qui m’est 
attribué.

Vous avez raison de me reprocher 
d’avoir parlé de l’interruption des ver­
sements faits aux banques turques par 
les travailleurs émigres. Il aurait fallu 
parler de ralentissement substantiel.

Mais, pour le reste, il m'est difficile 
de vous suivre. Vous semblez nier les 
progrès remarquables de la Turquie 
depuis 1950. Toute l’infrastructure 
créée depuis cette date, de même que 
l’effort ae scolarisation et d’industria­
lisation sont pourtant là pour le dé­
montrer. Un pays peut avoir une forte 
dette extérieure, comme le Brésil (qui 
a peut-être la dette la plus élevée au 
monde), et être en memé temps le 
siège d’un important développement 
économique. Un pays peut exporter 
une main-d’œuvre abondante, comme 
l’Italie et la Yougoslavie, et réaliser en 
même temps de grands progrès maté­
riels. J’ai parlé des progrès de la Tur­
quie que confirment tous les rapports 
que j'ai consultés.

La dette extérieure de la Turquie 
est relativement récente. Elle est en 
grande partie attribuable à la facture 
pétrolière, et il est impossible que 
vous l’ignoriez. Tout le monde est 
d’accora là-dessus. En 1975, la Tur-

3uie ne faisait pas partie des huit pays 
étenant à eux seuls le moitié de la 
dette mondiale. À l’heure actuelle, 

elle est encore loin derrière le Brésil, 
le Mexique, l’Inde, l’Algérie, la Po­
logne et même l’Union Soviétique. La 
Turquie a, en gros, la même dette que 
l’Egypte, pour une population du 
même ordre. Le montant de la dette 
d’un pays, en soi, ne veut pas dire 
grand chose. Pour en apprécier la 
signification, il faut tenir compte du 
nombre d’habitants, des ressources et 
des possibilités de développement de 
ce pays, ainsi que des circonstances 
qui ont engendré cette dette ou l’ont 
aggravée.

Je maintiens que l’armée, en Tur­
quie, a été un élément de pondération. 
Les deux coups d’État antérieurs au 
dernier l’ont prouvé. La participation 
de la Turquie à l’Otan et au Cento, de 
même qu’a la guerre de Corée, résulte 
de décisions politiques. C’est le gou­
vernement qui a décidé. Il n’y a pas 
eu, que je sache, de coup d’État pour 
entraîner la Turquie dans le camp oc­
cidental. Libre à vous, naturellement, 
de désapprouver l’adhésion de la Tur-

3uie au bloc atlantique; mais essayez 
e vous rappeler ce qu’était la situa­
tion internationale à l’époque de la 

guerre de Corée et de rentrée de la 
Turquie dans le pacte atlantique.

André PATRY

ANNONCE

Quand tout est trop sucré
Mieux vaut tard 

quebédaine.
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Les lles-de-la-Madeleine font 
opposition au projet de CHNC
par Angèle Dagenais

npar
éventuelle avec une station MA privée ré-
tionale, c’est tout simplement comparer 

e la morue avec des nomards».
C’est en ces termes, trahissant son ori­

gine gaspésienne, que s’exprimait récem­
ment M. Arthur Houde, président d’une 
société de radiodiffusion de la Baie des 
Chaleurs (New Carlisle), Radiodiffusion 
de l'Est, qui déposait la semaine dernière 
devant la CRTC à Québec des requêtes 
pour exploiter deux stations satellites à 
Gaspé et aux Iles-de-la-Madeleine, assu­
jetties à un vaste projet de réorganisation 
corporative destine à sauver cette 
entreprise de communications vieille de 
près d'un demi-siècle,

Mais ce dossier «chaud» de l’Est du 
Québec s'est compliqué du fait que le dé­
puté des Iles-de-la-Madeleine, Mme De­
nise LeBlanc, se soit élevé contre l’é­
tablissement de la voix de New Carlisle 
aux Iles et ait appuyé fortement un 
groupe communautaire (Diffusion com­
munautaire des Iles Inc) qui déposait une 
requête concurrente devant le CRTC la 
semaine dernière. Mme LeBlanc a égale­
ment réussi à convaincre le ministère des 
Communications du Québec d’appuyer 
cette requête d'une subvention de $180,000 
— devant couvrir 75% des frais d’immo­
bilisation de la future station — si le 
CRTC lui accorde une licence de diffu- 
siôn.

Les Iles-de-la-Madeleine qui ont une 
population de 14,000 habitants dont 85% 
sont francophones ne sont pas particuliè­
rement choyées en matière de communi­

cations: un journal local, Le Radar, qui 
est distribue sur une base hebdomadaire; 
la réception de la télévision de Radio- 
Canada de Montréal avec une heure de 
décalage (quand le temps est mauvais, la 
réception provient de Radio-Canada à 
Moncton); et en matière de radio, la ré­
ception de la station FM de Radio- 
Canada (Matane) et quand il fait beau, les 
Madelinots peuvent capter la radio aca­
dienne de Caraquet (CJVA) et celle de la 
Baie des Chaleurs (CHNC-New Carlisle).

C'est précisément pour améliorer la ré­
ception de CHNC que Radiodiffusion de 
l’Est a déposé une requête afin d’implan­
ter une station satellite à Cap-aux-Meules 
devant produire 12 heures et demie d’é­
missions locales par semaine.

Les promoteurs gaspésiens ont com­
battu farouohement la requête de la radio 
communautaire qu'ils qualifient de radio 
amateur et de radio du pauvre «vivant au 
crochet de l’État». Radiodiffusion de 
l’Est qui exploite la licence de New Car­
lisle (CHNC) depuis presque 50 ans, se dé­
finit comme «la voix française de la Gas- 
pésie et des Maritimes». Son rayon d’é­
coute s’étendant de Gaspé au Cap Bre­
ton, le diffuseur se reconnaît un mandat 
de mini-réseau régional et c’est sur ces 
prétentions qu’il fonde ses projets d’ex­
pansion à Gaspé et aux Iles-de-la- 
Madeleine.

À Gaspé, il se heurte également à une 
station communautaire, Radio Gaspésie 
Inc, en opération dans la région depuis 
décembre 1978, et rentable par surcroît. 
Pas plus les gens de Gaspé que de Cap- 
aux-Meules ne verraient d’un bon oeil 
l’implantation d’un poste commercial qui

n'a pas la réputation de soutenir une 
programmation de très haut calibre 
comme le prouvent une série de lettres 
d’auditeurs et même certaines mises en 
garde du CRTC lui-même lors de ses re­
nouvellements de licences. Les gens de 
Gaspé ont déjà pris leurs responsabilités 
en matière de radiodiffusion et ceux de 
Cap-aux-Meules, forts de l’appui de plus 
de 500 souscripteurs, d'une éventuelle 
subvention du ministère des Communica­
tions et de la faveur populaire, estiment 
que la radio communautaire serait la 
seule qui pourrait tenir compte de leurs 
besoins essentiels, tel que l’expliquait le 
député'des Iles, Mme Denise LeBlanc.

. Radiodiffusion de l’Est a assorti ses 
deux nouvelles requêtes de licences d’une 
réorganisation corporative qui doit sau­
ver la compagnie de pertes qui ne fe­
raient que s’aggraver, prétend-elle. Ainsi 
le CRTC a été mis devant un tout, à 
prendre ou à laisser: l’établissement de 
trois nouvelles compagnies — Radio 
CHNC Ltée, Radio Gaspé Ltée et Radio 
des Iles Ltée — obligeant le président ac­
tuel, M. Arthur Houde, et détenteur de 
98% des actions de la compagnie à se dé­
partir de 53% de ses actions au profit de 
nouveaux actionnaires, ou la mort éven­
tuelle de «la voix française» de l’Est qui 
affirme ne pas pouvoir survivre autre­
ment.

Au cours des audienoes, un des com­
missaires a demandé ce qu’il adviendrait 
du plan de relance de Radiodiffusion de 
l’Est si le CRTC n’acquiesçait qu’à deux 
des trois demandes. Il n’eut aucune ré­
ponse de la compagnie.

rieusement la lourdeur bureaucratique 
d’une superstructure comme l’ONF avec 
son budget annuel de $51 millions et son 
loyer de $12 millions. «Denis Arcand a 
déjà dit qu’il était plus facile au Québec 
de faire carrière dans des institutions ci­
nématographiques que dans le cinéma, et 
François Truffaut a fait remarquer en visi­
tant les studios de l’ONF qu’il y avait plus 
de caméras que de cameramen», a 
déclaré Michel Bouchard, qui a demandé 
pourquoi l’immense déploiement d’équi- 

’ ’ ' ’ de Ra - ~ 'pement technique
l’Education, de 1TQC et de

accessible aux ci-

♦ Ouellet
commence, avec les provinces, une lon­
gue période de consultations qui l’amè­
nera aussi à rencontrer les milieux d’af­
faires.

Le nouveau système que M. Ouellet 
semble vouloir proposer pour les fusions 
d’entreprises s’apparente beaucoup à ce­
lui que le gouvernement a déjà retenu 
pour l’examen des investissements étran­
gers. Le gouvernement fédéral, de con­
cert avec les provinces et les milieux d’af­
faires, définira un certain nombre de cri­
tères d’évaluation des fusions d’entrepri­
ses, critère qui tiendront compte de la 
taille de l’entreprise elle-même relative­
ment au secteur dans lequel elle opère re­
lativement à sa situation sur le marché 
canadien, etc.

Le directeur des enquêtes devrait alors, 
dans un temps beaucoup plus court que 
pour l’approbation des investissements 
etrangers, approuver ou non cette fusion.
Il appartiendra à l'entreprise de prouver
3ue son projet sert l’intérêt public. Inci- 

emment, M André Ouellet estime que 
le directeur des enquêtes doit rester un 
fonctionnaire de son ministère car, dans 
ses fonctions, il devra se préoccuper au­
tant de l’intérêt des consommateurs que 
de celui des entreprises elles-mêmes 

Quant à la procedure d’appel — qui se 
fait devant le cabinet dans le cas des in­
vestissements étrangers — elle devrait se 
faire, selon M. Ouellet, devant un tribu­
nal, au besoin devant un banc spécialisé 
de la Cour fédérale 

Le ministre de la Consommation et des 
corporations souligne en passant que 
cette exigence du préavis des entreprises 
existe déjà aux États-Unis. Qui plus est, 
les deux candidats à l'investiture dé­
mocrate — le sénateur Kennedy et le pré­
sident Carter — ont même présente un 
projet au Congrès selon lequel, passé une 
certaine taille, la compagnie doit s’abste­
nir de toute croissance via des fusions ou 
des prises de contrôle, à moins qu elle ne 
prouve que cela améliore son efficacité. 
Sans aller aussi loin, M. André Ouellet 
veut quand même obliger les entreprises 
canadiennes à discuter avec son représen­
tant de leurs projets de croissance .

On devine aisément la réaction des mi­
lieux d’affaire à un tel projet. M. Ouellet 
vient contredire carrément l'esprit du 
rapport de la Commission Bryce, sur les 
conglomérats, dont la philosophie s'inspi­
rait un peu du «bigess is beautiful». Dans 
les milieux d’affaires, on murmure déjà 
que la tentative de M. Ouellet vise à «don­
ner bonne bouche au gouvernement avec 
le NPD», qui appuie le projet de rapatrie­
ment de la constitution 

Pour l’instant, de toute manière, il n’y 
a pas le feu puisque M. Ouellet com­
mence seulement sa phase de consulta­

tion. Mais on en discutera sûrement au 
printemps 1981, après qu’il aura fait 
approuver la création d’une corporation 
de la Couronne pour les Postes et une loi 
sur les faillites qui traîne au feuilleton de­
pths six ans.

Sachant sans doute ce qui l’attend, le 
ministre se pose d’ailleurs beaucoup de 
questions sur «l’inefficacité du Parle­
ment» mais, que les députés se le tien­
nent pour dit, M. André Ouellet se dit 
«prêt à venir faire du piquetage avec 
les syndicats des postes s’il le faut pour 
obliger les députes à régler cette ques­
tion avant Noël». Le champ serait alors 
libre, au printemps, pour la réforme de la 
politique de concurrence. /

De plus, les provinces et le gouverne­
ment fédéral discuteront aujourd’hui ’à 
Saskatoon du fameux problème de l'uni­
formisation des normes à travers le pays. 
Le gouvernement fédéral avait tenté de 
résoudre cette question dans le cadre de 
la réforme constitutionnelle avec le suc-

sq
pendant convaincu que toutes les provin­
ces, sur une base volontaire, vont accep­
ter de modifier progressivement leurs lé­
gislations pour soumettre toutes les 
entreprises canadiennes aux mêmes nor­
mes. «Elles n’ont pas le choix, affirme M. 
André Ouellet. Le jugement de la Cour 
suprême dans le cas de la nouvelle mar­
que de bière «Light», de Labatt, leur a 
fait comprendre qu’il était plus que 
temps d’agir».

de sa province, en ce qui concerne le pla­
teau continental et les ressources naturel­
les, ainsi que sur la question du transport 
d’électricité du Labrador jusqu aux 
Etats-Unis, en passant par le Québec, à 
des conditions économiques plus profi­
tables pour Terre-Neuve.

Un ministre de Toronto, M. Jim Fle­
ming, a parlé longuement en faveur de la 
charte des droits; entre autres argu­
ments, il ,a mentionné qu’une charte 
inscrite dans la constitution s’imposait 
parce que des immigrants asiatiques se 
font attaquer dans les rues de Tojonto.

Les conservateurs ri’en demeurent pas 
moins fortement opposés à ce projet de 
résolution. Il ne fait aucun ~doute que 
l’opposition officielle va mener une lutte 
très vive contre cette mesure, en 
cherchant surtout à alerter l’opinion 
publique, puisque les députés conserva­
teurs ne peuvent pas renverser le gouver­
nement majoritaire de M. Trudeau.

Ils ne peuvent pas mener une cam-
S d’obstruction systématique aux 

îunes maintenant, car les libéraux 
les accuseraient de ne pas être sérieux 
puisque, par ailleurs, ils demandent au 
gouvernement de penser surtout à l’éco­
nomie.

Pour l'instant, les conservateurs pen­
sent qu’il faudra s’en tenir à un vote selon 
la ligne des partis sur ce projet de résolu­
tion, ce qui sera de nature a rallier tous 
les députés qui pourraient avoir la tenta-

^ ladio-Québec, du 
ministère de l’"- 
l’ADJCA n’était pas 
néastes québécois.

Les cntiques les plus sévères ont été 
adressées à l’ONF, surnommé «l’endroit 
où le trafic bloque tout le temps». France 
Capistran, représentante d’une maison de 
distribution indépendante, s’en est prise 
à ce qu’elle appelle des actes de piraterie 
de l’ONF qui offre ses films gratuitement 
au public par le biais d’un réseau de 
distribution communautaire, et qui nuit 
considérablement aux indépendants inca­
pables par la suite de trouver des ache­
teurs de films québécois dans les cégeps, 
les universités et les centres communau­
taires. Déclarant que la piraterie comme 
la permanence creative étaient des aber­
rations, elle a demandé que l’on impose 
des limites de personnel a l’ONF. «Si on 
n’est pas capable d’augmenter les bud­
gets de production, on doit à ce moment- 
là geler les salaires des fonctionnaires», 
a-t-elle ajouté.

Le cinéaste Jean-Pierre Lefebvre a sou­
ligné pour sa part que la multiplication 
des sources de financement n’avait fait 
qu’augmenter la confusion et la perte de 
contrôle des moyens de production. 
«C’est quand même ironique ae voir qu’il 
est finalement plus difficile de diffuser 
nos films aujourd’hui qu’en 66. Plus on 
avance dans notre cinéma et plus on re­
cule dans notre diffusion». Le problème 
du contenu des films québécois ainsi que 
le déclin de leur popularité auprès du 
public ne fut pas une fois aborde.

À la suite de ces interventions, Michel 
Bouchard et Brigitte Sauriol ont insisté 
sur la nécessité de la création d’une com­
mission d'enquête pour examiner de plus 

' )ille..................................
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près l’é] lement des fonds, résoudre

♦ Joyal
pas l’intention d’aborder la question du 
référendum comme on en parle à l’article 
42.

Le chef conservateur, M. Clark, a sou­
levé de très sérieuses reserves à ce sujet. 
Il fut suivi dans cette voie par un député 
néo-démocrate, M. Lome Nystrom, qui 
est le porte-parole de son parti en matière 
de relations fédérales-provinciales.

Les députés libéraux, en caucus hier, 
n’ont pas vu de difficultés avec cet article 
42. qui permettrait au Parlement cana­
dien de tenir un référendum et d'appor­
ter des amendements à la constitution 
avec l’appui majoritaire des citoyens, 
mais sans l’approbation du gouverne­
ment de leur province.

À ce sujet, un ministre expliquait hier
au’il faut voir là l’expression du principe 

’un seul pays par opposition à deux ou à 
dix, ce dont parlait M. Trudeau à la fin de 
la conférence constitutionnelle, il y a 
quelques semaines.

Les députés libéraux fédéraux du Qué­
bec se sont dit par ailleurs opposés au 
principe du libre choix. À cet egard, ils 
sont parfaitement en accord avec l’esprit 
de la loi 101.

Quelques députés qui comptent des im­
migrants italiens dans leur comté disent 
avoir certaines réactions négatives. C’est 
le cas de M. Marcel Prud'homme (Saint- 
Denis), Ian Watson (Châteauguay) et 
quelques autres.

prolonger pendant quelques jours la se­
maine prochaine.

Un député de Terre-Neuve, M. James 
McGrath, a profité de l’occasion pour 
reprocher énergiquement au gouverne­
ment fédéral de ne pas prendre ses res­
ponsabilités constitutionnelles à l'égard

À 13 h 30. rencontre avec Mme Marjolaine 
Bédard sur «les problèmes pathologiques rela­
tifs à l'âge mûr et «les maladies du colon» dans 
le cadre des rencontres du Centre troisième âge 
culturel, au 1202, rue Bleury 

■
A 16 h. conférence de M Stephen Orgcl, pro­

fesseur d'anglais â l'Université John Hopkins 
intitulée «Imagining Shakespeare», au campus 
Loyola de l’Université Concordia.

■
À 16 h, conférence-débat organisée par les 

départements de Sciences biblogiques et de 
Physique et le Centre de recherches mathéma­
tiques sur «l'organisation à partir du bruit dans 
le vivant» avec MM Allan el Elsasser, au pavil­
lon Marte-Victorin de l'Université de Montréal. 

■
A 16 h 30. conférence de M. J.-F. Lyotard, 

professeur à l’Université de Paris-Vincennes 
sur «une analyse du dispositif spécusalif et 
son enjeu aujourd'hui», i la faculté des Arts de 
l'Université de Sherbrooke 

■
À 17 h «des souffles, des sons, des symboles» 

(musique, culture et société chez les Inuit de 
l'Arctique central canadien), par l'anthropolo­
gue Bernard Saladin d'Anglure, à la faculté de 
Musique. 2375, chemin de la Côte Sainte- 
Catherine

■
A IV h 30 La Rose, film américain de Mark 

Rydelle. au centre d'essai. 8e étage^du Centre 
communautaire de l'Université de Montrai

■
A 19 h 30. soirée de développement personnel 

offerte par le Service d'orientation et de consul­
tation psychologique de l'U de M, Intitulée

«Centré ou décentré», au 
Victorin. 90. rue Vincent-d

J p.
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lavillon Marie-

tion de ne pas penser comme leur parti.
Mais avant d'en arriver au vote final, si 

la lutte se fait trop serrée, il se pourrait
3ue les conservateurs songent à deman- 

er au président de la Chambre de scin­
der la résolution, c’est-à-dire de mettre 
dans un même texte législatif le rapatrie­
ment et la formule d’amendement et le 
reste dans un autre texte. Il serait alors 
plus facile de prendre position pour l’un 
et contre l’autre. Scinder un bill est une 
pratique fréquente au Parlement.

Hier cependant, l’opposition a attaqué 
le gouvernement sur des questions en ap­
parence plus concrètes, d’abord le 
programme de publicité du gouverne­
ment dans les domaines de la constitution 
et de l’énergie. Le gouvernement dit n’a­
voir rien à se reprocher à cet égard.

♦ Commis
nadienne, des piquets de grève étaient 
toujours en place a Québec et Montréal, à 
Toronto, où 6,700 commis étaient encore 
en grève, à Edmonton, où il y aurait en­
core, 2,100 personnes hors des bureaux, 
et en Colombie-Britannique.

A Ottawa, par contre, où se trouvent 
près de la moitié des effectifs du syndi­
cat, le mouvement de retour au travail 
était quasi général dès hier matin.

M. Andrew Stewart a admis hier en 
conférence de presse que l’entente 
conclue ne recueillera sûrement pas 
100% des votes favorables mais il ne 
semble pas entretenir de doutes sur l’is­
sue du vote. Un rapport de conciliation, 
moins généreux que l’entente, avait été 

rouvé par 48% des membres avant le 
rayage.

Les responsables de l’Alliance n’ont 
donné aucune explication sur leur recul 
quant à la semaine de travail. Ils exi­
geaient une diminution à 35 heures de la 
charge hebdomadaire de travail.

En revanche, on souligne que l’entente 
sur les bénéfices famifliaux — intervenue 
avant la grève — constitue une première 
dans la fonction publique fédérale. Les 
femmes enceintes se voient octroyer deux 
semaines de congé à 60% de leur salaire 
afin de compléter les prestations 
d'assurance-ehomage.

Le Conseil du trésor a encore accepté 
d’offrir une semaine supplémentaire de 
congé après 22 ans de service dans la 
fonction publique.

fe problème de la dualité gouvernemen­
tale et ramener la cinématographie natio­
nale au Québec. Selon Bouchard, le ci­
néma nationale doit viser une rentabilité 
culturelle, sociale et économique à long 
terme. Le cinéma national ne doit pas 
faire du commerce mais de l’économie en 
fonction des emplois qu’il peut créer et 
de l’argent qu’il peut faire circuler. «Le 
fédéral veut étatiser le cinéma, il veut 
que le contenu soit au service de la 
machine, nous ont veut que la machine 
soit au service du contenu.» L’idée d'un 
projet à long terme a été reprise par Jean- 
Pierre Lefebvre. Selon le cinéaste, la cul­
ture nationale doit commencer à se déve­
lopper dès l’école. C’est pour cela qu’il 
croît qu’un organisme comme l’IQC doit 
maintenir des liens étroits avec le minis­
tère de l’Éducation. Jean Fortier, le di­
recteur général de l'IQC, a assuré l’audi­
toire qu’il parlait régulièrement aux gens 
du ministère de l’Education, soulignant 
toutefois qu’il n’était ni producteur, ni 
distributeur et que son rôle était celui 
d’un intermédiaire.

Le commissaire adjoint de l’ONF, 
François Macerola, a reconnu à son tour 
les limites de l’institution pour laquelle il 
travaille. Il a demandé l'appui du secteur 
francophone pour aller chercher des 
fonds a Ottawa afin de lutter contre le ci­
néma américain et s'est déclaré prêt à 
ouvrir le réseau de distribution commu­
nautaire de l’ONF à l’industrie privée. Il 
a insisté enfin sur l’importance d’un ci­
néma national en dépit de la difficile né­
gociation constitutionnelle qui se joue en 
ce moment.

Le cinéaste Jean-Pierre Lefebvre a 
conclu qu’il était impératif d’inventer un 
modèle de fonctionnement et de finance­
ment propre aux besoins du Québec et 
aux besoins de la cinématographie natio­
nale.
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Abitibi, Témiscamingue, réservoirs 
Cabonga et Gouin, Pontiac, vallées de 
la Gatineau et du Lièvre, Laurentides: 
nuageux avec éclaircies, vent modéré, 
maximum 5. Vendredi: nuageux.

■
Outaouais, Montréal, Trois- 

Rivières, Drummondville, Estrie: 
nuageux avec éclaircies, maximum 10. 
Vendredi: ciel variable.

a
Baie-Comeau, Québec: nuageux 

avec quelques éclaircies, vent modéré, 
maximum 7. Vendredi: ciel variable.

À midi aujourd’hui

Lac-St-Jean, Saguenay, Mauricie, 
Parc des Laurentides, Rivière-du- 
Loup, La Malbaie: nuageux et possibi­
lité de neige, vent modéré du nord- 
ouest, maximum 5. Vendredi: nua­
geux avec éclaircies.

■
Rimouski, Matapédia, Ste-Anne- 

des-Monts, Parc de Gaspésie, Gaspé, 
Baie-Comeau, Sept-Iles, Basse-Cote- 
Nord, Anticosti: nuageux, neige sur­
tout en matinée, vent modéré du nord- 
ouest, maximum 5. Vendredi : ciel va­
riable.

tes. Tandis que son colossal stock d’ar­
mes, mis à la disposition de la Syrie, évite 
à celle-ci de trop en réclamer a Moscou.

Enfin, l’élément le plus important a 
sans doute été le conflit irako-iranien. 
Pour la Syrie, qu’elle qu’en-soit l’issue, 
les conséquences seront les suivantes: un 
Irak vainqueur est une menace et un Iran 
vainqueur un facteur déstabilisant pour 
toute la région y compris la Syrie. Deu­
xième crainte syrienne: que les Etats ara­
bes sortent si affaiblis et désunis de ce 
conflit irako-iranien qu’Israël se sente un 
jour prochain libre d'en finir avec la Sy­
rie. Face à ces menaces, le parapluie so­
viétique est inestimable.

Pour Moscou, l’avantage du traité est 
encore plus évident. Intervenant à l’orée 
d’une période où toutes les cartes vont 
être redistribuées au Moyen-Orient, l’oc­
casion était inespérée de se saisir d’un 
nombre certain d’atouts.

Ces atouts, l’URSS pourrait les trouver 
soit dans des facilités maritimes et aé­

riennes pour sa flotte en Syrie, soit tout 
simplement en faisant obligation aux 
deux parties de n’entamer aucune dé­
marche internationale sans l’accord de 
l’autre.

Dans le premier cas, l’URSS posséde­
rait à Tartous; Lattaquieh et Banyas, ce 
que les Américains trouvent a Ale­
xandrie: une présence navale perma­
nente en Méditerranée orientale. Dans le 
deuxième cas, la prochaine étape vers la 
paix au Proche-Orient passerait obligatoi­
rement par Moscou et non plus seule­
ment par Washington comme ce fut le cas 
pour les accords de paix égypto- 
îsraéliens.

De toutes façons, pour un pays qui a été 
complètement évincé du monde arabe 
penaant plusieurs années (depuis que l’E­
gypte a quitté l’alliance soviétique pour 
l’alliance américaine en 1974), le traité 
signé hier soir à Moscou signifie que pour 
l'URSS, le vent commence à tourner du 
bon côté.

Claude Ryan somme 
le PQ de mettre 
fin à l’ambiguité

A 19 h 30. soirée d'information et de solida­
rité Guatémala-Nicaragua. â la salle de la 
Caisse populaire Saint-Louis-de-Franee. 755 
est. rue Roy

■
Le Conference Board du Canada tient 

comme à chaque année une conférence sur les 
perspectives economiques, à l’hôtel Harbour 
Castel Hilton à Toronto

L/Association canadienne des annonceurs in­
corporée et le Advertising and Sales Executives 
Club of Montreal tiennent un collogue d'une 
journée sur l'avenir du Canada, â l'hotel Reine 
Elizabeth

■
Aujourd'hui et demain, congrès de l'Ordre 

des ingénieurs forestiers du Quebec à l’hôtel Le 
Montaenais de Chicoutimi, sous le thème 
«L'application de la recherche forestière pour 
quand?».

■
Dernière journée du colloque intitulé «l’In­

dustrie au Québec et les économies d'énergie», 
â l'Université du Québec à Montréal

■
Dernière journée du colloque de l'Associa­

tion des hôpitaux de la province de Québec por­
tant sur l’amélioration de la qualité de vie en 
centres hospitaliers assurant des soins prolon­
gés. â l'hôtel Régence Hyatt,

■
Il y a collecté de sang de la Croix-Rouge au 

rentre des étudiants de l'Université McGill, 
3460. rue McTavish. de 10 h â 19 h 30

Cinéma
tpr

febvre, Jean Fortier de l’Institut québé­
cois du cinéma, Carole Langlois de la 
SDICC, François Macerola,.commissaire 
adjoint à l'ONF, Michel Bouchard et Bri-
?itte Sauriol de l'Association des produc- 

eurs de films du Québec et, finalement, 
des représentants d’institutions cinéma­
tographiques belge, britannique et hol­
landaise.

Après des exposés longs et fastidieux, 
un semblant de discussion s'est engage 
entre les divers intervenants On ne peut 
pas parler de véritable débat mais plutôt 
de l'étemel dialogue de sourds entre les 
fonctionnaires qui sortent leurs mandats 
et leurs réponses toutes faites et les arti­
sans du milieu qui multiplient plaintes et 
doléances, et profitent de la tribune pour 
régler leurs comptes et parler de problè­
mes parfois très spécifiques. Un consen­
sus a semblé se dégager quant à la perti­
nence d'un organisme comme l’Institut 
québécois du cinéma ()ui est appelé à 
jouer un rôle de plus en plus Important 
dans l'évolution de la cinématographie 
nationale.

En même temps, l’on a questionné sé-

♦ Traité
Proche-Orient». Le secrétaire du PC so­
viétique indique que cet accord dépasse 
largement le simple cadre des relations 
bilatérales: il permet à Moscou de jouer à 
nouveau un rôle de premier plan au 
Proche-Orient.

Dans son discours, M. Brejnev s'est en 
effet présenté comme le défenseur du 
monde arabe. Il a affirmé que «la sécurité 
des États et des peuples arabes est mena­
cée par l’impérialisme». Mais le numéro 
un soviétique assure que l’URSS «oppose 
et opposera une riposte énergique a ceux 
qui voudraient porter un coup fatal à l’u­
nité arabe»*.

Dans le conflit irano-irakien, M. Brej­
nev prône la négociation et affirme sa 
neutralité. Après ce traité, les observa­
teurs estiment que Moscou a trouvé au 
Proche-Orient un nouveau point d’appui, 
fort utile au moment où l’Irak «amie» en 
guerre risque de s’affaiblir, sinon de bas­
culer.

Dans une récente interview à un hebdo­
madaire arabe publié à Paris, le ministre 
syrien de l’Information, M. Ahmed Iskan- 
dar, avait en fait indiqué la portée de ce 
traité d’amitié et de coopération soviéto- 
syrien. Il avait dit: «Il s'agira de la ré­
ponse adéquate aux plans des signitaires 
de Camp David».

M. Iskandar avait même estimé: «Il 
était temps de rétablir l’équilibre entre 
Israël et les pays arabes (...) Avec l’ins­
tauration au Proche-Orient d’un équilibre 
entre les deux grandes puissances». Selon 
les observateurs, le traité soviéto-syrien a 
été signé dans cet esprit.

Ce traité était envisagé par les deux 
pays depuis plusieurs mois. Mais la Syrie 
et l’Union soviétique semblaient hésiter. 
L’URSS, échaudée par son expérience 
égyptienne, craignait apparemment de se 
lier trop étroitement à un pays qui traver­
sait alors une grave crise intérieure (la 
longue flambée de violence provoquée 
par les frères musulmans) et la Syrie, 
déjà isolée du monde arabe sous 
influence américaine, hésitait manifeste­
ment à s’isoler encore en se liant davan­
tage à l’URSS.

Trois éléments, selon les milieux diplo­
matiques arabes à Beyrouth et à Damas, 
ont précipité les choses: la Syrie a sur­
monté la crise provoquée par les Frères 
musulmans, l’union a été proclamée le 
mois dernier entre la Syrie et la Libye, 
enfin, depuis deux semaines, la guerre 
fait rage entre l’Irak (également lié à l’U­
nion soviétique par un traité d’amitié et 
de coopération) et l’Iran, bouleversant 
toutes les données du Moyen-Orient.

L’Union entre la Libye et la Syrie a pro­
bablement joué un rôle, estiment certains 
diplomates arabes Cette union, quelle 
qu’en soit la portée future, apporte de 
toutes façons une caution financière capi­
tale à la Syrie.

Elle a permis au président syrien de se 
présenter à Moscou, non en demandeur 
d’assistance, mais en homme aux arrières 
financièrement assurés. Selon les obser­
vateurs, la Libye pourrait en effet se por­
ter garante du paiement de certaines det-

LACHINE (PC) - Le chef du Parti li­
béral du Québec, M. Claude Ryan, a 
sommé de nouveau hier le premier mi­
nistre René Lévesque de déclencher des 
élections générales dès cet automne pour 
mettre fin à la situation ambiguë dans la­
quelle se trouve placé le Parti québécois 
depuis le référendum du 20 mai.

fl a de plus dénoncé la performance 
économique du gouvernement péquiste 
en soutenant que le produit national brut
Québécois n’avait jamais cessé de baisser 

epuis la prise du pouvoir par le PQ en 
novembre 1976.

M. Ryan prenait la parole à l’occasion 
de l'assemblée d’investiture du candidat 
libéral dans la nouvelle circonscription 
montréalaise de Marquette. Celle-ci est 
formée de parties des circonscriptions de 
Jacques-Cartier, Marguerité-Bourgeoys 
et Notre-Dame-de-Grâce.

C’est un jeune avocat âgé de 28 ans. Me 
Claude Dauphin, de Lachine, qui a été élu

L’agence 
de presse 
UPI est 
à vendre

CAMBRIDGE, Mass. (AFP) - L’a-
fence de presse américaine United Press 
nternational (UPI), confrontée à des per­

tes d’exploitation qui se chiffrent en mil­
lions de dollars, cherche une formule de 
participations financières extérieures qui 
enlèverait le contrôle de UPI à son 
propriétaire actuel, la compagnie E.W. 
Scripps

L annonce que UPI est à vendre a ete 
faite, mardi à Cambridge (Massachu­
setts), à l’assemblée générale annuelle 
des responsables et abonnés de UPI.

Le président de UPI, M. Roderick W. 
Beaton, a précisé au New York Times 
que la meilleure formule consisterait en 
une propriété collective de UPI par la 
presse américaine. La famille Scripps, 
propriétaire de l’agence depuis 73 ans, y 
conserverait des intérêts.

Selon le président du conseil consultatif 
de UPI, M. Joe D. Smith, les pertes de 
UPI en 1980 dépasseront $7 millions 
(pour des/e venus évalués à $84 millions).

M. Smith a précisé qu’aucun délai n’a­
vait été fixé pour le changement envisagé 
de la propriété de UPI.

UPI avait déjà cherché au début ’de 
l’année, sans succès, à trouver des parte­
naires extérieurs selon une formule qui 
aurait laissé le contrôle de l’agence à la 
compagnie E.W. Sripps.

Deuxièrhe agence américaine, UPI 
déclare servir aux États-Unis plus de 
mille quotidiens et quelque 3,750 sta­
tions de radio et de télévision.

,La première agence américaine, Asso­
ciated Press (AP), est une coopérative de 
presse Elle compte comrne membres 
plus de 1,300 quotidiens, environ 5,000 
stations de radio et 580 stations de télévi­
sion Ses revenus en 1980 devraient être 
de l’ordre de $139 millions, pour des dé­
penses de l’ordre de $138.5 millions.

employé
DAnclrie

à l’issue du premier tour de scrutin d’une 
lutte à trois candidats. Le maire de Ville 

i Saint-Pierre, M. Roger Jolicoeur et un 
yé du CN de LaSalle, M. Claude 

drieu, avaient également posé leurs 
candidatures.

«Ce n’est pas avec les entourloupettes 
du dernier conseil national et les declara­
tions de plus en plus ambiguës de ses mi­
nistres que le Parti québécois va rétablir 
sa crédibilité», a lancé M. Ryan.
*Au chapitre de la situation économi­

que, il a rappelé la compilation par le dé­
pute de Notre-Dame-de-Grâce, M. Reed 
Seowen, d’un document sur l’exode des 
entreprises depuis la venue au pouvoir de 
M. René Lévesque selon lequel la dispari­
tion d’une dizaine de milliers d’emplois 
aurait ainsi été provoquée.

Il a qualifié le document «Bâtir le Qué­
bec» du ministre du Développement eco­
nomique M. Bernard Landry, de «meil­
leure farce de l’année 1980».

Plus tard en soirée, il devait prendre la 
parole à une assemblée d’investiture de 
la circonscription de Beauharnois.

Annie Girardot 
devra payer

MARSEILLE (AP) — La première 
chambre civile du tribunal de Marseille a 
condamné l’actrice Annie Girardot à ver­
ser $4,200 de dommages intérêts à un in­
dustriel marseillais, avec lequel elle avait 
passé un compromis concernant la vente 
de sa villa à Cassis.

Les termes de ce compromis n’avaient 
pas été honorés par la vedette, qui s’op­
posa finalement a la vente de la demeure. 
L’acquéreur, par contre, exigeait que le 
marché soit réalisé.

Annie Girardot, par l’intermédiaire de 
son avocat, avait indiqué qu’elle avait 
changé d’avis, sa mère étant tombée ma­
lade Les médecins de cette dernière lui 
avaient conseillé le repos dans le midi.

Le tribunal a estimé que l’acte de vente 
devra être passé chez un notaire dans un 
délai d’un mois, conformément au 
compromis.

9 octobre
par la PC at l’AP

1977: C’harbel Makhlouf, ermite liba­
nais du XIXe siècle, est canonisé par 
Paul VI;

1976: des affiches apposées à Pékin 
annoncent que le premier ministre Hua 
Guofeng a été choisi pour succéder à 
Mao à la présidence au Parti commu­
niste:

1972: négociations secrètes à Paris 
entre des représentants du Nord- 
Vietnam et M Henry Kissinger, conseil­
ler du président américain;

1962: discours de M Ahmed ben 
Bella â l'Assemblée générale de l’ONU: 
l'objectif numéro un de l'Algérie est 
d'éliminer le colonialisme;

1951: ministère de coalition Ben- 
Gourion en Israël;

1934: assassinat du roi Alexandre 1er 
de Yougoslavie et de Louis Barthou, mi­
nistre français des Affaires étrangères, è 
Marseille;

1806: la Prusse déclare la guerre à la 
France;

1801: la Turquie récupère l’Egypte à 
la suite d’un traité avec la France;

1760: prise de Berlin par les Russes
Ils sont nés un 9 octobre: Charles- 

Guillaume, duc de Brunswick (1735- 
18061; John Lennon, ex-Beatlcs (1940).



LE DEVOIR SUPPLÉMENT
Montréal, jeudi 9 octobre 1980

NOUS voilà pris encore 
une fois dans la circula­
tion de cinq heures. La 

journée a été dure, et votre 
esprit commence doucement 
à vagabonder sur une petite 
musique FM...

Tout à coup, quelque part 
derrière, une sirene retentit. 
Un clignotement rouge surgit 
dans votre rétroviseur. Vous 
vous tassez à droite en ca­
tastrophe, en manquant d'am- 
boutir l’auto voisine. Aussi­
tôt, un monstre sur quatre 
roues fonce sur votre passage 
et vous dépasse dans un va­
carme épouvantable.

«Encore un feu!» constatez- 
vous, une fois remis de votre 
traumatisme. Et vous imagi­
nez vaguement quelque mai­
son ou quelque immeuble en 
proie à 1’ «élément destruc­
teur».

En fait, il est fort probable 
•gue vous vous trompez. Les 
équipées fulgurantes de nos 
sapeurs se terminent assez 
peu souvent devant une mai­
son ou un immeuble en flam­
mes.

Selon les statistiques du Ser- 
vice des incendies de 
Montréal, les pompiers de la 
ville ont fait 23,092 «sorties» 
en 1979 (chaque sortie repré­
sentant en moyenne le dépla­
cement de trois véhicules). 
Cette même année, la ville ne 
déplorait que 2,954 «incendies 
de bâtiment». Ainsi plus de 
85% des «sorties» de pompiers 
ont été motivée* par autre 
chose que des «incendies de 
bâtiment »

Alors, de quoi s’agit-il? De
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Les sirènes hurlent 
mais il n’y a 
pas toujours le feu
par Paul Mo.risset

fausses alertes, bien sûr, mais 
aussi de petits incendies mi­
neurs dans des tas de rebus ou 
des voitures, ou encore des 
«situations d’urgence» de 
toute nature, parfois dramati­
ques, parfois loufoques. Dans 
cette dernière categorie, on 
peut mentionner l'interven­
tion des pompiers dans un res­
taurant de la rue de l’Univer­
sité, où une moufette égarée 
était en train de semer la ter­
reur. Une autre fois, il fallut 
dépêcher une équipe pour 
soulager un garçonnet dont la 
tête était coincee dans un pot 
de chambre. Et il arrive régu­
lièrement que les femmes fas­
sent venir les pompiers en 
pleine nuit pour vérifier des 
«bruits étranges» dans leur 
maison. «On ne prend pas de 
chances», nous a expliqué un 
répartiteur du central télépho­
nique du Service des incen­
dies, en précisant cependant 
que le service n’acceptait plus 
de se porter au secours des 
chats en détresse au sommet 
des arbres ou des poteaux de 
téléphone.

Les fausses alertes demeu­
rent la grande plaie du Service 
des incendies. Le directeur du 
service, M. Jean-Paul Moi­
neau, et son surintendant, M. 
Robert Béliveau, nous ont 
souligné que le problème com­
mençait enfin à diminuer 
grâce à l’élimination progres­
sive des avertisseurs d’incen­
die, ces fameuses petites «boî­
tes rouges» qui ornaient des 
milliers de coins de rues 
montréalais depuis 1863.

MM. Moineau et Béliveau,

tous deux anciens pompiers 
qui ont gravi les échelons de la 
hiérarchie avec les années, ac­
cordaient récemment une 
entrevue au DEVOIR sous le 
regard sévère des anciens di­
recteurs du Service des incen­
dies, dont les portraits entou­
rent la grande salle de confé­
rence, lambrissée de bois, du 
quartier général. Ce vénérable 
immeuble construit sous le 
règne de Camilien Houle dans 
les années 30, est juché sur le 
flanc sud-est du Mont-Royal 
dans un cadre bucolique, 
parmi les érables et les écu­
reuils.

L’année dernière, plus du 
tiers des appels auxquels les

Siers montréalais ont ré- 
i étaient de fausses aler­
tes. (Nous parlons ici de la 

Ville de Montréal proprement 
dite, et non de l'aggloméra­
tion métropolitaine ou de la 
Communauté urbaine.) La 
grande majorité de ces fausses 
alertes provenaient d’avertis­
seurs d’incendie. Les autorités 
ont donc décidé d’éliminer le 
problème à la source.

Il y avait près de 3,000 «boî­
tes rouges» à Montréal lors­
que leur enlèvement a com­
mencé progressivement l’an 
dernier. Il en reste moins de 
1,000 aujourd’hui, et toutes 
devraient être éliminées d’ici 
à mai 1981. Déjà, on constate 
une chute radicale du nombre 
de fausses alertes.

D’après une étude du Ser­
vice des incendies, plus de 
90% des alertes d’avertisseurs 
étaient fausses. Et dans la

Pé

grande majorité des autres 
cas, les pompiers étaient éga­
lement alertes, de toute façon, 
ar un ou plusieurs appels té- 
éphoniques. Il restait quel­
ques cas, certes, où la boîte 
rouge s’était révélée indispen­
sable, mais les dirigeants du 
service ont finalement estimé 
que les désavantages de l’ap­
pareil [’emportaient trop lar­
gement sur ses avantages.

La suppression des boîtes 
rouges diminue légèrement la 
protection des citoyens, recon­
naît M. Jean-Marie Roussel, 
du groupement technique des 
assureurs, organisme privé 
spécialisé dans l’évaluation de 
risques pour le compte des 
compagnies d’assurances ca­
nadiennes. M. Roussel dirige 
le Service d’inspection des 
assureurs-incendie du Groupe­
ment pour la région du Qué­
bec et, à ce titre, évalue cha-

3ue municipalité en fonction 
e sa capacité de protection 

contre l’incendie. Dans son 
classement provincial, 
Montréal figure en tête de 
liste avec quelques autres vil­
les: sur une échelle qui va de 
10 à 1, elle a la cote 3, qui cor­
respond à une ville «bien pro­
tégée», dotée d’un «très bon» 
service d’incendie.

En ce qui concerne l’enlève­
ment des avertisseurs rouges, 
M. Roussel a incité la Ville de 
Montréal à la prudence: 
«Nous avons recommandé aux 
autorités de garder les boîtes 
rouges autant que possible 
dans les secteurs industriels 
où il y a moins de cabines té-, 
léphoniques».

M. Jean Labbé, président 
nouvellement réélu de l’Asso­
ciation des pompiers de 
Montréal, un syndicat indé­

Surtout-Pas
• DE PANiQUE!

Les étudiants du 
Québec qui ont 
participé l'automne 
dernier, au concours 
de dessins organisé 
dans chaque province, 
se sont mérités près 
de la moitié des prix 
disputés, soit les 
2ème, 3ôcne, Sème et 
6ème places au 
niveau secondaire et 
les Sème et 6ème 
places au primaire.
Au Québec, le 
concours est organisé 
par la Direction 
générale de la 
prévention des 
incendies-
Voici les gagnants au 
niveau secondaire.
■ Mlle Danielle 

Boucher de l'école 
André Laurendeau 
à Saint-Hubert, (1);

■ Mlle Louise Sinotte 
de l’école Salnte- 
Éllzabeth à’Saint- 
Alexis-des-Monts;

■ M. Dany Labrecque 
de l'école Paul 
Rousseau è 
Drummondvlfle;

■ M, Christian 
Brunelle de l'école 
Paul Lejeune à 
Saint-Tite, (4);

Et les gagnants au 
niveau primaire.
■ M. Mario Phaneuf 

de l’école Jean 
Raimbault à 
Drummondville, (3);

■ M. René Lamothe 
de l'école Sainte- 
Thérèse Dolbeau, (2)

pendant, va cependant beau­
coup plus loin. Pour lui, la 
Ville commet une erreur fon­
damentale en combattant les 
fausses alertes par le retrait 
des avertisseurs. «C’est 
comme chercher à réduire les 
vols de banque en fermant les 
succursales pendant les heu­
res d’affaires», aime-t-il répé­
ter.

M. Béliveau ne voit pas les 
choses du même oeil. M. 
Labbé s’oppose à la dispari­
tion des boites rouges, pense 
le surintendant du Service des 
incendies, parce qu’il craint 
que la réduction des fausses 
alertes entraînera une nou­
velle diminution des effectifs 
de son syndicat.

La Ville de Montréal, qui 
employait 2,300 pompiers pro­
fessionnels à la fin de 1978, en 
compte aujourd'hui environ 
2,200 et ce chiffre devrait bais­
ser encore légèrement avant 
de se stabiliser vers la fin de 
l’an prochain.

Comme nous l’a expliqué le

directeur, M. Moineau, la 
Ville procède depuis 1972 à la 
«rationalisation» de son servi­
ce d’incendies. Elle regroupe 
des casernes, modernise son 
équipement et pratique une- 
«politique d'emploi différée», 
qui consiste à ne pas rempla­
cer les pompiers à la retraite.

Pourquoi cette cure d’a­
maigrissement? Pour des rai­
sons budgétaires, sans doute, 
mais aussi et surtout parce 
que les besoins de Montreal ne 
sont plus les mêmes qu’avant 
en matière de protection 
contre les incendies. Le dan­
ger de feu est tout simplement 
moins élevé que dans les an­
nées passées, soulignent MM. 
Moineau et Béliveau.

Il y a plusieurs raisons à ce 
phénomène, à commencer par 
la diminution de la population 
de Montréal, qui est passée 
d’environ 1.5 million il y a une 
décennie à guère plus de un 
million aujourd'hui.

Et puis, beaucoup de nids à 
incendie ont été éliminés avec 
la démolition de taudis dans

l’est de la ville. De ce point de 
vue, «la construction de la 
Maison de Radio-Canada a été 
une très bonne affaire», signa­
lent MM. Moineau et Béli­
veau.

Le Vieux-Montréal, autre 
source de problèmes, a beau­
coup changé depuis 10 ou 15 
ans. La renovation de bâti­
ments anciens y est très ré­
pandue et les nouveaux 
propriétaires tiennent à sauve­
garder leur investissement par 
des mesures d’ «auto­
protection» (installation d’ex­
tincteurs automatiques, de 
détecteurs de fumée, etc.)

De plus, les règlements de 
construction sont plus sévères 
en matière d’incendies. La 
brique, le béton et autres ma­
tières ignifuges remplacent 
très souvent le bois, et les ha­
bitations collectives sont dé­
sormais aménagées de façon à 
ce que le feu se répande moins 
facilement d’un logement à 
l’autre.

En l'absence d’un code pro­
vincial de prévention contre

y up fs&tsviAs
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PRÉVENTION
DES
INCENDIES

l'incendie — absence que M. 
Roussel déplore amèrement 
— la Ville de Montréal s’est 
dotée de son propre code et de 
son propre service de préven­
tion des incendies dirigé par le 
chef-inspecteur Maurice Les­
sard. sous les ordres de M. 
Moineau. Ce service collabore 
entre autres au programme 
municipal d’élimination des 
vieux hangars, élimination sti­
mulée par l'octroi de subven­
tions aux propriétaires inté­
ressés Les résultats positifs 
de ce programme lancé l’an 
dernier «vont certainement 
apparaître dans les statisti­
ques d’incendie de cette an­
née», affirme M. Roussel.

Alors que le danger de feu 
tend généralement à dimi­
nuer, le* moyens de lutte s’a­
méliorent. M. Moineau parle 
avec enthousiasme des gran­
des échelles aériennes qui 
peuvent désormais être dres­
sées par un seul homme, au 
lieu aune équipe entière. Il 
parle également des lances 
d'incendie modernes, ultralé­
gères par rapport à celles qu’il 
a connues dans les débuts de 
sa carrière II y a aussi la nou­
velle flotte de camions bien 
équipés, dont la plupart vien­
nent de firmes québécoises ri­
vales établies toutes deux, as­
sez curieusement, dans la pe­
tite localité de Pierreville, sur 
les bords de la Yamaska.

Pour ce qui est de la réduc­
tion graduelle du nombre des 
pompiers, M. Moineau sou­
tient qu’il ne veut pas faire 
«des économies au prix de la 
sécurité des citoyens», mais 
qu’il ne veut pas non plus 
entretenir un «surcroît d'ef­
fectifs injustifiable». Et de ci­
ter à ce propos les résultats 
d’un sondage mené* l’an der­
nier par la Ville de Montréal 
auprès d'une vingtaine 
d’autres grandes villes du Ca­
nada.

Les résultats de cette en­
quête montrent que Montréal 
comptait alors 2.23 pompiers 
par 1,000 habitants. La Ville 
de Toronto en avait seulement 
1.82, et la moyenne nationale 
était encore plus faible: 1.59 
pompier par 1,000 habitants. 
Seule la ville de Halifax sur­
passait Montréal.

Malgré les réductions de 
notre personnel, note M. Moi­
neau, «nous gardons une 
marge de sécurité très confor­
table par rapport aux normes 
des assureurs». Toute propor­
tion gardée, ajoute-t-il, «il n'y 
a pas une ville qui envoie au­
tant de pompiers et de véhicu­
les pour combattre un incen­
die».

Évidemment, cette protec­
tion coûte quelques sous au 
contribuable Le budget du 
Service des incendies de 
Montréal est de $60 millions 
pour 1980. M. Moineau a de­
mandé un budget supérieur 
pour l’an prochain puisqu’il 
prévoit, entre autres, la 
construction de deux nouvel­
les casernes (et peut-être la 
démolition de deux ancien­
nes). Il y aurait aussi d'autres 
projets, mais le directeur juge 
prématuré d’en parler

On peut penser qu’un de 
ces projets pourrait concerner 
l'information du central té­
léphonique du Service des in­
cendies. Ce central fonctionne 
selon la même vieille méthode 
depuis des décennies, et il est 
question depuis des années de 
le moderniser une fois pour 
toutes II semble que cette 
transformation n’a pas été ju­
gée prioritaire jusqu’à présent 
parce que les répartiteurs tra­
vaillent déjà fort rapidement 
avec les moyens dont ils dispo­
sent. Dans des conditions nor­
males, dit-on, les pompiers 
montréalais arrivent sur les 
lieux trois ou quatre minutes, 
parfois moins, après l’alerte.

Encore faut-il les appeler à 
temps, avant que l'incendie 
ait pris les allures d’une 
conflagration générale. À ce 
propos, à l'occaison de la Se­
maine nationale de la préven­
tion des incendies, M. Moi­
neau tient à rappeler au public 
l’importance aes détecteurs 
de fumée, ces appareils dont 
l'utilité n'est plus à dé­
montrer. Il en faut dans cha­
que foyer, insiste-t-il, en invi­
tant les familles à visiter cette 
semaine la caserne de pom­
piers de leur voisinage.

POUR LA PRÉVENTION, NOUS COMPTONS SUR VOUS; POUR LA PROTECTION, COMPTEZ SUR NOUS.

SOCIETE
NATIONALE
D’ASSURANCES

612, rue St-Jacques, Montréal
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prévention des 0

Les hôpitaux dépensent 
beaucoup en prévention
par Sylvie Gendreau

LES conséquences dé­
sastreuses aes nombreux 
feux des années 70 ont 

provoqué une prise de cons­
cience collective de la part de 
plusieurs personnes impli- 

<'*quées, de près ou de loin, dans 
„;ia prévention des incendies. 
= Heureusement, car, si depuis 

la dernière décennie les tech­
niques de prévention des in­
cendies ont énormément évo­
lué, ce serait plutôt le 
contraire pour la chirurgie 
plastigue qui n’a encore rien 
trouve pour atténuer les ci­
catrices causées par les brûlu­
res, lorsque ces dernières ne 
sont pas mortelles!

-ii La prévention des incendies 
dans les hôpitaux, c’est une 
organisation pensee dans les 
moindres détails. Dans la plu­
part des cas, elle est dirigée 
par un technicien en préven­
tion d’incendie, ayant reçu 
une formation à l’Ecole Poh 
techniques de Montréal. Ce

poiy- 
. Ce

technicien est la personne res- 
» source pour former le person­
nel de sécurité à intervenir en 
’ cas d’incendie et pour infor­

mer tout le personnel de l’hô­
pital afin que chacun des 
employés sachent comment 
agir dans ces moments de hau­
tes tensions.

À l’aide d’un guide et arché­
type publié par le ministère 
des Affaires sociales du Qué­
bec. chaque hôpital doit pro­
duire son plan d’urgence indi­
quant le rôle de cnacun des 
employés en cas d’incendie et 
toutes les autres informations 
pertinentes. Un des éléments 
importants est l’évacuation 
prevue chaque année pour 
tous les secteurs de l’édifice

hospitalier. Afin de donner un 
caractère plus authentique à 
ces simulations, lorsqu’ils sont 
disponibles les pompiers sont 
invités à y participer.

De plus, une fois par année, 
certains hôpitaux, comme 
Notre-Dame et Sainte-Justine, 
par exemple, organisent une 
semaine de prévention des in­
cendies, au cours de laquelle 
ils présentent des films et font 
une exposition des sytèmes 
d’alarme et des extincteurs 
(qu’ils font d’ailleurs tirer 
comme prix de présence) à 
l’entrée principale de l’hôpi­
tal. C’est une façon amusante 
.de sensibiliser non seulement 
les employés, mais aussi les 
patients et les visiteurs.

Ce n’est pas une mince 
tâche pour le technicien en 
prévention des incendies de 
voir à ce que toutes les nor­
mes soient respectées. Nous 
vous avons mentionnés le mi­
nistère des Affaires sociales, 
mais il y a aussi le ministère 
du Travail et de la Main- 
d’oeuvre du Québec qui se 
préoccupe d’inspecter si la 
construction des édifices hos­
pitaliers est conforme aux nor­
mes énoncées dans les diffé­
rents codes de bâtiments, d’é­
lectricité, etc.

Les hôpitaux sont aussi obli­
gés de se soumettre aux exi­
gences du Conseil canadien 
d’accréditation et des com­
pagnies d’assurance. Ceux de 
Montréal doivent aussi suivre 
les règlements du Service des 
incenaies de Montréal qui les 
visitera chaque année pour 
une inspection détaillée. 
Celui-ci appuie moralement 
les techniciens en prévention

en leur donnant des conseils 
pour mettre sur pied des plans 
d’action intéressants. En ef­
fet, il y a une étroite collabo­
ration entre les techniciens et 
les pompiers; que ce soit pour 
les simulations, les inspec­
tions ou l’entraînement. Le 
Service des incendies offre 
gratuitement des cours d’une 
durée de 6 heures sur la pré­
vention des incendies.

Pour sa part, la Ville de 
Montréal produit des plans 
d’intervention pour chacun 
des hôpitaux, ces plans sont 
faits minutieusement. Ils con­
tiennent un dessin détaillé de 
tous les secteurs de l’hôpital 
avec toutes les informations 
susceptibles de venir en aide 
aux pompiers lorsqu’il y a une 
alerte. Rien n’y est omis, 
l’endroit où sont situés les ex­
tincteurs, les boyaux, les as­
censeurs, les escaliers, les li­
quides inflammables, etc.

Les trois ou quatre casernes 
à proximité de l’hôpital sont 
prévenues dès que l’alarme 
est déclenchée et tous les ca­
mions et la voiture du chef de 
district sont munis du plan 
d’intervention de l’hôpital 
sous leur responsabilité. Il est 
donc obligatoire pour le Ser­
vice d’incendie de remettre le 
plan d’intervention à jour, si 
les hôpitaux apportent des 
modifications à leurs bâti­
ments et équipements, pour 
éviter des pas et des risques 
inutiles.

Tous les hôpitaux sont sou­
mis à des normes identiques, 
mais chaque hôpital se com­
porte différemment en fonc­
tion de ses besoins et de ses 
budgets. Pour en savoir da­
vantage, LE DEVOIR a visité 
trois hôpitaux de Montréal 
ayant une approche différen­
te: Louis-Hyppolite Lafon-
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Il n’y a pas que le feu 
qui menace les enfants
par Sylvie Gendreau

Compagnie d’assurance générale 
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taine, Sainte-Justine et Notre- 
Dame.

■ Louis-Hyppolite Lafontai­
ne: un institut psychiatrique 
— La nature des maladies trai­
tées oblige cet hôpital à une ri­
gueur plus vigoureuse dans 
l'entraînement du personnel 
affecté à la prévention des in­
cendies. En plus d’avoir un 
technicien en prévention à 
temps plein, les 34 hommes de 
la sécurité suivent un cours 
donné par les pompiers de 
Montréal. Pour le reste du 
personnel, il y a eu, cette an­
née seulement, 180 séances 
d’information et des évacua­
tions de tous les secteurs, à 
trois reprises; le jour, le soir 
et la nuit.

Louis-Hyppolite Lafontaine 
est probablement le seul hôpi­
tal, à notre connaissance, qui 
fait participer les patients aux 
simulations d’incendies. 
Après ses nombreux feux d’il 
y a 4 ans, les compagnies d’as­
surance ont obligé Louis- 
Hyppolite Lafontaine à inves­
tir $1 million pour rendre les 
bâtiments plus sécuritaires.

M. Jean-Guy Déguisé, 
directeur-général de cet hôpi­
tal a expliqué à cet effet qu’il 
est évident que des structures 
en bois soient plus inflam­
mables que celles en métal, 
surtout que nos bâtiments 
sont très vieux. Un d'ailleurs 
date de 105 ans, c’est-à-dire 
d’une époque où les normes 
de sécurité étaient beaucoup 
moins développées. Toutefois, 
à la fin d'octoW les rénova­
tions seront terminées et Tins 
titut Louis-Hyppolite Lafon­
taine sera presque 200% plus 
sécuritaire qu’auparavant, 
quoique s’il se trouve des py­
romanes sous notre toit, nous 
ne sommes jamais à l’abri du 
feu.»

■ Sainte-Justine: un hôpital 
pour enfant — Touchons du 
bois, l’hôpital Sainte-Justine 
n’a encore aucun feu à son ac­
tif, que de petits incidents de 
fumée et c'est tout. Son chef 
de sécurité et technicien en 
prévention est un homme très 
dynamique qui cumule les 
deux fonctions. Il s’efforce de 
convaincre les employés de 
l’importance de prévenir les 
incendies. La seule chose qu’il 
déplore c’est le peu de partici­
pation de la part du personnel 
aux activités qu’il organise.

L’hôpital Sainte-Justine est 
bien protégée contre le feu et 
c’est une activité qui est en ex­
pansion présentement. Les 
jeunes patients ne participent 
pas aux évacuations, mais le 
11 juillet dernier on a tenté 
l’expérience avec les enfants 
de la garderie qui étaient de­
hors dans un temps record 
d’une minute et demie et ce, 
sans bousculade. Les autorités 
présument qu’il en serait de 
même avec les patients en cas 
de feu.

Mais, comme le mentionne 
M René Devailly, «même si 
les bâtiments sont à l’épreuve 
du feu; les rideaux, les papiers

et les gens, eux, ne le sont 
pas».

■ Notre-Dame: un hôpital 
général — Cette fois, il s’agit 
de la crème sur le gâteau. 
L’hôpital Notre-Dame est l’ex­
emple qu’il faudrait tendre à 
suivre à Montréal puisqu’elle 
est dotée d’une installation 
très moderne. Selon le direc­
teur des services auxiliaires, 
M. Roger Picard, «depuis déjà 
1966,1 hôpital Notre-Dame at­
tache une grande importance 
à la prévention des incendies. 
Aucune négligence n’est per­
mise au service de prévention ; 
à l’aide de l’ordinateur, on vé­
rifie tous les 6 mois l’état des 
sytèmes d’alarme et des dé­
tecteurs de fumée.» Quant à 
leurs téléphonistes, elles ont 
accès à un système d’urgence 
nettement perfectionné.

Ici, c’est un gros budget qui 
est alloué à la prévention et on 
n’hésite pas a distribuer af­
fiches et documents à tous les 
employés. Si la montagne ne 
va pas à vous, allez à la mon­
tagne, c’est le principe du 
technicien de prevention qui 
rend visite régulièrement à 
tous les services de l’hôpital 
avec un charriot équipé spé­
cialement pour ces tournées.

«Nous n’avons pas, précise 
M. Picard le choix, nous de­
vons assurer la sécurité pour 
une population de 6 à 7 mille

Eersonnes. L’hôpital Notre- 
lame abrite 1,000 malades, 

emploie 4,000 employés et 
reçoit chaque jour une 
moyenne de 1,000 a 2,000 visi­
teurs, c’est presque qu’une 
ville.»

On peut comprendre main­
tenant pourquoi le grand feu 
du 30 mai dernier qui a en­
gendré des pertes de $2 mil­
lions, n’a toutefois fait aucune 
victime. C’est une question 
d’organisation et de budget.

Quant aux 7 plus importants 
hôpitaux anglophones de 
Montréal, ils ont recours à 
l’Institut conjoint hospitalier 
de Montréal, institut leur 
fournissant un expert en ma­
tière de prévention, M. René 
Boisvert. Le but est de mini­
miser les coûts, en n’ayant pas 
un technicien de prévention à 
temps plein Ils préfèrent se 
partager, entre eux, les servi­
ces d un conseiller plus spé­
cialisé. Pour leur part, les hô­
pitaux francophones considè­
rent que très bientôt, tous les 
hôpitaux devront avoir leur 
technicien à plein temps pour 
prévenir adéquatement les in­
cendies.

Les causes principales des 
feux des hôpitaux: toujours la 
même chose — la négligence 
—. Tous les spécialistes sont 
unanimes à dire que la ciga­
rette est à l’origine de presque 
tous les feux d’hôpitaux. Au 
lieu d’éteindre sa cigarette 
dans le cendrier, on la jette à 
la poubelle. Pour parer à des 
erreurs de jugement ou à de la 
négligence, un hôpital doit dé­
penser chaque année des mil­
liers de dollars pour prévenir 
les incendies.

AU Québec, le taux de 
mortalité le plus élevé se 
retrouve chez les vieil­

lards et les enfants. En effet, 
la première place est occupée 
par les personnes âgées de 65 
ans et plus, avec un taux de 
20.3%, selon les statistiques 
du gouvernement du Quebec 
de 1978. Elles sont suivies de 
très près, avec un taux de 
14.5% chez les enfants entre 0 
et 4 ans.

Quant aux enfants victimes 
des incendies, c’est-à-dire, qui 
sont brûlés mais encore vi­
vants, l’hôpital Sainte-Justine 
est munie d’un service spécia­
lisé, où ces enfants reçoivent 
des soins attentionnés, grâce 
auxquels, ils ont une chance 
de survivre.

Mais la plupart des enfants 
hospitalisés pour des brûlures 
graves, le sont pour avoir été 
ébouillantés accidentellement 
dans leur bain et pas toujours 
à cause des incendies.

Distraitement, un des pa­
rents dépose l’enfant dans la 
baignoire et fait couler l’eau, 
tout en oubliant de vérifier le 
degré d’eau chaude. Parfois, 5 
minutes suffisent pour brûler 
cette peau tendre et entraîner 
une blessure mortelle ou un 
corps couvert de cicatrices 
pour toute une vie. À ceci s’a­
joute l’immense souffrance 
ressentie par les parents, qui, 
toute leur vie se culpabilise­
ront, à tort ou à raison, pour 
une négligence humaine qui 
n’aura durée que quelques mi­
nutes, mais qui aura eu 
comme consequence de 
gâcher peut-être plusieurs an­
nées de leur vie et de celle de

leur enfant.
Mais que se passe-t-il? Cette 

année a l’hôpital Sainte- 
Justine de Montréal, en l’es­
pace des deux ou trois mois 
d’été, il y a eu autant d’en­
fants brûlés que pendant les 2 
dernières années! Selon les 
spécialistes, les causes princi­
pales de ces brûlures graves 
seraient dues à la négligence 
des parents. Que ce soit des al­
lumettes à la portée de la 
main des enfants, des cigaret­
tes allumées dans les 
cendriers, un grille-pain facile 
d’accès, un enfant laissé sans 
surveillance près d’une prise 
de courant, l'extrémité du fil 
d’une bouilloire électrique fa­
cile à attraper pour le bébé 
qui aura presque toujours le 
réflexe ae le porter à sa 
bouche, une tasse de café sur 
une table ou' en vue sur le 
comptoir, une tondeuse à ga­
zon, etc. Bref, une série d’ob­
jets banals faisant partie de 
notre quotidien et auxquels 
nous ne portons même plus 
d’attentions particulières. 
Mais de toutes ces causes de 
brûlures, celle qui occupe tou­
jours la première place est 
sans contredit le bain bouil­
lant.

Comment peut-on expliquer 
cette hausse vertigineuse du 
nombre d’enfants brûlés. À 
part l’utilisation massive d’ap­
pareils ménagers et de tou­
tes les autres conséquences de 
l’évolution de notre monde 
technologique et industriel, il 
y a certes l'activité la plus po­
pulaire au Québec, te cam­
ping. Alors là, tout est à la 
portée de la main des enfants

et presque tout brûle: les brai­
ses, les réchauds, les lampes à 
l’huile, etc. De plus, les vacan­
ces sont des moments de dé­
tente et de liberté, durant les­
quels, les tout-petits sont sou­
vent plus libres, malheureuse­
ment trop libres.

La nature des brûlures suit 
l’écologie de l’âge des enfants, 
c’est-à-dire, que la plupart des 
enfants âgés de moins de neuf 
ahs sont attirés par tous les 
objets mentionnés précédem­
ment. Toutefois, dès 10 ans, ils 
sont de plus attirés par des ex­
périences chimiques avec des 
liquides inflammables qui 
peuvent produire très souvent 
des explosions coûteuses pour 
les expérimentateurs curieux.

LE DEVOIR a rencontré 
des spécialistes des soins aux 
grands brûlés de l’hôpital 
Sainte-Justine, un plasticien le 
Dr Roger Delorme, un chirur­
gien, le Dr Alain Ouimet et 
deux ergothérapeutes, Nicole 
Paré-Fabris et Danièle Dessu- 
reault. Bien que peu de per­
sonnes du corps médical 
soient habilitées à traiter ces 
enfants brûlés à cause de la 
gravité ou même de la «lai­
deur» des plaies et du grand 
traumatisme du patient après 
l’accident, cet équipe s’y con­
sacre avec dévouement et effi­
cacité.

Dès l’arrivée de l’enfant à 
l’urgence, on tente de le réani­
mer, il est souvent entre la vie 
et la mort pour une période de 
une à deux semaines, car la 
peau ne ioue pas seulement un 
rôle esthétique, mais elle a 
surtout une fonction pro­
tectrice très importante, À 
partir de Pistant où il n’y a 
plus de peau, l’infection 
guette continuellement tou- 

suite à la page 22

FUIS DE
$275.000.000
PLACÉS Ml QUÉBEC

UNE ENTREPRISE 
CONSCIENTE DE 
SON ROLE SOCIAL

Jfftm/Hn/. O»*

H2Z1S6

TÉL.: 866-6531

IA
PRUDENTIELLE
COMPAGNIE
DASSURANCE
LIMITÉE
(The Prudential Assurance Company Umited)
Siège social canadien 
635, bd Dorchester ouest 
Montréal

Pour recevoir notre brochure intitulée Prévention des incendies et Sécurité 
au foyer, écrivez ou téléphonez à notre service de Relations extérieiftes 
(878-2361).

pratique toutes les branches d'assurances d'un océan à l'autre

i i



SsÀfs'-

«SrTSSSffik a

LA COMPAGNIE DASSURANCES

I ASSURANCES GÉNÉRALES

>rnmmm

■• :V •• •

Vous voilà en
■■ #%

■■All 4M MPmmnSmm

IONTRÉAL MÉTROPOLITAIN
170-9111
HATEAUGUAY — 243 C, boul. d'Anjou
HOMEDEY (LAVAL) -
70, boul. Curé Labelle, suite 120
OLLARD-DES-ORMEAUX -
515, boul. St-Jean
entre Commercial Shakespeare)
UVERMAY (LAVAL)-
31, boul. de la Concorde, suite 204
REENFIELD PARK-200, boul. Churchill

ASSURANCE-HABITATION 
Chez-soi, en toute sécurité

L'expérience et la compétence de la Compagnie 
d'Assurances Générales Bélair en font un choix judicieux

pour votre protection.

Faites affaires directement avec nous
Obtenez ainsi une indemnisation plus rapide et des primes 

généralement moins élevées avec modalités de paiement flexibles.

Pour maisons, commerces, automobifes
Nos*conseillers peuvent vous dresser un plan d'assurance 

adapté à vos besoins spécifiques en vous offrant une protection 
complète et vraiment avantageuse. Appelez-nous. Nous avons 

plus de 30 succursales dont une près de chez vous pour
mieux vous servir.

LONGUEUR.-2884, Chemin Chambly 
MONTRÉAL-5455, rue St-André
MONTRÉAL -
5707 est, rue Sherbrooke, suite 201 
MONTRÉAL-NORD — 4995, boul Léger 
REPENTIGNY— 176 A, rue Notre-Dame 
VERDUN-4241, rue Wellington 
VILLE ST-LAURENT—696, boul. Ste-Croix 
CÔTE ST-LUC- 
5486, Côte St-Luc

En toute assurance avec

Premier bureau d’assurance établi au Canada

PHŒNIX DU CANADA
Bureau Principal du Québec

CLAUDE DESJARDINS, 
directeur régional du Québec 

1801. AV. McGILL COLLEGE 
12e ÉTAGE 

MONTRÉAL, QUÉBEC H3A 2N4

LA COMPAGNIE FAIT AFFAIRES AU CANADA DEPUIS 176 ANS
1804-1980

J.B. MURCH
PRÉSIDENT

Bureau régional Michel Côté
directeur, dietrict de Québec 
930, chemin Ste-Foy 
suite 360 
Ouébec
Tél.: (418) 282-1141

LES CCDPE^NrS
• Une coopérative d’assurances, 

québécoise

• Une équipe de représentants 
compétents

• Une gamme complète de produits 
d’assurance

Une protection solide

Nous vous l’assurons!

Bureaux régionaux:

• Cap de la Madeleine
• Laval
• Québec
• Rimouaki
• Rouyn
• Sherbrooke

Siège social:
1259 Berri, Montréal H2L 4C7 — Tél.: 288-1502

prévention des incendies
Le Devoir, jeudi 9 octobre 1980 ■ 17

Le service de prévention des 
incendies retourne à l’école Photo

Jacques
Grenier

par Christine Isabelle

DANS le cadre de la se­
maine de prévention des 
incendies, M. Guy Tar­

dif. ministre provincial des Af­
faires municipales, a inauguré 
cette semaine à Mirabel la 
première école de pompiers 
au Québec.

Au départ, l’Académie qué­
bécoise des pompiers était 
prioritairement destinée à la 
formation des pompiers vo­
lontaires. La Fédération qué­
bécoise des Chefs de pompiers 
a cependant décidé que les 
cours dispensés seront acces­
sibles à tous les pompiers.

Cette école correspond à un 
besoin, admet M. Tardif. 
Lorsque le ministre avait an­
noncé en mai dernier, pendant 
le troisième congrès annuel de 
la Fédération, son appui finan­
cier, il avait déclaré que «pen­
dant des années, on a mis l’ac­
cent sur l’acquisition d’équi- 
jements et de matériel de 
utte contre l’incendie, mais il 

est demeuré des lacunes au ni­
veau de la formation des pom­
piers, surtout des pompiers 
volontaires.»

K

Cette institution pourra ac­
cueillir 50 candidats simulta­
nément. De plus, 75 autres 
candidats pourront y suivre 
des cours au soir, sans comp­
ter les 80 candidats pouvant y 
être reçus en fin de semaine, 
selon un horaire réparti sur 
une période de 16 heures.

Tous les pompiers ne seront 
pas pour autant tenus de faire 
un séjour à l’Académie de Mi­
rabel. La Directicn générale 
de la Prévention des incendies 
continuera pour sa part à don­
ner les cours de formation 
qu’elle dispense depuis plu­
sieurs années à travers le Qué­
bec.

Des membres du Départe­
ment d’éducation permanente 
de l’Université de Montréal, 
spécialisés dans la formation 
des adultes, ont été mandatés 
en vue de définir ce que pour­
rait être un programme de 
formation pour les pompiers.

Lancé en 1978, ce projet d’é­
cole a mis deux ans à se 
concrétiser. Une aide finan­
cière de $80,000 du ministère 
des Affaires municipales du

Québec (MAM) a permis le 
réaménagement d’un couvent 
désaffecté de Ste-Scholastique 
acheté par le ministère fédéral 
des Travaux publics. L’esprit 
d’initiative des pompiers a fait 
le reste.

Plus de 6,000 heures/hom­
mes ont été données bénévole­
ment par des centaines de 
pompiers afin que cet édifice 
de quatre étages fasse peau 
neuve. Bois, accessoires 
électriques, tuiles, plomberie, 
peinture ont été offerts gratui­
tement à la Fédération par 
quelque trente-cinq fournis­
seurs. Des manufacturiers de 
matériel d’incendie ont fourni 
des systèmes d’alarme, extinc­
teurs et même deux camions à 
incendie pour l’entraînement 
des pompiers. On évalue la 
somme de tous ces efforts à 
environ $125,000.

C’est ainsi que cette école se 
retrouve équipée d’un des sys­
tèmes d’alarme-incendie les 
plus perfectionnés qui existent 
présentement.

Sur le marché depuis deux 
ans, le Centrum V, fabriqué
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Président
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au Québec par Electro-Vox, 
est destiné aux édifices en 
hauteur. Il consiste en un im­
posant panneau de commande 
aux multiples possibilités, re­
lié à la caserne des pompiers.

Dès la détection d’un incen­
die. le système met en état 
d’alerte la caserne des pom­
piers. Il indique sur son pan­
neau de commande quel sec- 
teur de l’immeuble est la 
proie des flammes. Les occu­
pants du secteur de l’incendie 
et des secteurs avoisinants 
reçoivent un signal sonore d’é­
vacuation. Automatiquement, 
les ascenseurs descendent au 
rez-de-chaussée, où ils sont re­
tenus pour l’usage des pom­
piers. La fermeture des portes 
coupe-feu et le déverrouillage 
des portes d’évacuation se font 
simultanément. Ce panneau 
contrôle également le système 
de ventilation afin de bien 
contenir les flammes et la fu­
mée.

Pendant que ses hommes se 
rendent sur les lieux de l’in­
cendie, le chef des pompiers 
s’installe au tableau. Il peut 
ainsi localiser la provenance 
de l’alarme et commander les 
signaux d’évacuation ou d’a­
lerte dans tous les secteurs, 
communiquer avec les occu­
pants afin de les diriger lors 
des manoeuvres d’évacuation, 
entrer en communication avec 
les sapeurs sur les lieux de 
l’incendie ou à tout autre 
endroit dans l’édifice et 
contrôler manuellement le 
système d’aération.

Ce système étant relié à une 
génératrice d’urgence, obliga­
toire selon les normes du Code 
du bâtiment, il continue donc 
de fonctionner même en cas 
de panne d’électricité causée 
par l’incendie.

Inutile de dire que la région 
de Montréal, par son bassin de 
population (56.6% du total de 
la province) enregistre le plus 
grand nombre d’incendies, de 
décès et de pertes matérielles 
en résultant. Un tel système 
d’alarme pour les édifices en 
hauteur, qu’on retrouve sur­
tout dans les grands centres, 
est donc une véritable béné­

diction pour ses habitants.
En 1979, comparativement 

au reste de la province, la ré­
gion de Montreal enregistrait 
12,325 incendies, soit 55.8%, 
soixante-six décès, soit 46.5% 
et des pertes matérielles s’éle­
vant à $137,406.196 soit 55.9% 
de toute la province.

Dans la région montréa­
laise, le nombre d’incendies 
par 1.000 habitants présente 
un ratio de 3.42, le nombre de 
décès par 100,000 habitants 
1.82 et les pertes par habitant 
se situent à $38.19, dé­
montrant que cette région 
maintient une performance 
meilleure ou égalé à la 
moyenne provinciale soit, 
dans l’ordre, 3.47, 2.23 et 
$38.69.

Ceci s’explique par le fait 
que les régions à forte densité 
bénéficient d’une intervention 
plus rapide des pompiers ce 
qui amène des pertes Dar habi­
tant moins élevées. Tandis 
que le nombre d’incendies ré­
sulte davantage de conditions 
sociales, tel le comporte­
ment, et de défaillances tech­
niques. Cette performance de 
la région de Montréal, par rap­
port a la province, se retrouve 
également pour la région de 
Québec.

Pour que l’intervention des 
pompiers soit rapide et effi­
cace. le MAM contribue, en 
plus de sa subvention à l’Aca­
démie de Mirabel, à différents 
programmes devant améliorer 
l’équipement et le perfection­
nement des pompiers.

Dans le cadre de 1’«Opéra­
tion Tournesol», le MAM a en­
gagé $2,000,000 à Montréal et 
$500,000 à Québec pour l’éli­
mination des vieux hangars

La Direction générale de 
prévention des incendies 
(DGPI) du même ministère 
collabore à la préparation des 
programmes pour des cours 
offerts pour la formation des 
pompiers à la polyvalente 
Saint-Maxime (Chomedey), au 
Cegep de Hull, au Cegep de 
SherDrooke, au Cegep de 
Trois-Rivières et à l’Univer­
sité de Montréal.

Le ministère donne aussi

gratuitement des cours de spé­
cialisation d’une durée de 
trois semaines aux officiers, 
concernant le maniement de 
l’échelle aérienne, des pom­
pes, des appareils respiratoi­
res et des cours de prévention 
des incendies. La direction gé­
nérale de prévention visite 
également 150 municipalités 
par année et donne sur place 
des cours à toute l’équipe des 
pompiers volontaires, en te­
nant compte des équipements 
locaux et dos besoins du mi­
lieu.

Mais il n’y a pas que le per­
fectionnement des pompiers 
qui importe, l’éducation du 
public, en matière de préven­
tion des incendies, depuis 1976

par la Direction générale de la 
Prévention des incendies a 
déjà produit des signes fort 
évidents d’efficacité. La 
campagne de la Petite Julie, 
entre autres, a fortement se­
coué la province.

L’amélioration la plus re­
marquable s’est produite au 
niveau de la diminution des 
pertes de vie dans le secteur 
résidentiel, qui est le secteur- 
cible de ces campagnes de 
sensibilisation du public. 
D’après les statistiques du mi­
nistère, le dernier bilan des 
pertes de vie dans ce secteur 
est de loin le moins élevé des 
dix dernières années, passant 
de 158 en 1976 à 100 en 1979.

Un autre indice fort encou­

rageant de l’efficacité de ces 
campagnes est la forte aug­
mentation du nombre de 
foyers québécois protégés par 
au moins un détecteur de fu­
mée, qui est passé de 2.3% à 
40"; entre 1977 et 1980.

Après la campagne de «Pit 
le Sorteux» qui insiste sur la 
marche à suivre en cas d’in­
cendie, c’est-à-dire sortir, le 
plan de la Direction générale 
de la Prévention des incendies 
s'attaquera dans un premier 
temps au comportement 
négligent des personnes, prin­
cipalement des fumeurs. Dans 
un second temps, on 
reprendra en les intégrant, les 
quatre thèmes des années pré­
cédentes.

Des activités ont également 
été prévues pour toute la se­
maine de prévention des in­
cendies, sous le thème «Le 
service de prévention des in­
cendies retourne à l'école». 
Des représentants de services 
d'incendie municipaux visi­
tent les écoles de leur localité 
dans le double but de sensibi­
liser le directeur de l’école à 
la préparation d’un 
programme de sécurité et 
d'un plan d’évacuation des 
lieux en cas d’incendie, et 
d’enseigner aux enfants com­
ment faire face à l’incendie en 
les invitant à préparer, avec 
leurs parents, un plan d'éva­
cuation de leur demeure.

F,n somme, des enfants ren­
seignés, des adultes avertis et 
des pompiers mieux formés, 
trois éléments essentiels pour 
la prévention des incendies.
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T
entations irrésis­
tibles des vandales, des 
criminels, des enfants et 
des pyromanes, bon nombre 

de hangars et de maisons 
abandonnées par leur proprié­
taire brûlent chaque annee et 
drainent dans leur flamblée 
des vies humaines et le patri­
moine de plusieurs centaines 
de sinistrés,l

Le Service des permis et des 
inspections estime que depuis 
le début de l’année, près du 
tiers des bâtiments inoccupés 
et vétustes, évalués au 
nombre de 760, ont été 
détruits par les flammes. Se­
lon ce service, le nombre d'in­
cendies survenus au cours des 
années précédentes se main­
tient à environ deux cents par 
année, mais il ne peut en certi­
fier l’exactitude en raison de 
l'absence de données précises 
sur le sujet.

La loi oblige les propriétai­
res à barricader les maisons 
destinées à être démolies sans 
toutefois préciser de délai II 
faut remonter à l’année 1978 
pour connaître le nombre de 
maisons barricadées â 
Montréal. Une compilation 
établie pour le secteur rési­
dentiel au cours de cette an­
née signale que sur le total des 
609 maisons relevées, près de

Des cibles de prédilection : 
hangars et maisons inoccupées
par Marie-Andrée Denis
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100 demeurent non barrica­
dées.

Toutefois, même fermées, 
ces maisons représentent tou­
jours une menace pour le voi­
sinage. Les planches et les 
panneaux de contreplaqué as­
surent mal la protection de 
ces bâtiments laissés sans sur­
veillance. Le Service des per 
mis et des inspections ne suffit 
pas à la tâche. Il faut compter 
davantage sur la vigilance et le 
bon-vouloir des voisins qui ne 
se doutent souvent pas de 
leur rôle dans la prévention 
des incendies.

Advenant un incendie, le 
propriétaire de ces masures 
est peu enclin à intenter des 
poursuites ou du moins, il s’in­
téresse peu aux résultats de 
l'enquête, car de toute façon, 
les terrains sont imper­
méables aux ravages du si­
nistre.

Au cours d'une entrevue ac­
cordée en 1978 à un comité de 
logement populaire, M. Jean 
L'Abbé, président de l’Asso­
ciation des pompiers de 
Montréal, dénonçait la spécu­
lation immobilière dans cer­
tains quartiers de la ville: «Il y 
a des propriétaires qui achè­
tent des cabanes à bon marché 
et ne font aucune rénovation 
dans l’espérance qu'elles

prennent en feu».
Par ailleurs, selon une 

étude publiée en 1977, 
l’implantation de vastes pro­
jets dans l’est de la ville 
(Radio-Canada, Télé- 
Métropole, Terrasse Ontario) 
a entraîné une recrudescence 
de la spéculation foncière, une 
accélération de la taudifica- 
tion et une importante hausse 
du nombre d’incendies. Résul­
tat: les quartiers se vident 
d’eux-mêmes, à petits feux. 
Ainsi, entre 1963 (période de 
démolition en vue de l’instal­
lation de Radio-Canada) et 
1973 (annonce du plan d’amé­
nagement de la Terrasse Onta­
rio), le citoyen du quartier 
Centre-sud risquait deux fois 
plus d’être victime d'un incen­
die que le Montréalais moyen.

Enfin, lors d’une entrevue 
publiée dans un quotidien 
montréalais en juin 1977, M. 
Jean-Louis Fourcaudot, res­
ponsable de l'escouade des in­
cendies criminels de la police 
de la Communauté urbaine, 
faisait la déclaration suivante: 
«Si dans toutes les espèces de 
crimes, il y a des individus qui 
se commettent, ou à salaire ou 
à commission, les spécula­
teurs n’ont pas besoin de faire 
allumer le feu directement 
pour que ça leur profite. Leurs 
projets sont planifiés depuis

nombre d’années, pour eux, 
rien ne presse, ils ont le temps 
d’attenare.

Certes, il est difficile de cer­
ner avec précision la portée de 
ces incendies «désirés». Les 
données officielles font défaut 
même si le sujet a fait couler 
beaucoup d’encre depuis de 
nombreuses années. Comme 
dans tous les incendies crimi­
nels, la loi de la preuve pose 
des restrictions gênantes.

D’autre part, le nord et 
l’ouest de la ville, secteurs 
moins choyés par les promo­
teurs immobiliers, comptent 
aussi une bonne partie de mai­
sons abandonnées. Toujours 
selon Je recensement établi en 
1978, sur le nombre total des 
619 maisons signalées, l’ouest 
en récolte 239 et le nord, 125 
(la section nord se situe au- 
delà de la rue Van Horne et du 
boulevard Saint-Joseph selon 
la répartition géographique 
adoptee par le service munici­
pal).

De plus, bon nombre d’in­
cendies survenus dans les mai­
sons inoccupées et délabrées 
sont imputables à la simple 
négligence du propriétaire. 
Les enfants y voient un terrain 
de jeu idéal et les vandales 
leur trouvent un charme tout 
à fait singulier.

Ces maisons ne présentent 
aucun intérêt pour leur 
propriétaire, défigurent les 
quartiers où elles se trouvent 
et menacent la sécurité des ci­

toyens, pourquoi ne pas en 
exiger la démolition dans les 
plus brefs délais? À l’heure ac­
tuelle, le Service des permis et 
des inspections peut obliger le 
proprietaire à démolir un bâti­
ment jugé dangereux, mais il 
n’exerce ce droit que dans les 
cas extrêmes. Les obstacles à 
franchir sont nombreux, il 
faut démontrer avec la plus 
grande rigueur la gravite du 
danger que représente le bâti­
ment vétuste.

Autres ulcères des quartiers 
situés dans les zones grises, les 
hangars se taillent une place 
enviable parmi les causes d’in 
cendie relevées par les autori­
tés municipales. En 1979, près 
de 12% des incendies pre­
naient naissance dans un nan- 
ar (151 sur un nombre total 
e 1259 incendies). Selon une 

représentante du comité d’ac­
tion des citoyens, les hangars 
causent au-delà de 80% des in­
cendies à Verdun.

Mal entretenus, reliés les 
uns aux autres par des instal­
lations précaires, remplis 
d’objets hétéroclites, ces «gre­
niers» présentent un risque 
perpétuel d’incendie que plu­
sieurs sociétés d’assurance re­
fusent de couvrir. Selon le di­
recteur du Service des rela­
tions publiques du Bureau 
d'assurances du Canada, M. 
Yvon Desautels, les proprié­
taires laissent les habitations 
se détériorer. Souvent ils ne 
sont pas intéressés à donner 
suite aux recommandations 
des inspecteurs chargés d’étu­
dier le risque de sinistre avant 
l'acceptation ou le refus d’un 
contrat.

Les autorités municipales et 
gouvernementales tentent par 
divers moyens d'enrayer le 
problème que posent ces 
entrepôts de «vieux souve­
nirs». L’Office d’embellisse­
ment de la ville entreprend 
périodiquement des tournées 
dans les ruelles afin d’y cueil­
lir les tonnes de rebuts dépo­
sés à sa demande par leur 
«propriétaire» qui hésité sou­
vent à s’en départir. D’ail­
leurs, une partie de ces «vieux 
souvenirs» font l’envie des 
voisins et disparaissent avant 
même l’arrivée des services 
municipaux...

De son côté, la Section de la 
prévention des incendies avec 
la collaboration du Service des 
travaux publics a entrepris de­
puis plusieurs années une im­
portante campagne d’informa­
tion sur les dangers de ces

«trappes à feu» et sur les sub­
ventions offertes par le gou­
vernement provincial aux 
propriétaires. Depuis mai 
1980, les propriétaires de Ver­
dun ont aroit à une subvention 
maximale de $1500. À 
Montréal, la subvention maxi­
male est passée de $1000 à 
$2000 en mars de la même an­
née. Selon une responsable du 

rogramme de démolition des 
angars, désigné sous le nom 

«Opération Tournesol», il est 
préférable de présenter sa de­
mande sans tarder, car on 
ignore le montant qui sera ac­
cordé l’an prochain.

Certains propriétaires refu­
sent de démolir leurs hangars 
car la subvention ne couvre 
pas la totalité des frais de dé­
molition et d'installation de 
moyens d'accès sécuritaires.

Les locataires eux-mêmes op­
posent parfois une résistance, 
ils craignent une hausse de 
loyer ou hésitent tout simple­
ment à se priver d'un lieu de 
rangement. D’où l’importance 
de poursuivre la campagne de 
sensibilisation auprès des 
propriétaires et des locataires, 
qui, en dépit des nombreuses 
réticences, porte fruit: en 
1979, la Ville de Montréal a 
réussi à faire disparaître 5000 
hangars de son territoire.

La démolition des hangars 
et des maisons barricadées 
s'inscrit dans l’ensemble des 
revendications des divers 
groupes oeuvrant dans le do­
maine du logement et de l’a­
ménagement urbain (comités 
de citoyens, associations de lo­
cataires, comités de logement, 
coopératives d’habitation). 
Les programmes gouverne­
mentaux Loginove, Logirente, 
Logipop, Parel ne satisfont 
pas les exigences de ces asso­
ciations qui les estiment trop 
coûteux pour la population. 
Leurs propositions s’appuient 
notamment sur une étude de 
la Clinique d’aménagement de 
l’Université de Montréal 
publiée en 1976 qui révélait

ue 75% des locataires avaient
û quitter leur logement suite 

aux hausses exorbitantes de 
loyers causées par la restaura­
tion majeure de leur loge­
ment.

Tiraillée entre ses grands ar­
gentiers, ses législateurs lents 
a réagir, et les dénonciateurs 
de sa croissance échevelée, 
Montréal mue ... parmi les- 
fleurs et la décrépitude, mais 
elle mue.

Le technicien en prévention 
et les matières dangereuses

IE technicien en préven­
tion des incendies est un 
"'spécialiste de la sécurité- 
incendie dans le bâtiment et 

peut: a) déceler dans un bâti­
ment existant ou dans les 
plans d'un bâtiment proposé, 
les risques d'éclosion d'incen­
die. les cheminements pro­
bables du feu et des produits 
de combustion, les faiblesses 
dans les systèmes d'autopro­
tection; b) déceler dans un 
processus d'opération manu­
facturière ou commerciale, les 
dangers d'incendie ou d'explo­
sion et les effets probables 
d'un tel incendie: c) mettre en 
oeuvre des mesures pratiques 
et économiquement prati­
cables visant à améliorer la 
sécurité-incendie dans les bâ­
timents petits ou moyens en 
général, mais plus particuliè­
rement dans les bâtiments et 
les processus opérationnels 
qui sont placés sous sa surveil­
lance; a) interpréter intelli­
gemment les règlements en vi­
gueur et surveiller le travail 
des inspecteurs chargés 
d'appliquer de tels règle­
ments; e) participer à la pré­
paration de règlements ou à la 
préparation de plans de 
sécurité-incendie ou d’au­
toprotection et/ou en assurer 
ou coordonner l'exécution par 
la suite.

En 1965 naquit l'Association 
des Techniciens en 
Prévention-Incendie du Qué­
bec fA.T.P.I.Q.) qui se fixait 
comme but ultime de réunir 
toutes les forces qui luttent 
pour que le spectre des incen­
dies tant innocents que volon­
taires ou criminels soit banni

par IN|ichel Duhamel

de la province de Québec.
Pour ce faire, l’Association 

diffuse des mesures préventi­
ves par l'émission d’un pério­
dique, l'organisation de réu­
nions, colloques, forums, l’é­
laboration ae mémoires aux 
autorités compétentes afin de 
les inciter à légiférer et/ou 
appliquer de meilleures lois 
ou règlements de prévention- 
incendie.

À titre d’exemple, au cours 
des dix dernières années, 
l’A.T.P.I.Q. a tenu des'collo­
ques sur des sujets aussi variés 
que: Prévenir ou Périr, Face 
au Risque, Prévention par Ac­
tion, Incendies Criminels, Les 
Plastiques-Mousses utilisés 
comme Isolant dans les Bâti­
ments, Combustibilité et les 
Plastiques. Énergie et Pré­
vention des Incendies.

Et que dire du colloque 
1980. Celui-ci, qui aura lieu le 
samedi 25 octobre à l’École 
Polytechnique de l’Université 
de Montréal, aura comme su­
jet principal «Matières dange­
reuses». Il coïncidera de plus 
avec le 15e anniversaire de 
l’Association.

Ce colloque, comme les pré­
cédents, s'adresse à tous ceux 
ui oeuvrent dans le domaine 
e la prévention-incendie: 

techniciens, ingénieurs, pom­
piers. assureurs, inspecteurs 
en bâtiment, chefs de sécurité 
dans l'industrie et les com­
plexes industriels et autres. 
Et les thèmes touchés seront 
des plus intéressants.

Vu la grande diversité de 
produits inflammables et 
combustibles utilisés dans les
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industries du transport, de 
pétrochimie, dans les hôpi­
taux, pour de l'entreposage se­
lon divers besoins, il sera cer­
tainement intéressant d’en 
connaître les définitions, l’i­
dentification, l’étiquetage, les 
méthodes d’entreprosage et 
de manutention.

Il sera aussi intéressant de 
connaître des applications in­
dustrielles. Parmi celles-ci, on 
retrouve l'application de revê­
tements inflammables par 
pulvérisation et trempage: 
peintures au fusil, peintures 
par rideau, bac de trempage et 
autres.

Le transport et la réglemen­
tation seront aussi abor­
dés. Il sera certainement 
question des précautions à 
prendre pour prévenir les ris­
ques d'explosion, de l'empla­
cement des wagons et conte­
nants durant le transport, des 
réglementations concernant la 
sécurité, le transporteur et les 
législations des gouverne­
ments fédéral, provincial et 
municipaux. V

Il ne pourrait y avoir de 
conclusion au colloque sans 
traiter des- moyens de 
protection-incendie comme 
les systèmes d'alarmes et 
d'extinction automatique et 
leurs applications, et les systè­
mes de suppression d’explo­
sion.

Aussi, il y aura une dizaine 
d’exposants qui participeront 
à cet événement dont Safety 
First, Sico Paint, Viking Fire 
Protection, Electro-Vox.

Cette journée se clôturera 
par la remise des diplômes et 
des certificats aux finissants 
des cours de 2e et 3e années 
en technologie de la préven­
tion des incendies laquelle 
sera suivie d'un cocktail offert 
par FA.T.P.I.Q. pour célébrer 
les nouveaux gradués.

Tout ceci permet au techni­
cien d'acquérir une connais­
sance plus précise de la chi­
mie du feu, de ses effets, du 
comportement des produits 
de combustion et des élé­
ments ou combinaisons d’élé­
ments qui sont susceptibles de 
produire le feu.

Il est bien évident qu’un 
technicien en prévention des 
incendies ne peut avoir une 
connaissance approfondie ou 
être un expert en électricité, 
plomberie, ascenseur, systè­
mes d’alarme, systèmes de dé­
tection, etc., mais il doit être 
suffisamment familier avec 
tous ces systèmes pour s’assu­
rer que, compte tenu de leur 
interdépendance, chacun est 
en mesure et est gardé en me­
sure de jouer son rôle en cas 
d'urgence.

C’est pour cela et bien plus 
encore que l’Association des 
Techniciens en Prévention- 
Incendie du Québec a comme 
devise «Prévention par Édu­
cation.»
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prévention des incendies
Le Devoir, jeudi 9 octobre 1980

Nette réduction des pertes de vie au Québec
AU Québec, en 1979, 142 

personnes ont péri dans 
125 incendies et 154 

aubes ont été blessées. Au to­
tal, 22,064 incendies et des 
pertes matérielles de 
$245,932,398 ont été déclarés. 
On verra que tous les indica­
teurs montrent que 1979 fut 
une année remarquablement 
bonne pour l’incendie, en par­
ticulier pour les pertes de vies. 
(Tableau 1.3)

Après avoir subi une hausse 
abrupte des pertes de vies 
dans la période 1966-1972, un 
certain ralentissement dans la 
croissance durant les années 
1972-1976 avec les résultats de 
cette année, le Québec semble 
se diriger, avec la période 
1977-1979, vers une stabilisa­
tion des pertes de vies dues à 
l'incendie. Cette stabilisation 
est entraînée par une ten­
dance à la baisse des pertes de 
vies dans les habitations dites 
résidentielles.

Le cycle annuel d’une 
hausse suivie d’une baisse se 
continue avec, pour 1979, une 
baisse de 29,00%, soit la plus 
marquante depuis les quinze 
dernières années.

Cette baisse, marquée des 
décès de cette année, résulte 
d’une réduction dans les in­
cendies mortels en majeur 
partie dans le secteur résiden­
tiel (-11,98%) et d’une quasi- 
absence d’incendies mortels 
impliquant plusieurs person­
nes. Dans ce dernier cas, 58 
personnes ont péri dans 14 in-

Évolution de* Indicateurs incendie au Québec de 1970 à 1979

Population (1)
Incendies mortels 
Incendies 
Décès 
Blessés
Taux demortalité 
Pertes matérielles 

en dollars courants 
en dollars de 1971 (2) 
en dollars de 1973 (3)

Pertes par habitant 
en dollars courants 
en dollars 1971 
en dollars 1973 

Pertes pér incendie 
en dollars courants 

Produit intérieur brut au 
prix du marché (100 000 S) (4) 

Revenu personnel par habitant (4) 
Pertes matérielles en dollars 

courants/PI B
Pertes par habitant/Revenu 

personnel par habitant

1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979
6 371 032

73
22 880 

135 
519 

2,13

6 027 764
97

24 334 
140 
508 
2,32

6 134 391 
93 

26 367 
187 
689 

3,10

6 153 391 
118 

22 597 
176 
601 

2.86

6 157 010 
130 

20 441 
185 
528 

3,00

6 211 888 
129 

17 257 
170 
507 

2.74

6 234 445 
145

16 632 
198 
606 

3.18

6 240 476 
132

17 873 
177 
559 

2,84

6 305 534 
142 

19 388 
200 
547 
3,17

6 355 831 
125 

22 064 
142 
541 

2,23

59 561 045
61 276 795 

N.D.

68 832 654
68 832 654 

N.D.

78 859 231 
75 247 357 

N.D.

95 667 737
84 887 078 
'95 667 737

128 104 793 
102 483 834 
112 391 864

130 195 495 
93 989 527 
97 933 657

158 043 591
106 140 759
107 962 242

173 854 269 
108 118 326 
108 695 615

226 386 040
129 215 776
130 617 600

245 932 398 
lè 8 625 731 
12 8 235 589

9,35
9,61
N.D,

11,48
11,48
N.D.

12,85
12,26
N.D.

15.54 
13,80
15.54

20,81
16,64
18.25

20,96
15,13
15,76$

25,35
17,02
17,31

27,86
17,32
17,41

35,90
20,49
20,71

38,69
20,23
20.17

2 603 2 828 2 990 4 233 6 267 7 544 9 502 9 727 11 676 11 146
21 931

2 774
23 620

3 047
26 258

3 440
30 006

3 959
35 812
4 733

40 027
5 473

46 480
6 293

50 986
6 902

56 223
7 636

63 426*
8 397*

0,27 0,29 0,30 0,32 0,36 0,33 0,34 0,34 0,40 0,39
0,33 0,38 0,37 0,39 0,44 0,38 0,40 0.40 0,47 0,46

* Chiffres préliminaires
Note: Les pertes en dollars constants de 1971 et 1973 différent de l'an dernier. 
Celles-ci étaient celles de 1971 et 1973 indexées.

Source: (1) Répertoire des municipalités du Québec. MAM, 1970-1979.
(2) Indice des prix à la consommation, S.C., 62-001.
(3) Indice des prix à la consommation, S.C.. 62-001. Statistiques des prix de la construction, S.C., 

_______________ M) La situation économique du Québec 1978, 1979. industrie. Commerce et Tourisme, Québec
62-007.

cendies en 1978 par rapport à 
seulement 12 pour 3 incendies 
en 1979.

Après avoir connu un taux 
moyen d’augmentation des 
pertes de 17.47% annuelle­
ment depuis la dernière déce-
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nie, les pertes de 1979 n’ont 
augmente que de 8.63%, soit 
un taux inférieur à celui des 
prix à la consommation qui se 
situe à 9,13% et à celui de l’in­
dice des prix à la propriété* 
établi à 10.26%. N’eût été de 
l’incendie du centre commer­
cial “Place Longueuil’’ dont 
les pertes directes ont été va- 
luées à $20,184,151, nous au­
rions connu une réduction de 
0.29%.

Le total des pertes dues à 
l’incendie en 1979 soit 
$245,932,398 équivaut assez cu­
rieusement au budget du mi­
nistère des Affaires municipa­
les du 1er avril 1978 au 31 
mars 1979 qui s’élevait à $269 
millions de dollars et à 68.33% 
de celui de 1979-1980. Ces per­
tes équivalent à 82% dés reve­
nues supplémentaires que re­
cevront les municipalités ré­
sultant de la réforme fiscale. 
Ce dernier pourcentage est 
semblable aux économies que 
les consommateurs québécois 
ont pu bénéficier grâce à la ré­
duction sélective de la taxe de 
vente sur certains biens.

Ce montant s’identifie à

par Arthur Tasiaux
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84.13% du montant versé par 
le ministère des Affaires so­
ciales pour l'hébergement des 
adultes et des personnes âgées 
et à la totalité du service de la 
dette de l’enseignement pri­
maire et secondaire public.

Une des causes de cet arrêt 
momentané dans la hausse 
des pertes réside dans les in­
cendies de plus de $250,000. 
Leur nombre a baissé par rap­
port à 1978 de 9.01%, passant 
de 111 à 102 et les pertes se 
sont maintenues à un niveau 
semblable, soit $83,684,263 en 
1979 à $82.388,147 en 1978.

Cette apparente bonne an­
née s’inscrit dans une ten­
dance à la hausse des pertes 
qui apparaît à première vue 
catastrophique exprimée en 
dollars courants. L’on cons­
tate qu’en réalité cette aug­
mentation est en majeure par­
tie due à l’inflation et à l’in­
demnisation des sinistres par 
les compagnies d’assurance en 
valeur de remplacement. La 
détérioration de la situation 
incendie, quoique beaucoup 
plus faible en termes de dol­
lars constants, est continue 
même en le comparant au pro­
duit intérieur brut.

Les pertes matérielles en 
dollars courants représentants 
0.39% du produit intérieur 
brut au Québec par rapport à 
0.30% pour l’ensemble au Ca­
nada. De 1970-1975, la 
moyenne européenne se situe 
à 0.28% alors qu’au Québec et 
au Canada, elle se chiffrait à 
0.31 et 0.26%.

Cette détérioration lente 
mais constante de la situation 
incendie accroît son incidence 
sur le revenu personnel par 
habitant pour atteindre en 
1979, 0.46% de son revenu.

En considérant les varia­
tions annuelles, au fil des an­
nées, celles-ci ont connu de 
plus fortes variations que l’é­
volution du produit intérieur 
brut au prix du marché et le 
revenu personnel par habi­
tant. De 1970 à 1979 dans le 
premier cas, la variation an­
nuelle moyenne est de 12.57% 
et dans le deuxième cas de 
13.14% par rapport à 17.47% 
pour les pertes matérielles. 
Pour 1979, la variation de ces

Échec au Feu
SORTIE
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deux indicateurs est plus éle­
vée (12.81 et 9.96%) que celle 
des pertes (8.63%).

Donc, à chaque année, le 
Québécois doit consacrer à 
l’incendie une portion crois­
sante de son revenu, portion 
d’autant plus grande que les 
pertes directes ne sont qu’en- 
viron 30% des coûts qu’il doit 
absorber, attribuables à ce 
secteur.

La question est de savoir si 
les Québécois sont plus 
touchés que les habitants des 
autres provinces et c’est ce 
que l’on verra maintenant un 
peu plus en détail.

■ Autres provinces: com­
ment se compare le Québec — 
Le Québec redevient, en 1979, 
la province ayant le taux le 
plus bas de mortalité. De 1970 
a 1979, elle est de loin la meil­
leure de toutes les provinces 
et de l’ensemble du Canada et 
ceci malgré une hausse dans la 
variation des moyennes 1975- 
1979/1970-1974. Par rapport à 
1978, notre province est celle 
qui a connu la baisse la plus 
marquante du taux de morta­
lité de toutes les provinces, 
soit -29,66%.

Après avoir connu une 
hausse rapide de 1967 à 1976, 
et de 1976 à 1979, le taux de 
mortalité se nivelle et tend à

baisser. Même avec cet arrêt 
dans la croissance, on note 
néanmoins, par rapport à 
l'Ontario, une perte dans l'a­
vantage comparatif que déte­
nait le Québec. Celle-ci a dé­
buté durant les années 1970- 
1976. Pour l’ensemble du Ca­
nada, la comparaison du taux 
de mortalité confirme cette 
détérioration de l’avantage 
détenue antérieurement.

Les pertes par habitant du

Québec en 1979 sont compa­
rables à celles des autres pro­
vinces de plus de un million 
d'habitants, sauf avec l'Onta­
rio, et sont dues en grande 
partie à'une croissance qui 
heureusement s'est ralentie 
dans notre province contraire­
ment aux autres provinces, en 
particulier celles de l’Ouest. 
Sur une plus grande période, 
l’on constate que durant les 
dix dermeres années, le Qué­

bec a connu des niveaux de

Eertes parmi les plus élevés:
’évolution de ces pertes indi-’ 

que une croissance beaucoup 
plus rapide que celle des 
autres provinces. L’écart 
entre le Québec et l’Ontario, 
et même avec le Canada, s'é­
largit.

L'Ontario continue d'être 
l'une des provinces ayant le 
taux le plus faibles de pertes

suite à la page 22
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Les édifices gouvernementaux 
ont aussi des plans d’urgence
par Rodrigue Pelletier

N vieux proverbe recom­
mande que des trente- 
six façons d'échapper à 

un danger, (a meilleure est de 
courir dans une direction op­
posée; une meilleure réaction 
devant une telle situation se­
rait possiblement d’éliminer 
ces risques.

Cette réaction humaine bien 
compréhensible de ce vieux 
proverbe est peut-être la plus 
conventionnelle mais pourrait 
dans bien des circonstances 
mener à une situation encore

Ïilus dangereuse. Quel que soit 
e sinistre que puisse confron­

ter l’être humain, ses réac­
tions aux possibilités de suffo­
cation, de voir ses possibilités 
de survie réduites ou complè­
tement écartées, vont sans au­
cun doute l’amener à réagir la 
plupart du temps de façon er­
ronée.

Les risques de danger à l'ex­
térieur de l’édifice peuvent 
être plus graves encore que 
ceux qu’on tentait de fuir; 
d'autres personnes tenteront 
d’évacuer de la même façon 
par les mêmes sorties ou is­
sues de secours créant un cli­
mat de tension, voire même 
de panique.

Il faut seulement se rappe-

LE petit garçon qui pré­
fère raconter à son pro­
fesseur que son père est 

pompier et non chirurgien, 
m’a toujours intriguée. Cer­
tes, les deux métiers exigent 
sang-froid, habilité et une sa­
vante maîtrise des boyaux, 
mais comment expliquer cette 
fascination dans l’esprit des 
petits garçons, qui un jour 
peut:étre réaliseront leur rê­
ve? À la rigueur, on peut invo­
quer les compensations fort 
enviables que présente le mé­
tier: du temps libre à profu­
sion et un salaire fort géné­
reux compte tenu du nombre 
d’heures réelles de travail!

Mais alors, qu’est-ce qui 
peut bien inciter le pompier 
«à temps partiel» à se balla- 
der, bénévolement ou pres- 

ue, un boyau à la main sur 
es brasiers, le jour comme la 

nuit, après sa journée de tra­
vail, à la merci de températu­
res capricieuses? Le goût du 
risque, un chromosome d'hé- 
roisme, une audacieuse insou­
ciance?

Pas du tout! J’ai rencontré 
des pompiers d’une petite mu­
nicipalité sise à une trentaine 
de milles au nord-ouest de 
Montréal. Ils se disent «auxi­
liaires» et non «volontaires». 
Selon eux, les premiers se dis­
tinguent des derniers par la 
maigre solde qu’ils reçoivent 
et leur maîtrise des différen­
tes techniques acquises au 
cours des exercices ou des 
cours intensifs. Le pompier 
volontaire est recruté à brûle- 
pourpoint, sur le trottoir, au 
moment de l'incendie II prête 
main-forte aux auxiliaires. 
Serge Bissonnette et Robert 
Ranger, pompiers auxiliaires 
depuis plusieurs années dans 
la municipalité des Cèdres, 
n’ont rien d'inconscients té­
méraires ou de Don Quichotte 
en quête de gloire. Le besoin 
de se rendre utile, tel est le 
motif qui explique leur entrée 
dans la brigade Robert Ran­
ger aurait accepter tout aussi 
bien de faire partie d'une 
équipe d’ambulanciers si on le 
lui avait demandé 

Il ne fait aucun doute qu'ils 
sont animés d'un feu sacré 
pour leur «cause». Ils la défen­
dent avec acharnement devant 
le conseil municipal aux prises 
avec d'autres priorités et un 
budget plutôt serré. Ils doi­
vent s'assurer de desservir 
avec la même efficacité tous 
les résidents. Les exercices

1er le tragique accident de 
Chapais où un manque appa­
rent d’organisation a résulté 
en un hécatombe inaccep­
table. Nul doute que la mise 
en place d'un plan et d.’une 
procédure même élémentaire 
d’évacuation, aurait permis de 
réduire sinon d'éviter le 
nombre de victimes que nous 
connaissons.

Il faut donc réaliser que ce 
sujet est quand même 
complexe et que lors d’un si­
nistre le contrôle des person­
nes à l’intérieur d’un édifice 
demeure une préoccupation 
constante pour ceux qui ont la 
responsabilité d'y assurer la 
sécurité.

Pour bien situer le rôle du 
ministère des Travaux publics 
et de l’Approvisionnement 
face à l’organisation des me­
sures d’urgence dans les im­
meubles occupés par les 
employés du gouvernement 
du Québec, il faut d’abord 
préciser que la loi du minis­
tère stipule que ce dernier 
doit assurer la garde et 
l’entretien de tous les édifices 
et ouvrages publics entretenus 
aux frais du gouvernement. Le 
ministère des Travaux publics 
et de l’Approvisionnement est

légalement désigné comme le 
propriétaire de tous les édifi­
ces et ouvrages publics entre­
tenus aux frais du gouverne­
ment sauf s’il y a des disposi­
tions expresses au contraire 
dans une autre loi de la pro­
vince.

De plus, lorsque le gouver­
nement occupe partiellement 
un édifice loué, le Ministère 
des Travaux publics et de 
l’Approvisionnement est res­
ponsable de s’assurer auprès 
du propriétaire de la mise sur 
pied d'une unité de secours, 
d’un plan et d’une procédure 
d’évacuation ainsi que du res­
pect de ses autres obligations 
conformément aux règle­
ments adoptés en vertu de la 
loi de la sécurité dans les édifi­
ces publics et de ses règle­
ments. Le ou les ministères ou 
organismes occupants sont 
responsables de collaborer 
avec le propriétaire à l’organi­
sation et à l’implantation 
d'une unité de secours.

En résumé, le ministère 
doit déterminer le besoin, ini­
tier le plan d’évacuation, coor­
donner son implantation et ef­
fectuer le suivi de l’applica­
tion de cette directive. Il in­
combe ensuite à tous les mi­

nistères et organismes de 
mettre sur pied une unité de 
secours et lorsqu'il s’agit d’é­
difices à occupation multiple, 
le ministère désigné doit s'as­
surer que les différents grou­
pes occupant l’édifice sont 
représentes au sein de l’unité 
de secours. Il doit en plus dé­
signer le chef de l’unité de se­
cours et nous en aviser. Il doit 
rédiger en coopération avec le 
Service de la securité un guide 
de mesures d’urgence particu­
lier à l’édifice comprenant un 
plan ainsi qu'une procédure 
d’évacuation. Il doit ren­
seigner tous les occupants et 
le personnel sur les moyens de 
sécurité, de sauvetage et d’é­
vacuation mis à leur disposi­
tion. Il doit enfin effectuer pé­
riodiquement les exercices de 
sauvetage et d’évacuation 
appropriés.

Pour bien faire comprendre 
à l’ensemble des fonctionnai­
res la nécessité de s’intéresser 
davantage et de participer 
d’une façon plus concrete, 
nous avons entrepris une cam­
pagne de sensibilisation afin 
que tous comprennent bien la 
nécessité de notre démarche 
et les buts que nous 
recherchions. Un pamphlet 
ayant comme thème la «sécu­
rité c’est ton affaire», fut 
conçu et distribué à tous les 
employés du’ gouvernement

Pompiers auxiliaires 
et non «volontaires»
par Marie-Andrée Denis

sont rémunérés à $5 de l’heure 
depuis trois ans (à noter que le 
tarif varie d'une municipalité 
à l’autre). Maintenant il est es­
sentiel d'en accroître le 
nombre jugé nettement insuf­
fisant; ces exercices assurent 
le rodage nécessaire au bon 
déroulement de l’opération 
dont le succès se joue dans les 
premières minutes.

Les pompiers auxiliaires se 
consacrent en outre à la pré­
vention: sensibiliser les com­
merçants, les directeurs d’é­
cole, les professeurs, les parti­
culiers, par le biais de visites 
ou de circulaires, les informer 
des mesures à prendre en cas 
d’urgence. Au cours de la se­
maine de prévention des in­
cendies, des séances d’infor­
mation sont offertes à toute la 
population.

Certes, les incendies ne sont 
pas aussi nombreux à la cam­
pagne qu’à la ville. Mes inter­
locuteurs les évaluent à une 
trentaine par année, si on 
comprend les voitures, les 
hangars ou toute autre source 
à l’extérieur du domicile. Il y 
a évidemment les fausses aler­
tes et les «feux de paille», 
mais il faut toujours être prêt 
à affronter le pire.

Contrairement à ce que le 
non-initié pourrait penser, ces 
fausses alertes n'irritent pas 
outre-mesure les pompiers. 
On les a même dépêches sur 
les lieux d’un magasin que des 
voisins croyaient en flammes, 
trompés par la lueur d'un feu 
de detritus sur les vitrines! La 
sagesse commande de ne 
prendre aucun risque, 
concluent-ils.

Chacque brigade se com­
pose d’un chef, d’un sous- 
chef, d’un adjoint à ce dernier 
et de lieutenants. Chacun est 
affecté à une tâche particu­
lière, mais tous les membres 
doivent être prêts à composer 
rapidement avec la situation. 
En moyenne, il n’est possible 
de rejoindre que huit ou neuf 
pompiers auxiliaires sur un ef­
fectif de vingt-deux membres.

Si mes invités ne sont pas 
les seuls dévoués à leur bri­
gade. il semble difficile de 
recruter des candidats aussi 
engagés. II faut stimuler sans 
cesse l’ardeur de l’équipe 
dont la motivation chancelle 
et fléchit au fil du temps. Cer­
tains se rendent compte après 
coup des exigences de leur en­
gagement et se désistent. 
D’autres n’ont jamais mis les

pieds sur les lieux d’un incen­
die, à peine ont-ils participé à 
quelques exercices. Quelques- 
uns sont attirés par le privi­
lège que leur confère leur uni­
forme de constater de visu les 
dégâts d’un incendie! 11 va 
sans dire que dans tels cas des 
remplaçants s’imposent.

Que ressent-on la première 
fois où l’on se retrouve sur les 
lieux d’un incendie? «Qu’est- 
ce que je fais ici?» s’est de­
mandé Serge, coincé entre les 
flammes, la fumée, les invecti­
ves non moins chaleureuses 
des propriétaires paniqués et 
les questions des volontaires 
quelque peu désorientés. 
«C’est pourquoi, il importe au 
début d ' assister à de 
nombreuses opérations de 
sauvetage pour savoir analyser 
la situation et la maîtriser." Il y 
a tant à apprendre!

En effet, on ne s'improvise 
pas pompier. M. Marcel Cas- 
tonguay, chef du service des 
incendies de Vaudreuil, brosse 
une vue d’ensemble de la for­
mation théorique et pratique 
offerte aux pompiers auxiliai­
res. Des représentants de la 
Direction des incendies don­
nent des cours intensifs dans 
les différentes municipalités 
du Québec. Le Service de la 
protection civile assure égale­
ment une certaine formation 
notamment dans le domaine 
de la détection de la radioacti­
vité.

Cette semaine, l’Académie 
québécoise des pompiers à 
Mirabel inaugurait son nou­
veau programme destiné aux 
pompiers auxiliaires et perma­
nents. L’éventail des cours ne 
néglige aucun aspect du mé­
tier: manutention des pom­
pes, techniques de sauvetage, 
méthodes ae prévention, etc. 
Ces cours s’echelonnent sur 
plusieurs fins de semaine ou 
se concentrent sur une ou 
deux semaines; il ne faut pas 
oublier que les pompiers auxi­
liaires participent a ces ses­
sions en-dehors des heures 
normales de travail. Les moni­
teurs appartiennent à la Fédé­
ration québécoise des chefs 
pompiers qui avec la collabo­
ration de 1 Association québé­
coise des pompiers a permis 
l’ouverture de l'académie.

Les petites filles reçoivent 
rarement des camions de 
pompier à Noël. Et c'est sûre­
ment mieux ainsi. Car, pour le 
moment, les casernes sont 
aussi sélectives à l’égard des 
femmes que les tavernes. 
Serge les voient davantage 
dans le secteur des soins à dis­
penser sur place; le déplace­
ment des boyaux, alourdis par 
la puissante pression d’eau, 
exige de la force masculaire.

Qui sait, au seuil de la nou­
velle ère de l’extinction par 
produits chimiques, peut-etre 
entendrons-nous un jour des 
petites filles raconter à leur 
professeur les exploits de leur 
mère pompière qui, en réalité, 
est ingénieure dans un chan­
tier de construction?
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du Québec. Ce pamphlet 
décrit sommairement ce 
qu’est un organisme d’ur­
gence, sa raison d’être et quel­
ques conseils et actions à 
prendre lors d’un sinistre.

Dans cette même ligne de 
pensée, nous avons cru indis­
pensable de rédiger un guide- 
type de mesures d’urgence. 
Pour le commun des mortels, 
rédiger un guide particulier de 
mesures d’urgence représente 
un travail laborieux quasi im­
possible dans certains cas; 
c’est pourquoi nous avons 
voulu que ce guide-type soit, 
comme l’indique son titre, un 
cahier de réferences que se 
doit de consulter celui qui est 
appelé à rédiger un guide par­
ticulier. Ce document énu­
méré les responsabilités de 
chacun, donne une description 
des tâches des membres de 
l’unité de secours et décrit les 
procédures d’évacuation.

Le guide-type donne aussi 
une place très importante à 
l’évacuation des handicapés. 
En présence d’un auditoire 
qui rencontre les mêmes 
préoccupations que nous dans 
ce domaine particulier, il se­
rait superflu de vouloir vous 
convaincre de l’importance 
d’une bonne planification 
pour l’évacuation des handica- 

és et toute personne ayant 
esoin d’assistance dans les 

édifices surtout lorsqu’on con­
sidère la nature même du han­
dicap pour certains d’entre 
eux. Nous avons en effet cons­
taté que ces personnes sont 
souvent des plus angoissées 
lors d’un sinistre et que les 
méthodes d’évacuation pour 
les handicapés doivent être as­
sez rassurantes pour prévenir 
la panique.

Ce guide a fait prendre 
conscience à bon nombre 
d’employés du gouvernement 
de l’importance d’un plan effi­

Pbi

cace d’évacuation, de la va­
leur de systèmes de détection 
et de protection incendie, de 
même que de la nécessite de 
vérifier périodiquement le 
bon fonctionnement de ceux- 
ci. On y fait donc mention de 
procédures à suivre en cas 
d’incendie, d’alerte à la 
bombe, de panne d’électricité, 
d’explosion, de tremblement 
de terre et de toute autre ur­
gence requérant une action 
précise, ayant comme objectif

la protection des personnes et 
des biens.

Au gouvernement du Qué­
bec, le guide-type préparé par 
le service sert ae base à la ré­
daction des plans particuliers. 
L’affectation des édifices et 
des bâtisses du gouvernement 
est très multiple alors que les 
fonctionnaires sont logés dans 
des bureaux, des laboratoires, 
des centres de détention, des 
ateliers spécialisés, des 
centres d’ordinateur, des

cours de justice de même que 
différents types de lieux de 
rassemblement comme l’Insti­
tut de Police de Nicolet ou en­
core les différents centres 
d’archives et de documents, 
des amphithéâtres et des gar­
deries.

Il a été question jusqu’à 
maintenant des obligations et 
du rôle joué par les ministères 
et organismes de même que 
par le Service de la sécurité. 
Mais il faut aussi mentionner 
la coopération et l’assistance 
indispensable que nous four­
nit lors d’exercices de sauve­
tage et d’évacuation le person­
nel des différents services de 
protection incendie et de la 
Sûreté municipale; nous som­
mes particulièrement heureux 
de constater l’intérêt que por­
tent ces services de protection 
surtout que ces exercices leur 
permettent d’évaluer d’une 
façon plus réaliste les facilités 
disponibles tout comme les 
contraintes inhérentes à cha­
que édifice.

Pour mieux comprendre ce 
qu’est l’implantation des me­
sures d’urgence, il est bon de 
décrire les étapes à suivre 
pour en arriver à l’implanta­
tion proprement dite. Comme 
phase initiale, il y a rencontré

suite à la page 22

Lafaille,Morin 6 Associés inc.
ASSURANCES I.A.R.D. ET VIEca Agents: R. Marcel Lafaille, Jacques Morin 

Réal Lafaille 
François Lafaille

1666, Thierry, suite 100, Lasalie, P.Q. H8N 2K4 
Tél.: 364-3300

ASSURANCES
COMMERCIALES

Les courtiers connaissent la réputation de la “Zurich” pour sa fiabilité 

et son service au Canada, aux Etats-Unis et partout au monde.

À L’AVENIR, DEMANDEZ UNE SOUMISSION DE LA “ZURICH’’

"ZURICH” COMPAGNIE D’ASSURANCES
SUCCURSALE DU QUÉBEC — 300 LÉO PARISEAU 

MONTRÉAL, QUÉBEC

Voici la liste des mois de 
l’année où vous devez 
prendre garde au feu:

A.

X f j
Rassurez-vous avec ce qu’il y a de mieux.

l’Assurance Royale
Canada



prévention des incendies
r .... . Le Devoir. Jeudi 9 octobre 1980 ■ 21

"U

POUR l'année 1979, on 
compte 118 incendies cri­
minels et 136 incendies 

volontaires ou suspects allu­
més dans les ruelles ou les 
déchets à l’arrière des im­
meubles. dans la seule munici­
palité de Verdun. À la section 
des incendies criminels de la 
Police de la Communauté ur­
baine de Montréal, 858 enquê­
tes ont été conduites au cours 
de la même année. Sur ce 
nombre, 623 incendies se sont 
avérés d’origine criminelle et 
69 d’origine indéterminée.

Ces chiffres croissent d’an­
née en année. C’est le délit qui 
augmente le plus rapidement 
au Canada: de 2,900 en 1975 le 
nombre est passé à 9,000 en 
1978, causant pour $125 mil­
lions de dommages. Et, qui 
plus est, tous les organismes 
concernés s’accordent pour 
dire que c’est l’un des crimes 
les plus difficiles à élucider, le 
feu détruisant souvent tout in­
dice. Cependant, on espère

Les incendiaires ne sont pas tous des pyromanes
par Nicole Dupré

que la connaissance des cau­
ses et des circonstances des in­
cendies criminels permettra 
de mieux les prévenir ou d’en 
empêcher la propagation.

On sait que le crime d’in­
cendie est un geste volontaire 
posé pour différents motifs. 
Selon M. Jacques Montpetit, 
chef du Service de prévention 
des incendies de Verdun, tout 
près d’une vingtaine de pyro­
manes ont été arrêtés relative­
ment à la vague d’incendies 
des dernières années dans 
cette ville de 75,000 habitants 
s’étendant sur trois milles car­
rés et située sur le territoire 
sud-ouest de la C.U.M.

Ces pyromanes semblent 
responsables de la majorité 
des incendies allumés dans les 
hangars adjacents aux pâtés 
de maisons, causant ainsi pour 
quelque $3.5 millions de per­
tes matérielles. Dans les sta­
tistiques de 1979 fournies par 
l’Escouade des incendies de la 
C.U.M., on apprend que 67 in­

dividus ont été trouvés cou­
pables de pyromanie, 4 de 
fraude et 35 de vengeance. On 
ajoute un nombre de 25 per­
sonnes dont le motif reste in­
connu.

Mais au-delà des résultats et 
des classifications d’enquêtes, 
pyromanie et incendie crimi­
nel semblent aller de pair 
pour l’opinion publique. Ma­
dame Cécile Toutant, crimino­
logue de l’Institut Philippe Pi­
nel, estime, à la suite de 
recherches poussées sur le su­
jet, que les incendiaires sont 
trop communément regroupés 
sous le seul titre de pyroma­
nes et qu’ils peuvent se classer 
dans plusieurs autres catégo­
ries.

Ainsi, la pyromanie, la 
vraie, ne semble pas si cou­
rante qu’on le croit. En met­
tant le feu, le pyromaniaque 
répond à des pulsions in-- 
contrôlables qui amènent une 
décharge de tension. Investi 
par le feu, il ne possède aucun

autre motif que sa propre sa­
tisfaction interne, il demeure 
souvent sur les lieux pour as­
sister au «spectacle»; il va 
même jusqu'à offrir son aide 
aux combattants du sinistre. 
Aussi paradoxal que cela 
puisse paraître, l’individu con­
tinue, en dehors de ces impul­
sions. d’être tout à fait fonc­
tionnel dans son milieu social. 
D'une pathologie très pro­
fonde, le traitement de la py­
romanie donne dans la plupart 
des cas des résultats déce­
vants.

Il y a également l’incen­
diaire psychotique qui, à l'in­
térieur d’un délire, se donne 
comme mandat de purifier la 
société; ou encore, un incen­
die peut être allumé pour ca­
moufler un autre crime, 
meurtre ou cambriolage. Bien 
que ce genre de crime orga­
nisé ne soit pas réellement 
implanté dans la région 
métropolitaine, il existe aussi 
les incendiaires profession­
nels, les «torches de métier» 
qui se servent de l’incendie 
comme d’une menace.

On arrive ensuite à un im-

Au chapitre des arresta­
tions. toujours selon les statis­
tiques de la Section des incen­
dies criminels de la C.U.M., il 
appert que ce sont les hom­
mes qui commettent le plus 
d’incendies: 67 pour l'année 
1979 contre 12 arrestations fé­
minines et 30 arrestations d'a­
dolescents, À différents ni­
veaux, l’action de mettre le 
feu n'a-t-elle pas une portée 
incalculable en ne demandant 

ue peu de force physique’’ 
ouer avec le feu, c’est aussi 

un geste à la portée des en­
fants. La ovromanie étant dif­
ficilement décelable à cet âge, 
la recherche d’émotions fortes 
serait plutôt à l’origine de 
leurs délits.

Enfin, la dernière catégorie, 
similaire à celle des voleurs, 
regroupe tous les incendiaires 
à incidence économique. Ils 
fonctionnent surtout par ré­
seaux organisés, dans le cas 
des spéculateurs et des démo­
lisseurs, mais il y a aussi les 
individus, nombreux, qui veu­
lent camoufler une faillite per­
sonnelle et qui visent à frau­

der les compagnies d’assu­
rance en retirant des sommes 
d’argent importantes.

Situation imputable à la 
conjoncture soeio- 
économique. au phénomène 
de l’assurance devenue ser­
vice essentiel et «profitable», 
c'est ironiquement la progres­
sion des incendies criminels 

ui préoccupe le plus ï’in- 
ustne canadienne des assu­

rances. Considérant ce forfait 
comme le défi des années ’80. 
le Bureau d’assurance du Ca­
nada et l'Association cana­
dienne des chefs de pompiers 
ont entrepris une vaste cam­
pagne visant à le contrer.

On suggère fortement aux 
citoyens de démolir les han­
gars adjacents aux habitations 
— des subventions sont offer­
tes —, ou du moins de bien 
verrouiller les portes au bas 
des tourelles, de nettoyer les 
terrains jonchés de matières 
facilement combustibles et de 
signaler à la police du secteur 
les individus «louches».

Le crime d'incendie touche 
toute la communauté. Relati­

vement à celui-ci, les Améri­
cains essuient des pertes de 
plus de $3 milliards en 
moyenne annuellement. Les 
incendies touchant les in­
dustries, commerces et édifi­
ces publics sont lourds de con­
séquences: pertes de vies hu­
maines, dommages matériels, 
hausse des primes d'assu­
rance, pertes d’emplois direc­
tes et indirectes, diminutions 
de revenus, augmentation des 
services de prévention, de po­
lice et d’enquête.,.

Il y a quelques années, Me 
Cyrille Delage, commissaire 
aux incendies du Québec, af­
firmait que la province était 
l’une des mieux organisées 
dans la lutte au crime d’incen­
die grâce à une législation adé­
quate et à la formation de po­
liciers spécialisés. Mais un 
juge déclarait aussi, exaspéré, 
devant un individu trouve cou­
pable d'incendies criminels: 
«Je dois trouver une solution 
pour un délit grave auquel la 
société elle-meme n’a pas en­
core vraiment trouvé ae solu­
tion.»
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Montréal

J. E. Poitras Inc. 
Québec

C. A. Frigon & Associés Inc. P. H. Plourde Ltée
Jonquière Victoriaville•»

Parizeau, Tanguay & Associés Aimé Duclos Assurance Inc.
Montréal Sept-îles

Parizeau, Pratte, Guimond, Martin & Associés Inc.
Rouyn Val d’Or

portant type d'incendiaires 
pour qui fa vengeance prime 
derrière le geste. Peu éduqués 
et souffrant d’instabilité émo­
tionnelle, leurs délits com­
mencent souvent dès l’adoles­
cence. Ces individus ont peu 
de moyens verbaux pour com­
muniquer et pour démontrer 
leur agressivité; ils souffrent, 
dans ae très nombreux cas, 
d’alcoolisme et c’est sous 
cette influence qu'ils agiront 
pour se venger ae l’exploita­
tion dont ils se1 jugent victi­
mes. Accentuées par nos so­
ciétés de compétition et de 
consommation, les vengean­
ces par le feu existent depuis 
fort longtemps de par le 
monde. Il est très intéressant 
de souligner que les femmes 
incendiaires entrent très sou­
vent dans cette dernière caté­
gorie.

prévention
des
incendies
■ Conception 

et réalisation
Michel Lefèvre

■ Publicité
Benoit Marcotte

Des tirés à part sont 
disponibles à nos bureaux, 
tél.: 844-3361
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valeur 
à neuf

Si vos meubles 
et effets personnels 
brûlaient demain...
Des meubles neufs! Des 
vêtements et effets personnels au 
prix d’aujourd'hui, sans 
dépréciation! Voilà ce que vous 
permettrait d’obtenir la garantie 
valeur à neuf du Groupe 
Commerce.

Vous auriez droit 
à du neuf...
Même si les meubles et les 
vêtements perdus dans l’incendie 
étaient usagés, vous pourriez les 
remplacer par du neuf. Même si 
les effets neufs coûtaient plus 
cher que ceux que vous auriez 
perdus, vous obtiendriez une 
indemnisation suffisante pour les 
remplacer et ce, dans les limites 
d’assurance que vous possédez.

Si vous désirez 
valeur à neuf...
Pour quelques dollars de plus, la 
garantie valeur à neuf est 
tellement avantageuse que vous 
n’avez pas les moyens de vous en 
passer. Demandez la garantie 
valeur à neuf du Groupe 
Commerce à votre courtier.
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«Un service comme ça 
c’est plus que 
de l’assurance »

Parlez-en à ceux qui ont subi un sinistre . Il y a 
des différences entre les compagnies d'assurances. 
Une différence! l’assuré des Prévoyants du Canada 
peut s’attendre à un service rapide lorsqu'il est vic­
time d'un sinistre. Cette réputation tait notre force 
dans toutes les régions du Québec 
L'expert en sinistre des Prévoyants du Canada voit 
personnellement à ce que l'assuré retrouve promp­
tement sa situation normale. Vous pouvez compter 
sur sa formation et sa compréhension 
Cet engagement à bien vous servir, nous l'assumons 
pleinement avec l'aide et le professionnalisme 
des courtiers d'assurances

Plus que de l'assurance, de la confiance.

I *1 Les Prévoyants du Canada
I J assurance générale-assurance-vie
unFNun

Siege social 801 est rue Sherbrooke Montreal Quebec H?l. 1KH
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♦ Les enfants
suite de le page 16

tes les zones découvertes et en 
une seule journée, le patient 
peut perdre l’équivalent de 
tout son poids, en liquide.

Pour l’équipe médicale, 
c’est le début d’un travail 
constamment sous pression. 
Tout doit se faire presque en 
même temps, la réanimation, 
le nettoyage des plaies, la véri­
fication des poumons et de 
toutes les autres parties ayant 
du être affectées par le feu ou 
la fumée.

Pour protéger l’enfant 
contre l’infection, une pre­
mière greffe temporaire sera 
pratiquée à l’aide de peaux 
stérilisées soit de cadavre, soit 
de porc. Mais, un corps finis­
sant toujours par rejeter une 
peau qui n'est pas la sienne, le 
plus tôt possible pour accélé­
rer la guérison, le médecin ef­
fectuera une greffe finale avec 
la peau encore intacte de la 
personne brûlée. Hélas, pour 
un grand brûlé à 85 ou 90%, 
qui n’a plus qu’une toute pe­
tite surface de peau non brû­
lée, il n’y a pas ae solution mi­
racle. Peut-être la science 
fera-t-elle un jour plus de 
progrès et trouvera le moyen 
de taire accepter au corps une 
greffe d’une peau qui n'est 
pas la sienne. Mais selon les 
spécialistes ce jour est encore 
loin.

Parallèlement à cela, les er­
gothérapeutes complètent le 
travail des médecins en 
réapprenant au patient à 
exploiter au maximum ses ca­
pacités physiques et mentales. 
Les médecins de l’hôpital 
Sainte-Justine, entre autres, 
apprécient grandement la col­
laboration des praticiens de 
l'ergothérapie pour le traite­
ment des enfants brûlés. Cette 
profession de la santé est rela­
tivement nouvelle et exige une 
formation de même duree que 
celle exigée pour devenir mé­
decin.

À l aide de différentes tech­
niques et moyens qui sont mis 
à sa disposition, l'ergothéra­
peute tente de rendre le pa­
tient le plus fonctionnel pos­
sible, en lui permettant de

réintégrer son milieu normal 
de vie après une hospitalisa­
tion pénible de 90 jours envi­
ron.

Ainsi, dès l’arrivée de l’en­
fant brûlé à l'urgence, tous 
ces professionnels de la santé 
travailleront ensemble pour 
traiter le patient de manière 
particulière, car chaque indi­
vidu est différent et chaque 
problème nécessite une étude 
approfondie pour trouver des 
solutions personnalisées afin 
que l’ergothérapeute puisse 
réussir à réadapter l’enfant 
par le travail et l’activité.

Toutefois, si l'ergothérapie 
a fait un progrès remarquable 
avec ses techniques de sauve­
tage des brûlés, ce n’est pas le 
cas pour la chirurgie plastique 
qui n'a pas du tout évoluée en 
ce domaine depuis les cin­
quante dernières années. Il est 
toujours impossible d’atté­
nuer les cicatrices laissées par 
les brûlures même cinq ou dix 
ans plus tard. Elles risquent 
souvent de demeurer là pour 
la vie et rien n’y fera.

Selon les ergothérapeutes, 
la population devrait être sen­
sibilisée à ce fléau social et 
comprendre que même si ces 
personnes sont différentes 
physiquement des suites 
d'une Drûlure, leurs facultés 
intellectuelles ne sont pas 
amoindries pour autant. Il 
faut donc passer outre à ces 
marques atroces pour aider 
les victimes à mieux se réin­
tégrer à la société et pour sou­
lager l'amertume engendrée 
par un physique deficient.

Les médecins de l'hôpital 
Sainte-Justine ne peuvent,

3uant à eux, que recomman- 
er aux parents une attention 

constante avec lqurs jeunes 
enfants de la précaution dans 
le choix des tissus des vête­
ments des enfants, il y a cer­
tains tissus plus inflammables 
que d’autres.

Si par malheur, un accident 
de la sorte se produit, il ne 
faut surtout pas paniquer. 
Trempez immédiatement le 
brûlé dans l’eau froide, en­
suite enveloppez-le dans un 
drap froid et humide pour 
son transport à l’hôpital. Cette 
action sera d’un grand secours 
pour aider le médecin à le sau­
ver. Par la suite, une fois l'en­
fant de retour à la maison, les 
ergothérapeutes et les parents 
travailleront pour l’aider à se 
réhabiliter, mais ce sont les 
parents qui joueront encore le 
plus grand rôle en acceptant 
leur enfant tel qu'il était avant 
d’être mutilé. Cette attitude 
est valable non seulement 
pour ses propres enfants, mais 
aussi pour ceux des autres, car 
même s’ils sont différents, ils 
ne sont ni moins intelligents, 
ni moins gentils.

♦ Réduction
suite de la page 19

par habitant, soit $23.55 par 
rapport à $32,52 pour le Ca­
nada et $38.69 pour le Québec. 
Cette province a la particula­
rité de la maintenir à ce ni­
veau depuis 1969.

L’écart, en 1979, de $15.14 
ou 64.29%, entre le Québec et 
l’Ontario, relativement aux 
pertes par habitant, résulte en 
partie de la portion qu’occu­
pent les incendies majeurs, 
soit ceux avec des pertes de 
plus de $250,000. Pour 1979, le 
Québec, avec 101 feux majeurs 
et l’Ontario avec 79, malgré 
une population de 32.83% su­
périeure entraîne un écart de 
$27,841,927 ou $6.00 par habi­
tant au détriment du Québec. 
Cet écart a toujours existé et 
s’est accentué depuis 1975.

Toutes proportions gardées, 
cet écart provient d’un 
nombre plus grand de ces feux 
majeurs, à savoir un taux d’in­
cendies majeurs presque du 
double. En d’autres termes, 
une fréquence plus marquée 
de pertes de contrôle de l’in- 
cendie accompagne une 
ampleur plus sévère de ces 
feux ou pertes par incendie 
plus élevees.

Plusieurs hypothèses peu­
vent être avancées pour expli­
quer cette situation. La struc­
ture urbaine de notre voisine 
fait que les incendies survien­
nent en plus grande propor­
tion dans des villes importan­
tes, donc sur le territoire d’un 
service municipal de préven­
tion des incendies plus orga 
nisé pour les combattre que 
dans des municipalitésde plus 
faible taille, élément qui ca­
ractérise le Québec. L’organi­
sation du combat des feux ma­
jeurs est plus développée en 
Ontario où un plus grand 
nombre de systèmes d'aide 
mutuelle sont implantés qu’au 
Québec. En plus, la formation 
des officiers de service incen­
die en Ontario a touché une 
portion plus importante des 
effectifs en place qu’au Qué­
bec.

Enfin, le système de cueil­
lette des données sur les per­
tes, différant d’une province à 
l’autre, peut amener une va­
riation de celies-ci.

■ Conclusion — L’année 
1979 aura été pour le Québec 
une année exceptionnelle, tant 
pour le nombre de décès que 
pour les pertes matérielles,

À peine 142 personnes péri­
rent dans 125 incendies, soit 
une diminution respective de 
29% et de 11.98%. Le secteur 
de l'habitation est celui qui a 
connu la plus forte baisse, soit 
-20,00%. Cette baisse dans 
les décès est surtout attri-

Lachance, Bertrand, Benoit, Lavigne, Ltée

1320 BOUL GRAHAM, SUITE 100,

MONT-ROYAL, QUÉ H3P 2G6 

TEL. (514) 342-5430
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buable à une quasi-absence 
d’incendies mortels impli­
quant plusieurs victimes.

Les pertes matérielles n’ont 
augmenté que de 8.63% pour 
atteindre $245,932,398. Ce 
pourcentage est inférieur à 
l'indice des prix à la consom­
mation et l’indice des prix à la 
propriété, soit 9.13% et 
10.26%. N’eut été de l’incen­
die du centre commercial 
«Place Longueuil», les pertes 
auraient accusé une baisse 
de 0.29%.

Par rapport aux autres pro­
vinces, le Québec a, en 1979, le 
taux de mortalité par 100,000 
habitants le moins élevé soit 
2.23% et conserve avec diffi­
culté la meilleure perfor­
mance en ce qui concerne les 
pertes de vies depuis 10 ans. 
Pour ce qui est des pertes ma­
térielles, le Québec supporte 
difficilement la comparaison 
avec un taux de croissance 
beaucoup plus élevée que les 
autres provinces. La fré­
quence des feux majeurs de 
plus de $250,000 apparaît 
comme un élément capital. .

♦ L’information
suite de la page 23

certains comportements types 
suivants susceptibles d’avoir 
une incidence directe sur les 
décès.

■ La majorité des gens er­
rent dans le bâtiment avant de 
le quitter. En effet, les études 
ont indiqué que dans l’incen­
die d’une résidence, les gens 
vont vérifier dans la pièce d’o­
rigine; dans un batiment à 
usages multiples, ils retour­
nent au lieu de la première 
alerte tandis que dans un hôpi­
tal les supérieurs s'entretien­
nent avec les subalternes au 
sujet de l’évacuation.

■ La fréquence des fausses 
alarmes dans un bâtiment ou 
un secteur donné, a incité les 
gens à ne pas réagir du tout. 
Certains ont besoin d’un deu­
xième stimulus (panne de cou­
rant, fumée, flamme, cris 
etc...) pour les inciter à se sau­
ver.

■ Pour ceux qui ont ré­
pondu à la première alerte, ils 
ont souvent des réactions 
inappropriées. On constate 
qu’en général les gens n’ont 
pas été bien prépares pour cet 
exercice de lutte, ae telle 
sorte qu’ils n’ont pas su quoi 
faire pour se sauver et évacuer 
leur famille. Une étude ré­
cente auprès du public québé­
cois a confirmé le même fait. 
Ainsi, selon cette étude, près 
de 60% des gens interrogés 
n’ont jamais parlé ou discuté 
avec les membres de la fa­
mille d’un ou des moyens d’é­
vacuation du domicile.

■ Les études ont également 
révélé que les facteurs tels 
que la peur, la panique ont 
une incidence directe sur les 
décès. De même, la connais­
sance des moyens de lutte 
contre les incendies ainsi que 
l’expérience vécue dans l'in­
cendie ont généralement des 
effets négatifs sur le compor­
tement humains lors d’un in­
cendie. Par contre, l’informa­
tion sur la conduite a tenir en 
cas d’incendie et l'entraîne­
ment permettent aux gens de 
mieux réagir devant le si­
nistre.
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♦ Les édifices
suit* de la paga 20

avec le responsable du minis­
tère concerné ou avec le 
propriétaire de l’édifice. Il 
faut prévoir avec eux un 
échéancier pour les différen­
tes étapes d implantation et il 
est important à ce stade de 
completer une étude du plan 
d’évacuation et de prévoir les 
consignes qui devraient être 
appliquées. .

vient ensuite une inspection tinnrlp 
du bâtiment laquelle va per- Uün ae 
mettre d’obtenir un plan d’en­
semble des moyens de pre­
mière intervention, de l’équi­
pement automatique et des 
systèmes de communications.
Suivent la préparation de l’or­
ganisme de secours, l’inven­
taire des ressources et la pla­
nification de la structure opé­
rationnelle de l’organisme. La 
prochaine étape consiste à 
rencontrer les membres de 
l’organisme et à les renseigner 
sur les tâches particulières 
qu’ils auront à accomplir en 
cas d’urgence. Lors de la clini­
que d’information, on leur 
explique aussi les éléments es­
sentiels qui doivent être pré­
sents pour qu’il v ait effective­
ment urgence. £)ans les édifi­
ces du gouvernement du Qué­
bec, les situations d’urgence 
ou les circonstances excep­
tionnelles sont des incendies, 
des attentats à la bombe, les 
explosions, les pannes électri­
ques, les séismes, tremble­
ments de terre, émanations 
toxiques, conflagrations, 
inondations ou encore les 
ouragans.

Le meme organisme pour­
rait certainement servir dans 
les cas qui sont confiés plus 
particulièrement au bureau de 
la protection civile du Québec, 
tels que les retombées radioac­
tives en cas de guerre, les 
explosions nucléaires ou peut- 
être encore les cas de déso­
béissance civile qui pourraient 
mettre en danger la vie des oc­
cupants d’une bâtisse. L’orga­
nisme des mesures d’urgence 
se familiarise aussi avec les 
différents codes et règle­
ments, tels la loi de la sécurité 
dans les édifices publics, cer­
taines parties du code du bâti­
ment du Québec, les règle­
ments municipaux, les normes 
du code national de préven­
tion des incendies et les nor­
mes de l’Association cana­
dienne de normalisation.

Dans la formation des 
membres de l’organisme de 
secours, l’implantation vise à 
s’assurer que chacun 
comprend bien son rôle dans 
le but d’éviter des prises de 
décisions erronées qui pour­
raient mettre en danger la sé­
curité des occupants. La for­
mation théorique des 
membres de l’équipe com­
porte plusieurs facteurs dont 
entre autres les éléments de 
base de première intervention 
en cas d’incendie, la descrip­
tion générale du bâtiment, les 
principales causes de danger 
potentiel d’incendie et les dif­
férents facteurs qui peuvent 
intervenir pouvant être cause 
de dangers d’incendie dans les 
édifices publics. L’enseigne­
ment comprend les règles gé­
nérales d'utilisation des ex­
tincteurs portatifs aussi bien 
qu’une description sommaire 
du fonctionnement des systè­
mes de détection, d’extinction 
et des systèmes avertisseurs 
qui sont disponibles Le Ser­
vice de la securité utilise de­
puis plusieurs années dans la 
formation des équipes de 
secours du matériel didacti­
que tel qu’un film traitant de 
l évacuation et de sauvetage 
dans les édifices en hauteur, 
un autre sur les actions à 
prendre en cas d’appel à la 
bombe, un troisième sur l’uti­
lisation des extincteurs et des 
diapositives reliées à la chimie 
du feu et aux classes de feu.
Divers pamphlets dont la «sé­
curité c'est ton affaire», un 
aide-mémoire en cas d'appel à 
la bombe et un pamphlet qui 
concerne l'utilisation 
appropriée des extincteurs 
portatifs. Il faudrait noter ici

que les pamphlets la «sécurité 
c'est ton affaire» et celui trai­
tant de l’utilisation des extinc­
teurs portatifs ont été distri­
bués à l’ensemble de la Fonc­
tion publique, ce qui nous a 
permis de sensibiliser les 
73,000 fonctionnaires du gou­
vernement à l’importance des 
mesures d’urgence mises à 
leur disposition.

L’étape suivante consiste à 
assurer l'éducation pratique 
des membres de l’unité de se­
cours. Il faut les renseigner 
principalement sur l’opéra­
tion ties extincteurs portatifs, 
l’opération des avertisseurs 
d’incendie. Tout cela est suivi 
d’une démonstration de l’opé­
ration des détecteurs automa­
tiques, de l’usage des appa­
reils respiratoires dans cer­
tains cas et d'explications sur 
l’importance des postes de 
premiers soins ou de premiers 
secours. Lorsque certaines 
autres facilités sont dispo­
nibles dans les édifices parti­
culiers, des démonstrations 
pratiques sont aussi prévues 
pour familiariser le personnel 
concerné.

Vient ensuite l’étape de l’é­
vacuation proprement dite. Là 
encore celle-ci est prévue en 
deux parties, soit, lorsqu’il 
s’agit d'édifices en hauteur, 
un regroupement par étage 
seulement et dans la majorité 
des autres édifices, une éva­
cuation totale. À cette occa­
sion le Service en profite pour 
sensibiliser les occupants à 
l’attention spéciale qu’ils doi­
vent porter aux handicapés, 
aux malades chroniques, aux 
vieillards, enfants et femmes 
enceintes. Aussi, nous trans­
mettons certaines informa­
tions sur des éléments essen­
tiels des techniques du bâti­
ment, tels l’accès à l’issue, la 
fermeture des coupe-feux, la 
signalisation, les systèmes de 
ventilation et les systèmes de 
pressurisation des sorties de 
secours. En fait, toutes ces 
étapes de formation n’ont 
qu’un but, soit de sensibiliser 
les occupants à la sécurité. De 
fait, cette sécurité est l’affaire 
de tout le monde et partici­
per à son maintien sur les 
lieux de travail n’implique 
que des gestes simples à la 
portée de tous. Chacun de­
vient un rouage essentiel à la 
sécurité et suivant sa façon de 
réagir ou de participer, il 
représentera un danger ou un 
facteur de sécurité.

Toute bonne formation sera 
incomplète si on ne pouvait en 
assurer le suivi. Cette étape en 
est une des plus importantes 
pour maintenir l’intérêt des 
équipes qui ont été formées et 
assurer par le fait même l’ex­
écution de l’évacuation en 
bon ordre au cas d’un si­
nistre. Au ministère des Tra­
vaux publics, les directions ré­
gionales assument la respon­
sabilité du suivi dans les édifi­
ces où l’implantation a été 
complétée. Les rapports qui 
nous sont soumis par les ré­
gions ne sont pas mis au dos­
sier; ils sont en fait analysés 
par le service central de la sé­
curité dans le but de déceler 
les failles et y apporter les cor­
rectifs appropries. Le suivi se 
complète en plus par un sys­
tème d’entretien planifié au 
niveau des installations méca­
niques, électriques, électroni­
ques de tous les systèmes ins­
tallés dans les bâtisses. Même 
si on considère l’entretien pla­
nifié comme étant un mal né­
cessaire, qu’on est obligé de 
subir, il faut admettre que les 
gestionnaires sont obligés de 
prévoir un certian degré 
d’entretien des installations 
sous leur responsabilité pour 
des raisons bien évidentes.

D’abord la complexité de 
plus en plus grande des appa­
reils et des systèmes mécani­
ques; l’augmentation des 
coûts découlant des pertes de 
production lors des arrêts d’é­
quipement; le bien-être et la 
sécurité des occupants des 
édifices doivent être assurés 
en tout temps. Il faut bien ad­
mettre que les pressions de 
plus en plus fortes de la part 
des syndicats ont conduit à l’a­
doption d’une loi par le gou-
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L’Association des techniciens en 
prévention-incendie du Québec tiendra, 

le 25 octobre 1980, son Colloque 
annuel, qui coïncidera avec le 15e 

anniversaire, à l’École Polytechnique. 
Le sujet sera «Matières dangereuses» 

et on y parlera d’entreposage, de 
procédés industriels, de transport et 

réglementation, de moyens 
d’extinction, etc. Pour de plus amples 

renseignements ou inscription, 
communiquez au secrétariat de 

l’ATPIQ, 424, rue Donatien, Fabreville, 
Laval, P.Q., H7P 2A3. Tél. 625-1674.
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vernement concernant la sécu­
rité au travail.

De même, on ne peut se 
cacher que les utilisateurs des 
services publics sont de plus 
en plus aguerris et on se doit 
de leur fournir des services en 
qualité et en quantité qui ré­
pondront à leur attente et 
aussi à leurs comptes de taxes.

Il serait incomplet de ne pas 
donner au moins quelques sta­
tistiques sur l’évolution des 
mesures d’urgence au gouver­
nement du Québec. En pre­
mier lieu, les fonctionnaires 
du gouvernement sont logés 
dans 912 locaux au Québec. 
Sensibiliser environ 73,000 
fonctionnaires à la nécessité 
de prendre en main leur sécu­
rité représente une tâche 
énorme. Le service de la sécu­
rité du ministère en collabora­
tion avec tous les ministères et 
organismes du gouvernement 
a réussi à date à sensibiliser

Elus de 71,000 fonctionnaires.
a priorité est donnée aux édi­

fices les plus vulnérables où il 
y a concentration de popula­
tion et des affectations parti­
culières. Afin de donner une 
idée de la progression des me­
sures d’urgence à ce jour, je 
dois mentionner que les 270 
plus importants locaux ont at­
teint à toute fin pratique la 
phase finale de l’implantation. 
L’évacuation complète de ces 
édifices a été effectuée depuis 
un certain temps. Les 642 
autres locaux dont la presque 
totalité comprend moins de 25 
occupants ont atteint diffé­
rents stades de formation et 
bon nombre d’entre eux ap­
prochent de la phase finale 
qui consiste à évacuer. Ce 
nombre élevé de locaux qui ne 
sont pas complétés n'est pas 
nécessairement une lacune 
dans notre programme. En 
fait, bon nombre de ceux-ci si­
non la majorité ne sont pas as­
sujettis à la loi de la securité 
dans les édifices publics. Ce 
sont bien souvent des résiden­
ces privées qui furent trans­
formées en bùreau pour les 
besoins d’un ministère 
comme celui du Transport, de

la Justice ou des Affaires so­
ciales et qui sont en majorité 
situés à l’extérieur des grands 
centres urbains. Pour illustrer 
davantage cette progression, 
environ 53,000 fonctionnaires 
ont participé aux exercices 
d’évacuation durant la der­
nière année. Malgré les efforts 
soutenus autant ae la part des 
ministères et organismes que 
de notre ministère, l'objectif 
visé n’a pas encore été entiè­
rement atteint. Mais ce qui a 
été accompli à date et les 
chiffres cités plus haut dé­
montrent une nette améliora­
tion de la situation qui préva­
lait il y a quelques années.

Toujours dans le but d'amé­
liorer les conditions de sécu­
rité des locaux et par voie de 
conséquence, perfectionner 
les modes de fonctionnement, 
le Service de la sécurité siège 
sur trois comités interministé­
riels. Le premier étudie les 
procédures pour l’évacuation 
et le sauvetage des personnes 
ayant besoin d’assistance, tels 
les personnes handicapées, les 
femmes enceintes, les person­
nes âgées, les enfants, les per­
sonnes atteintes de maladies 
chroniques, comme les cardia­
ques, les asthmatiques et cer­
tains autres. Un second co­
mité complète une étude sur 
l’opportunité d’utiliser les as­
censeurs pour pompiers. Ce 
sujet a souvent tait l’objet de 
controverse dans le passé et il 
est très important que ce do­
maine soit réglementé de 
façon claire et précise car il 
représente des implications 
sérieuses dans les plans d’éva­
cuation. Selon une informa­
tion récente, ce comité sera en 
mesure de présenter un rap- 
iort préliminaire sous peu.
n troisième comité analyse 

les procédures d’évacuation et 
de sauvetage pour les garde­
ries dans les edifices du gou­
vernement. Ce service gouver­
nemental, disponible seuie: 
ment depuis plus d’un an de­
meure une préoccupation 
pour le Service de la securité. 
Même si certaines mesures de 
sécurité sont aujourd’hui pré­
vues pour ces cas spéciaux, 
l’objectif visé est de voir ins­
taurer un plan d’évacuation 
uniformise pouvant être 
adaDté à toutes ces garderies.

La Direction générale de 
l’Allocation de l’Espace et de 
l’Équipement du ministère 
des Travaux publics recevra 
bientôt un projet visant à faire 
inclure dans les baux de loca­
tion d’édifices ou de locaux, 
les mêmes normes de sécurité 
qui sont exigées pour les édifi­
ces gouvernementaux. De 
plus, il sera suggéré que tous 
les systèmes de détection et 
de protection requis selon les 
lois et règlements en vigueur, 
soient fonctionnels dans le lo­
cal en question avant la signa­
ture du bail.

Quelques autres projets sont 
aussi à l’ordre du jour dont 
une étude visant à normaliser 
l’affichage des plans d’évacua­
tion dans les édifices ainsi 
qu’une normalisation des 
équipements statiques de la 
protection-incendie.

Toutefois, la coompration de 
tous est essentielle, afin d’as­
surer la continuité de l’unité 
de secours et le maintien opé­
rationnel des plans des mesu­
res d'urgence.
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L’information permet de vaincre la peur et la panique
par Phuong H. Nguyen

IL existe une multitude de 
facteurs susceptibles d’être 
causes des décès d'incen­

die. Afin de pouvoir en étudier 
les facteurs attribuables au 
comportement humain, une 
analyse des circonstances des 
décès a été effectuée à partir 
des données disponibles sur 
les victimes d’incendie dans 
les habitations résidentielles, 
au cours de la période des an­
nées 1972 à 1977.

Un examen rapide des sta­
tistiques permet de tirer les 
constatations suivantes:

■ Depuis six ans (1972 à 
1977), près de la moitié des 
victimes (46,7%) sont endor­
mies au moment de l’éclosion 
d’incendie, 10,5% sont alitées, 
handicapées ou séniles et une 
proportion de 7,2% sont dro­
guées et intoxiquées par l'al­
cool.

■ Au cours de la même pé­
riode, de l’ordre de 27% des 
victimes sont prises de pani­
que et ne savent pas réagir 
adéquatement devant le si­

nistre; 16.7% des gens sont 
avertis trop tard et 6,1% sont 
retournés à l’intérieur pour 
sauver d’autres personnes ou 
effets personnels ou pour es­
sayer ae combattre le feu.
• De la même façon, on 

constate que la plupart des 
victimes n ont pas pu s’échap­
per à cause de la propagation 
rapide des flammes et de la 
fumée' (45%), et qu’une pro­
portion de 17,6% n'ont fait au­
cune tentative de fuite.
• Le nombre des personnes 

qui sont endormies lors de 
1 incendie, quoiqu’encore 
élevé, a diminué de 16,7% au 
cours des années 1972-1977. 
De la même façon, on observe 
une baisse de 25,9% pour le 
facteur «Avertie trop tard». 
Par contre, pour la même pé­
riode, on note une croissance 
notable pour les autres cir­
constances importantes des 
décès; en particulier la cir­
constance «Incapable de réa­
gir, panique» a accusé une 
hausse de 100% et celle reliée

au facteur «Aucune tentative 
de fuite» s’est accrue de 760% 
depuis six ans.

La situation incendie étant 
relativement complexe, une 
simple analyse de chaque cir­
constance prise individuelle­
ment ne suffit pas à caractéri­
ser adéquatement les causes 
d'un incendie, ainsi, afin de 
mieux décrire la situation des' 
décès, il faut établir certaines 
corrélations des circonstances 
des décès les plus importan­
tes. 11 en ressort qu’indépen- 
damment de l'état des victi­
mes (endormie, éveillée, sé­
nile ou alitée), la majorité de 
celles-ci sont prises de pani­
que et se sentent incapables 
de réagir devant la situation 
de sinistre, de telle sorte 
qu’elles ne manifestent au­
cune tentative de fuite. Cette 
constatation se traduit par les 
deux scénarios suivants qui ré­
vèlent, de plus, que ces com­
portements des sinistrés ont 
eu tendance à s’accroître au 
cours des six dernières années
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(1972-1977).
Le scénario «Avertie trop 

tard vs Propagation rapide 
des flammes et de la fumée», 
quoique relativement impor­
tant dans le nombre de décès 
(11,1 %), a accusé une légère 
hausse de 14,28% au cours des 
années 1972-1977. De même, 
le scénario «Endormie vs 
avertie trop tard» qui se place 
en tète pour le nombre de dé­
cès. a démontré une diminu­
tion de 52%. pour la même pé­
riode. Cette analyse révélé 
donc que le comportement hu­
main a une incidence directe 
sur les décès d’incendie. Ce­
pendant, les résultats qui en- 
découlent ne permettent pas 
une explication des réactions 
des gens lors d'un incendie et 
par conséquent, la reconstitu­
tion d'un modèle des facteurs 
causais attribuables au com­
portement humain apparaît 
impossible. Afin de pouvoir 
parvenir à une évaluation des 
réactions des gens impliqués 
dans l'incendie, on doit se ré­
férer aux études portant sur le 
comportement humain en cas 
d'incendie ou sinistre.

Concernant ce sujet, peu de 
travaux scientifiques ont été 
développés. Présentement il 
existe deux études: une étude 
européenne traitant le com­
portement des sinistrés dans 
l’incendie, et une étude améri­
caine étudiant les effets de la 
fumée sur le comportement 
humain. Si peu de recherches 
ont été effectuées sur le com­
portement des gens face à l'in­
cendie, un certain nombre 
d'étude se sont cependant fai­
tes dans les domaines conne­
xes: par exemple, il existe de 
nombreux documents sur les 
désastres d’incendie ou natu­
rels de même que sur divers 
aspects des détresses psycho­
logiques et physiologiques.

Il faut donc faire une ana­
lyse des réactions des person­
nes à partir des études exis­
tantes, à savoir les caractéris­
tiques générales d'un compor­
tement humain en situation 
incendie et les facteurs qui le 
conditionnent.

Les gens impliqués dans un 
incendie ont réagi de façons 
différentes. Selon l’étude eu­
ropéenne, la majorité des 
comportements entre cepen­
dant dans une ou des combi­
naisons de trois grandes caté­
gories de réactions suivantes:
a) Évacuer le bâtiment, indivi­
duellement ou avec les autres;
b) Essayer de découvrir, ou de 
combattre le feu; c) Prévenir 
ou alerter soit les tiers, soit les 
pompiers.

Cette hypothèse de compor­
tements a été vérifiée dans 
une étude québécoise auprès 
d’un groupe de 144 personnes 
ayant vécu une expérience 
d’incendie. Il en ressort que 
les premières réactions des 
gens ont été dans l’ordre sui­
vant: a) essayer de combattre 
l’incendie (28%); b) appeler 
les pompiers (21%); c) quitter 
individuellement les lieux 
(12%); d) évacuer les tiers 
(7%>); e) faire quelque chose 
pour limiter le danger (5%); f) 
prévenir les autres (4%).

Ces six réactions totalisent 
presque 80% des premiers 
gestes entrepris. On constate 
que seulement 197c des gens 
ont quitté les lieux et évacué 
les tiers, alors que 28% ont es­
sayé de combattre l’incendie 
et 217o ont appelé les pom­
piers.

Les études ont révélé une 
série d’hypothèses des va­
riables pouvant affecter le 
comportement initial des si­
nistrés. Faisant abstraction 
des effets toxicologiques dûs à 
l’inhalation de la fumée, nous 
retenons comme facteurs im­
portants conditionnant les 
réactions des gens: la peur, la 
panique, la connaissance, 
l’entraînement et l’expérience 
de l'incendie. Ces constata­
tions sont étayées par les 
énoncés suivants:

■ La peur peut agir en fi-

&eant dans leur action.
l’autre part, la peur aug­

mente le rythme cardiaque, 
décuple la capacité d’agir de 
la personne et, advenant 
qu elle se blesse, accélère la 
coagulation sanguine.

■ La panique ne se mani-
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feste dans une situation criti­
que qu’au moment où les gens 
croient qu’ils ne peuvent plus 
s’échapper Prises de panique, 
des personnes sensées adop­
tent des comportements sau­
vages comme arracher qul- 
qu’un d’une échelle de sauve­
tage ou prendre d’assaut le vé­
hicule ae secours.

Les psychologues identifient 
deux types de réaction de pa­
nique: la lutte et l'incons­
cience du danger. Ainsi dans 
l'incendie de l Iroquois Thea­
ter à Chicago (602 morts), les 
gens sont restés dans leur fau­
teuil à regarder le feu, inca-

f>ables de croire qu'il pouvait 
es atteindre. De même, dans 

la catastrophe de l'école «Our 
lady of the Angels» de Chicago 
(95 victimes), l'institutrice a 
laissé ses élèves en classe pour 
partir à la recherche du direc­
teur au lieu d'appeler les pom­
piers.

■ La connaissance et l'infor­

mation: Le comportement 
d'une personne est en fonc­
tion de ses connaissances. Il a 
été révélé que plus les sujets 
ont été informes ou instruits 
sur la conduite à tenir en cas 
d’incendie, plus il y a de chan­
ces pour qu’ils réagissent en 
donnant l'alerte ou en organi­
sant l’évacuation. Par contre, 
des connaissances incomplè­
tes peuvent amener à des con­
séquences néfastes. Ainsi 
parmi les gens interrogés sur 
ce qu'ils feraient en cas d’in­
cendie il y a plus de 12% qui. 
ont adopté le choix de demeu­
rer accroupi et garder son 
sang-froid, qui leur aurait été 
fatal.

Selon les mêmes études, les 
gens qui sont informés sur la 
lutte contre l'incendie ou con­
naissent les lieux de l’incen­
die, ont davantage tendance à 
retarder l’évacuation du bâti­
ment et à y retourner.

■ L'entraînement: Il a été

établi que les personnes ayant 
reçu un certain entraînement 
étaient celles qui appelaient le 

leplus souvent les 
faisaient évacuer

pompiers et 
le batiment 

Une étude portant sur 2193 
personnes au cours de 952 in­
cendies. a démontré que plus 
de 15%- des personnes n'ayant 
pas reçu d entraînement es­
sayaient de combattre l’incen- 
diè. plus de 12% tentaient de 
trouver l’origine du feu, 10% 
appelaient les pompiers et un 
autre 5% intensifiait l'incen­
die, en craquant une allumette 
pour chercher une fuite de 
gaz, en ouvrant les fenêtres 
pour chasser la fumée ou en 
déplaçant l'objet en flammes.

■ L’expérience de l’incen­
die: Les etudes ont démontré 
que les gens qui avaient déjà 
1 expérience d'un incendie 
n'ont pas plus tendance que 
les autres a alerter les pom­
piers. Toutefois, ils ont davan­
tage tendance à combattre le

feu ou à limiter le danger, à 
progresser plus loin dans la fu­
mée et à retourner dans le bâ­
timent une fois qu’ils s'en sont 
dégagés. Par contre, il ont 
moins tendance à quitter im­
médiatement les lieux 

Finalement, quelques 
autres constatations tirées de 
ces recherches: plus les gens 
estiment l'incendie important, 
moins ils sont portés à le com­
battre, et plus la fumée se ré­
pand plus les gens tendent à 
évacuer le bâtiment.

Les femmes sont plus por­
tées à avertir les autres, à

Quitter le bâtiment, à deman- 
er de l’aide et à faire év^puer 

leurs familles. Quand aux 
hommes, ils ont tendance à 
rester surplace ou à retourner 
dans le batiment.

L’étude des documents por­
tant sur les incendies ayant oc­
casionne des victimes d’incen­
dies ont permis d’identifier 

suite à la page 22

L. GASTON LeBLANC INC.
ifL. GASTON LeBLANC, B.A., L. Sc. com. ,,

Courtier d'assurances agrée g«PCf
. v?-* «VTOUTES ASSURANCES

Associé de: Murphy, Viens, LeBlanc, Callès Inc.

3600, rue Van Horne, Montréal Tél : 739-1771

Assurance

COMMERCIAL UNION
AU SERVICE DES QUEBECOIS DEPUIS PLUS DE CENT ANS

Administration du Québec 
1010, rue Sherbrooke ouest, Montréal

BUREAUX AUTOUR DU MONDE 
OU À DEUX PAS DE CHEZ-VOUS

QUÉBEC
RIMOUSKI

CHICOUTIMI
SHERBROOKE

MONTRÉAL
TROIS-RIVIÈRES

LA COMPAGNIE D’ASSURANCE UNION COMMERCIALE DU CANADA 
LA COMPAGNIE D’ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS ET L'INCENDIE DU CANADA 
LA COMPAGNIE D’ASSURANCE STANSTEAD & SHERBROOKE

Pour toute question d'assurance automobile 
ou habitation, consultez le BAC, c’est gratuit!

MONTRÉAL

866-9801
EXTÉRIEUR

iiiTï

361-8220
(sans frais)

y

i > •/
S* •=
g • •
’IF*
Bureau dassurance du Canada
1080, Côte du Beaver Hall, Suite 920 
Montréal, Québec H2Z 1S8



24 ■ Le Devoir, jeudi 9 octobre 1980

i-a Fondation 
de Recherche 
pour la Protection 
de l'Enfance 
du Québec Atco prolonge jusqu’au 20 octobre 

son offre d’achat de Calgary Power
NOMINATION

M. Jacques Bouchard

Monsieur Jacques Bouchard a 
été élu président du conseil 
d’administration de cet 
organisme humanitaire qui 
est axé sur la recherche scien­
tifique et la communication 
et oeuvre auprès de l’enfance 
maltraitée du Québec.

par Michel Nadeau

La compagnie Atco a décidé 
de prolonger jusqu’au 20 oc­
tobre son offre de $21 pour la 
majorité des actions ae Cal- 
gary Power. Cependant les 
chances d’Atco semblent 
fondre aux yeux des investis­
seurs: les actions d’Atco ont 
encore baissé hier après-midi 
perdant $1.50 pour fermer à 
$28.

Dans un bref communiqué, 
la direction de la compagnie 
précise que tous les actionnai­
res de Calgary Power seront 
informés bientôt du prolonge­
ment de l’offre.

Lors de l’assemblée an­
nuelle des actionnaires 
d’Atco, le président du conseil

ZELLER’S LIMITÉE
Débentures è fonds d’amortissement 51/2%, série B

Avis de rachat
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, confor­
mément aux modalités d’une convention complé­
mentaire en date du 31 mai 1962 intervenues entre 
Zeller’s Limitée (la "Société”) et La Compagnie du 
Trust Royal (le “fiduciaire"), que la Société rachètera, 
le 31 octobre 1980, toutes ses débentures à fonds 
d amortissement 5’/2%, série B (les "débentures”) 
actuellement en circulation au moyen du paiement à 
leurs détenteurs du prix de rachat énoncé dans les 
conditions qui s’y rattachent, soit la somme en prin­
cipal desdites débentures, plus une prime d’un 
dixième pour cent (0,1%) ainsi que les intérêts sur 
ladite somme en principal courus et impayés pour la 
période du 1er juin 1980 au 31 octobre 1980.
Le paiement du prix de rachat sera versé aux déten­
teurs des débentures sur remise desdites dében­
tures ainsi que, dans le cas des débentures à cou­
pons, les coupons d’intérêts qui s’y rattachent et qui 
échoient après la date du rachat, à toute succursale 
au Canada de la Banque de Montréal, au gré du dé­
tenteur (à l’exception des succursales du qrand 
nord).
Les fonds nécessaires au paiement du prix de rachat 
seront déposés au plus tard le 31 octobre 1980 à la 
Banque de Montréal. Si un des détenteurs des dé­
bentures néglige de présenter ses débentures au 
plus tard le 31 octobre 1980 ou néglige d’accepter le 
paiement du prix de rachat payable à cet égard ou 
encore d’en donner le reçu, le cas échéant, selon ce 
que peut exiger le fiduciaire, le prix de rachat sera 
mis de côté pour tout pareil détenteur à la Banque de 
Montréal et cette mise de côté sera à toutes fins ré­
putée constituer un paiement à ce détenteur de la 
somme ainsi mise de côté et dans cette mesure, 
lesdites débentures et les coupons, selon le cas, ne 
seront plus par la suite considérés comme étant en 
circulation, et ces détenteurs de débentures n’auront 
plus aucun droit, sauf celui de recevoir le paiement à 
même les fonds ainsi mis de côté sur remise à la 
Banque de Montréal de leurs débentures et coupons, 
selon le cas.
Avis est en outre donné que les intérêts relatifs aux 
débentures cesseront de s’accumuler à compter de 
la date fixée ci-dessus pour le rachat.
Toutes les débentures ainsi rachetées seront immé­
diatement annulées.
Daté à Montréal, le 19ième jour du moi de sep­
tembre 1980.

ZELLER’S LIMITÉE
Marc-André Filion
Secrétaire

MNIR
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BIEN!
L’Assurance-Vie Desjardins est une 
institution bien à nous. Elle est l’un des 
agents économiques importants qui nous 
aident à bâtir l’avenir.
A toute personne et à toute entreprise, 
elle offre l’ensemble des services que l’on 
s’attend de recevoir d’une importante 
compagnie d'assurance-vie. Pour que 
revenir de ses assurés s'annonce bien. 
L’Assurance-Vie Desjardins, des services 
rapides, efficaces et complets. Pour 
que votre avenir s'annonce bien.

l'assurance*vie desjardins

d’administration; M. Ronald 
D. Southern, a déclaré que son 
entreprise pourrait laisser 
tomber son projet d’acquérir 
le contrôle de Calgary Power 
si les tribunaux albertains re­
jettent une requête récente 
d’Atco.

La Régie des services 
publics de l’Alberta a interdit 
au groupe Atco — une 
entreprise de bâtiments pré­
fabriqués qui s’est diversifiée 
dans le domaine de l’énergie 
— de prendre le contrôle de 
Calgary Power. La direction 
d’Atco soutient que la Régie a 
outrepassé ses pouvoirs en 
agissant ainsi; Atco allègue 
qu’elle n’est pas une 
entreprise de services publics 
et ne tombe pas sous l’empire 
de l’organisme provincial. Les 
membres de la direction de 
Calgary Power luttent depuis 
six mois pour faire rejeter la 
proposition d’Atco.

Les actions de Calgary Po­
wer s’échangent autour de $17 
à la Bourse. Les milieux finan­
ciers croient ainsi que les diri­
geants de Calgary Power vont

peut-être répéter l’exploit de 
la direction du Royal Trust et 
faire battre par les actionnai­
res la proposition financière 
d’Atco.

Lors de l’assemblée des ac­
tionnaires, M. Southern s’en 
est pris violemment mardi 
dernier au président du con­
seil d’administration de Cal- 
gary Power l’accusant d’être 
en conflit d’intérêt.

M. Southern interroge 
publiquement M. A.R. Ho­
ward sur les deux faits sui­
vants:

■ Pourquoi M. Howard est- 
il payé par Montreal Enginee­
ring, le plus important four­
nisseur de services d’ingénie­
rie de Calgary Power?

■ Pourquoi Calgary Power 
adjuge-t-il régulièrement des 
contrats d’ingénierie à 
Montreal Engineering sans 
passer par le mécanisme des 
soumissions?

M. Southern apporte égale­
ment une donnée nouvelle dans 
le débat: les actionnaires al­
bertains ne contrôlent que 
12% des actions de la com­

pagnie qui fournit les deux 
;sbe

pr
Mi

tiers des besoins en énergie de 
l’Alberta.

M. Howard est vice- 
irésident et administrateur de 
donenco, la société de gestion 

montréalaise qui contrôle 
Montreal Engineering; un 
autre vice-président de cette 
firme, M. W.J. Smith siège 
également au conseil d’admi­
nistration de Calgary Power.

Le conseil d’administration 
de Calgary Power compte 
aussi deux autres membres 
provenant de la communauté 
financière anglophone de 
Montréal: M A.S. Gordon, 
conseiller pour la firme Mer- 
rill Lynch et M. W.J. 
McCarthy, vice-président de la 
Sun Life, aujourd’hui à To­
ronto.

Les adminsitrateurs de Cal- 
gary Power ne veulent rien sa­
voir de l’offre de $21 proposée 
par Atco. Pour contrer l’offre 
d’achat, ils ont récemment an­
noncé rémission de 7.6 mil­
lions d’actions additionnelles 
dans le but de faire accroître 
les coûts potentiels de la tran­

saction pour Atco.
L’origine de cette affaire se 

trouve dans l’achat, l’an der­
nier, par Atco de 58% des ac­
tions de Canadian Utilities, le 
deuxième fournisseur d’é­
lectricité en importance en Al­
berta. Quelques jours après la 
transaction, Calgary Power 
parvenait à acheter le bloc de 
42% restant. Atco ne pouvant 
gérer à sa guise Canadian Uti­
lities en presence d’un action­
naire minoritaire aussi impor­
tant, décidait de le faire dispa­
raître en l’avalant au moyen 
d’une offre de 54% des actions 
de Calgary Power. Des problè­
mes légaux ont retardé la pré­
sentation de l’offre aux action­
naires qui devront trancher. 
Calgary Power mentionne fiè­
rement dans son rapport an­
nuel que 99% des actions sont 
détenues par des Canadiens. 
On précise que les actionnai­
res albertains comptent pour 
31% du nombre total d’action­
naires (28,746). Cependant on 
ne mentionnait jamais que ces 
actionnaires détenaient en fait 
seulement 12% des titres.

M. Serge Gravel

YvesGuinard, président de 
Dialogue-Communications 
PGP Ltée, est heureux d’an­
noncer la nomination de 
Serge Gravel au poste de 
directeur du service à la 
clientèle.

Au service des clients de 
Dialogue/Communications 
depuis bientôt cinq ans, 
Serge Gravel est diplômé 
en administration de 
’UQAM. Précédemment, 
avait travaillé en Grande- 

Bretagne, pour ensuite faire 
un stage dans la fonction 
publique québécoise. Il a 
également administré d’im­
portants budgets pour le 
compte d’une grande agence 
de publicité internationale.

Dialogue/Communications, 
une agence de publicité qui 
réunit une solide équipe de 
spécialistes en marketing, 
en administration, en media 
et en création publicitaire,

_ ... a des bureaux à MontréalCommunications et à Québec.
Dialogue/

Dome Petroleum poursuit Kaiser
CALGARY (CP) - La com­

pagnie Dome Petroleum de 
Calgary a intenté hier une 
poursuite au montant de $100 
millions contre Kaiser Re­
sources de Vancouver en allé­
guant que cette dernière n’a 
pas respecté les termes d’une 
entente par laquelle Dome 
s’est porté acquereur de Kai­
ser Petroleum.

C’est par l’entremise de sa 
filiale à part entière Muske­
teer Energy de Calgary que 
Dome a saisi la Cour du banc 
de la Reine de cette poursuite 
hier.

Plus tôt cette année, Dome 
avait acheté toutes les actions 
ordinaires de Kaiser Petro­
leum, pour $700 millions.

Devant le tribunal, Dome 
allègue que Kaiser Resources 
avait convenu de s’acquitter 
de toutes les obligations 
contractées par Kaiser Petro­
leum et ses filiales.

Or, affirme Dome, deux des 
filiales de Kaiser Petroleum 
se sont engagées vis-à-vis la 
compagnie Bow Valley Explo­
ration, de Grande-Bretagne, 
une filiale de Bow Valley In­
dustries de Calgary, à con­
sacrer au moins $100 millions 
au
pétrolifère ‘ 
du Nord.

Quand s’est déroulée la 
transaction entre Dome et 
Kaiser Petroleum, soutient la 
compagnie Dome, Kaiser Re-

iu développement du champ 
létrolifère Brae dans la mer

sources a gardé ses intérêts 
dans les operations étrangères 
de Kaiser Petroleum.

Kaiser Resources a depuis 
vendu ses intérêts dans les 
puits de la mer du Nord à la 
Svenska, compagnie de la 
Couronne de la Suède.

C’est l’étude Bennett Jones 
qui a déposé les documents de 
cette poursuite devant les tri­
bunaux hier, en demandant à 
la Cour d’émettre une injonc­
tion empêchant que cette 
vente ne soit conclue avant le 
règlement de l’affaire.

La compagnie Dome 
réclame d’autre part 
$49,841.75 en monnaie cana­
dienne et $22,060 US de Kaiser 
Resources, montants qui

représentent des comptes im­
payés et l’intérêt sur ces 
comptes. Dome allègue en 
plus que Kaiser Resources ne 
lui a pas fait mention d’un dé­
ficit de $52,510 dans le fonds 
d’assurance de ses employés, 
montant que réclame mainte­
nant la Confederation Life In­
surance.

Dome demande de plus à la 
cour d’émettre une injonction 
interdisant à Kaiser Resour­
ces de procéder à toute réor­
ganisation de ses affaires ou 
ae disposer de ses actifs tant 
que les réclamations logées 
contre elle ne seront pas 
réglées.

CERTIFICATS DE 
PLACEMENT GARANTI

\%
Intérêt annuel sur 
certificats de 5 ans, 
Série "A”

Pour plus de renseignements ou pour l’achat de 
nos Certificats de Placement Garanti de cinq ans 

Communiquez avec: (514) 842-8251 Montréal 
(416)863-1100 Toronto

Inscrit à la régie de l’Assurance-Dépôt du Québec 
Membre de la Société de l’Assurance-Dépôts du Canada ^
Nous nous réservons le droit de modifier les taux d intérêt sans préavis

618 rue St-Jacques 
Montreal Quebec H3C 1E3 

87 Yonge Street, Toronto 
Ontario M5C 1S8

COMPAGNIE
DE FIDUCIE 

GUARDIAN

La Banque de commerce est 
en règle avec la Loi 101

Les grandes entreprises qui 
ne se conforment pas actuelle­
ment à la loi 101 sont le jour­
nal La Presse, la société 
CP Limitée, ainsi que les deux 
grandes banques anglophones 
dont le siège social est au Qué­
bec, soit la Banque Royale et 
la Banque de Montréal. Pour 
sa part, la Banque de Com­
merce Canadienne Impériale, 
mise en cause dans un article 
paru la semaine dernière dans 
LE DEVOIR, est tout à fait en 
règle avec la Charte du 
français.

Contrairement à une infor­
mation fournie au DEVOIR 
(et pour laquelle le journal 
présente ses excuses), la Ban­
que de Commerce a déjà reçu 
son certificat provisoire ae 
francisation de l’Office de la 
langue française. La banque 
torontoise devrait d’ailleurs 
recevoir son certificat perma­
nent dans un proche avenir, 
nous a affirmé un de ses porte- 
parole.

Les quatre autres entrepri­
ses déjà mentionnées 
enfreignent la loi depuis plus 
de deux ans. Les deux ban­
ques montréalaises et CP Li­
mitée (dont relèvent directe­
ment CP Rail, CP Navigation, 
CP Air et CP Télécommunica­
tions) soutiennent qu elles ne 
peuvent être visées par une loi 
provinciale parce qu’elles 
fonctionnent en vertu d’nne 
charte fédérale.

Dans les faits, cependant, 
ces entreprises (sauf La 
presse) ont déjà formé leurs 
propres comités de francisa­
tion et mis sur pied leurs 
propres programmes de fran­
cisation, bien qu’elles ne dé­
tiennent pas de certificat pro­

visoire ou permanent de 
l’OLF, en attendant le règle­
ment de leur différend 
d’ordre juridique avec l’Of­
fice. Celui-ci se félicite d’ail­

leurs des efforts de francisa­
tion de ces entreprises 
anglophones et de leur colla­
boration avec les conseillers 
de l’OLF.

Avis public
Gouvernement 
du Québec

&U
Cïialet
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Si vous allez à Québec, laissez-vous séduire par 

l’originale cuisine helvétique.
Venez savourer en plein coeur du Vieux-Québec 

l’une de nos délicieuses spécialités: l’onctueuse 
Fondue suisse, la fameuse Raclette Valaisanne, 
ou goûtez à nos grillades de choix et nos 
excellents fruits de mer!

Bien entendu, la carte American ExpressK est 
toujours la bienvenue!
Au Chalet Suisse,
26, rue Sainte-Anne, Vieux-Québec
Réservations: (418) 694-1321

La carte American Express. 
Ne sortez pas sans elle.MC

La commission d’étude 
sur l’accessibilité 
à l’information 
gouvernementale
invite

toute personne
ou tout groupe intéressé
à lui soumettre, avant le premier décembre 1980, un 
bref document résumant sa position sur l’acces­
sibilité à l’information gouvernementale et la protec­
tion des renseignements personnels que l’État 
détient sur les citoyens.

On peut rejoindre la Commission à l’adresse suivante:

M. le secrétaire 
875, Grande-Allée est 
Édifice H, local 2.602 
Québec G1A1A2 
Téléphone: (418) 643-4257

Les Diplômés de l’Université de Montréal

M. Pierre Robert M. Jean-Louis Massé M. Guy Angrignon M. Yves Desjardins 
Siciliaito

M. André A. Lafrance M. Gérard Lépine

Le nouveau Bureau de direction des Diplômés de l’Université de Montréal est 
composé du président, M. Pierre Robert (Sc. soc. 70), du 1er vice-président, 
M. Jean-Louis Massé (Arts 67, Sc. 70), du 2e vice-président, M. Guy Angri­
gnon, (Hist. 77), de secrétaire, M. Yves Desjardins-Siciliano, (Droit 79), du 
trésorier, M. André A. Lafrance, (Arts 68 et Sc. ôduc. 75). Les autres mem­
bres du Conseil d’administration sont: le président sortant, M. Robert Savoie 
(Maths 65 et Rel. ind. 74 et 76), Mlle Frpncine Bédard (Sc. soc. 66), M. André 
J. Béique (Poly 62), M. Jean-François Cloutier (HEC 78), M. P. André De- 
Guire, c.a. (HEC 68), M. F. John Edmunds (Nutrition 67, M.A.H. 68, Droit 76), 
le Dr Mildred Eisenberg (Psycho 77), M. Claude Lamarche (Lettres 64) et le 
représentant de l’Université, M. Roger Larose (Pharm, 32, Sc. Soc. ôcon. et 
pol. 34).

Les Diplômés de l’Université de Montréal sont heureux d’annoncer l’élection 
du sixième directeur général de l’association, en la personne de M. Gérard 
Lépine, ancien administrateur, (Arts 57, B. Paed, Toronto, M.A. Queen’s).

Le secrétaire convoque les membres à l’assemblée générale annuelle de 
l’association qui sera tenue à la salie de l’assemblée universitaire (M-415), 
adjacente au Grand Hall d’Honneur do l’Université, le jeudi 30 octobre 198o! 
à 17h30 précises. Ordre du jour: rapport du président sortant; dépôt et 
approbation des états financiers; comité d’élection 1980-1982; nomination 
des vérificateurs; approbation des décisions 1979-1980; programme 1980- 
1981; et remise du 13e Mérite annuel à M. Camille A. Dagenais (Poly 46), 
président du Conseil, le Groupe SNC.
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développement régional

La Saireq aménage Tanière 
pays rural de l’Est du Québec
par Marie-Agnès Thellier

LA Société d’aménage­
ment intégré des ressour­
ces de l’Est du Québec 

(SAIREQ) a aidé la création 
de 79 emplois en 1979-80 et 
elle pilote en ce moment un 
projet de pépinière régionale 
et plusieurs autres dossiers 
importants pour l’est du Qué- 
beo. Elle se dotera bientôt de 
son propre fonds de dévelop­
pement en milieu rural.

D’abord fédération regrou­
pant depuis 1977 onze groupe­
ments agro forestiers et com­
munautaires, la Saireq agit 
comme agent de développe­
ment économique dans tout 
l’arrière pays rural du Bas 
Saint-Laurent qui s’étend de 
Cacouna à Cap-Chat et 
comprend tout le Témiseouata 
et la vallée de la Matapédia

«’à Pointe-à-la-Croix.
personnes y vivent et le 

chômage y sévit l'hiver à 30% !
Une convention signée avec 

l’Office de planification et de 
développement du Québec 
(OPDQ) au printemps 79 et re­
nouvelée au printemps 80 lui 
donne comme objectif de 
mettre sur pied des entrepri­
ses et des projets générateurs

de développement économi­
que.

Dans une étude fate en juin 
1980, la Saireq établit que son 
action pendant la première 
année a permis d’économiser 
$394,000 en assurance- 
chômage et bien-être social 
tandis que les deux gouverne­
ments touchaient au total 
$419,000 de recettes fiscales 
directes et indirectes générées

Ear ces 79 créations d’emplois.
a Saireq montre donc a par­

tir de modèles statistiques uti­
lisés par les ministères québé- 
cois que son action est ren­
table.

Pourtant, à peine deux ans 
après son démarrage, la Sai­
rea se demande si les hommes 
politiques veulent vraiment 
que le développement écono­
mique soit aux mains des dy­
namismes locaux. La mise en 
place progressive des munici­
palités de comté, dont la déli­
mitation est encore soumise à 
une consultation, jette déjà 
une ombre inquiétante sur l’a­
venir de la Saireq, qui a reçu 
pour la seconde annee 
$115,000 du budget de fonc­
tionnement par l’intermé-

fiscalité

diaire de l’OPDQ.
L’OPDQ semble avoir très 

peur que la Saireq agisse quasi­
ment comme un gouverne­
ment régional, concurrençant 
déjà la future municipalité de 
comté. Pourtant la Saireq ne 
s’occupe que du territoire ru­
ral alors que la loi 125 prévoit 
que les municipalités de 
comté géreront l’ensemble de 
leur territoire, ville et cam­
pagne réunies. L’un des 
membres de la Saireq, la coo­
pérative de développement 
agro-forestier du Témis- 
couata, mieux connue sous le 
nom de JAL, est justement 
née pour éviter la fermeture 
de villages et l’exode vers la 
ville. On comprend toute la ré­
ticence de la population rurale 
à entrer dans une municipalité 
dominée par exemple par Ri- 
mouski et sa répugnance à 
concevoir même un gouverne­
ment régional.

Toute la dynamique de prise 
en charge locale, née par 
contre-coup des actions du 
BAEQ et des férmetures de 
villages, est à l’origine de la 
création de la Saireq, conçue 
comme un organisme régional

de coordination par les orga­
nismes de développement 
communautaires (JAL, Trans­
continental, groupements fo­
restiers). Sa mission est d’a­
bord triple: encadrer les ini­
tiatives de ses membres, pro­
voquer le milieu et former les 
travailleurs à la base pour que 
les organismes de développe­
ment communautaire repren­
nent en majeure partie l’en­
cadrement technique Depuis 
la convention signée avec 
l’OPDQ, elle agit aussi comme 
agent de développement éco­
nomique pour 1 ensemble du 
secteur et elle n’est plus seule­
ment au service de ses 
membres.

Les dossiers promus par la 
Saireq sont multiples:

■ La pépiriière régionale est 
indispensable si l’on veut 
replanter suffisamment 
d’arbres pour fournir du bois 
aux industries de sciage qui 
alimenteront elles-mêmes les 
papeteries, selon le nouveau 
plan lancé par le Ministère de 
l’énergie et des ressources 
dans le Bas-Saint-Laurent- 
Gaspésie. Le MER doit inces­
samment lancer des appels 
d’offre pour cette pépinière 
qui devrait fournir dès 1981 2.1 
millions de plants et ensuite 2 
à 3 millions de plants, utilisés

Comment contester une 
cotisation d’impôt (2)
par Yves Séguin

NOUS avons traité, la se­
maine dernière, de la 
contestation d’une coti­

sation d’impôt. Pour n’en rap­
peler que l’essentiel, un 
contribuable doit produire un 
avis d’opposition dans les 
quatre-vingt-dix (90) jours de 
la date d’expédition qui appa­
raît sur l’avis de cotisation.

La loi fédérale permet dans 
certains cas de produire l’avis 
en retard, mais il faut au préa­
lable obtenir la permission de 
U, Commission ae révision de 
l’impôt, au plus tard douze 
(12) mois apres l’expiration du 
délai de 90 jours.

Au Québec, malheureuse­
ment, la loi ne permet pas de 
produire un avis d’opposition 
en retard: le contribuable n’a 
donc que 90 jours pour contes­
ter.

Si le contribuable n’est pas 
satisfait de la révision, il peut 
interjeter appel auprès ae la 
Commission de revision de

l’impôt, s’il s’agit du fédéral, 
ou ae la Cour provinciale, s’il 
s’agit du Québec.

La Commission de révision 
de l’impôt est un tribunal 
constitue spécialement pour 
les affaires fiscales. Elle pro­
cède simplement et sans for­
malisme. Par contre, la procé­
dure devant la Cour provin­
ciale est régie par le Code de 
procédure civil du Québec, et 
l’assistance d’un avocat est 
préférable, sinon essentielle.

L’appel devant la Commis­
sion ae révision de l’impôt ou 
la Cour provinciale est inter­
jeté par le dépôt d’un avis 
d’appel dans les quatre-vingt- 
dix (90) jours du rejet de l’op­
position.

Remarquez que dans le cas 
de la loi fédérale, un contri­
buable peut interjeter appel 
devant la Commission de révi­
sion de l’impôt si, dans les 
cent quatre-vingt (180) jours 
suivant la date de production

d’un avis d’opposition, il n’a 
pas été avisé au sort de sa de­
mande.

Si la décision de la Commis­
sion de révision de l’impôt ne 
donne pas raison au contri­
buable, il peut en appeler de­
vant la Division de première 
instance de la Cour fédérale, 
puis devant la Division d’ap­
pel et, finalement, devant la 
Cour Suprême du Canada, sur 
permission.

La décision de la Cour pro­
vinciale du Québec pourra 
être portée en appel devant la 
Cour d’Appel et ae là, devant 

Suprêila Cour Supreme, sur permis­
sion.

Évidemment, les procédu­
res devant ces différents tribu­
naux sont complexes et oné­
reuses. Aussi, le contribuable 
a-t-il tout intérêt à tenter un 
compromis avant de s’engager 
dans le processus judiciaire.

Dès la réception d’une coti­
sation non corforme à la

déclaration de revenus, le 
contribuable doit immédiate­
ment demander des éclaircis­
sements au Ministère. Il ne 
faut surtout pas oublier pen­
dant ce ternis, l’écoulement 
du délai de 90 jours.

Même si une solution est en 
vue, un avis d’opposition 
devrait être produit avant la 
fin des 90 jours pour préserver 
le droit de contestation.

Même lorsque l’avis d’oppo­
sition a été produit, il ne faut 
pas hésiter à rencontrer l’a­
gent des appels du bureau du 
district.

Dans certains cas, le contri­
buable peut également exiger 
que le dossier soit révisé par le 
Bureau principal des appels, 
qui est l’une des plus hautes 
instances du ministère.

Évidemment, si vous n’avez 
pas gain de cause dans vos né­
gociations, vous devrez porter 
le débat devant les tribunaux 
mais souvenez-vous de l’adage 
suivant: «mieux vaut un mau­
vais compromis qu’un procès 
perdu...»

SEP T ARTS -1980
Une occasion unique 
de placement et d’abri fiscal

SEPT ARTS— 1980 est le premier placement dans l'industrie 
cinématographique canadienne à être administré par des 
experts. Il offre aux investisseurs des possibilités de profit 
accrues tout en apportant les dégrèvements fiscaux à 100%.

La gestion de SEPT ARTS— 1980 est entre les mains de 
financiers et de spécialistes de l'industrie cinématographique 
de réputation internationale. Ils choisiront les films appropriés, 
les examineront sous tous les angles et superviseront leur budget, 
leur réalisation, leur distribution et leur mise en marché.

Ix4 prix de chaque unité est fixé à $5 OOO ($2 OOO comptant 
et $3 OOO par lettre de crédit). Retournez le coupon ci-dessous 
et vous recevrez de plus amples renseignements sur ce mode 
de placement sophistiqué ainsi que le prospectus de 
SEPT ARTS - 1980. Vous pouvez également les obtenir en 
téléphonant au (514) 871-1175.

Celle annonce ne doit pas être considérée comme une offre publique 
des valeurs mentionnées ci dessous dans aucune des provinces du Canada. 
Veuilley. consulter le prospectus à cet effet.

Division des produits financiers 
Brault. Guy. O'Brien Inc.
635 boni. Dorchester ouest.
Montréal (Québec) 11313 1R8

Nom............ ...................................................................................................

Adresse___

Ville

Code postal

Prov.

Tel.: I
9-10-8Ô J

dans la forêt publique de la ré­
gion.

Le projet préparé par la Sai­
req sur demande de la Société 
d'exploitation des ressources 
de la Vallée est une serre près 
de Cabano, qui pourrait 
employer 5 personnes par an 
La pépinière produira aes épi- 
nettes et des conifères qui re­
peupleront notamment r unité 
de gestion du Grand Portage 
décimée par la tordeuse.

■ Dans l'agriculture- 
élevage, la Saireq est impli-

3uée dans la remise en valeur 
es terres. La Société 
d’exploitation des ressources 

(SER) des Basques poursuit 
des expériences sur 150 acres 
pour trouver de nouvelles al­
ternatives agricoles.

En élevage, dix emplois 
sont maintenant assurés dans 
un élevage de 1,300 moutons 
le plus gros du Québec, sur le 
territoire de la SER de la Nei- 
gette. Les moutons arrive­
raient au printemps 81. Une 
ferme d’élevage de boeuf de 
boucherie est encore en pré­
paration, qui fournirait 5 
emplois dans la Ristigouche.

Les érablières sont aussi 
promues, comme dans l’en­
semble du Québec. Le Jal au­
rait notamment trouvé de 
nouveaux marchés européens 
tandis qu’ailleurs des érabliè­
res non exploitées démarre­
raient d’ici deux ans.

■ Dans le domaine in­
dustriel, la Saireq agit comme 
consultant pour démarrer ou 
stabiliser des petites entrepri­
ses en milieu rural. Les 
entreprises concernées tra­
vaillent dans les domaines de 
la céramique, de la couture, 
du sciage de bois. Les plus 
grosses expansions sont de 10 
a 15 emplois.

Les autres dossiers sont 
nombreux: remise en état 
d’une tourbière à Saint-Simon 
(4 emplois), projet de piscicul­
ture a Esprit-Saint, étude sur 
l’exploitation du charbon de 
bois, actions pour freiner la 
fermeture de certains villages, 
etc. Une loi devrait aussi pré­
ciser le statut des sociétés 
d’exploitation des ressources 
(SER).

Pour agir plus efficacement, 
la Saireq est en train de se do­
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ter de son propre fonds de dé­
veloppement en milieu rural, 
généré à partir des économies 
induites par les services com­
muns. On parle d'environ 
$80,000 par année, pour com­
mencer.

La Saireq a déjà revu 
complètement ses structures, 
sur les conseils du Service des 
associations coopératives du 
Ministère des consomma­
teurs, coopératives et institu­
tions financières. Il y a un an, 
dans un rapport très enthou­
siaste, le SAC suggérait que la 
Saireq se transforme en une 
authentique fédération, «avec 
le mandat de coordonner et 
planifier le développement ré­
gional, ce qui en fait une So­

ciété régionale de développe­
ment, autonome de l’État et 
représentative de la volonté 
du milieu».

La Saireq a souscrit à toutes 
les recommandations du Ser­
vice mais elle s’est butée à un 
obstacle majeur pour se doter 
d'un comité consultatif, sug­
géré par le SAC pour la con­
seiller: l’OPDQ provinciale a 
refusé d’en faire partie. Le 
SAC suggérait aussi que la Sai­
req soit financée pour cinq 
ans, «afin d’éviter l'épuise­
ment, la nervosité et le gaspil­
lage des ressources et souvent 
meme l’humiliation provo­
quée par un souci constant de 
financement».

L’épée de Damoclès est tou­

jours suspendue sur cet orga­
nisme communautaire régio­
nal puisque les négociations 
sur ce plan quinquennal de fi­
nancement ne sont pas vrai­
ment entamées. La résur­
rection de l’arrière-pays du 
Bas-Saint Laurent est fragile 
puisqu’elle tient à la volonté 
des hommes, à leur coopéra­
tion et à leur souci de dé­
mocratie communautaire. 
Contrôlée par ses neuf 
membres, la Saireq semble 
losséder la souplesse voulue. 

..es quelques années de répit 
avant l'application totale de la 
loi 125 seront cruciales pour 
cette société d’aménagement 
intégré des ressourcés de l’est 
du Québec.

E

Un mode
d’épargne
supérieur
Les certificats de dépôt 
garanti du Trust Général
» Securité du capital et des intérêts
• Taux d’intérêt garanti
• Taux d’intérêt elevé
• Souplesse dans le paiement des intérêts
• Aucun coût

fxlTRUST GÉNÉRAL Demandez le poste 2000
r\| I ç*/\ M A r\ A Sepl-lles: 968-1830 Riviêre-du-loup: Montreal 866 9641

illIjlnUn Chicoutimi: 862-7286 Outremont
Institution inscrite a la Regie de 549-6490 Quebec: 688-0630 739-3265
l assurance-dépôts du Quebec Membre de Alma: 668-3391 Lévis: 833-4450 Huit: 771-3227
la Société d'assurance-dépôts du Canada Rimouski: 724-4106 Trois-Rivières: 379-7230 Ottawa 238 4900

Intérêts

annuellement. 
Période 
de 5 ans.

Autres certificats a autres taux pour des 
périodes allant de 30 jours à 5 ans. 
Taux sujet à changement.

Obtenez GRATIS une
mini-calculatrice f mmun Ef il O 
à conversion métrique 1011011 r 14a
à l’achat d’uneCanon p 1015 d
une.mini-calculatrfce »

Canon IC 52 gratis
à l’achat d’une

Canon p lois;
Offre en vigueur jusqu’au 30 octobre

L
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Brault, Guy O'Brien Inc.
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Renseignez-vous 
dès aujourd’hui 
sur cette offre 
exceptionnelle!

APPELEZ
342-5151

POSTE 321

Canon P1015
P1015Dand

CES CALCULATRICES DE TABLE FIABLES SONT DES 
EXEMPLES CLASSIQUES DE LA HAUTE TECHNOLOGIE 
ET DU DESIGN INNOVATEUR DE CANON...

• Mémoire polyvalente à Imprimante/affichage
• Clavier conçu pour une utilisation précise et 

efficace
• Rouleau encreur facilitant la lecture des 

impressions
• La Canon P1015-D offre l’avantage d'une 

lecture à affichage numérique
• Démonstration sur demande à domicile

✓

Cie Canadienne d Equipement 
du Bureau Ltée

5990 Côte de Liesse, Montréal. H4T1V7
Salle dèxposition centre-ville:
IOS5 Côte du Beaver Hall

99997
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Cours irréguliers

Les cours étaient irréguliers hier à la Bourse de Toronto. L’indice 
composé termine la séance en hausse de 1.50 à 2288.14.

Six des 14 compartiements du marché ont retraité, sous la direction 
des communications. Le secteur des transports a réalisé les meilleurs 
gains, grâce à la bonne tenue de Canadian Pacific Ltd.

Les pertes l’emportent sur les gains par 260 à.227 et 209 valeurs sont 
stables. Le volume s’inscrit à 6.18 millions d’actions et la valeur 
chiffre $89.55 millions.

Parmi les industrielles échangées à la séance, Atco Ltd A perd 11-2 
à $28, Bank of B.C. 1 3-8 à $37 1-4, Falconbridge Nickel 1 3-8 a $126 58, 
Scintrex 7-8 à $9 et Imperial Oil A 1-4 à $41 78. Petrofina Canada 
gagne 7 à $80, IBM 3 1-2 a $811-2, Third Canadian General Investment 
2 a $19 et Toronto Sun 1 58 à $24 1-2.

Dans le secteur minier, United Keno Hill cède 1 38 à $58 1-2, Pine 
Point Mines 78 à $40 18 et Western Mines 1-2 à $22 1-4. Carolin Mines 
prend 6 1-4 à $43 1-4 et Brenda Mines 3 à $36 1-2.

Parmi les pétroles, Petrol Oil and Gas abandonne 3-4 à $12, Sul- 
petro B 58 à $24 18 et Oakwood Pete 5-8 à $23. Ranger Oil monte de 1 
1-2 à $45 1-2 et Mountain States Resources de 1 à $13 78.

Cours tournis par la PRESSE CANADIENNE
Vente» Haut Bat Ferm Ch

Alfa G 6% 2550 $45 43% 45 + %
Alfa G 6% 12375 $28% 28 28%
Alfa Nat 600 $22% 21'/a 21% - %
Alcan 31246 $43’% 43 43 - %
AlgoCent z85 $25 24% 24%
AlgomaSt 139 $37 37 37
AStel p 1000 $23% 23% 23 Va
Algonpr 120 $7% 73/4 7%- Va
AUarcoDv 110 SI 35 133 135 +2 Va
Alum3rdp 1200 $24 23% 24 + Va
Am Eagle 9400 455 440 440
AmLeduc 13100 86 83 86 + 3
AndresWA 600 $13% 12% 13% + %
AngCT4% z 17 $21% 21% 21%
Ang DGId 9750 455 440 455 + 5
Aquitaine 20400 $51 49% 50 + Va
ArborC 2825 435 420 420 -,30
Argosy 8900 100 96 98 - 1
Args260p 100 $25 25 25
ArgusBpr 220 $24 24 24
Asamera 2850 $23% 23% 23% - Va
Asbestos 200 $31% 31% 31%
AsocPorc 4566 $9% 9% 9 Va — Va
Astral 2200 440 425 440 + 5
AtCOA 10975 $29’/a 28 28 - 1%
AtICCop zll 111 111 111
AtYk 311578 164 152 153 - 7
AtoHardA 100 $10% 10 '/a 10 Va
BBCMp 800 $22% 22% 22'/a
BCSugarA 300 $44'% 44'/a 44% - Va
BCSugarP z26 $12 12 12
BPCan 23165 $44% 44 44 - %

Bachelor 8400 $73/4 7'/a 7'/a — %
Bakertalc 13690 133 125 126 - 4
BaekBC 954 $38 37% 37%-'1%
BankMtl 13362 $28% 28'/a 28%- %
BankNS 3777 $31% 30% 31 - %

canad 37821 $18% 18% 18%
Belli 80 2200 $18 17% 18 + Va
Belli.96 600 $22'% 22% 22% - %

Bell2.05 3700 $21% 21% 21% — %
BethCop 110 $24% 24% 24%
BighartOG 1800 $8% 7% 8 Va + %

Biltmorel 300 $6% 6% 6% + %

BlHawk 1000 70 IfO 70 - 2
BlakOodA 600 460 455 455 + 5
Bombr 2920 $18% 18% 18%- %

Bonza O 35836 $11% 11 11% + %

BonanzaW 7420 440 430 435 +10
BorderC 1000 395 395 395 + 5
BowValy 40505 $22% 21% 22 - %

BowVly/ 1700 $80 77 77 - 1
BralorRes 750 $16% 16% 16%- %

Bramalea 100 $12% 12 V» 12% — %

BrascanA 5246 $37 36% 36%- %

BrendaM 5950 $36% 33% 36% + 3
Bright A 200 $13 13 13 - Va
Brinco 6264 $9% 9% 9%
Brlncop 5833 $6 5% 6 + %
BCFP 4347 $15 14 Va 14%- %
BCRIC 58835 $6% 6 6%
BC Phone 14608 $15% 15% 15% — %
BCPh4%p z50 $40% 40% 40%
BCPM956 z20 $44 44 44
BCflh6.80 300 $16 16 16
BCP10.16P 125 $24 24 24 - %
Broul Reef 58000 330 290 315 +10
Brunswk 2110 $16% 16% 16% + %
BuddCan 230 $8% 8% 8% — %
CC\ achts 200 335 335 335 - 15
CAE 2457 $23% 23% 23% + 1
CCLInd 300 $7 7 7
CME Res 19400 300 294 295 - 10
CMS Mines 4bcal7%
Cal P4%p z65 S54Va 54Va 54% 
CalPlOp z2 SI 02 102 102
CalP2.36 200 $24 24 24
Calvert 11700 244 240 240
CamelOG 9600 $10 9% 10
Camflo 4245 $44% 43Va 44Va + %
CampRL 5255 $88Va 87% 88%+ 1

Vente» Haut Bas Ferm. Ch
CampRes 100 $16% 16% 16 V»- %
CanCem 1008 $12% 12 Ve 12 Ve — %
CCemôVa 600 $12% 12% 12%
CCem2p 550 $14 Va 14 V» 14%+ %
CDC 5695 $13 12% 12% - %
CDCprB 927$144 143 144
CanMalt 960 $33% 33% 33%
CNorWest 11250 $28 27 % 28 + Va
CanPEnt 61589 $30% 29% 29%+ Va
CPackrs 500 $32 31% 32
CanPerm 19700 $20 19% 193/4 - Va
CS Pete 500 $16 Va 16% 16% - Va
Can Trust 1212 $27% 27 V» 27% - Va
C Trust 7% 1300 $19% 19% 19% - %
CTung 2220 $45 44% 45 + %
CdnArrow 1500 240 230 230 -15
CCablesyA19702 $12% 11% 11%- %
CCablesyB47870 $11 10% 10% - %
CCManX 350 $11% 11 11%+ %
C Formst 1800 $15 14% 143/4
CFoundpr 200 $10% 10% 10%
CGE 100 $28% 28 Va 28 Va
CIBkCom 32190 $26 Va 26 26%- %
CLencour 16400 107 104 106 + 1
CManoir 660 $6% 6 6 + Va
CMarconl 1055 $21% 21% 21% — %
CNat R 26780 $19% 19 Va 19% - %
CNat8.50 600 $43 42 Ve 42%-13/4
COcdental 1889 $13% 13 13 - Va
CPLtd 31462 $50% 49% 50%+ %
CPL A p 260 $8 Va 8 Va 8 Va
CPLUKp 925 $5% 5% 5% — V»
CReserve 300 $21% 21% 21% — %
CdnTire 330 $24% 24% 243/4- l/g
CdnTireA 3632 $26 Va 26% 26%
C Utll 5pr z22 $44 Va 44 Va 44 Va
C Util 9.24 100 $22% 22% 22%- Va
C Uti I2nd 1200 $26% 26 26
CWN G4pr 100 $8 8 8
Canbra 100 $6% 6% 6%
CandelOil 100 $30 Va 30% 30 Va +1%
Canray 7820 275 265 265 -10
CanronA 1250 $15% 15 '15%
Cara 1975 $7% 7% 7%— %
Cara A 2575 $7 7 7
CarlOK 6796 $10% 10% 10%+ %
Cari Ap 140 $22% 22 Va 22 Va
CarlBp 100 $26 26 26 - 1
CarmaA 1265 $29% 29 29%
Carolin M 34875 $43% 37% 43% +6%
Car 600 400 400 400 +20
Car A 100 $6 6 6 + %
Cassiar 2300 $14% 14% 14 Va
Cassidy L 600 385 385 385 -15
Celanese 2325 $7% 7% 7 Va
Ctl Est A 50500 $11% 11% 11%+ %
CentPat 4700 $6% 6% 63/4+ %
Chnclr 7800 $5 490 495 - 5
ChbrterOI 500 260 260 260 - 1
Cherokee 5500 $10% 10 10%+ %
ChibKay 2000 47 47 47 + 1
ChieftanD 1350 $24% 24% 24 Va — Va
Chromaco 400 300 300 300
Chrysler 325 $10% 10% 10%+ Va
CHUMB 41500 $13 13 13 + %
Clarion 2700 $8% 8% 8% — %
Coin Lake 11100 114 107 114 + 7
Cmplx 7600 355 345 350
Comlnco 5229 $71% 70% 71 + %
ComincoA 600 $24 24 24
ComrclOG 2600 355 350 350 - 5
Coniagas 12000 385 370 380
ConBathA 6787 $19 18% 19 + Va
ConBathp 400 $14% 14% 14%+ %
ConFardy 1700 335 335 335
CDurm 114350 355 340 345 +5
C Marben 2000 225 217 217 - 4
CMorisn 7000 405 390 390 -10
Cons Prof 14200 310 300 300 -15
C Rexspar 1500 70 70 70 + 1
Consoltex 700 $7% 7% 7%

Vente» Haut Bas Ferm Ch.
ConDIstrb 2800 $10% 10 10
Control F 200 380 380 380
Conventrs 13750 $17% 16% 16%- %
Conwest A 100 $8% 8% 8% + %
ConwestB 4400 $6% 6% 6% + Va
CopFields 1200 $18% 18% 18% + Va
CrFood A 300 $28 28 28
CFalconC 15750 $13% 13% 13%
CosekaR 14271 $24% 23% 24% + %
CostainLtd 600 $10% 10% 10% + %
Courvan 2000 240 230 230 + 5
Craigmt 1450 $6% 6 6%
CralnRL 1100 $15 14% 15 + Va
Crwn Life 266 $86 86 86
Crown 8% 175 $17 17 17 -i1%
CZelrbaA 500 $25 25 25 - Va
Crush Intl 700 $15 15 15
Cullaton 9133 $13% 12% 13% + Va
CuvierM 2350 85 85 85 + 5
Cyprus 1320 $23% 23% 23% — %
CzarRes 22780 $16% 16'/a 16%- V»
Dalco Pet 6500 $8% 8% 8%
Dalmys 200 $9 9 9
Daon Dev 23710 $93/4 9% 93/4- %
DaonA 500 $63/4 6% 6% — %
Daon 8% p 900 $7% 73/4 73/4- %
Daon 9 Va p 300 $8'/4 8% 8%
DeiourMn 30400 209 202 :207
DEIdona 13566 198 191 195 + 1
Delhi Pac z700 99 97 97
Denison 9466 $55 53 53% - %
Dicknsn 8 88 $$4|3k $3| k $3|7k 
jdkirech 8067 $13% 13 13% - %
Discovry 9800 $5% 5% 5 Va— %
DIstTrA 400 $73/4 7% 73/4+ %
Domanl 2600 $10% 10 10 - Va
Dome Mine 11 1100 106 - 2 
DofascoA 2283 $39% 39% 39%+ Va 
Dofascop z30 $50% 50% 50% 
DomStore 2805 $17% 17% 17% - V» 
DTextie 8400 $15% 15% 15% 
Domtar 7325 $27 26% 26%
dund M 39600 320 310 320 +10
Goodyear z5 $21% 21% 21% 
GraftG 700 $15 15 15 + Va
GraffGA 200 $15% 15% 15% - % 
Grandma 6200 270 261 270 + 5
Gr 'nduc 2200 340 340 340 + 20
GLNickl 1000 165 165 165
GLForest 4500 $56% 56 56% + %
GtWestS 2100 425 425 425 + 5
GWestwt 2450 75 75 75 -5
GGoose 1400 $6 Va 6% 6% + %
Greyhnd 132 $19% 19% 19% 
GuarTrp 4800 $15 15 15
GuardCap 130 $10% 10% 10% 
GulfCan 98356 $28% 27% 273/4 
Gulf strem 15900 $9 8% 8%— Va
HCIHIdgA 1700 $46 45 46 +1
HCIHIdgB 2400 $45% 44% 45 + 1
H Group A 200 $53/4 53/4 53/4- %
HardCrpA 4600 205 195 195 -10
HardCrpC z75 165 165 165
Harlequin 8425 $22% 21 Va 21 %- % 
HarrisA 2800 435 425 425 -25
Harris B 800 400 400 400
HatleighA 355 $5% 5% 5%+ %
Hawker 63975 $28 27 27%+ %
Hawker pr z25 $60% 60% 60% 
Hayes D z42 $9% 9% 9V»
HedwayA 400 $63/4 63/4 63/4- %
HeritageA 150 $16 16 16
Highfield 2000 335 335 335 - 5
HolingerA 100 $58 58 58 - Va
HBayMng 1199 $32% 32% 32% 
HBayCo 900 $24% 24% 24% 
HBCpr 4913 $17% 17 17 - Ve
H B Oil Gas 13278 $32 31 Va 31 Va- Ve
Hu-Pam 500 115 115 115 - 5
Husky OU 22135 $17% 17% 17%- % 
Husky B pr 100 $33% 33% 33%-1% 
Hydra Ex 5565 174 170 172 + 2
I AC 7900 $103/4 10Va 10% - Ve
ICGUtilp z56 $13% 13% 13%
ITLInd 1900 310 310 310
lUIntl 10189 $25% 25% 253/4 + %
Imasco 10100 $28% 283/4 28%+ % 
ImpOilA 48667 $42% 41% 41% - % 
ImpOilB 1520 $42% 42% 42%
Inco 33354 $27% 27% 27% - % 
lnco7.85 400 $19% 193/4 19%
Indal 1100 $15% 15% 15%- %
Indusmin 200 $18 18 18
IntandGas 1300 $U 13% 13%- % 
bnland G p 600 $10 10 10 - %
InlndGlOp 400 $24% 243/4 243/4 
Inter-City 5315 $22% 22% 22% + % 
Inter CAp 250 $123/4 123/4 12%- % 
IntDiv 800 345 340 345 +10
IBM 6101 $81% 8C 81 Va +3Va
IntMoguI 6562 $11% 11% 11%- Va 
Inti Thorn 900 $9 9 9
IntprPipe 26569 $163/4 16% 16% - Ve 
InvGrpA 166 $19 19 19
IronBayT 100 $6% 6% 6%
Irwin Toy 5050 $5%495 5 +10
island Tel 100 $143/4 14% 14%
Ivaco 1850 $22% 22% 22%
IvacoCp 200 $41'/a 41% 41 % - %
IvacoDp 300 $243/4 24% 24% - Ve
JQRes 13600 160 155 155 - 1
Jannock 1700 $133/4 13% 13%
Jannock 8 4055 $11 Va 11 11% + %
Janockwf2 8062 $7% 7% 7%
Jorex 111950 128 124 125 + 5
Joutel 20200 133 128 132 + 4
Kaiser Re 2600 $46 43 45 — %
Kam Kotia 3200 $7% 7 7% + %
KapsTran 9200 123 118 119 — 3
KerrAdd 4235 $20 193/4 193/4 — %
KAnacon 6500 105 97 103 + 3
La Luz 300 $6 6 6 — %

Activité intense
La Bourse de Montréal a perdu du terrain, hier, et l'indice composé 

clôture en baisse de 0.46 à 365.61. Un important volume d'affaires a 
été traité: 1.759.696 actions contre 1.676,531 le jour précédent.

Les industrielles reculent de 1.68 à 390.13, les services publics de 
0.72 à 273.37. les bancaires de 2 72 à 367.47 et les papetieres 0.31 à 
203 72

Dans le secteur des pétroles, qui baisse de 3.52 à 700.01, Hudson’s 
Bay Oil and Gas perd 1-4 à $31 3-4, Texaco Canada 1-6 à $22 7-8, Impe­
rial Oil A 1-2 à $41 708 et Shell Canada 1-8 à $30 5-8. Gulf Canada et 
Husky Oil sont stables à $27 3-4 et $17 7-8, respectivement.

Le décompte donne 58 titres en hausse. 65 en baisse et 447 station­
naires

Parmi les autres valeurs actives, Unigesco A gagne 1-2 à $3 50, Qué­
bécor 1-2 à $11 1-2. Power Corp. 1-2 à $18 1-2 et Noranda Mines 3-8 à 
$30 1-8 Par contre. Walker Home perd 1-2 à $33 1-8, Dome Petroleum 
1-4 à $73 1-4 et Bow Valley 1-4 à $22.

Dans la spéculation. Quebec Explorers prend 1-2 à $111-2, Consoli­
dated Summit 15 cents à $1.00. WrightbarLtd 15 cents à $2.80 et Lynx 
Canada Explorations deux cents à $1.74 Dumont Nickel cède quatre 
cents à $1.15

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
v#nt#» Haut Bas F»rm Ch. Vente» Haut Ba» F#rm. Ch.

Abcourtl 3400 300 300 300 -25 Celanese 710 $7% 7% 7%+ %
AbitibiAsb 2100 96 96 96 CentDyn 1000 65 65 65
AbtiPrce 1605 $23’/4 22% 22% - % Chesb 3920 420 400 420 +20
AltaGasT 3935 $32 31% 32 + % Chrysler 400 $10% 10% 10% - Va

AltaG612 2000 $28% 28% 28% C Bath A 10049 $18% 18'/a 18%
Alcan 5600 $43% 43 43 - % C Bath pr 375 $14% 14% 14% - %
Aldona 1043 109 109 109 +7 Cons 1 Res 22900 255 245 253
Aquitaine 4450 $51 49% 50 + % CSum 42500 100 88 100 +15
Bakertalc 1000 125 125 125 - C Daisvf 280 $5 5 5
Banister 300 $22 22 22 +2% Dalco Pet 2700 $8% 8% 8% +1
BaykMtl 8137 $28% 28% 28% — Va Domco 100 $6% 6% 6%
BankNS 1269 $31 30% 30% — % DomePete 5820 $74 72% 73%- Va

BqueNat 9688 $12% 12% 12% — % DBrdge 2285 $20 Va 20% 20%
Bateman 5000 30 29 30 + % Domtex 7000 $15% 15% 15%
BelICanad 11434 $18% 18% 18% Domtar 1980 $26% 26% 26%
Bell pr H 525 $21% 21% 21% Dumgmi 1100 $7 Va 7% 7% + %
Bdjcnas 13300 135 130 135 -45 Dumont 43100 119 ni 115 -4
Bomb Inc 1369 $18% 18% 18% Dupont pr A 100 $38 38 38 -1
Bow Val 17435 $22% 22 22 - % DynMn 7000 90 85 85 -6
Bral Can F 200 $16% 16% 16% MinestM 200 $7% 7% 7%
BrcanA 4037 $37 36% 36% - % En P Met 650 $8% 8% 8%
Bruneau 16000 62 59 62 +2 EntCanP 3530 $30% 29% 29%+ Va

Brunswk 231 $16% 16% 16% + % FCAInter 2700 315 310 315 +5
CAE ind 400 $23% 23% 23% + % Francana 676 $24 23% 23%+ %
CadillacEx 3800 $8% 8 8% + % GazMetr 1156 $6% 6% 6% + %
Cal Pw A 350 $17% 17% 17% + % Genstar 591 $42 41% 42 - %
CdaCem 300 $12% 12% 12V4 + % Goldex 1000 200 200 200
CDevip 330 $12% 12% 12% — % GrCoast 2000 49 46 49 -1
C imDBank8475 $26% 26 26% - % Guar NA 100$110 110 110 +35
CPLtd 2442 $50% 49% 50% + % GulfCan 20800 $28 27% 27%
CdnTireA 578 $26 Va 26% 26% - % Hawker 1500 $27% 27% 27%+ %
CanronA 100 $15% 15% 15% + Va HolIgA 200 $58% 58% 58% - %
CarenaB 530 $17% 17 17% + Va H Bay MS 700 $32% 32% 32%
CarlOk 800 $10% 10% 10% + % H Bay Co 135 $24 24 24 - %

imtiCHfiimiiaiK
ASF Group 
Amer Grwtg 9 44 
Cdn G» Egy 10 82 
Cdn S t Gtn 12.01 
Cdn Trusteed 3 96 
Corp Invest 8.03 
Corp Inv Stk 15.44 
Gwtti E4*lty 6.61 
Japan 16.(0 
nMMF 9 95p 10.00 
Option Equity 5 38 
Special 11.76 

Bolton Trombley 
Cde Cumul 13.14 
Income Fund 9 50 
Internatnl 12.38 
Pld Rotnurcs 12 65 
Tauru» 15.96 

Calvin Bullock Gr 
Acrofund 2.91 

Banner Fnd 6.66 
JIF 4.54
CIF Income 9 86 

Contrai Group 
yCom Grwtb 8.31 
yCompound 8.65 
yDIvMend 9.02 
yFund 4000 4.24 
ylntl Energy 3.17 
y Inti Grwtti 4.04 
ylntl Income 3.89 
yNat Ret Gttl 6.94 
yNorthn Egy 5.95 
yRevenueGth4.22 
yUnlvett 7.96 

CSA Mgmt Or 
Gotdtund 738 
Goldtrutt 7.62 

Canted Group 
Dolptiln Eqty 7,29

?

yOolphl
CumSIll Group 

y Security 9.17
valut 778

Dynamic Group 
ynDyn Amor 6.32 
ynDyn Fund 16.77 
ynDyn incom 5.54 

Baton-lay Group 
Commwfh 22.82

n Eqty 
iln Mtg 4.87

522 
820 
357 
782 
9 65

Dividend 
Growth 
Income 
Intervatnl 
Viking 

Guaranty Trust Gr 
ynlnv Equity 12.67 
ynlnv lncome3 98 
ynMortgaoe 9.84 

Guardian Group 
Enterprise 1.76 
Groupted Inc 6 32 
yGwth Fund 24.43 
North Amer 9.45 
Mutual Acum 7.88 
Sec Income 9 83 
World Equity 8 35 

Investors Group 
y Bond 403
/Dividend 804 
/Growth 
ylnternatn! 
yjapan 
/Mortgage 
yMutual 
yProvIdt Stk 10.46 
yRetlremnt 11.80 

yX Jones Hewrd 5.08 
Montreal Trust Gr 
/Equity 24 30 
/Income 7.36 
y Internatnl 11.35 
yMortgaga 9.39 

Principal Gr 
yCollactiva 14.11 
/Growth 7.53 
y Ventura 7.37 
/Bond 2.84 

Prudantlal Gr 
Growth 10.89 
Income 4.55 

ySask Dev Fd 4.52 
Scotlafund Gr 
Scotlafund 1.81 
Scotlafd Mtg .95 

Templeton Gtn 8.91 
United Bond Share 

RoyFund 14.36 
RoyFnd Inc 4.67

1773 
1093 
il.70
4.60
789

Universal Group 
Equity 15.51 
Income 4 09 
internatnl 5.44 
Resource 983 

Non-Memberi 
nAltamira Fd 6.17 
Assoc Inv 10 15 
yBeaucanagx 6.71 
Canagax Gr 
yHypotheq 9 66 
yObligatns 8 19 

yCapital Grth 5.97 
ynComCp Mtg 9.57 
Co-op Trust Gr 
ynCo-op Fnd 16.05 
ynLandmk 19.02 

Desiardins Gr
1386
4.14

11.05
420
680

10.47

Actions 
Hypotheq 
internatnl 
Obligatns 
Quebec 
nySpec 

Dixon Krog Gr 
Dixon, Krog 17.84 
Heritage 504 
Vanguard 13.61 

yDomequity 18.57 
yDomin Comp 14.40 
Dreyfus Group 
Inc 1629
Internatnl 24.05 

Executv Inti 1.23 
Fid Trand 32.19 
nFst Cdn Mtg 9 73 
Flscon Fnd 6.13 
Harvard 15.32 
Industrial Gr 
Indust Amer 3.81 
Indust Dlv 7 28 
indust Eq 12.33 
indust Gth 792 
xdlndust In 8 22 
Indust Pens 32.61 

Keystone Gr 
xCus K*2 6.91
xCus S-1 18.98
xCus 5-4 10 00

xLox Rsrch 9.40

i

xManhatn 4.33 
/Maritime Eq 4.26 
Marlborough 10.66 
nNatrusco 23 88 ; 
NW Group 
/Canadian 9 03 
/Equity 14.04 

xOne Wm St 19 83 : 
xOppenhmr 11.12 i 
Pemberton Gr 
nPacific Div 8 08 , 
nPacIflc Ret 5 82 1 
nPacific US 7 45 : 

PHN Group 
y Bond 8 52
yCanadian 1522 

Div income 11 02 
und 23 45

yPooled 48 27 
nyRRSP 2444 

PMF Managmnt 
nPenslon Mu 13.08 
nXanadu Fd 8 95 

nPutnam 4.23 
Prêt et Revenu Gr 
American 14.43 
Canadian 9.47 
y Fonds H 4 73 
Retraite 9.99 

Sterling Group 
Equity 906 
yMorfgage 4.69 

y Synchrovest 7 78 
xTech 13.85
yTradex 6.04 
Trans Canada Gr 
A 644
B 67 70
C 1213

United Group 
Accumula 7 34 
Accumula R 8,79 
American 2.55 
yCont Mortg 4.96 
Horizon 607 
Security 409 
Ventura 6.90 
Ventura Ret 11.29 

nyWaltaine 3384 
Western grth 7.21

Vont»» Haut Baa Form Ch 
HB Oil Gas 100 $31% 31% 31% - % 
HuskyOil 2300 $17% 17% 17%
I AC 
lUInt 
Imasco 
Imp O A 
Inco 
IPLA 
Ivaco 
Jtown

Kiena
LabattA
Ladubor
Lynx Exp
MB Ltd
Mass Fer
Mas F A
Massval
MnrahM
Mercantl
MolsonA
Moore
Muscoch
NewfldE
Noranda
Norcen
NorcD
Normick
NARare
Nor Tel
Nuinsco
Proto Ex
Provigo
Provtx
PubStrge
QueCoblt
QueExpl
QueTel

635 $10% 10% 10%- %
300 $25% 25% 25% - 1%
300 $28% 28% 28% + %

6709 $4 2 Va 41% 41 % - %
6876 $27% 27'/a 27% + %

200 $16 Va 16% 16%
900 $22% 22 22 - %
1000 55 55 55 -5

cpl2000 275 270 275 +25
3210 $27 27 27
1000 $25% 25% 25%- %
5600 172 170 170 - 5

. 34950 177 168 174 +2
2000 $32 31% 31% + %
4051 $7% 6% 7% + %

500 $13% 13% 13%-2%
31000 91 86 86 - 1

5000 91 90 90
500 $20% 20% 20%- %
150 $30% 30% 30% - Va

6100 $40% 40 40 - Va
13100 395 385 395 +5

1000 $9 9 9
15170 $30% 29% 30% + %
6400 $36% 35% 36 + %

100 $63% 63% 63% - Va
2625 $7% 7 7% + %

13000 35 34 35 +1
140 $41 41 41 - Va

1066 250 250 250 - 1
999 140 140 140 - 10
215 $37% 37% 37% - % 

49600 245 235 240

Quebecor 57547 $11% 
Queenstn 7150 $6% 
Red path 

sSer

20
125
200

22

500 $20 20
38300 125 125 
60900 220 199 

586 $22 22-------  11
6% 6% + 

500 $17 16% 17 +
ResSer 300 $12 12 12 +
RioAlgom 1855 $37% 37% 37% - 
Rolland 100 $8% 8% 0%- 
RoyBk 34880 $53% 52% 53%
RyBRT 665599 91 87 88 -2

-12 - % 
11%+ % 

% 
% 
% 
% 
%

302 518% 18% 18% - %
1100 $13 13 13 + %
560 $67% 67% 67% - %

11750 $31 30% 30% - %
1750 $30% 30 30 - %

500 $36% 36% 36% - %
4500 16% 16% 16%-1 
2300 $5% 5% 5% + %
3375 $37% 37 37

500 $28% .28% 28%+ % 
532 $23% 23% 23% + % 
100 $5% 5% 5% — %

______ 3400 159 153 155 -4
Teck Corp B 100 $21% 21% 21%+ %
Texaco 830 $23 22% 22% - %
Texasgulf 390 $67 66% 67 + %
Tor Dm Bk 1100 $29% 29% 29% - %
TDPrA 200 $17% 17% 17%-4% 
Tot Pet A 2525 $28% 27% 28% - %

100 $44% 44% 44% - %
5455 $22% 21% 21% - %
1050 $13% 13% 13%+ %

TrustGenCa 200 $14 14 14
TurbPrD 600 $26% 26% 26%+ %
Turbowts 400 $19% 19% 19%+ %
UnigesA 204750 350 290 350 + 50
UnigescoB 4600 185 180 185 +5
Union G A 2050 $11% 11% 11% - % 
UnivIMl 6500 170 165 166 +1
WjaxA 100 $20% 20% 20%+ %
WlkrC 20750 $33% 33% 33% - %
WlkrPrE 200 $30% 30% 30%-1% 
Webb Knap 700 375 375 375 +10
WcoastTran 500 $13 12% 12% - %
Wcostwf3 375 390 390 390
Wrightbr 37800 300 275 280 +15

R Trco A
Sceptre
Seagram
ShellCan
SilStack
Southam
SparCap
Stafrd
StelcoA
Ste pr C
Steinbg A
Tiwlnd
Talismn

Tot Pet pr 
Tr Can PL 
Trs tount

Les cours étaient en baisse hier 
au marché canadien des obliga­
tions

Le court terme est inchangé Les 
moyen et long termes ainsi que les 
obligations des provinces et des so­
ciétés, ont perdu un quart de 
point.

L'argent au jour le jour com­
mandait un intérêt de 11.5%.

Marché à terme
(Transaction» Toronto-Montréal 

combiné#»)
par la Pr#»M C»n»dl#nn#

•ont du Tréaor 81 Jour»
Prix Int.

Haut Ba» Régi Var. Ouv.
Déc 80 97.070 97.050 9 7 050 - 020 -63
Mar 81 - - 97.040  14

Total vanta»: marc 7, mardi 30 
Total tnt. ouvert mardi 77 5 
Limitas quot de pria $0 150 an plu» 

ou moins avant cour» A (arma 
Obligations d'épargne du Canada, 18 
ans. • pc. 8100,000.

Prix Int.
Haut Bas Régi. Var Ouv

(Fraction» da 1 -32# d# pour cant)
Déc 80 72*06 71*14 72-06 15 36
M#' 81 71-22 71-14 72-08 12 22
Jun 81 — — 72-08 17 1

Total vantas marc. 48. mardi 11 
Total int. ouv mardi 59—2 
Limitas quot de prix 64-32 sup ou 

Inf. avant court é terme

M. Robert Després
L'Honorable Marc Lalonde, 
ministre d'Énergie, Mines 
et Ressources Canada, est 
heureux d'annoncer la nomi­
nation de M. Robert Després, 
O.C., M.Sc. C., C.G.A., R I.A., 
F.S.C.M.C. de Québec, com­
me président du Conseil d'ad­
ministration de l’Énergie Ato­
mique du Canada, Limitée en 
date du 15 novembre 1980. 
M Després succède à M. 
Thomas K. Shoyama qui a pris 
sa retraite en octobre 1979. 
Dans l’intérim, la présidence 
du Conseil d’administration 
de l'EACL a été assurée par 
M. James Donnelly, président 
de l’EACL.

V.nla. Haut Bat Farm Ch 
LabattA 3980 $25Vfe 25 25 - </t
Lacana 3500 $11% llVa 11%- Va
Lacanaw 950 $8 7% 7%
LaidlawA 1100 $8% 8 8 — %
LaidlawB 2800 $7V< Vh l'h
LOntCem 700 $5% 5% 5%+ %
LShore 5416 $31% 31V. 31'/a+ Va 
LarderResl6500 160 157 159 - 1
LasitrKm 2100 190 190 190
Laurasia 37300 175 167 175
LavaCap 2700 $10% 10% 10%
Leigh Inst z2 $11% 11'/. Il y.
Liberian 100 375 375 375 -25
LLLac 10436 $27'/a 26'/! 27%+ % 
LoblawCo 404 $5’/a 5% 5%
LobCopr 500 $23% 23'A 23%+ Va 
Lob Ltd Ap z25 $14% 14% 14% 
Lochlel 6600 $6% 6% 6%+ %
LochielA zlO $11% 11% 11% 
LyttonM 9870 92 90 90 —5
MDSHA 13940 $17% 11 Va 12 + %
MDS H Bp 6900 $9 Va 9 9 Va + Va
Micc8p 200 $25 25 25
MSZRas 18100 263 252 252 — 7
MTSlnter 8000 90 86 86 — 4
MB Ltd 11845 $72 31% 32 + %
Madeline 8700 320 305 320 + 10
Madsen 100 275 275 275 + 10
MagnaA 1162 $13 Va 13% 13% — Va
MagnaB 200 $13% 13% 13%
Magnason 1000 405 400 405 — 5
Magnetcs 2500 185 180 180
Maislin 1 100 460 460 460 +20
MajstcWil 3600 $6% 6 Va 6 Va
Malartic 4310 $11 10% 103/4
ManBar 7710 135 131 135 + 5
Maritime 2150 $23 22% 23 + %
MarT940 z76 $9% 9% 9%
MarkSpnc 2301 $9% 9 9 — Va
Mass Fer 36109 $7% 6% 7% + %
Mas F A 9120 $14 12% 13%+1%
Mas F B 20850 $13% 12% 13%+1%
Matchan 8000 105 100 101 — 3
McAdam 2500 69 67 69 + 2
McGrawH 100 $9 9 9
Me Intyre 2410 $80 79 79 — %
McLaghln 5050 $8 Va 8 Va 8 Va + %
Melcor 1000 $22 22 22
Mentor 1200 $9% 9% 9% + Ve
Mercantil 35736 $20% 20 Va 20 Va
MerlandE 18500 $83/4 8% 8%
Midcon 2520 265 260 265 + 5
MikesSubs 100 145 145 145 -15
MinrIR 210982 258 232 254 + 14
MitelCorp 12451 $423/4 42% 423/4 — Va
MoffatA 250 $19 18% 19 + %
MolsonA 9585 $30 V4 30% 30%

V#nt#s Haut Bas F#rm Ch
Monlnv z50 $11 11 11
MonarcW 1500 35 35 35 - 5
MonetaP 500 110 110 110
Mtl Trust 600 $24'% 24% 24% — %
Moore 8748 $40% 393/4 39%- %
MtnSts 108765 $14% 12% 13% + 1
Murphy 3300 
N B Cook 10731

$403/4 40'% 40%
$13 12% 12% + %

NBUMine 5750 286 272 272 - 11
NSRRes 53173 130 126 130 - 1
NatBkCan19578 $12% 12% 12% - ’%
NatPete 18960 395 375 395
NatTrust 409 $25 25 25
Neomar 913 465 460 460 +15
NBTel z 181 $19% 19% 19%
NB Tel A p 150 $13% 13% 13%
NKelore 21500 70 65 65 - 4
NProvidD 7000 51 49 49 - 3
NQueRagl 2900 $6 5% 5% — %
NYorkOil 5500 250 248 248 - 7
NfldLPA 300 $23'% 23'% 23 Va
NfldTel z85 $10% 10 V» 10%
NfldTe975 248 $18’% 18 Va 18’%
Newnor 10500 58 55 55 - 3
Nick Rim 8500 58 55 56 - 2
NobleM 850 185 180 185
Noma Ind 200 $11 Va 11% 11%
NorAcme 15000 253 245 248 - 7
Noranda 85988 $30% 293/4 30% + %
Norbaska 9700 74 71 73
Norcen 17305 $36% 35'% 36 V» + %
Norcn288 255 $63 Va 623/4 63 Va + %
Norlex 13000 40 39 40 + 2
Normick P 750 $6% 6% 6%
N Canada 1500 115 115 115 - 5
NorCt785p 300 $20 20 20 - %
NorTel 909 $41'% 41 41 + Va
Northgat 6850 $14% 14'% 14’%
North Id 21000 92 90 90
Northstar 3500 $6 5% 5% — %
NWUtilp 1200 $39 39 39 - 1
NBeauc 5100 160 120 160 +47
NSSavngs 200 
NowscoW 2600

$11% 11% 11%- V»
$293/4 29 29% + %

Nu-Wst A 9827 $273/4 27'% 27% — V»
Nu-Wstp 500 $16'% 16'% 16 Va — 1
Nu-WstBp 200 $16 16 16
NufortRes 8700 114 110 114 + 4
Numac 2325 $323/4 32'% 323/4 + Va
OPI 500 $37'% 37’% 37 Va + Va
Oakwood 49244 $23% 23 23 - %
Oakwodpr 8000 $263/4 25% 26 V» - %
Obrien 58396 380 370 375
OcelotB 5150 $38% 38% 38% — Va
Okanagan 200 $19'% 19'% 19 Va — Va
Omega 2600 $7 7 7 - %
Onaping 388 4'8488 4'8
joshawaA 5550 $10’% 10 Va 10 Va
Osisko 10500 53 51 51 - 2
PacCoper 56400 425 400 425
PacNthG 200 $10% 10% 10%
Pac N th63/4 100 $16'% 16 Va 16 Va — %
PagePet z49 $25 Ve 25% 25 V»
PagurianA 5500 $9 8% 9 - Va
PalomaP 2700 $5 Va 5% 5% — Va
Pamour 6863 $24% 23% 24 + Va
PanCanaA 1420 $8 Va 8% 8 Va + Va
PanCanaB 1450 $8'% 8% 8’% + Va
PanCanaw 4600 310 295 295 -:30
PanCentr 2000 286 282 282 - 8
PanCanP 250 $88 Va 88 88% - Va
PangoGld 1400 150 145 145 - 5
Parlake 3700 280 260 280 +30
PeBenO 7950 345 345 345
Pedlar Ind 5300 50 45 45 - 5
Pembina 6100 $12% 12% 12% + Va
Penn West 4080 198 192 192 - 6
Pennan6 31100 263 258 262 + 6
Peningtnp 400 480 480 480 + 5
PJewl 200 $15’% 15 Va 15 Va + %
PJewIA 3100 $15% 15% 15% + V»
PetroSun 2710 380 365 365 - 15
Petrofina 30517 $80 73 80 + 7
Petrofinapl2175 $40 38 40 + 2
Petrol 22450 $13 12 12 - 3/4
PhillipsCb 1900 $14 133/4 14 + %
Phonix Oil 4150 $11 10% 11 + %
PhnxOllw 3600 410 400 400 -20
PinePoint 1345 $403/4 40 V» 40%- %
Place G 14690 325 315 320 + 5
Placer 55600 $28% 27% 27% + %
Pominex 4900 150 148 148 + 3
PopShops 5500 150 140 150 + 8
PopShopsr62200 9 7 Va 7%- Va
PowrCorp 8230 $18'% 18 V» 18 Va + Va
PowC2.375 100 $26 26 26
PradoExp 3500 105 100 100 - 5
Precamb 50950 $7% 7 7% + %
QMGHIdg 22305 $7% 6% 7% — %
QasarPet 10800 475 440 475 +35
QueSturg 16119 $8'% 8 8% + %
Ram 2750 $18 17 Va 18 - %
Ramwt 700 $9% 8% 9 + %
RchmnA 3200 $10 10 10 - ’%
Ranger 19090 $453/4 44 45 Va +1%
Rayrock 2920 $6 5% 5% — %
Redlaw 300 150 150 150
Redpath 8560 $17 16 Va 17 + %
Redstone 8200 162 159 159 - 2
RSthA 157821 $11% 11% 11% + %
Reichhold 6991 $13% 13 13%
Reich7%p 250 $17% 17% 17% + Va
ReitmanA 100 $19 19 19 - %
Resservie 60010 $12% 12 12% + %
RevnuPrp 33209 249 235 236
RileysD 1400 230 225 225 - 5
RioAlgom 10475 $38 37% 38 + %
Rio580pr 171 $57% 57% 57% + V»
Rio8.5 871 440 440 440
RioAlto 2000 330 330 330
R Little 1100 260 255 255 + 5
Rolland 100 $8 Va 8 Va 8 Va — %
Roman 1000 $68 68 68 + Va
RonyxCor 3200 460 455 455 - 5
Rothman 10400 $27'% 27% 27’% + Va
RothmAp z50 $72 72 72
Rothm2p 1950 $12'/» 12 12 - Va
Royal Bnk 34289 $53»% 52% 53% + %

Le Centre 
International 
de Publicité 
Sociétale.

M. Jean-Marie Allard

Monsieur Jean-Marie Allard a 
été nommé directeur général de 
cet organisme sans but lucratif 
qui regroupe des scientifiques 
et des membres de l’industrie de 
la publicité à travers le monde.
Le Centre a pour but d’étudier et 
de promouvoir de nouvelles 
formes de publicité humanitaires, 
gouvernementales et corporatives. 
Monsieur Jean-Marie Allard 
occupera ses fonctions au siège 
social international, à Montréal, 
au 666, rue Sherbrooke ouest, 
bureau 1608.

V»nt#» Haut Bas F#rm. Ch.
RyBkr 323631 90 85 88 - 2
RyTrscoA 7197 $18% 18% 18% — %
R Te Ap 525 $26% 26% 26%- %
Ruprtlnd 6700 $6 Ve 6 6 Ve
RusselA 400 $21 21 21 - Va
Russell70 100 $15% 15% 15%
StFabien 9184 82 80 82 - 3
SandwellA 200 $11 11 11
Scarboro 35200 400 385 400 +15
Sceptre 21065 $13% 123/4 13% + %
Sceptrepr 1000 $24Va 24% 24% + %
Sceptre w 400 $5% 53/4 5% + Ve
Scintrex 1950 $93/4 9 9 - %
Scot York 9933 $7 Ve 7 7%
Scotts 2900 $7 6% 6% + %
ScottsC 2000 $7 6% 7 + %
Seagram 4037 $673/4 67 67 Va
Seaward 3600 305 295 295 - 5
SecoCemA 400 $7 Va 7 Va 7 Va
Seco2.25p 403 $21 Va 21 Va 21 Va — ’/a
Shawlnd 200 $12 Va 12’% 12 Va
ShellCan 33723 $31 30 Va 30% — %
Sherrltt 12640 $16% 15% 153/4- %
ShpngNZp 700 $23 23 23
Sigma 306 $54 54 54
SilvanaMn 400 $6’% 6’% 6 Va — %
Silvmq 1500 67 67 67 - 2
SilverwdA 650 $15% 15% 15% + %
Simco Eri 1200 330 325 325
SSearsA 8396 $8 7% 8 + Va
SklarM 6150 340 335 340 + 5
SkyeRes 10400 $14% 14 Va 14 Va
SlaterStl 3550 $17% 17 Ve 17% + %
Sogepet 1400 130 130 130 + 2
Southm 2980 $37% 36’% 36 Va - 1
Spar Aero 2458 $9 8% 9
SparAerop 500 $183/4 183/4 183/4 + %
Spooner 31850 165 154 154 - 11
StBrodcst 34170 $123/4 12% 123/4
Steep R 6800 $6 5% 6 + V»
Steinbglnc 100 $22% 223/4 22%
Stinbg5% 100 $55 55 55 - 1
StelcoA 71924 $37 Va 37 37
StelcoCp 65050 $283/4 28% 28% + V»
Sterystm
SudCont

100
5460

425
445

425
425

425
445 +10

SulpetroB 5575 $243/4 24 V» 24% - %
Sulpetro7p
Sulivan

7725 $22% 21% 22 + %
580 410 410 410 - 5

Sunbrst E 20400 135 131 131 - 4
Suncorpr 1050 $27 26 27 +1%
Tara 100 $15% 15% 15% — %
TeckCor A 1670 $24 V» 23% 24% + %
Teck Cor B 49476 $22 21% 22 + %
Teledyne 1900 $12% 12 12% + %
Tex Can 10198 $23 223/4 23 + %
Txsglf 7987 $67’% 66 Va 67 + Va
T xglf p 200 $104 104 104 + 1
ThdCGInv 600 $19 183/4 19 + 2
Thom L 1900 230 220 230 +15
Thom N A 2000 $213/4 21 Ve 21 %- %
ThomNpr 435 $39’/4 39% 39%
Tombill 6100 215 211 215 - 5
Toromont 2262 480 475 480
TorDmBk 4768 $29% 29% 29%- %
TDRItyp 1850 $173/4 17 Va 17% — %
Tor Sun 555 $24 Va 24’% 24%+1%
TorstarB 2800 $27 Va 26% 27 + Va
Total Pet 27200 $28% 273/4 28% + %
TotalPAp 1220 $45 44 44 -’1%

V#nt#s Haut Ba» Farm. Ch. 
TotIPetw 950 $16% 16% 16'/4- % 
TradersA 2730 $13’/» 13% 13%
Traders5p 200 $21 21 21+1
TraderAp z25 $19% 19% 19%
Trade7%p 350 $33’A 33 33'A + %
Tr CG lass 300 $10% 10% 10% - % 
TrCanRes 7700 $6% 6% 6%- % 
TrnsMt 1080 $13% 13% 13%+ % 
TrnsWst 16650 $5%490 5% + %
TrCanPL 29016 $22% 21% 21% - % 
TrCanBpr 800 $27% 27Va 27Va- % 
TrCanDp 500 $45% 45 45% - %
Tricentrol 7100 $19% 19% 19% - % 
Trimac 27030 $34% 32% 34 +1%
Trc 9.12 z50 $22% 22% 22%
Trimacwf3 900 $30 30 30 + %
TrinChib 2500 46 46 46 -1
T r in ity R es 10250 $15% 15% 15%+ %
TrizecCrp 434 $45 44 45 +1
Turbo 14041 $25% 25% 25%+ %
Turbosp z 105 $25 24% 25
TurboPr 500 $16% 16% 16%
Turbo8% 850 $26% 26% 26%+ %
Turbow 2300 $19% 19% 19%+ %
UlsterPet 22650 450 435 440 -10
Ultramar 1200 $12% 12% 12%+ %
UnicanS 700 450 450 450
Unico A 100 $6% 6% 6% — %
Unie w 1200 235 :235 :235 - 5
UnCarbid 300 $33% 33% 33% + %
UGasA 8100 $11% 113/, 11%- '/e
UGas6pr 200 $28 28 28 + 1
UGas8% 100 $253/4 253/4 25%
UnionOil 1750 $36% 36 36 - Va
UnAsbstos 1500 $6 6 6
UCanso 300 $22 Va 22% 22% + %
UnCorp 200 $32 32 32
UKeno 2165 $59 Va 58 58 Va-'1%
UnReefP 3000 84 83 84 + 1
U Siscoe 3150 $21% 21 213/4 + %
UW OG 1900 275 270 275 + 5
VGMTrsco 156 $8 Va 8'/a 8% + '/e
VerstICor 8270 $20% 20% 20% + Va
VerstICorp 4810 $13% 13% 13%- %
Verstlwf2 3210 $8% 8% 8 Va + %
Vestgron 1000 $19 Ve 19 19 Ve
Villcentre 4150 $14 13% 13%
Vulcan Ind 450 $19% 19% 19% + %
Wafrbord 500 445 445 445 +10
Waiax A 450 $21 20% 21 + %
WalkrCons36518 $33% 33 33% - %
WlkrConA 200 $55 55 55 —2'/a
WlkrCon9 100 $44 44 44 -'l'/a
WlkC7% 6120 $31% 30'/a 30% - %
Wardair 1650 $8% 8 8 Ve + Ve
Wrintn 35100 116 111 112 - 1
Weldwod 150 $23% 23% 23% + %
Wstburne 3400 $34 33 34 + 1
WcoastPt 240 $263/4 26’/a 263/4 - Va
W Pet A p z40 $52% 52% 52%
WcoastT 5750 $12% 123/4 12%- '/e
Wcost8'/ap 600 $45 45 45
W Cost w 2628 385 380 385 - 5
WBcasA 100 $113/4 11% 113/4- Va
WestMine 1401 $223/4 22% 22% - '/a
Westfield 1300 470 465 470 + 5
Wstgr 6350 $5% 490 5
Westmill 250 101 101 101 - 4
Weston 300 $24% 24% 24%- %

Wstn 4%p 100 $52’/a 52% 52 Va - Va
Wstnôpr 100 $64 64 64
WhimCrekl 1400 283 270 280 + 4
WhitePA 300 $15% 15% 15% — %
Whonok A 1500 $12% 12 12%
Wilanour 1340 $9'/a 9% 9% — ’/a
Wilco 16500 85 83 83 - 2
Willroy 5020 $13% 13% 13% + Va
Win-Eld 4000 63 62 62 - 3
Windf : Il 3100 297 291 291 - 9
Woodreef 6700 66 64 66
Woodwd A 3580 $283/4 28'/a 283/4 - %
YkBear 1950 $12% 12'/a 12'/a
YLambton 706 145 135 135 - 5
ZellersA 1010 $11 Ve 11 

Trust Units
11

BBCRun 700 $133/4 13% 13%- Va
BM-Rtun 2050 $8 8 8 - %

CPermun z65 $6% 6% 6%
C Realty u 1338 465 450 450
TDRealty 900 $233/4 23% 233/4 + %

Brascan: semestre clos le 30 
juin: 1980. $35.200.000. $1.29 par 
action: 1979. $9,000.000. 29 oents.

British Columbia Packers: 26 se­
maines closes le 29 juin: 1980, 
$3.250.000. perte. $5.47 par action: 
1979. $4.140.000. $6.96.

Canadian Tire Corp: semestre 
dos le 30 juin: 1980. $17.280,000, 
$1 42 par action; 1979. $18.360.000, 
$1.56.

Cessland Corp: exercice clos le 
.31 mars: 1980. $48.784, aucun 
chiffre: 1979. $6.64

Charter Industries: semestre 
clos le 30 juin: 1980, $63.770, aucun 
chiffre: 1979. $65.035.

Chimo Gold Mines: semestre 
clos le 30 juin: 1980, $386.516. 11 
cents par action: 1979. $128.769, 
quatre cents

Corporate Foods: 24 semaines 
closes le 14 juin: 1980. $401.423, 
$1.17 par action; 1979. $479.319. 
$1 42

Plus quatre points
Les valeurs boursières ont évolué irrégulièrement, hier. L'indice 

des industrielles s'est inscrit à 964 50 en hausse de 3.84 points, après 
des hausses de prés de 7 points. Quelque 46 millions d'actions ont été 
traitées.

Les investisseurs ont été encouragés par le fait qu’aucune banque 
n'avait encore relevé son taux d'intérêt de base à 14%, comme l'avait 
fait Citibank la semaine dernière Ils ont toutefois noté avec inquié­
tude le fort accroissement des taux hypothécaires qui ont atteint 
14.75% mardi.

Ceci est responsable de la baisse de 4.9% enregistrée par les ventes 
de maisons particulières en août et démontre, selon les analystes, à 
quel point la relance de l’économie est menacée par la hausse des 
taux d'intérêt.

En clôture, le nombre des hausses dépasse celui des baisses. 894 
' contre 646 et 367 titres sont inchangés.

Texas Instruments gagne 4 1-4 à 142. Control Data monte de 2 5-8 à 
77 Pullman clôture à 51 3-4 en hausse de 2 1-2 Aluminum of America 
cède 1 3-8 à 71 1-8 Avon Products a perdu 3-4 à 37 104. Nabisco clô­
ture à 25 1-4 en baisse de 3-4.

Parmi les valeurs canadiennes. Dome Mines gagne 1 à $127 1-2, 
Massey-Ferguson 1-2 à $6 M et Canadian Pacific 3-8 à $43 1-8. Par 
contre. McIntyre Mines cède 3-4 à $67 3-4. Walker-Consumers 5-8 à 
$28 3-8 et Alcan A 1-2 à $37.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
V»nt«» Haut Ba* F#rm Ch

ACF in 8 128 44 43% 43%+ Va
AM Intl 33 343 15% 15% 15%- %
ASA Ltd 514 88% 85% 87'/a+l%
Alcan 6 820 37% 36% 37 - %
AllegCp 6 13 28% 28 Va 28%- %
Alla Lud 5 241 37% 36% 37%+ %
AllisCh 7 71 31% 31% .31%+ %
Al*oa 5 604 72 % 71 71 %— 1 %
Amax 6 831 48% 47% 47% - %
A Hess 5 2548 38% 37 38%+1 %
AmAir 365 8% 8 8
ABrnd 7 146 83% 81% 83%+1
AmCan 6 107 33% 33 33%+ %
A Cyan 9 1521 28% 27% 27%— %
Am EIPw 8 1028 18 17% 17%
AmExp 8 864 38% 37% 38%+ %
A Home 11 769 29% 29% 29%- Va
Am Mot 502 5% 5% 5%
A Stand 7 166 71 70 71 +1
AmTT 7 1987 53 52% 52%
Amp Inc 14 270 u52 50% 51%+ %
Ampex 13 840 u29% 28% 29% +1 %
Armco St 7 404 33% 33 33 - %
Arm Win 7 1028 15% 15 15
Asarco 5 507 50% 49% 49%+ %
AtIRich 9 2270 59 5P/4 58%+1
AvcoCp 4 1039 28% 27% 28%+ %
Avnetin 9 771 u41 40% 40%+ %
Avon 9 4237 38% 37% 37%- %
Bâche S 210 17% 16% 16%— Va
Bakr Int 22 595 u42% 41% 42%+ %
BaxtTr 16 1095 56 55% 55% — %
Beckmn 19 83 35’/a 33% 35%+1 %
Bel How 8 117 27 26 27 + %
BellCan 6 4 16 16 16 - Va
BenfICp 7 626 23% 21% 22%+1 %
BethStl 5 417 25 24% 24%+ %
BlackD 8 275 20% 20 20 - %
Boeing 7 6246 41% 39% 40%— Va
Bois Cas 6 82 37% 37% 37%- %
Borden 6 177 25% 25% 25%
Borg W 
BosEd

6 243 u44 43% 43%+ %
7 69 21 20% 20% — %

BristM 131235 49% 48% 48%+ %
Br it Pet 6 365 39% 38% 39%+ %
Brnswk 15 2362 15% 15% 15H- %
BucyEr 
Burl Ind

10 712 27% 26% 27 + Va
6 242 20% 20% 20%+ %

Burrgh 8 1863 63% 62% 62%+ %
CBS 8 979 53 52% 52% — %
CPCInt 9 72 71 70% 71
Callahn 11 184 38 37 37%+1 %
CampRL 134 76% 75 75
CamSp 7 116 30% M% M%+ %
Cdn Pac 111 43% 42% 43%+ %
CapCit 13 88 67 66% 66% - %
Carling 247 9% 8% 8%— %
CatrpT 10 1237 58% 59%+ %
Celanese 6 60 53% 52'/a 53%+ % 

42'/#— %Chase M 4 315 42% 41%
Chessie 6 373 42% 42 42%- %
ChrisCft 11 331 25% 23% 25%+2
Chrysler 1193 9% 8% 9 + %
Cltlcrp 51906 20% 20% 20%+ %
CitiesSv • 17)3 4SH 44 45%+ %
Clark Eq 7 59 35% 35% 35% — %
Clark Oil 4 129 49% 48% 49%+ %
Clorox 7 166 10% 10% 10%- %
Coca Col 9 643 33 32% 32%— %
» 1 680 16% 15% 16 + %

8 82 34% 34% 34% - %
CmbEn 15 216 i*5% 97% 97 +1%
Comiat 10 173 45 43% 45 +1
ConEd 1 171 24% 24% 24%
ContCp 5 200 28% 27 % 27%
ConGp 6 598 32% 31% 32%+1
Con Da) 10 2196 u 77 Va 74% 77%+2%
Coop In 13 609 51% 50% 50%
Copy» Cp 6 3 19% 19% 19%+ %
Crana 1 39 39% 39% 39%+ %
Cm Ck 6 535 27% 27% 27%
CrZall 12 481 54% 54 54%+1 %
Curtw 6 Ml 27% 27% 27% — %

V»nt#s Haut Ba» F#rm. Ch
DataGen 15 371 76% 74% 75%
Data Ter 21 144 26% 26 26'/4
Deere 11 714 41% 40% 41
DenMf 7 362 17% 17’/4 17%
Dexter 12 3 32 31% 32
Digital E 18 1261 95% 93% 95%+1 %
Disney 11 1346 47% 46% 47%+ %

Dr Peppr 11 141 13 Va 13% 13%— %

Dome 176 127% 126V4 127% + 1
Dorsey 6 60 16% 16% 16V4+ %

Dow Ch 8 2126 35% 34% 34%
duPont 8 1000 45% 44% 45 + Va
EGG 23 73 42% 42% 42%— %

EasKod 101712 69% 67% 69%+1 %
Eaton 5 207 31% M'/4 M'/4-î

El Paso 8 643 23% 23% 23%+ %

ElMeMg 15 132 7% 7 7’/4 + Va
Esmark 13 169 55% 55% 55%— %

Ethyl
ExCelO

7 377 34% 33% 33%+ %
7 356 40 38 39% + %

Exxon 6 1956 u75% 74% 75%+ %

FMCCp 6 223 27% 26% 26%+ %
Fairch 8 514 29% 29% 29%+ Va
Fireston 1119 0% 0% 8%+ %
FisherSc 9 58 34% 34 34-/4
Fluor Cp 22JO«u5é'A 54% 56V4 + 1V4
Ford 939 28% 28 28%+ %
Foxbro 14 67 51% 50 50 -1
F ruehf 6 104 27% 26% 27
DnDyn 
Gen Élec

9 869 69% 68% 6ê%— Va
8 5266 54% 53% 54%— Va

GnFood 6 4440 30% M% M'/4- %
Gn Inst 13 435 u89% 07% 89 +2%
Gen Mills 8 759 27% 27 27V4 + %
GnMot 86 1026 53% 52'/4 52% + %
GnPort 5 40 22% 22% 22%— Va

GPU 6 896 5% 5 5%+ %
GTelEI 8 2580 28% 27% 28 - %

GnTire 21 89 20% 19% 20%+ Va

GaPac 11 2422 27% 27% 27V4- %

Gillette 7 1204 28% 27% 27%— %

Goodrch 6 39 22% 72% 22%
Goodyr 7 980 16% 16</4 16'/4
Gould 7 1262 23% 23% 23%- %

Gt AP 399 6% 6 6'/4
Gulf OU 5 2706 45% 44% 45%+ %

Halbrtn 19 686 136% 134% 135H+1
HartSM 6 167 15 14% 14%
Hecla 10 190 47% 46% 46% + %

Heinz HJ 8 74 46% 45% 45% - %

Hercule» 72086 23% 22% 23%+1 %
Heublln 8 653 M% 29% 29 %— %

Hew Pck 20 898 o81% 0O'/4 81%+1%
High Vit 
Hobart

20 277 17% 16% 17 + %

8 135 20% 20% 20%- %
Hldyln 11 749 29% 29V4 29%+ %
Homestk 13 1580 u74% 72'/4 74%+3%
Honywl 9 1133 93% 9Q'/4 93%+ 2%
Househ F S 227 18% 10 Va 18V4- %
HudBay 27 28 27% 77%— %
HuntCh 8 28 11% 11V4 11%
IC Ind 6 206 30% 29% 29%- V»
INACp 6 180 43 Vj 43 43%+ 'A
IU tnt 4 1156 22% 21% 22 + %
INCO 7 381 73% 23% 23%
Inger R 10 304 68% 67 Va 68V4 + 1V4
Intrlkln 3 127 27% 26% 27 - %
IBM 13 11694 70% 60 70 +2'/4
InFlaF 13 304 23% 27% 23'/4 + %
intHar 577 34% 34% 34%
IntPap 7 666 40% 39% 39%-'1
IntTT n 948 32% 31% 31%
!&°cp

Jhn Man
20

48
970

5%
34%

5
33%

5%
34% +1

8 606 28% 28% 28%+ %æ II 281 58% 57% 57%— %
8 7235 20% 20% 20H— %

Kellogg 9 2M 19% 19% 19%— %
Kenecot 7 818 31% M% 31’/4 + %
KerrM 12 519 15% 83% 84%+ %
KroaWr 72 6% 6 •

%Lear S 7 661 28% 28% 29%+
LMEnt 9 15 25% 25% 25%+ %

V#nt«» Haut Ba» F#rm Ch
Litton 10 782 73% 72% 73%+1 %
Lockhd 474 36% 35% 36%+ %
Loews 5 70 86 84% 85%+1'A
Lubrizol 14 890 80% 79 80 + ’/a
Lucky St 7 808 15% 15% 15%— %
MCA Inc 9 430 52% 51% 52%+1
MarOil 101277 65% 63% 65%+1
Mrsh Mc 11 231 703/4 69 7(P/4+1%
Mrsh F 10 159 15% 15 15%.......
MartM 9 377 65'/4 64% 64%— %
Masco 11 198 313/4 31% 31 %- Va
Mass F 683 6’/4 5% 6»A+ Va
MasCp 20 15'/a 15% 15%— %
Maytag
McDnld

8 23 26'/e 25% 26 + %
9 654 47% 47 47%+ Va

McDnD 8 457 383/4 38% 38%— %
McGr H 12 374 u40'/4 39% 393A+ %
Mclntyr 30 68'/a 673/4 67%— %
Merck 15 302 803/4 80 80%+ %
Merr Lyn 72116 34% 33 34%+1
MGM 17 420 8% 73/4 8%
MidRos 7 105 26 25% 25%+ Va
MinMM 10 865 57'/a 57 57 - Va
Mobil 6 4037 76% 74'/a 76 +1%
MobilH 14 13 3 3 3 + %
Mohas 16 91 10% 10 10
Monsant 7 570 553/4 53% 55%+1 %
Motrola 13 659 69'/4 68 68'/a— Va
NCR 9 2206 75% 72 753A+4 Va
NLInd 15 267 62 61% 61%+ '/e
NatDist 8 353 31% 30% 31%+ %
NatGyp 6 299 24% 24 24 - %
Norflk W 7 147 44% 43% 43% — %
Nor Tel 340 353/4 35% 35%+ %
Norgte
Norfhrp

410 12% 12% 12%+ %
8 120 47'/a 46% 463A- Va

Nor Sim 6 3120 163/4 I6V4 16Va+ %
Nucor 8 120 64 Va 63 63 -1%
OccPet 4 4658 31% 30% 31%+ %
OutbM 13 96 13’/a 13 13%+ %
PPGIn 6 516 36 Va 35% 36%+ '/a
PanAm 544 5 43/4 5 + %
Park Dr 23 413 u65 623/4 64%+2%
Penney 7 749 22 Va 22 22'/a + Va
Penzoil 9 647 50% 493/4 50'A + Va
PepsiCo 8 2325 25% 243/4 25'A+ Va
Perk Elm 19 739 u65% 64% 64%+ %
Pfizer 14 367 47% 47% 47%— %
PhelpD 7 382 38% 37% 38%+ 3A
Phil Mr 9 1049 43% 42% 42%- %
Pitney B 9 432 39% 38% 38% — Va
Pittstn 17 1602 30% 29% M%+ %
Polaroid 26 1211 30% 29% 30%+1 %
Portée 7 15 18% 17% 18'A- Va
ProctG 10 579 75% 74% 74%- %
Pullmn 12 393 u52’/4 49 51%+2%
RCA 83011 28% 28% 28'/a + %
Rais Pur 8 1700 11% 11% 11%
Raym Int33 133 29% 283/4 29'A + %

RelGp 3 196 74 72'A 72'A—2'A
RepStl 6 84 24 23% 24 + %
Revlon 10 436 49% 48 Va 49'A + Va
Rich Mrl 71493 27'/4 26’/4 26'A— %
RiegelT 5 8 23% 23 23
Robins A 5 152 9% 9'/4 9'A— Va
Rockwel 8 277 33% 32% 32%+ %
RoylD
SCMCp

3 444 93 92'A 93 +1'A
5 231 29% 28'A 28%— %

Safeway 7 55 31% 31% 31%+ %
StRegP 7 583 34% 33% 34%+ %
Sanders 22 196 u57'/a 56'A 57'A+I
SFelnt 24 536 60 59% 59% - Va
ScherPI 9 454 41% 40% 40% - %
Schlmb 24 708 153% 152 153’A+ Va

Scott P 4 529 18% 18 18 - «A
SearleG 11 5735 20% 19% 20
Sears 10 2224 17% 16% 16%
Sedco 31 370 u77 74'A 76'A+1%
Shell Oil 10 305 48% 47% 47%— %
Singer 345 11% n 11 - %
Skyline 31 124 13% 13'A 13%— Va
SmithA 11 42 15% 14% 15%+ %
Sou Pac 8 422 39% 38% 38%+ Va
Sparton 20 9 26 Va 26'A 26% - %
SperyR 7 1604 53% 51% 53 +1%
Squib 11 770 28 27 Va 27%- Va
St Brand 10 463 32’/4 31'A 31'A-I'A
StOIICI 7 1207 u87% 78 Ve 87
StOln 112210 71% 70% 70'A + %
StdOIIO 9 1645 63% 63 63% - %
Steego 
Ster Dr

6 20 33/4 3% 3%+ %
13 603 23% 23 23'A-l

Steven J 6 148 17% 17 17 - Va
Stor Te 14 3614 u23% 22% 23%+l'A
SunOII 7 642 49% 48% 48%
SunsM 54 320 24% 23% 23 Va+ %
Taft Brd 9 121 31% M% 31 %- %
Teldyn 8 475 186 180 181%-1
Tenneco 8 786 44% 44% 44 Va
Texaco 5 2472 37% 36% 37'A + %
Tex Inst 17 399 142 138% 142 +4'A
TexGIf 9 334 57% 56% 57%+ %
Textron 6 231 28% 27% 27%— %
Thiokol 10 127 35 34 34 -1
Tlmeln U 181 56% 56% 56%
Tlmkn 7 19 66% 65 Va 65%
TranUn 10 875 u52% 51% 52%+1
TWCorp 761 16% 16% 16%+ %
Transm 5 5«9 19% 19% 19%— %
Tranwy 1 7 234 24% 24 24%+ Va
TC Fox 71111 37% 37 37%+ %
UCamp 7 223 47% 46% 46% - Va
UnCarb 5 396 47% 47 47%- Va
US Gyps 5 231 33% 33% 31%+ Va
U S Steel 736 22 21% 21 %- Va
Un Tech 8 1070 u54% 53% 54%+ %
Uplohn
WkHCn

12 452 63 62% 62%+ %
54 29 21'A 20% — %

Walt J 7 49 35% 34% 35 - %
WarnL 9 1495 21% 21% 21 Va+ %
Wettg El 7 1026 27 26'A 26%+ %
Weyerhs 10 2104 36% 35% 35% %
WhltCn 6 85 26% 26% 26%+ %
Wometc 11 37 23% 23% 73 %— %
Wolwth 4 172 25% 25% 25 %— %
Xerex Cp 10 7743 70% 6TA 69 %— %
Zenith R 131096 17% 17 17
Zurn Ind 9 336 24% 23% 24%+1 %

Crestbrook Forest Industries:
semestre clos le 30 juin: 1980. $5 6 
millions. $3 66 par action; 1979. 
$5.6 millions. $3.66.

Canada Malting: semestre dos 
le 30 juin 1980. $2.686.945. $3.07 
par action: 1979. $2.566.325, $1.95.

Dominion Stores: 13 semaines 
doses le 21 juin: 1980. $6.344.000. 
74 cents par action: 1979. 
$6.162.000. 72 cents.

Eldorado Nuclear: semestre 
dos le 30 juin 1980, $97.000. aucun 
chiffre: 1979. $2 7 millions 

Foodex: semestre dos le 30 
juin 1980. $473.148. perte, aucun 
chiffre: 1979

Guardian Capital Group: se­
mestre clos le 30 juin: 1980. 
$1.201.476. $1 16 par action: 1979. 
$1.040.665, $1.

Los Mines d’Or Thompson Bous­
quet: semestre dos le 30 juin: 
1980 $75.000. 3.5 cents; aucun 
chiffre pour 1979 

Les Terrains Aurifères Malartic 
Québec Liée: semestre dos le 30 
juin 1980. $256,000. 5.7 cents par 
action; 1979. $370.000. 8 2 cents.

Little Long l.ae Gold Mines: se­
mestre dos le 30 juin 1980, 
$1.134.000. 33 3 cents par action; 
1979. $131.000, 3.6 cents 

Jannock: semestre clos le 30 
juin 1980. $11.365.000 . 95 cents 
par action: 1979, $11.470,000. 99 
cents

NBC Mines: semestre dos le 30 
juin 1980. $269.981. six cents par 
action; 1979. $134,709. trois cents.

Markrl Financial Holdings: se­
mestre dos le 30 juin 1980. 
$223.083. perte, aucun chiffre: 
1979. $379.465. 61 6 cents 

Merland Exploration: semestre 
clos le 30 juin 1980. $4.169.526, 23 
cents par action: 1979. $1.790.320. 
10 cents

Page Petroleum: semestre clos 
le 30 juin 1980, $175.000. aucun 
chiffre: 1979. $164.000. perle.

Philips fables: semestre dos le 
30 juin 1980 $6.098.000. $1 53 par 
action: 1979. $2.810,000. 70 cents 

Sceptre Resources: trimestre 
dos le 30 juin 1980. $15.541. aucun 
chiffre; 1979: $137.601, perte, trois 
cents

Steep Rock Iron Mines: se­
mestre clos le 30 juin 1980, 
$1.665.416. 21 cents par action; 
1979. $1.286.957. 16 cents 

Trans Mountain Pipe Line: se­
mestre clos le 30 juin 1980, 
$3.674 000. 48 5 cents par action;
1979. $3.842.000 . 50 7 cents 

Shaw Industries: semestre elos
le 30 juin 1980. $3.052.000. 71 
cents par action; 1979. $3.315,000, 
78 cents

Sigma Mines Quebec: semestre 
dos le 30 juin 1980, $6.908,000. 
$1 73 par action: 1979. $2.694.000. 
67 cents

Silknit: semestre elos le 30 juin
1980. $218.553. perte.) aucun 
chiffre. 1979. $297.214. perte

Sllverstack Mines: semestre elos 
le .10 juin 1980. $1.814.000, 31 7 
cents par action; 1979. $968.000. 
16 9 cents

Sulivan Mining Group: neuf 
moisrlosle.il mai: I9B0. $959,691. 
15 cents par action; 1979. $312,814, 
cinq cents.

TIW Industries: semestre clos le 
30 juin 1980. $1.665,000. perte, 87 
cents par action; 1979. $1.222.000, 
56 cents

Wlllroy Mines: semestre dos le 
30 juin 1980. $5,546,000. 414 cents 
par action : 1979, $1,117,000, 5 9 
cents

Wrlght llargrravrs Mines: se­
mestre clos le ,10 juin: 1980. 
$406.000. 4 1 cents par action; 
1979. $11.000. perte, 0.1 cent

Massey, Charbonneau, 
Trapnell Inc.

H.A. Colas
MASSEY, CHARBONNEAU, 
TRAPNELL INC., firme d’ex­
perts-conseil en recrutement 
de cadres, a le plaisir d’an­
noncer que Monsieur Henri 
Colas, B. Corn., D. Sc. Ec., 
est venu s'ajouter à son grou­
pe de spécialistes en tant 
qu’associé. M. Colas jouit 
d'une longue expérience de 
la grande entreprise, ayant 
occupé des postes de direc­
tion tant au Canada qu’à l'é­
tranger au cours des vingt- 
cinq dernières années.

MASSEY, CHARBONNEAU, 
TRAPNELL INC., l'une des 
premières firmes de recrute­
ment au pays, dispose de bu­
reaux à Montréal et à Toronto. 
La nomination de M. Colas 
confirme la forte croissance 
de cette entreprise, croissan­
ce qui exprime l'augmentation 
de la demande de cadres su­
périeurs et moyens au Canada 
et à l'étranger.

Voici les taux des devises tel que 
fournis par la Banque Nationale 
du Canada Les cotes sont en mon­
naie canadienne

Afrique du Sud Rand 1.5552
Afrique Française Franc CFA 005584
Allemagne-Ouest Mark .6476
Antilles Anglaises Dollar 4340
Australie Dollar 1.3737
Autriche Schilling 09151
Bahamas Dollar 1.1764
Belgique Franc 04035
Danemark Couronne 2102
Espagne Peseta 01582
États-Unis Dollar 1.1676
Finlande Mark .3198
France Franc 2792
Grèce Drachme 02738
Hollande Florin 5957
Hong Kong Dollar 2331
Inde Roupie 1514
Israël Livre 01972
Italie Lire .001361
Jamaïque Dollar 6578
Japon Yen 005603
Liban Livre 3378
Mexique Peso 05063
Norvège Couronne 2408
N -Zélande Dollar 1.1471
Portugal Escudo 02334
Royaume-Uni £ Sterling 27936
Suède Couronne 2810
Suisse Franc 7141
Venezuela Bolivar 2721

Le dollar canadien
Le dollar américain a clôturé, 

hier, en hausse de 3-50 et cotait 
$1,1677 face à la devise cana­
dienne La livre sterling a monté 
de 11-20 à $2.7978.

A New York, le dollar canadien 
a cédé 1-25 à $0.8564 mais la livre a 
gagné 7-20 à $2 3960

Cours de l’or
Voici les cours de l'once d'or à 

la clôture sur les principaux 
marchés mondiaux hier, en dollars 
américains avec, entre parenthèse, 
les cours de la veille:

Londres — $677.00 ($679.00); 
Paris - $674 49 ($678 31); Franc­
fort - $673 95 ($678.46); Zurich - 
$676 50 ($679.50); Hong Kong - 
$676.75 ($676.75).

Cours de l’argent
Handy and Harman cotait 

l argent-métal. hier, à $24.536 
l’once et $788 84 le kilo, au regard 
de $24.523 et $788 42 respective­
ment, mardi Ces cours sont en 
dollars canadiens

CONGRES-ANNUEL 1980

Dr, Martin Laberge,
Président-directeur 
général delà Régie

Le docteur Martin Laberge 
sera le conférencier invité lors 
du congrès annuel de la cor­
poration professionnelle des 
comptables généraux licen­
ciés du Québec, le samedi 11 
octobre à 12h30 à l'hôtel Hilton 
de Québec. La conférence du 
Dr Laberge s’intitulera "La 
Régie de l'assurance-maladie 
et la budgétisation base zéro".

i
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Les Royals gagnent le premier match 7-2

Larry Gura à le numéro des Yankees
KANSAS CITY (AP) - La 

bête noire des Yankees, Larry 
Gura, a survécu à un record de 
deux circuits consécutifs à la 
2e manche, hier, tandis que 
Frank White, Willie Aikens et 
Willie Wilson cognaient des 
coups surs de deux points cha­
cun, menant les Royals de 
Kansas City à un gain de 7-2 
sur New York dans leur pre­
mier match de la série élimi­
natoire de la Ligue américaine 
de baseball, 3 de 5.

Gura, ex-Yankee qui a 
vaincu les Yankees à ses sept 
derniers matches réguliers, 
mais avait une fiche de 1-2 en 

.série éliminatoire, s'est res­
saisi après avoir accordé des 
doubles dans chacune des 
trois premières manches, ainsi 
que des circuits successifs à 
Rick Cerone et Lou Piniella à 
la 2e reprise.

C'était les premiers circuits 
successifs dans l’histoire des 
séries éliminatoires de la LA. 
George Foster et Johny 
Bench, du Cincinnati, ont 
réussi l'exploit dans la LN en 
1976.

Gura, un gaucher qui n'a­
vait pas gagné à ses huit der­
niers matches de la saison ré­
gulière, perdant quatre partis 
et affichant une moyenne de 
6.46 points mérités, a rem­
porté son premier gain depuis 
le 25 août en tenant les Yan­
kees à cinq simples après la 3e 
manche.

Les Royals ont bombardé 
Ron Guidry de quatre points 
sur cinq coups surs au cours 
des trois premières manches. 
White a égalé le compte à 2-2 
avec un double à la 2e, puis Ai­
kens a porté le compte à 4-2 
avec un simple à la 3e et, en­
fin, George Brett a cogné un 
circuit aux dépens de Ron Da­
vis à la 7e.

Wilson a produit deux 
points non mérités avec un 
double aux dépens de Tom 
Underwood à la 8e.

La série se poursuivra ce

soir à Kansas City avec Rudy 
May, 15-5, pour les Yankees, 
contre Dennis Leonard, 20-11. 
Le 3e match sera présenté à 
New York vendredi. t

Une foule locale record de 
42,598 spectateurs s’est ré­
jouie dans la 1ère manche 
lorsque Gura s en est tiré 
après que Willie Randolf eut 
commencé la reprise avec un 
double, mais est demeuré au 
3e coussin.

Toutefois, les applaudisse­
ments se sont éteints quand 
Cerone et Piniella ont cogné 
des circuits successifs.

Amos Ofis, des Royals, a 
commencé la 2e manche avec 
un simple, avant de voler le 2e 
but. Piniella a ensuite sauvé 
Guidry avec un attrapé sensa­
tionnel dans la gauche aux dé­
pens de Darrell Porter. Mais 
Guidry, éprouvant des diffi­
cultés avec son contrôle, a 
permis aux coureurs d’avan­
cer d’un but avec un mauvais 
lancer avant le double de 
White.

YANKEES (2) ROYALS (7)
ab p cs pp llûO»

Andlph. 2b 5 0 2 0 Wilson, cg 50 12
Dent, ac 4 0 2 0 Wshgtnac 4010
Watson, 1b 4 0 2 0 GBrett. 3b 3 2 2 1
ReJcksn. cd 4 0 0 0 McRae, td 3000
Sdrhlm.fd 4 0 10 Otis, cc 4 2 2 0
Cerone. r 4 111 Wathan. cd 1100
Piniella, cg . 3 111 Hurdle, cd . 0 0 0 0
Rodrigz. 3b 4 0 10 Aikens. 1b . 40 12
Brown, cc 4 0 0 0 LaCock. 1b 0 0 0 0
Total 36 2102 Porter, r 4 100

White. 2b 4 132
Total 32 7107

New York 020 000 000-2
Kansas City 022 000 12x—7

E—Watson. DJ-New York 1. LSB—New 
York 9, Kansas City 7 2B—Randolph, GBrett, 
Rodriguez, White, Watson, Otis, Wilson. C—Ce­
rone (1), Piniella (1). GBrett (1). BV—Otis, 
White S—Dent.
Naw York ml CS P pm bb rb
Guldryp, 0-1.........  3 5 4 4 4 2
RDavis 4 3 1 1 1 3
TUnderwood 1
Kansas City

2 2 0 0 2

Gura g, 1-0 9 10 2 2 1 3

APL—par RDavis (McRae) 
D—3 h 00. A—42,598

ML--Guidry

:x::’

Les Astros 
gagnent en 10e

PHILADELPHIE (AP) - 
Le Canadien Terry Puhl, qui 
avait produit deux points au­
paravant avec un simple et un 
double, a entrepris une pous­
sée de quatre points avec un 
simple en 10e manche et il a 
permis aux Astros de Houston 
de disposer finalement des 
Phillies de Philadelphie 7-4 
dans le deuxième match de la 
série de championnat de la Li­
gue nationale de baseball.

Le deuxième simple d’un 
point de Jose Cruz a brisé l’é­
galité en 10e et a permis aux 
Astros de partager les hon­
neurs des deux premiers 
matches de la série, qui se 
déplacera à Houston pour les 
troisième et quatrième mat­
ches vendredi et samedi. Un 
cinquième match, s'il devient 
nécessaire, sera présenté di­
manche.

Puhl, qui est originaire de 
Melville en Saskatchewan, 
n’avait pas pris part au pre­
mier match contre le gaucher 
Steve Carlton mardi soir. Il a 
été utilisé hier contre le droi­
tier Dick Ruhven, une straté­
gie qui a rapporté des dividen­
des pour le gérant Bill Virdon.

Deux fois au début du 
match, Puhl a fait regretter à 
Ruthven son manque de préci­
sion quand il a obtenu des 
coups sûrs importants après 
des buts sur balles. Mais son 
coup le plus important est ar­
rivé en 10e après que les 
Astros se soient tirés d’une 
impasse en fin de neuvième 
quand les Phillies ont placé 
trois coureurs sur les sentiers 
après un seul retrait.

Les Astros ont joué le livre 
en 10e. Puhl a entrepris la 
manche avec un simple dans 
la droite et a été poussé au 
deuxième par l'amorti- 
sacrifice de Enos Cabell, qui a 
failli être retiré quelques ins­
tants auparavant quand il a 
frappé un petit ballon dans le 
territoire des fausses bal­
les Pete Rose a plongé, mais 
n’a pu capter la balle.

Avec Puhl au deuxième, les 
Phillies ont donné un but sur 
balles intentionnel à Joe Mor­

gan, qui y était allé d’un 
double en huitième. Mais le 
frappeur suivant était le volti­
geur de gauche José Cruz, qui 
a produit le plus de points 
pour Houston cette saison.

Il avait poussé Morgan au 
marbre avec un simple en hui­
tième et il a encore produit,. 
poussant Puhl au marbre avec 
le point qui donnait l’avance 
aux Astros. Le voltigeur de 
droite Bake McBride, qui ten­
tait de retirer le coureur au 
marbre a mal relayé la balle et 
les Astros se sont retrouvés 
avec des coureurs aux troi­
sième et deuxième coussins'.

Cesar Cedeno a ensuite 
frappé dans un jeu facultatif, 
mais le relais de Larry Bowa 
au marbre est arrivé un ins­
tant trop tard pour retirer le 
coureur suppléant Rafael Lan- 
destoy. Cela portait le compte 
5-3 et Dave Bergman a mis un 
point final en produisant deux 
autres points avec un triple au 
centre.

ASTROS (7) PHILLIES (4)
Puhl. cd . 5 13 2 Rose. 1b . .4020
Cabell. 3b .4 0 0 0 McBrld, cd . 5010 
Morgan, 2b 2 110 SchmdUb .6120 
Landsty. 2b 0 10 0 Luzinskl. cg 1110 
JCruz,cg .4122 LSmlth,cg .1110 
Cedeno, cc 5 1 1 1 Trillo. 2b .3010
AHowe, 1b 4 0 0 0 DMddk.cc 5 0 2 2
Bergmn, 1b .1012 Bowa, ac .4120 
Ashby, r . .5 00 0 Boone, r .4010
fleynlds, ac .3100 Ruthven, I. .2000
Ryan. I . .110 0 Gross. Is .0 0 0 0
Samblto. I... 0 0 0 0 McGraw, I .0000 
OSmlth, I ...0000 Unser. ts .1000 
teonrd. Is 1 0 0 0 Reed, I 0 0 0 0
LaCorte,I .1 0 0 0 Saucier,I 0 0 00
Andujar. I 0 0 0 0 GVkvh.ts 10 0 0
Totaux. 36 7 8 7 Totaux 40 4143

Houston .001 000 110 4—7
Philadelphie. 000 200 010 1—4

E—Schmidt. McBride. Reynolds DJ—Phila­
delphie 1 ESB—Houston 9. Philadelphie 14 
2B-Schmldt, Luzinskl. Puhl, Morgan 
3B—Bergman S—Ryan, Trillo 2, Gross, Cabell.

Houston
Ryan
Sambilo
OSmlth
LaCorlelG, 1-0) 
Andu|ar(P, 1).
Phlladolphlo
Ruthven
McGraw..........
Reed (S, 0-1) 
Saucier

ml cs p pm bb rb
61-3 8 

1-3 0 
11-3 2

1 4
10
7
1

1 M

1
1 1

1112
1 1

2 2 
1 1

1 1
2-3 1

LaCorte a attronté deux lanceurs en 10e 
T—3:34 A—65,476

1 0

c- -N

en bref...
Jaboullle opéré

PARIS (AFP) — Le pilote automobile français Jean- 
Pierre Jabouille. blessé lors du Grand Prix du Canada de 
formule «1», a été opéré hier à Paris par le professeur 
Jean Judet, qui a réduit les fractures des deux jambes.

«L’opération, a indiqué le professeur Judet, s’est fort 
bien passée. La réduction des fractures a été effectuée de 
la meilleure façon qui soit, il ne reste plus maintenant

3u’à laisser faire le temps, mais je suis persuadé que 
ean-Pierre Jabouille ne souffrira pas de séquelles et 

qu’il pourra reprendre ses activités sportives. De surcroit 
il est animé d'un moral remarquable qui ne peut que faci­
liter son rétablissement».

I_________________ _____________ ____ ,

Dans la 3e, le contrôle a 
complètement abandonné 
Guidry avec un premier but 
sur balles à U.L. Washington, 
qu'il a pris ensuite en defaut 
sur les sentiers. Toutefois, il a 
accordé un autre but sur balles 
à Brett, qui s’est rendu au 3e 
coussin sur un double automa­
tique d'Otis, ce quijjrivait mo­
mentanément les Royals d'un 
point.

Le pilote des Yankees, Dick 
Howser. a commandé un but 
sur balles intentionnel au frap­
peur droitier Watham. Avec 
les buts tous occupés, Aikens a 
frappé un double de deux 
points dans le centre.

Cette avance était suffisante 
our Gura, qui a retiré Reggie 
ackson sur un roulant avec 

deux coureurs sur les sentiers 
à la 7e.

Les Royals ont ajouté deux 
points d’assurance à la 8e en 
profitant d’une erreur du 
premier-but Watson sur un re­
lais de Bucky Dent, après 
deux retraits. White a suivi 
avec son 3e coup sûr dans le 
match et Wilson, avec un 
double

Les Royals avaient dominé 
les Yankees 8-4 au cours de la 
saison alors que les lanceurs

des Yankees affichaient une 
piètre moyenne de 6.73 points 
mérités.

Dans les 11 séries élimina­
toires précédentes de la LA, le 
vainqueur du premier match a 
atteint la Série mondiale à 
huit reprises. En perdant dans 
ces series en 1976, 77 et 78 de­
vant les Yankees, les Royals 
avaient gagné le premier 
match en 1977.

;» Ii x ss :-s .
s j

George Brett des Royals de Kansas City est en voie de connaître autant de succès en série éliminatoire que durant 
la saison. Brett a réussi un double, puis un circuit à la 7e manche, animant ainsi l'offensive des Royals qui ont dé­
fait les Yankees de New York 7-2, hier. (Photolaser AP)

mu <s>-

Danny Geoffrion retrouvera 
Normand Dupont à Winnipeg
par François Lemenu

Le contrat de Danny 
Geoffrion a appartenu à trois 
équipes hier, mais c’est finale­
ment avec les Jets de Winni­
peg qu’il poursuivra sa car­
rière. Réclamé du Canadien 
de Moritréal par les Nordiques 
de Québec au cours du re 
pêchage inter-équipes, Geof­
frion a été presque aussi­
tôt cédé aux Jets contre un 
montant d’argent. Les Nordi­
ques ont ainsi réalisé une 
autre bonne opération puis­
qu’ils n’ont déboursé que $100 
pour repêcher Geoffrion en 
vertu d’une entente interve­
nue au moment de la fusion 
des deux circuits. Le 
directeur-gérant du Canadien, 
Irving Grundman, a vaine­
ment tenté hier d’obtenir da­
vantage des Nordiques, soit le 
prix de $50,000 pour un joueur 
ayant deux ans d’experience 
chez les professionnels. Le 
président de la LNH, John 
Ziegler, s’y est toutefois op­
pose catégoriquement.

À Winnipeg, Geoffrion 
retrouvera son ancien coéqui- 
pier et compagnon de 
chambre Normand Dupont, 
que les Jets ont obtenu il y a 
10 jours pour une bouchée de

Sain. Le directeur-gérant des 
ets, John Ferguson, a ainsi 

fait l’acquisition des premiers 
choix du Canadien de 1977 et 
1978, une situation assez gê­
nante pour l’organisation du 
Tricolore.

Geoffrion, qui participera 
au match d’ouverture des Jets 
contre les Capitals, demain 
soir à Washington, a fait ses 
adieux à ses coéquipiers hier. 
Il s’est entraîné une dernière 
.'ois au Forum et, sur le coup 
de midi, l’entraîneur Claude 
Ruel l’a invité à quitter la 
glace, l’informant de son pas­
sage aux Nordiques de Qué­
bec.

Le «mini-boum» était déçu 
de quitter ses coéquipiers, 
mais il était heureux a la pen­
sée de jouer régulièrement. 
L’année perdue à Montréal 
n’a pas miné sa confiance, 
croit-il, et il espère seulement 
que les Jets comprendront sa 
situation. Geoffrion n’a pres­
que pas joué l’an dernier ni à 
1 entraînement cette année, et 
il estime avoir besoin d’une 
dizaine de matchs pour retrou­
ver son synchronisme. Si son 
jeu n’était pas au point alors, 
Geoffrion accepterait de jouer 
dans les mineures. Cette pos­
sibilité est toutefois à écarter 
en raison de la faiblesse des 
Jets à l’aile droite.

Le plus déçu de son trans­
fert est sans doute son père. Il 
y a deux ans, Danny et Ber­
nard Geoffrion étaient au sep­

tième ciel. Le Canadien venait 
de réclamer Danny et, après 
plusieurs années, le nom de 
Geoffrion était de nouveau as­
socié à celui du Tricolore.

Mais des négociations diffi­
ciles ont suivi et les Nordiques 
ont réussi à l’arracher au Ca­
nadien. Avec la fusion, Danny 
est revenu à Montréal, cette 
fois en compagnie de son 
père, nomme entraîneur à 
trois semaines seulement du 
début de la saison. On connait 
la suite. Geoffrion, le père, a 
abandonné l’équipe en dé­
cembre, cependant que 
Geoffrion, le fils, rongeait son 
frein et contenait sa rage du 
haut des gradins.

«La situation a été pénible, 
reconnaît-il. J’ai travaillé fort 
mais je n’ai jamais eu ma 
chance. C’est ce que je 
regrette. Ils m’ont jugé uni- 
uement d’après mon jeu 
ans les exercices, et je ne 

crois pas qu’on puisse évaluer 
un joueur comme ça. Un exer­

cice n’est pas un match.»
Malgré cela, Geoffrion ne 

tient rancune à personne. Ni à 
Ruel, ni à Grundman. En fait, 
il n’a presque jamais perdu le 
sourire lorsqu’interrogé par 
les journalistes, qui regrette­
ront ses blagues et son sens de 
l’humour.

Comme prévu, le repêchage 
inter-équipes n’a pas provo­
qué de grands cnamBarde- 
ments. Seulement six joueurs 
ont en effet changé aéquipe 
sur un total de 189!

Les Nordiques ont été les 
plus actifs. Si l’on fait excep­
tion de Geoffrion, les Nordi­
ques ont ajouté du muscle en 
réclamant John Wensink des 
Bruins de Boston. Sa réputa­
tion de cjur-à-cuir n’est plus à 
faire dans ja LNH. La forma­
tion québécoise a toutefois 
erdu l’ailier Curt Blaken- 
ury, «le plus français des 

joueuçs anglophones des Nor­
diques». aux Oilers d’Edmon­
ton.

Les Rockies du Colorado 
ont pour leur part réclamé 
Yvon Vautour des Islanders 
de New York, les Red Wings 
de Detroit ont repêché Rick 
Smith des Bruins, et les Ca­
nucks de Vancouver ont ac­
quis Colin Campbell des Oi­
lers. Ce repêchage ne signifie 
donc pas grand cnose sauf que 
plusieurs joueurs se retrou­
vent aujourd'hui sans emploi.

ÉCHOS — Daniel Métivier 
n’a pas été repêché et il jouera 
cette année avec les Voya­
geurs de la Nouvelle-Écosse... 
Les Nordiques ont retranché 
Alain Daigte qui est retourné 
chez lui à Trois-Rivières. Les 
Nordigues ont également re­
tourne le jeune défenseur 
Normand Rochefort aux Rem­
parts. Il pourrait être rappelé 
le 1er novembre... L'Associa­
tion des joueurs de la LNH a 
rejeté l’adoption d’une pé­
riode de prolongation de cinq 
minutes dans une proportion 
de 85%.

Les Nordiques entreprennent 
un long voyage de 18 jours

QUEBEC (PC) - Un dé­
but de saison plutôt difficile 
pour les Nordiques de Québec 
qui ont entrepris hier un 
voyage de 18 jours à l’étranger 
où ils disputeront leurs neuf 
premiers matches de cette 
deuxième campagne dans la 
Ligue nationale de hockey.

En raison des travaux 
d'agrandissement du Colisée, 
les nommes de Maurice Filion 
renoueront connaissance avec 
leurs partisans le 29 octobre 
seulement alors que les Ca­
nucks de Vancouver feront les 
frais de la partie d’ouverture 
de la saison locale.

D'ici, là, les Nordiques ten­
teront d'arracher quelques 
victoires sur les patinoires de 
Calgary, Edmonton, Vancou­
ver, Colorado, Los Angeles, 
Winnipeg Minnesota, Hart­
ford et Chicago.

Réal Cloutier, la bougie 
d'allumage de l'équipe, ratera 
ce début de saison et on ne 
sait toujours pas quand il sera 
en mesure de chausser les pa­
tins. Mais il se rétablit très 
bien de cette vilaine blessure à 
une cheville subie cet été et le 
numéro neuf reste très con­
fiant de rejoindre ses coéqui- 
piers dans un avenir 
rapproché.

Avec le nouveau noyau de 
joueurs cette année, avec à 
leur tête les frères Stastnv. les

représentants de Québec ne 
devraient pas éprouver beau­
coup de difficultés à présenter 
une meilleure fiche que la sai­
son dernière.

Après une première moitié 
très respectacle ou ils 
offraient une moyenne de 
500, les hommes dirigés alors 

par Jacques Demers s’étaient 
complètement effondrés par 
la suite pour terminer la cam­
pagne au 19e rang du classe­
ment général, avec un dossier 
peu enviable de 25 triomphes, 
44 revers et 11 matchs nuis.

Les blessures avaient bien 
sur décimé les rangs de la 
troupe québécoise, frappant 
les meilleurs éléments tie l'é­
quipe (Cloutier, Bernier, Tar­
dif, Ftorek, Richard) mais un 
manque de discipline et l'ab­
sence de relève avaient fait 
plus de ravages encore.

Maurice Filion a pris les 
commandes à la place de Jac­
ques Demers, il a éliminé le 
bois mort, recruté des joueurs 
costauds et expérimentés qui 
sauront se défendre et voler 
au secours de coéquipiers plus 
vulnérables, et embauché sur­
tout de jeunes espoirs promet­
teurs comme les deux Tché­
coslovaques, Lee Norwood, 
Dale Hunter.

Des recrues de l’an dernier 
comme Pierre Lacroix, 
Michel Goulet, Alain Côté au­
ront pris plus d'assurance.

La relève se manifestera 
plus fiable avec les Normand 
Rochefort, Basil McRae, Ber- 
nie Saunders. Dave Pichette, 
Pierre Aubry, Gerry MacDo­
nald qui ont créé une favo­
rable impression au camp 
d’entraînement.

Dans le cas de Rochefort, 
habile défenseur de 19 ans, il 
pourrait même graduer beau­
coup plus vite que prévu.

Ainsi, le pilote des Nordi­
ques n'aura plus à jongler 
avec des valeurs aussi mé­
diocres que Pierre Plante, 
Blair Stewart. Bob Fitchner, 
John Smrke, Curt Bracken- 
bury, Reggie Thomas qui ont 
réussi ensemble en 1979-80 le 
grand total de 41 buts, soit en 
moyenne sept buts chacun.

Devant le filet, l'arrivée de 
Michel Plasse devrait soulager 
le travail de Michel Dion qui a 
été mis à l’épreuve comme 
pas un l'an dernier, ty a évolué 
dans 50 matches et une défen­
sive souvent poreuse le forçait 
à faire face à 40 ou 50 tirs par 
partie.

La présence cette année 
d’André Dupont et de Kim 
Clackson à la ligne bleue sera 
de nature à ralentir les ar­
deurs des attaquants adverses 
tandis que la rapidité et l’habi­
leté du jeune Lee Norwood fe­
ront échouer plusieurs jeux en 
zone défensive.

Ligua National*
Série de chemplonnet 

3 de S 
Mardi

Philadelphie 3, Houston 1
H||f

Houston, Ryan (12-10) à Phila­
delphie,

Ruthven (16-10), 20 h 15
Demain

Philadelphie A Houston. 15 h
Samedi

Philadelphie à Houston,
16 h 15, si nécessaire 

Dimanche
Philadelphie à Houston,

20 h, si nécessaire

Ligue Américain* 
Série de championnat 

3 de 5 
H tor

Kansas City 7, New York 2 
New York May (15-5) A Kansas 

City, Leonard (20-11), 20 h 
15

Demain
Kansas City, Spllttorfl (14-11) A 

New York. John (22-9), 20 h 
15

Samedi
Kansas City A New York,

20 h 15, si nécessaire 
Dimanche

Kansas City A New York.
16 h. si nécessaire

Ligue Majeur* 
du Québec

Ligue Nationale
Mardi

Toronto 3, Edmonton 1
(Fin du oalandrlar d’avant aaiaon)

Ce soir
(Début du caléndrlwr réguliér)
Rangers NY A Boston 

Pittsburgh A Philadelphie 
Québec A Calgary 
Hartford A St-Louls 
Buffalo A Chicago 

Demain
Winnipeg A Washington 

Detroit A Vancouver 
Québec A Edmonton

Mardi
Sherbrooke 6, T.-Rivières 6

Hier
Hull 4, Shawlnigan 1 

Aujourd'hui 
Cornwall A Chicoutimi

Demain
Cornwall A Québec 

Chicoutimi A Shawlnigan 
Laval A Sherbrooke 

Montréal A Sorel

LIGUE NATIONALE
Classement final

Pi g P n bp bc pis
1-PHILADELPHIE .... 80 48 12 20 327 252 116
2-BUFFALO ............... , 80 47 17 16 318 201 110
3-MONTRÉAL ........... 80 47 20 13 328 240 107
4-BOSTON................. 80 46 21 13 310 234 105
5-ISLANDERS NY 80 39 28 13 281 247 91
6-MINNESOTA........... .80 36 28 16 311 253 88
7-CHICAGO ............... 80 34 27 19 241 250 87
8-RANGERS NY......... . 80 ■ 38 32 10 308 284 66
9-ATLANTA ............... 80 35 32 13 282 269 83

10-ST.LOUIS ............... 80 34 34 12 266 278 80
11-TORONTO............... . 80 35 40 5 304 327 75
12-LOS ANGELES ... 80 30 36 14 290 313 74
13-PITTSBURGH......... .... 80 30 37 13 251 303 73
14-HARTFORD............. ... 80 27 34 19 303 312 73
15-VANCOUVER......... 80 27 37 16 256 281 70
16-EDMONTON........... ... 80 28 39 13 301 322 69
17-WASHINGTON....... 80 27 40 13 261 293 67
18-DETROIT................. 80 26 43 11 268 306 63
19-QUÉBEC ................. .80 25 43 11 246 313 61
20-WINNIPEG ............. ... 80 20 49 11 214 314 51
21-COLORADO........... ... 80 19 48 13 234 303 51

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Section Label

pi g P n bp bc pis
HULL ........................ ......... 10 6 1 3 41 37 15
SOREL...................... ........... 8 6 1 1 40 36 13
MONTRÉAL ............. ............8 3 5 0 40 45 6
LAVAL ...................... ........... 8 2 5 1 34 38 5
CORNWALL............. ............6 2

Section Dilio
4 0 26 30 4

SHAWINIGAN ......... ........... 8 5 2 1 41 23 11
TROIS-RIVIÈRES . ........... 9 4 4 1 44 43 9
SHERBROOKE......... ........... 8 3 4 1 46 36 7
QUÉBEC ................... ........... 8 3 5 0 37 39 6
CHICOUTIMI............. ............7 2 5 0 31 49 4

é

Ligue Canadienne
Samedi

C.-Britannique 44, Saskatche­
wan 8

Dimanche
Ottawa 49, Montréal 14 

Winnipeg 28, Edmonton 14 
Calgary 27, Toronto 14

Dimanche 
Ottawa A Montréal 

Winnipeg en Saskatchewan
Lundi

Calgary A Hamilton 
C.-Britannique A Edmonton

Les meneurs
Section Est

t tr pl s pts
Organ, Ott.......... 0 28 21 11 102
Andrusyshyn, Tor 0 24 21 13 100
Ruoff, Ham 0 19 24 7 98
Crump, Ott......... 12 x1 0 0 74
McGrath, Mon 0 24 9 6 57
Newman, Tor. . 8 x1 0 0 50
Baker. Mon........ 8 0 0 0 48
Green, Mont . . 6 0 0 0 36
Walker, Mon. ... 6 0 0 0 36
Sweet, Mont. 0 7 7 6 34

Saction Ouast
Cutler, Edm......... 0 40 21 15 118
Kennerd, Win. . 0 25 26 9 112
Passaglia, C.-B . 0 28 24 10 110
Macoritti, Sas. . 0 20 20 8 88
Hay, Cal............... 0 20 18 6 80
Holmes, Win........ 9 xi 0 0 56
Kelly. Edm........... 9 0 0 0 54

Sykes. Cal 8 0 0 0 48
Germany, Edm . 7 0 0 0 42
Scott, Edm........... 7 0 0 0 42
x-Convarti de deux pointe

Ligue Nationale
Dimanche

Baltimore 30, Miami 17 
Green Bay 14, Cincinnati 9 

Denver 19, Cleveland 16 
Atlanta 43. Detroit 28 

N.-Angleterre 21. Jets NY 11 
Pittsburgh 23, Minnesota 17 

St-Louis 40, N.-Orléans 7 
Seattle 26, Houston 7 

Philadelphie 24, Washington 14 
Buffalo 26, San Diego 24 

Kansas City 31, Oakland 17 
Dallas 24. Giants NY 3 

Los Angeles 48, San Francisco 
26

Lundi
Chicago 23, Tampa Bay 0 

Dimanche 
Baltimore A Buffalo 

Cincinnati A Pittsburgh 
Green Bay A Tampa Bay 
Miami en N -Angelterre* 

Philadelphie A Giants NY 
Chicago au Minnesota 
Los Angeles A St-Louis 
San Francisco A Dallas 

Cleveland à Seattle 
Houston A Kansas City 
San Diego A Oakland 

Jets NY A Atlanta 
N.-Orléans A Detroit 

Lundi
Washington A Denver

LIGUE CANADIENNE
Section Est

PI g P n PP pc pis
MONTRÉAL ........... ...13 7 6 0 263 288 14
OTTAWA................. . . .13 6 7 0 302 306 12
HAMILTON............. . . .12 5 6 1 228 282 11
TORONTO............... ...13 5

Section
8

Ouest
0 256 290 10

EDMONTON ........... ...12 10 2 0 374 196 20
WINNIPEG ............. ...12 8 4 0 284 272 18
C -BRITANNIQUE . ...12 6 5 1 282 256 13
CALGARY ............... .12 6 6 0 277 262 12
SASKATCHEWAN . . . . .13 2 11 0 230 364 4

LIGUE NATIONALE 
Conférence Américaine

Section Est

BUFFALO ...................
..1 î S n

0
PP

122 R 1,fô
N.-ANGLETERRE ... .5 4 1 0 136 110 .800
BALTIMORE............... 5 3 2 0 115 93 600
MIAMI ..................... . .5 3 2 0 82 96 600
JETS DE NY................. .5 0 5 0 83 130 .000

Section Centrale
PITTSBURGH............. . .5 4 1 0 140 84 .800
HOUSTON .5 3 2 0 74 90 .600
CLEVELAND............... .5 2 3 0 94 109 .400
CINCINNATI............... .5 1 4 0 77 89 .200

Section Ouest
SAN DIEGO................. .5 4 1 0 142 83 .800
SEATTLE..................... .5 3 2 0 101 94 600
DENVER .................... .5 2 3 0 93 116 .400
OAKLAND ................... . .5 2 3 0 99 120 .400
KANSAS CITY ........... .5 1 4 0 81 105 .200

Conférence Nationale
Section Est

DALLAS ...................... . .5 4 1 0 117 71 .600
PHILADELPHIE ......... ..5 4 i 0 142 54 .800
ST LOUIS................... 5 2 3 0 127 106 .400
GIANTS DE NY........... 5 1 4 0 75 145 .200
WASHINGTON........... .5 1 4 0 61 100 .100

Section Centrale
DETROIT.................... 4 1 0 145 84 .800TAMPA BAY............... 2 3 0 71 106 .400
GREEN BAY................ . .5 2 3 0 61 123 .400
MINNESOTA............... .5 2 3 0 89 129 .400
CHICAGO .................... 2 3 0 78 87 .400

Section Ouest
ATLANTA .................... ..5 3 2 0 140 110 .600
LOS ANGELES............. .5 3 2 0 158 105 .800
SAN FRANCISCO....... .5 3 2 0 130 139 600
NOUVELLE-ORLÉANS , .5 0 8 0 75 144 .000
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Mgr Paul Grégoire rappelle la 
nécessité de la pratique dominicale
par Denise Robillard

L’archevêque de Montréal, Mgr PauLGrégolre, a 
publiques hier soir les priorités pastorales de son d 
lors d une célébration oui s’est déroulée à réalise

par Denise Robillard
i rendu

. _____  _________ i diocèse
g» d une célébration qui s’est déroulée à l’église Saint

Les pasteurs de Montréal sont ainsi invités à «évaluer 
sereinement et lucidement leurs célébrations dominica­
les», à en déceler les points forts et les lacunes, en vue de 
mettre en place des célébrations qui soient plus vivantes
et plus fructueuses. 

L’c

L

'obligation de participer au rassemblement dominical 
y a également été réaffirmée, mais comme une exigence 
de caractère communautaire de l’Église.

Pour atteindre l’objectif propose, l’archevêque de 
Montréal favorise une démarche d’information et de for­
mation auprès des adultes et des jeunes du milieu scolaire 
concernant la signification du rassemblement eucharisti­
que du dimanche et son importance pour la vie du 
croyant et de l’Église.

Une brochure Le Rassemblement dominical pré­
sentée à cette occasion s’articule autour de trois idées: le 
fait de la désaffection envers la pratique dominicale — 
une réalité de tous les temps qui est a l’origine de l’é­
tablissement du «précepte» dominical — et ses causes, le 
sens et la* richesse de l'eucharistie célébrée le dimanche 
par les croyants, puis quelques orientations pastorales 
pour stimuler la pratique.

Une étude de 1971 établissait à 30% le taux de pratique 
dominicale dans la région métropolitaine. La situation ac­
tuelle n’aurait guère changé, meme si l’on tient compte 
d’une certaine reprise qui s’amorce. Parmi les causes de 
la désaffection, on a relevé l’évolution sociale et culturel­
le: l’industrialisation, l’urbanisation, la sécularisation, un 
climat pluraliste et plus libéral, matérialiste et anonyme. 
En fonction de l’évolution survenue au sein même de 
l’Église, on note l’évolution du sens du péché, les boule­
versements scolaires, le renouveau liturgique pas tou­
jours compris et la piètre qualité des célébrations en pa­
roisse.

Les aspects psychologiques de cette désaffection sur les 
sensibilités contemporaines sont cependant passés sous

silence. De même on ne s’adresse pas directement à ceux 
qui ont la foi mais qui ont pris une distance plus ou moins 
importante par rapport à l’Église. Un document, publié il 
y a cinq ans par le diocèse de Saint-Jean-de-Québec, avait
Êourtant abordé de façon heureuse cet aspect de la crise, 

(ans une brochure, Une pratique dominicale et 
chrétienne d redécouvrir (197a Fides), on avait de 
plus mis en relief la nécessité de respecter un chemine­
ment progressif et de songer à des types de rassemble­
ments qui tiennent compte d’une pédagogie adaptée à ces 
situations qui ne sont pas exceptionnelles, à Montréal 
comme dans le diocèse voisin de la rive sud.

Le document de Montréal met l’accent sur le caractère 
communautaire du rassemblement, parle de précepte en 
termes de responsabilité personnelle et lui accorde une 
place secondaire. Le rassemblement est décrit comme le 
lieu premier «où la foi est proclamée et où il est possible 
de rencontrer ses frères croyants». Les chrétiens, dit-on, 
devraient être conscients au en participant au rassemble­
ment dominical, «c’est l’Église qu’ils bâtissent», révèlent 
et annoncent.

Et le précepte? Si l’on a bien compris le sens de la fête 
communautaire que devrait être le rassemblement domi­
nical, déclare en substance Mgr Grégoire, il est «injusti­
fiable» de s’abstenir d’y participer sans raisons. Le pré­
cepte doit être perçu comme «une obligation que la matu­
rité des chrétiens estime comme une responsabilité per­
sonnelle et primordiale». Le document du diocèse de 
Saint-Jean avait parlé d’une «obligation à considérer dans 
une perspective évangélique et morale plutôt que légalis­
te».

Le refus de la pratique serait le signe d’un refus ou d’un 
eloignement de la vie en Église et conduirait à «l’asphyxie 
de la vie de foi». C’est ici que s’articulent les principales 
orientations pastorales proposées: catéchèse de l’eucha­
ristie et du rassemblement, évaluation de la qualité des 
célébrations actuelles, formation des intervenants. «L’é­
ducation au sens de l’eucharistie est assurément une 
tâche plus ardue que celle de l’affirmation énergique du 
précepte dominical. Elle est pourtant la seule voie qui 
peut porter des fruits durables», écrit Mgr Grégoire.

Selon une étude de la CSN et de l’UQAM

Les conditions de travail dans 
les abattoirs sont insalubres
par Patricia Poirier

Les hommes et les femmes qui travail­
lent dans les abattoirs de volaille et de bé­
tail au Québec se blessent trop fréquem­
ment avec des couteaux, glissent sur les 
planchers jonchés de graisse animale, 
souffrent de maux de dos et 20% d’entre 
eux seront sourds après une trentaine 
d’années de service en raison de leur ex­
position constante à des bruits de forte in­
tensité.

Une étude que viennent de publier l’U­
niversité du Québec à Montreal (UQAM) 
et la Confédération des syndicats natio­
naux (CSN). conclut en effet que les 
employés des abattoirs sont constam­
ment agressés par leur environnement et 
que leurs conditions de travail sont «non- 
nygiéniques».

Mme Donna Mergler, de l’UQAM, et 
membre du groupe de recherches sur 
l’environnement du travail, a dirigé l’é­
tude qui s’est échelonnée sur deux ans, en 
travaillant de concert avec les syndiqués 
de la CSN, membres de la Fédération des 
employés de commerce, qui se sont in­
quiétés de répercussions de leurs condi­
tions de travail sur leur santé. Us se de­
mandaient pourquoi tant d’employés d’a­
battoirs de volailles avaient des verrues. 
La recherche a démontré que 28,5% des 
travailleurs des abattoirs de volaille ont 
des verrues alors que le virus ne touche 
que sept à 10% de la population.

Les chercheurs ont conclu qu’après 
quatre années de travail dans un abattoir 
un employé devient susceptible d’attra­
per des verrues parce que son emploi fa­
vorise leur développement de plusieurs 
façons, notamment en raison du port

d’un gant d’acier trop grand, qui irrite 
l’épiderme, du froid et de l’humidité.

Dix groupes de syndiqués ont participé 
à l’étude en répondant à un questionnaire 
portant sur toutes les facettes de leur tra­
vail et certains grands abattoirs ont été vi­
sités afin de permettre de mesurer le 
bruit, la temperature et l’humidité.

Il en ressort qu’il fait trop froid dans 
les abattoirs et parfois trop chaud en été, 
que les employés travaillent les pieds 
dans l’eau, exposés à des courants d’air et 
obligés de répéter les mêmes gestes à une 
cadence accélérée.

«Quand on doit continuellement faire 
le même geste à une cadence élevée, les 
muscles des bras, des épaules et du haut 
du dos se fatiguent provoquant des dou­
leurs musculaires... ceci est aggravé par 
les courants d’air, Je froid et l’humidité», 
ont souligné les auteurs.

Par ailleurs, en réponse à la question: 
comment s’est produit l’accident dont 
vous avez été victime et qui a entraîné 
votre absence du travail, la plupart des 
répondants ont dit que c’était en glissant 
qu’ils se sont coupés, «cognés» ou foulés 
la cheville. Au fait 61% des travailleurs 
interrogés ont glissé au moins une fois 
dans la journée et 38% sont tombés. Le 
fait de glisser est surtout relié à «la ca­
dence rapide, à la saleté des planchers et 
au fait que le plancher soit mouillé», se­
lon l’étude.

Près de 35% des personnes interrogés 
ont affirmé qu’elles reçoivent «souvent 
ou toujours» des éclaboussures qui pro­
viennent de l’eau du lavage de la volaille, 
des excréments, du fiel, des organes et de 
la saignée. Ces éclaboussures entraînent 
des rougeurs aux yeux qui peuvent aussi

être causées par des fuites d’ammoniac.
L’étude de Mme Mergler fait souvent 

allusion à l’insalubrité des lieux de tra­
vail, à la saleté des instruments de travail 
ou à l’impossibilité pour les employés de 
se laver les mains soulevant ainsi des 
questions quant à la qualité des volailles 
et du bétail mis sur le marché.

«On peut supposer que le contact avec 
les animaux, qui ne sont pas toujours en 
santé, constitue une source possible de 
contamination (pour les travailleurs)», 
peut-on lire dans l’étude.

«Nous faisons une étude sur les travail­
leurs non sur la qualité des viandes», a 
signalé hier Mme Mergler, qui a ajouté 
que les conditions de travail des 
employés des abattoirs sont effective­
ment insalubres.

Les résultats de cette recherche ont été 
communiqués lundi et mardi aux repré­
sentants syndicaux des employés des 
abattoirs qui doivent s’en inspirer pour 
améliorer leurs conditions de travail.

L’ammoniac fuit: 
neuf victimes

MEXICO (AP) — Une fuite, d’ammo­
niac a provoqué hier la mort de neuf per­
sonnes tandis que quatre autres au moins 
étaient intoxiquées dans la banlieue nord 
de Mexico.

Selon la Croix-Rouge, une canalisation 
a éclaté alors que l’ammoniac était trans­
féré d’un wagon-citerne dans des camions 
à Xalostic, un faubourg industriel de la 
capitale. Le secteur a été immédiatement 
isolé par la police qui a entrepris d’éva­
cuer la population.
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Ce week-end

m
HH—WWW

venez 
visiter une 
maison-témoin 
de la L.E.Q.

Que vous soyez déjà propriétaire ou futur acheteur, venez voir 
comment vous pouvez économiser de la chaleur, donc de l’argent, 
en habitant une maison conforme aux recommandations du 
programme d’efficacité énergétique £ en ce Qui a trait à l’isolation, 
à l’aération-ventilation, au chauffage, au chauffage de l’eau, à 
l’éclairage, etc.

La section LAURENTIDES de la
L E.Q vous invite à voir la maison réalisée 
par CONSTRUCTION RENÉ VOVER INC. au 
320, rue Raymond-Casgrain, à 
Laval-des-Rapides. LAVAL.

La section BAS-RICHELIEU de ia
L.E.Q. vous invite à voir la maison-témoin 
construite par LES MAISONS 
MODULAIRES L G INC , à la Place 
Bonaventure, coin Mansfield et 
Saint-Antoine, à MONTRÉAL.

La section METROLEC de la L E.Q. 
vous invite à visiter la maison du 2890, rue 
Beaudoin, à VILLE SAINT-LAURENT, 
réalisée par GIDAL CONSTRUCTION INC. et 
B.L R. CONSTRUCTION INC.; et la maison 
construite par LUIGI BARONE, rue 
Clément-Ader, près de la rue Blaise-Pascal, 
à MONTRÉAL.

Les 17 maisons-témoins de la L.E.Q. à travers le Québec sont 
ouvertes durant les week-ends, du 27 septembre au 13 octobre, de 
10 h à 17 h 30. La maison de la Place Bonaventure à Montréal est 
ouverte tous les jours sans exception, de 9 h 30 à 21 h 30.

Des spécialistes répondront à toutes vos questions au sujet du 
programme d’efficacité énergétique & mis de l’avant par 
l’Association canadienne de l’Électricité, en collaboration avec 
Hydro-Québec.

Ligue
de l'Électricité 

du Québec

i


